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En France : - PARIS : Hôpital Fernand Widal 200, rue du Faubourg Saint-Denis 75475 Paris Cédex 10 , Tel : 01.40.05.48.48. -
MARSEILLE : Hopital Salvator, 249 bd Ste Marguerite 13274 Marseille cedex 5, Tel : 04.91.75.25.25. - LYON : Hopital Edouard
Herriot, 5 place d'Arsonval, 69437 Lyon cedex 3, Tel : 04.72.11.69.11. - NANCY : Hopital central, 29 Av du Mal De Lattre de
Tassigny, 54000 Nancy, Tel : 03.83.32.36.36 ou le SAMU : Tel ( 15 )

Fournisseur TOTAL MARKETING SERVICES
24, cours Michelet.
92800 PUTEAUX.
FRANCE
Tel: +33 (0)1 41 35 40 00
Fax: +33 (0)1 41 35 82 88

Nom du produit

Pour plus d'informations, veuillez prendre contact avec:  

GAZOLE

RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008

Utilisations identifiées

Pour le libellé complet des Phrases-H mentionnées dans cette section, voir section 2.2.

Point de contact HSE

Alimentation des moteurs diesel et des turbines à combustion.

Classification

Adresse e-mail rm.mkefr-fds@total.com

Liquides inflammables  - Catégorie 3  - H226

Substance pure/mélange

Toxicité par aspiration  - Catégorie 1  - H304
Toxicité aiguë par inhalation - vapeur  - Catégorie 4  - H332

Mélange

ORFILA (INRS) Tél : +33 (0)1 45 42 59 59

Version  EUFR

Date de révision:  2013-08-20Date de la version précédente:   2013-02-18 Version  8.05
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Cancérogénicité  - Catégorie 2  - H351

Toxicité chronique pour le milieu aquatique  - Catégorie 2  - H411

Classification
Carc. cat. 3;R40 -Xn;R20- Xn;R65 - Xi;R38  - N;R51-53

Mention d'avertissement
DANGER

Etiquetage selon RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008

DIRECTIVE 67/548/EEC ou 1999/45/EC

Toxicité systémique spécifique pour certains organes cibles (exposition répétée)  - Catégorie 2  - H373

H226 - Liquide et vapeurs inflammables
H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires
H315 - Provoque une irritation cutanée
H332 - Nocif par inhalation
H351 - Susceptible de provoquer le cancer
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

Corrosion/irritation cutanée  - Catégorie 2  - H315

Conseils de prudence
P210 - Tenir à l'écart de la chaleur/des étincelles/des flammes nues/des surfaces chaudes. - Ne pas fumer
P261 - Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols
P280 - Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de protection des yeux/ du visage
P301 + P310 - EN CAS D'INGESTION: appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin
P331 - NE PAS faire vomir
P403 + P233 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière étanche
P273 - Éviter le rejet dans l'environnement
P501 - Eliminer le contenu/ le conteneur dans une installation d'incinération agréée

Pour le libellé complet des phrases-R mentionnées dans cette section, voir section 16

contient Combustibles diesels.

Version  EUFR
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Un contact prolongé ou répété peut provoquer des irritations cutanées.
Les vapeurs ou brouillards sont irritants pour les muqueuses notamment oculaires. Risque
de dépression du système nerveux central avec nausées, maux de tête, vertiges,
vomissements et perte de coordination.
En cas d'ingestion accidentelle, le produit peut être aspiré dans les poumons en raison de
sa faible viscosité et provoquer des lésions pulmonaires graves dans les heures qui suivent
(surveillance médicale indispensable pendant 48 h).

Pour le libellé complet des phrases-R mentionnées d ans cette section, voir section 16

Nature chimique Combustibles diesel. Combinaison complexe d'hydrocarbures obtenue par distillation du
pétrole brut. Se compose d'hydrocarbures dont le nombre de carbones se situe
principalement dans la gamme C9 - C20 et dont le point d'ébullition est compris
approximativement entre 163°C et 357°C. Contient. Mélange d'esters de méthyl en
C16-C18.

Pour le texte complet des Phrases-H mentionnées dan s cette rubrique, voir rubrique 16

Composants dangereux

Propriétés physico-chimiques

Nom Chimique No.-CE Numéro
d'Enregistrement

REACH

No.-CAS % en poids Classification (Dir.
67/548)

Conseils généraux
EN CAS DE TROUBLES GRAVES OU PERSISTANTS, APPELER UN MEDECIN OU
DEMANDER UNE AIDE MEDICALE D'URGENCE.
Avant de tenter de secourir des victimes, isoler la zone de toutes les sources potentielles
d'inflammation, y compris en déconnectant l'alimentation électrique.
Assurer une ventilation adéquate et vérifier que l'atmosphère est respirable et sans danger
avant de pénétrer dans des espaces confinés.

Classification (Règ.
1272/2008)

Le produit peut former des mélanges inflammables dans l'air quand il est chauffé au dessus
du point d'éclair.
En présence de points chauds, risques particuliers d'inflammation ou d'explosion, dans
certaines conditions lors de dégagements accidentels de vapeurs ou de fuites de produit
sous pression.

Combustibles diesels 269-822-7 01-2119484664-27 68334-30-5

Version  EUFR

>90 Xn;R20-65
Xi;R38

Carc. Cat.3;R40
N;R51/53

Flam. Liq. 3 (H226)
Acute Tox. 4 (H332)
Skin Irrit. 2 (H315)

Carc. 2 (H351)
Asp. Tox. 1 (H304)
STOT RE 2 (H373)

Aquatic Chronic 2 (H411)

Propriétés ayant des effets pour la
santé
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L'inhalation est peu probable en raison de la faible pression de vapeur de la substance à
température ambiante. Une exposition aux vapeurs peut cependant se produire lorsque le
produit est manipulé à température élevée avec une faible ventilation.  En cas d'exposition
à des concentrations importantes de vapeurs, de fumées ou d'aérosols, transporter la
personne à l'air, hors de la zone contaminée, la maintenir au chaud et au repos.
Commencer immédiatement la respiration artificielle si la victime ne respire plus. Appeler
immédiatement un médecin.
S'il y a le moindre soupçon d'inhalation de H2S (sulfure d'hydrogène). Les secouristes
doivent porter un appareil respiratoire, une ceinture et un harnais, et doivent suivre les
procédures de sauvetage. En cas d'arrêt respiratoire, pratiquer la respiration artificielle.
L'apport d'oxygène peut aider. Évacuer la victime à l'air frais aussi vite que possible.
Consulter un médecin pour un traitement ultérieur.

Contact avec la peau Peut causer des irritations de la peau et/ou dermatites.

Protection pour les secouristes ATTENTION Secouristes! - pensez à votre sécurité pendant le sauvetage!. Utiliser un
équipement de protection individuelle. Voir section 8 pour plus de détails.

Enlever les vêtements et les chaussures contaminés. Laver la peau avec de l'eau et du
savon.
L'injection à haute pression de produit sous la peau peut avoir de très graves
conséquences même sans symptôme ou blessure apparent.
Dans ce cas, la victime doit être immédiatement transportée en milieu hospitalier.
Pour les brûlures thermiques mineures, refroidir la brûlure. Maintenir la zone brûlée sous
l'eau froide pendant au moins cinq minutes, ou jusqu'à ce que la douleur diminue. Laver
avec de l'eau et du savon.

Inhalation L'inhalation de vapeurs à haute concentration peut provoquer une irritation du système
respiratoire. Risque de dépression du système nerveux central avec nausées, maux de
tête, vertiges, vomissements et perte de coordination.

Contact avec les yeux

Ingestion L'ingestion peut provoquer une irritation de l'appareil digestif, des nausées, des
vomissements et des diarrhées. Risque de dépression du système nerveux central.
L'aspiration peut provoquer un oedème pulmonaire et une pneumonie.

Ingestion Ne pas donner à boire.
Ne PAS faire vomir.  car il ya des risques important d'aspiration. Le fluide peut pénétrer
dans les poumons et occasionner des lésions (pneumonie chimique, potentiellement
mortelle).
Transporter immédiatement la victime à l'hôpital.
Ne pas attendre l'apparition de symptômes.

Bien rincer avec beaucoup d'eau, y compris sous les paupières.
Enlever les lentilles de contact, le cas échéant. Rincer les yeux.
Si l'irritation oculaire persiste, consulter un médecin spécialiste.

Contact avec les yeux Peut provoquer une irritation légère.

Version  EUFR

Contact avec la peau

Inhalation
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Ne pas utiliser un jet d'eau bâton, qui pourrait répandre le feu.
L'action simultanée de mousse et d'eau sur une même surface est à proscrire (l'eau détruit
la mousse).

Équipement de protection spécial
pour le personnel préposé à la lutte
contre le feu

En cas d' incendie de grande amplitude ou d'incendie dans des espaces confinés ou mal
ventilés, porter une tenue ignifugée intégrale et un appareil respiratoire autonome isolant
(ARI) avec un masque intégral.

Nocif: En cas d'ingestion accidentelle, le produit peut être aspiré dans les poumons en
raison de sa faible viscosité et donner naissance à une pneumopathie d'inhalation se
développant dans les heures qui suivent (surveillance médicale indispensable pendant 48
h).
Traiter de façon symptomatique.

Autres informations Refroidir les réservoirs et les parties exposés au feu par arrosage avec beaucoup d'eau.
Refroidir à l'eau les réservoirs et les parties exposées au flux thermique et non pris dans les
flammes.
Les résidus d'incendie et l'eau d'extinction contaminée doivent être éliminés conformément
à la réglementation locale en vigueur. Refroidir les récipients/réservoirs par pulvérisation
d'eau.

Moyen d'extinction approprié Moyen d'extinction - pour les petits feux: Dioxyde de carbone (CO 2). Poudre sèche. Sable
ou terre.
Moyen d'extinction - pour les grands feux: Mousse. Brouillard d'eau (personnel formé
uniquement).

Risque particulier La combustion incomplète et la thermolyse produisent des gaz plus ou moins toxiques tels
que CO, CO2, hydrocarbures variés, aldéhydes et des suies. A forte concentration ou en
atmosphère confinée, leur inhalation est très dangereuse. Les vapeurs peuvent former des
mélanges explosifs avec l'air.
Si des composés sulfurés sont présents en quantités non négligeables, les produits de
combustion peuvent contenir du H2S et des SOx (oxydes de soufre) ou de l'acide
sulfurique.

Version  EUFR

Conseils aux médecins

Moyens d'extinction inappropriés
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Conseils pour les non-secouristes Ne pas toucher ni marcher sur le produit déversé. Assurer une ventilation adéquate.
Eliminer toutes les sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles ou flammes à
proximité immédiate). Équipement de protection individuelle, voir section 8.

Informations générales Sauf en cas de déversements mineurs, La faisabilité de toute action doit toujours être
évaluée et si possible soumise à l'avis d'une personne compétente et formée chargée de
gérer les situations d'urgence.
Si nécessaire, informer les autorités compétentes conformément à la réglementation en
vigueur.
Éviter tout contact direct avec le produit déversé. Eloigner le personnel non concerné.
Équipement de protection individuelle, voir section 8.
Prudence en cas de déversement. La substance rend les surfaces glissantes. Assurer une
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.
Rester face au vent. En cas de déversements importants, alerter les habitants des zones
sous le vent. Arrêter ou contenir la fuite à la source, si ceci ne présente pas de danger.
Eliminer toutes les sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles ou flammes à
proximité immédiate). Recouvrir les déversements de mousse afin de réduire le risque
d'ignition.

Version  EUFR

Conseils pour les secouristes

Informations générales Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol. Le produit ne
doit pas contaminer les eaux souterraines.
Si nécessaire. Consulter un expert. Prévenir les autorités locales si des fuites significatives
ne peuvent pas être contenues.

En cas de    :
Petits déversements : des vêtements de travail antistatiques normaux sont généralement
suffisants.
Déversements importants : une combinaison de protection complète, antistatique résistant
aux produits chimiques. Gants de travail (de préférence à manchettes) assurant une
résistance suffisante contre les produits chimiques. Remarques :. les gants en PVA ne sont
pas imperméables à l'eau et ne conviennent pas pour une opération d'urgence. Casque de
protection. Chaussures ou bottes de sécurité antidérapantes et antistatiques. Lunettes de
sécurité et/ou visière si des projections ou un contact avec les yeux sont possibles ou
prévisibles.
Protection respiratoire. Un demi-masque ou un masque respiratoire complet avec filtre(s)
contre les vapeurs organiques (et le cas échéant pour le H2S). Il est possible d'utiliser un
appareil respiratoire autonome isolant (ARI) en fonction de l'étendue du déversement et du
niveau d'exposition prévisible.
Si la situation ne peut être parfaitement évaluée ou si un manque d'oxygène est possible,
seul un appareil respiratoire autonome isolant (ARI) doit être utilisé.
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Contenir et collecter le produit répandu à l'aide d'un matériau absorbant non combustible,
(p.e. sable, terre, kieselgur, vermiculite) et le mettre dans un conteneur pour l'élimination
conformément aux réglementations locales / nationales (voir section 13). Les déversements
importants peuvent être soigneusement recouverts de mousse, le cas échéant, afin de
limiter les risques d'incendie. En cas de déversement dans l'eau. contenir le produit avec
des barrières flottantes ou d'autres dispositifs. L'utilisation de dispersants doit être soumis à
l'avis d'un expert, et, si nécessaire, approuvée par les autorités locales.

Méthodes de nettoyage Ne jamais utiliser d'agent dispersant. Ne pas appliquer de jets bâton directs.
Ne pas déverser dans des eaux de surface ou dans les égouts. Transférer le produit
récupéré et les autres matériaux dans des réservoirs ou conteneurs appropriés et
stocker/éliminer conformément aux règlements applicables.

Traitement des déchets Voir section 13 pour plus de détails.

Méthodes de confinement

Autres informations

Version  EUFR

Les mesures recommandées reposent sur les scénarios de déversement les plus

direction et vitesse de la vague/courant) peuvent avoir une influence importante dans le
choix des actions appropriées. Pour cette raison, il convient de consulter des experts
locaux si nécessaire. Les réglementations locales peuvent également prescrire ou limiter
les mesures à prendre.
La concentration de H2S dans l'espace libre des réservoirs peut atteindre des valeurs
dangereuses, en particulier en cas de stockage prolongé. Cette situation est
particulièrement pertinente dans le cas d'opérations impliquant une exposition directe aux
vapeurs dans le  réservoir.
Le déversement de petites quantités de produit, en particulier à l'air libre où les vapeurs se
dispersent en général rapidement, sont des situations dynamiques, ce qui n'entraîne sans
doute pas d'exposition à des concentrations dangereuses. Étant donné que le H2S a une
densité supérieure à l'air ambiant, une exception peut concerner la formation de
concentrations dangereuses dans des endroits spécifques, tels que des tranchées, des
dépressions ou des espaces confinés. Pour toutes ces circonstances, cependant, les
actions appropriées doivent être évaluées au cas par cas.

Équipement de protection
individuelle

Voir section 8 pour plus de détails.
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Assurer une ventilation adéquate.
LORS DES MOUVEMENTS DE PRODUITS :. Pour éviter l'ignition des vapeurs par la
décharge d'électricité statique, toutes les parties en métal des équipements utilisés doivent
être mises à la terre.
Prendre toute disposition permettant d'éviter les entrées d'eau dans les bacs, citernes,
lignes de flexibles...

Recommandations pour une
manipulation sans danger

Mesures d'hygiène Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Éviter le contact avec la peau, les yeux
et les vêtements. Ne pas placer les chiffons imbibés de produit dans les poches des
vêtements de travail. Se laver les mains avant les pauses et immédiatement après
manipulation du produit. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver la peau avec de
l'eau et du savon. Enlever les vêtements et les chaussures contaminés.
Les gants doivent être inspectés périodiquement et remplacés en cas d'usure, de
perforation ou de contamination.
Nettoyer régulièrement l'équipement, les locaux et les vêtements de travail. Conserver à
l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux.
Faire adopter des règles d'hygiène strictes pour le personnel exposé au risque de contact
avec le produit. Utiliser l'équipement de protection individuelle requis.

Prendre des précautions contre l'électricité statique.
Les opérations d'inspection, de nettoyage et de maintenance des réservoirs de stockage
impliquent le respect de procédures strictes et ne doivent être confiées qu'à du personnel
qualifié (interne ou externe).
Assurer une ventilation adéquate. Les vapeurs peuvent former des mélanges explosifs
avec l'air. Ne pas fumer. Eviter de respirer les vapeurs ou le brouillard. Éviter le contact
avec la peau, les yeux et les vêtements.
NE JAMAIS AMORCER AVEC LA BOUCHE LE SIPHONNAGE D'UN RESERVOIR. Eviter
la formation de vapeurs, brouillards ou aérosols.
Ne pas utiliser d'air comprimé pour des opérations de remplissage, déchargement ou de
manutention. Ne jamais percer, piquer, meuler, tronçonner ou souder sur un conteneur
vide.
NE PAS UTILISER DE TELEPHONE PORTABLE LORS DE LA MANIPULATION.
Équipement de protection individuelle, voir section 8.

Mesures d'ordre technique

Version  EUFR

Prévention des incendies et des
explosions

Manipuler à l'abri de toutes sources potentielles d'inflammation (flamme nue, étincelles,
arcs électriques...) et de chaleur (collecteurs ou parois chaudes). Éviter l'accumulation de
charges électrostatiques. Mettre à la terre, établir une liaison équipotentiellle entre les
conteneurs, les réservoirs ainsi que les équipements de transfert/réception. Les frottements
dus à l'écoulement du produit créent des charges d'électricité statique capables de générer
des étincelles provoquant INFLAMMATION OU EXPLOSION. Interdire le chargement en
pluie et limiter la vitesse d'écoulement du produit, en particulier au début du chargement.
Les emballages vides peuvent contenir des vapeurs inflammables ou explosibles. Ne
jamais souder sur une citerne ou des tuyauteries, vides non dégazées.
N'INTERVENIR QUE SUR DES RESERVOIRS FROIDS, DEGAZES (RISQUE
D'ATMOSPHERE EXPLOSIVE) ET AERES.
Concevoir les installations pour éviter toute propagation de nappe enflammée (fosses,
cuvettes de rétention, siphons dans les réseaux d'eau d'écoulement).
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Légende Voir section 16

Mesures techniques/Conditions de
stockage

DNEL  Travailleur (industriel/professionnel)

La configuration des zones de stockage, la conception des réservoirs, les équipements et
les procédures d'exploitation doivent être conformes à la législation européenne, nationale
ou locale applicable. Avant de pénétrer dans des réservoirs de stockage et avant toute
opération dans un espace confiné, contrôler la teneur en oxygène et l'inflammabilité de
l'atmosphère. Si la présence de composés sulfurés est suspectée dans le produit, contrôler
le teneur en H2S de l'atmosphère. Éviter l'accumulation de charges électrostatiques.
Avant les opérations de transfert, contrôler que tout l'équipement est mis à la terre.
Concevoir les installations pour éviter la pollution des eaux et du sol en cas de fuite ou
d'écoulement. Ne pas retirer les étiquettes de danger des récipients (mêmes vides).
Stocker les produits conditionnés (fûts, échantillons, bidons...) dans des locaux bien
ventilés, à l'abri de l'humidité, de la chaleur et de toute source potentielle d'inflammation.
Conserver de préférence dans l'emballage d'origine : dans le cas contraire, reporter, s'il y a
lieu, toutes les indications de l'étiquette réglementaire sur le nouvel emballage.
Conserver les récipients hermétiquement clos et correctement étiquetés. Stocker
séparément des agents oxydants.
Stocker en prenant en compte les particularités des législations nationales.

Nom Chimique Effets systémiques à
court terme

Effets locaux à court
terme

Effets systémiques à
long terme

Effets locaux à long
terme

Matières à éviter

Combustibles diesels
 68334-30-5

4300 mg/m3/15min
(aerosol - inhalation)

2.9 mg/kg/8h (dermal)
68 mg/m3/8h (aerosol -

inhalation)

Matériel d'emballage

DNEL  Population générale

N'utiliser que des récipients, joints, tuyauteries..., résistants aux hydrocarbures
aromatiques. Les matériaux recommandés pour les conteneurs ou revêtements de
conteneur : acier doux, acier inoxydable. Polyéthylène haute densité (PEHD). Certaines
matières synthétiques peuvent ne pas convenir pour les conteneurs ou leur revêtement
selon les caractéristiques des matières en question et l'utilisation prévue. La compatibilité
doit être vérifiée auprès du fabricant.

Nom Chimique Effets systémiques à
court terme

Effets locaux à court
terme

Effets systémiques à
long terme

Effets locaux à long
terme

Utilisation(s) particulière(s)

Limites d'exposition Non concerné

voir scénarios d'exposition.

Oxydants forts. Acides forts. Bases fortes. (herbicides...). Halogènes.

Version  EUFR
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Exposition répétée ou prolongée

Mesures d'ordre technique Assurer une ventilation adéquate. Ne pas pénétrer dans les réservoirs de stockage vides,
avant que ne soient réalisées les mesures d'oxygène disponible.
Dans le cas de travaux en enceinte confinée (cuves, réservoirs...), s'assurer d'une
atmosphère respirable et porter les équipements recommandés.

Matière des gants Épaisseur du gant Temps de pénétration Remarques

Protection respiratoire

PVA (*) > 480 min EN 374 (*) toute épaisseur

Pour pénétrer dans des citernes, cuves, réservoirs ayant une teneur insuffisante en
oxygène, porter un appareil respiratoire isolant.
En cas d'urgence (exposition accidentelle) ou pour des travaux exceptionnels de courte
durée dans des atmosphères polluées par le produit, il est nécessaire de porter un appareil
de protection respiratoire. En cas d'utilisation de masque ou demi-masque :. Respirateur à
masque facial équipé d'une cartouche ou d'une boîte filtrante contre les vapeurs
organiques/gaz acides. Type A. L'usage d'appareils respiratoires doit se conformer
strictement aux instructions du fabricant et aux réglementations qui régissent leurs choix et
leurs utilisations.

Caoutchouc fluoré (*) > 480 min EN 374 (*) toute épaisseur

1.3 mg/kg/24h (dermal)
20 mg/m3/24h (aerosol -

inhalation)

Caoutchouc nitrile > 0.3 mm > 480 min EN 374

Protection des yeux

En cas de contact par projection:

S'il y a un risque d'éclaboussures, porter :. Lunettes de sécurité avec protections latérales.
ou. Écran facial.

Matière des gants Épaisseur du gant Temps de pénétration Remarques

Équipement de protection individuelle

Néoprène > 0.5 mm > 60 min EN 374

Combustibles diesels
 68334-30-5

Contrôle de l'exposition professionnelle

PVC > 0.2 mm > 60 mn EN 374

Protection de la peau et du
corps

Porter les vêtements de protection appropriés. vêtements imperméables aux
hydrocarbures. Chaussures ou bottes de sécurité.

Informations générales

Version  EUFR

2600 mg/m3/15min
(aerosol - inhalation)

Protection des mains Gants résistants aux hydrocarbures aromatiques. Veuillez observer les instructions
concernant la perméabilité et le temps de pénétration qui sont fournies par le fournisseur de
gants. Prendre également en considération les conditions locales spécifiques dans
lesquelles le produit est utilisé, telles que les risques  d'abrasion et de coupure.
Note: les gants en PVA ne sont pas imperméables à l'eau et ne conviennent pas pour une
opération d'urgence.
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FDS n° :  30226

jaune

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'en vironnement

État physique @20°C Liquide

Informations générales

Odeur caractéristique

Aspect limpide

Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol.

Couleur

ASTM E659-78

ASTM D 86

EN 13016-1

Taux d'évaporation

Méthode  

Viscosité, cinématique

Solubilité dans d'autres solvants

ASTM D 93

Densité de vapeur

<  7  mm2/s

ASTM D 86

Pas d'information disponible

>  5

 150  -  380  °C

Propriétés explosives Non considéré comme explosif sur la base de la teneur en oxygène et de la structure
chimique

inférieure

logPow

Propriétés oxydantes D'après la structure chimique des constituants, ce produit n'est pas considéré comme ayant
des propriétés oxydantes

Non applicable

pH

Possibilité de réactions
dangereuses

Donnée non disponible

Point d'éclair

0.5  %

Masse volumique

La substance est une UVCB.
Les tests standard ne sont pas
appropriés pour ce paramètre

Valeurs  

>  131  °F

 820  -  845  kg/m3

Propriété  

Température d'autoignition

Limites d'inflammabilité dans l'air

@ 15 °C

Pas d'information disponible

>  250  °C

 302  -  716  °F
>  55  °C

Pression de vapeur

Non applicable

ASTM E659-78

Hydrosolubilité

Point/intervalle d'ébullition

supérieure

<  1  kPa @ 37.8 °C

ASTM D 93.

Remarques  

>  482  °F

Non applicable

Version  EUFR

5  %
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Toxicité aiguë  Effets locaux Informations sur le p roduit  

Matières à éviter Oxydants forts. Acides forts. Bases fortes. (herbicides...). Halogènes.

Pas d'information disponible.

Informations générales La toxicité aiguë a été correctement caractérisée dans un grand nombre de recherches
réalisées conformément aux BPL suite à une exposition orale, cutanée ou par inhalation. La
classification est basée sur les résultats d'une étude de toxicité aiguë par inhalation.

Contact avec la peau Des échantillons de la substance ont été testés dans des études d'irritation cutanée.
 Basé sur un score d'érythème moyen de 3,9 et 2,5 (24, 72 heures) et un score d'oedème
moyen de 2,96 et 1,5 (24, 72 heures), les gas oils sont irritants pour la peau.  Peut causer
des irritations de la peau et/ou dermatites.

Stabilité

Contact avec les yeux Cette substance ne répond pas aux critères de classification de l'UE. Une étude clé a
indiqué que le produit n'est pas irritant pour les yeux.
 Peut provoquer une irritation légère.

Conditions à éviter

Produits de décomposition
dangereux

Aucun dans les conditions normales d'utilisation.

La chaleur ( températures supérieures au point d'éclair ), les étincelles, les points d'ignition,
les flammes, l'électricité statique.

Inhalation .  L'inhalation de vapeurs à haute concentration peut provoquer une irritation du système
respiratoire. Risque de dépression du système nerveux central avec nausées, maux de
tête, vertiges, vomissements et perte de coordination.

Stable dans les conditions recommandées de manipulation et de stockage.

Réactions dangereuses Aucune dans les conditions normales d'utilisation.

Version  EUFR

Informations générales
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DL50 dermal CL50 par inhalation

Autres constituants

Effets spécifiques  

Toxicité par administration répétée

Ingestion

Effets sur les organes-cibles  (STOT)

Combustibles diesels

Toxicité systémique spécifique pour
certains organes cibles (exposition
unique)

Les études ne mettent pas en évidence de formes sévères d'effets toxiques aigus
systémiques.

LD50 &gt; 2000 mg/kg bw (rat -
OECD 401)

Cancérogénicité

LD50 &gt; 5000 mg/kg bw (rabbit
-OECD 434)

Toxicité systémique spécifique pour
certains organes cibles (exposition
répétée)

La toxicité à doses répétées de la substance a été étudiée après une exposition cutanée et
par inhalation de différentes durées. Les études ne mettent pas en évidence de formes
sévères d'effets toxiques chroniques systémiques.

LC50 (4h) > 4.10 mg/l  (aerosol)
(rat - OECD 403)

Nom Chimique Union Européenne

Toxicité par aspiration Le fluide peut pénétrer dans les poumons et occasionner des lésions (pneumonie chimique,
potentiellement mortelle).

Combustibles diesels
 68334-30-5

Carc. 2 (H351)

Sensibilisation

Autres informations  

.  L'ingestion peut provoquer une irritation de l'appareil digestif, des nausées, des
vomissements et des diarrhées. Risque de dépression du système nerveux central.
L'aspiration peut provoquer un oedème pulmonaire et une pneumonie.

Mutagénicité .

Toxicité aiguë  - Informations sur les composants  

Autres informations Non concerné.

Sensibilisation

Mutagénicité sur les cellules
germinales

Le potentiel mutagène de la substance a été largement étudié dans une série d'études
in-vivo et in-vitro. Sur la base d'études de mutagénèse in vivo et in vitro et de leurs faibles
biodisponibilités, les distillats ne répondent pas aux critères de classification de l'UE.  Sur la
base du test d'Ames modifié, les gas oils contenant des produits craqués ont montré un
potentiel génotoxique.

Il n'existe aucune donnée indiquant que la substance présente un potentiel de
sensibilisation respiratoire et cutanée.

Nom Chimique

Version  EUFR

DL50 oral

Toxicité pour la reproduction . Toutes les études animales montrent que cette substance n'a pas d'effet sur le
développement et n'a pas d'effet négatif sur la reproduction. Ce produit ne répond pas aux
critères de classification de l'UE.
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LL50 (96 h) 21 mg/l
(Oncorhynchus mykiss -

OECD 203)
LL50 (96 h) 3.2 mg/l

EPA/600/4-85/013)

Pas d'information disponible.

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique  - Informat ions sur le produit  

Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.

.

Informations générales
La substance est une UVCB. Les tests standard ne sont pas appropriés pour ce paramètre.

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique  - Informat ions sur les composants  

Toxicité chronique pour le milieu aquatique  - Info rmations sur les composants  

Nom Chimique Toxicité pour les algues

.

Informations sur le produit La substance est une UVCB. Les tests standard ne sont pas appropriés pour ce paramètre.

Toxicité pour la daphnie et
les autres invertébrés

aquatiques.

Toxicité pour le poisson

Nom Chimique Toxicité pour les algues

logPow  La substance est une UVCB. Les tests standard ne sont pas appropriés pour ce paramètre

Toxicité pour la daphnie et
les autres invertébrés

aquatiques.

Toxicité pour le poisson

Informations sur les composants Pas d'information disponible.

Toxicité pour les
microorganismes

Toxicité pour les
microorganismes

Combustibles diesels
 68334-30-5

NOEL (21d) 0.2 mg/l
(Daphnia magna - OECD

211)

Mobilité

NOEL (14/28d) 0.083 mg/l
(Oncorhynchus mykiss -

QSAR Petrotox)

Combustibles diesels
 68334-30-5

Version  EUFR

EL50 (72 h) 22 mg/l
(Pseudokirchnerella

subcapitata - OECD 201)
EL50 (72 h) 2.9 mg/l
(Pseudokirchnerella

subcapitata - OECD 201)

EL50 (48 h) 68 mg/l
(Daphnia magna - OECD

202)
EL50 (48 h) 5.3 mg/l

(Daphnia magna - OECD
202)

Effets sur les organismes terrestres
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La concentration d'anthracène dans cette substance n'excède pas 0,1 % (CONCAWE

PBT/vPvB.  Ce mélange ne contient pas de substance considérée comme persistante, ni
bioaccumalable ni toxique (PBT).

Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

Air 24.36

Sol

Informations générales Pas d'information disponible.

62.86

Sol Compte tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit est, en général, mobile
dans le sol. Peut contaminer les eaux souterraines.

Résultat (%)

Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

Sédiment

Air La volatilisation dépend de la constante de Henry, qui n'est pas applicable aux UVCB.

Déchets de résidus / produits non
utilisés

Éliminer conformément aux Directives Européennes sur les déchets et les déchets
dangereux.

12.64

Emballages contaminés Les emballages vides peuvent contenir des vapeurs inflammables ou explosibles. Ne pas
découper, souder, percer, bruler ou incinérer des conteneurs vides, sauf s'ils ont été
correctement nettoyés et déclarés sans danger. Les conteneurs vides doivent être
acheminés vers un site agréé pour le traitement des déchets à des fins de recyclage ou
d'élimination.

Remarques

Eau Le produit s'étale à la surface de l'eau. Une faible fraction peut se solubiliser dans l'eau.
Dans l'eau, la majorité des composants de ce produit seront adsorbés par les sédiments.
Les produits ne s'hydrolysent pas en raison de l'absence de groupe fonctionnel réactif.

Méthode

No de déchet suivant le CED Selon le code européen des déchets (CED) le code de déchet n'est pas relatif au produit
lui-même mais à son application. Le code de déchet doit être attribué par l'utilisateur, selon
l'application du produit.

Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

Eau 0.14

Version  EUFR

Compartiment
Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

Évaluation PBT et vPvB
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UN/ID No UN1202

Étiquettes ADR/RID

Désignation officielle de
transport

Gas oil

3

Classe de danger 3
Groupe d'emballage III

Danger pour l'environnement. oui

Polluant marin P

Désignation officielle de
transport

No EMS F-E, S-E

Code de classification

Description UN1202, Gas oil, 3, III, (55°C c.c.)

F1

GAZOLE

Dispositions spéciales 363
Quantités exceptées E1

Dispositions spéciales 640L, 363

Quantité limitée 5 L

Code de restriction en tunnels (D/E)

Désignation officielle de
transport

GAZOLE

UN/ID No UN1202

Numéro d'identification du
danger

30

Désignation officielle de
transport

Gas oil

Classe de danger 3

Description

Groupe d'emballage III

UN1202,  GAZOLE, 3, III, (D/E)

Code ERG 3L

Classe de danger

Dispositions spéciales A3

Quantités exceptées E1

Description UN1202, Gas oil, 3, III

3

Quantités exceptées E1

Quantité limitée

Quantité limitée 10 L

5 L

Groupe d'emballage III

Version  EUFR

UN/ID No UN1202
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FDS n° :  30226

Description UN1202,  GAZOLE, 3, III

EINECS/ELINCS Est conforme à (aux)
TSCA Est conforme à (aux)

Quantités exceptées E1

DSL Est conforme à (aux)

Classe de danger 3

ENCS -

Quantité limitée

IECSC Est conforme à (aux)

5 L

KECL Est conforme à (aux)
PICCS Est conforme à (aux)

Ventilation VE01

AICS Est conforme à (aux)

Groupe d'emballage

NZIoC Est conforme à (aux)
Légende 

III

Désignation officielle de
transport

EINECS/ELINCS - European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances/EU List of Notified Chemical Substances

GAZOLE

TSCA - United States Toxic Substances Control Act Section 8(b) Inventory
DSL/NDSL - Canadian Domestic Substances List/Non-Domestic Substances List

Danger pour l'environnement. oui

ENCS - Japan Existing and New Chemical Substances
IECSC - China Inventory of Existing Chemical Substances

UN/ID No

KECL - Korean Existing and Evaluated Chemical Substances
PICCS - Philippines Inventory of Chemicals and Chemical Substances

Code de classification

AICS - Australian Inventory of Chemical Substances

F1

NZIoC - New Zealand Inventory of Chemicals

Désignation officielle de
transport

REACH
Cette substance a été enregistrée conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH)

Dispositions spéciales

Version  EUFR

363, 640L

GAZOLE

UN1202
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non visés par la législation des installations classées ni la réglementation des établissements recevant du public

Évaluation de la sécurité chimique

R51/53 - Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique

voir scénarios d'exposition

Texte complet des Phrases-H citées dans les section s 2 et 3
H226 - Liquide et vapeurs inflammables
H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires
H315 - Provoque une irritation cutanée
H332 - Nocif par inhalation
H351 - Susceptible de provoquer le cancer
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

Maladies Professionnelles Tableau(x) applicable(s) n° 4bis

Abbreviations, acronymes
GLP = Good Laboratory Practice - BPL = Bonnes Pratiques de Laboratoire
bw = body weight = poids corporel
bw/day = body weight/day = poids corporel par jour

Légende  Section 8

France

Texte intégral des phrases R mentionnées sous les C hapitres 2 et 3
R20 - Nocif par inhalation
R38 - Irritant pour la peau
R40 - Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes
R65 - Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion

Désignation de la peau+

Version  EUFR

Produit sensibilisant *
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____________________________________________________________________________________________
Cette fiche complète les notices techniques d'utili sation mais ne les remplace pas. Les renseignements  qu'elle contient
sont basés sur l'état de nos connaissances relative s au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont  donnés de bonne
foi. L'attention des utilisateurs est en outre atti rée sur les risques éventuellement encourus lorsqu' un produit est utilisé à
d'autres usages que celui pour lequel il est conçu.  Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de con naître et d'appliquer
l'ensemble des textes réglementant son activité. Il  prendra sous sa seule responsabilité les précautio ns liées à
l'utilisation qu'il fait du produit. L'ensemble des  prescriptions réglementaires mentionnées a simplem ent pour but d'aider
le destinataire à remplir les obligations qui lui i ncombent. Cette énumération ne peut pas être consid érée comme
exhaustive. Le destinataire doit s'assurer que d'au tres obligations ne lui incombent pas en raison de textes autres que
ceux cités.

Information supplémentaire

Fin de la Fiche de Données de Sécurité

D'autres usages que ceux listés en section 1.2 peuvent avoir été prévus pour la/les
substance(s) constituant le produit. Veuillez nous contacter si votre usage n'est pas inclus
dans ceux figurant à la section 1.2

Date de révision: 2013-08-20

Cette fiche de données de sécurité est conforme aux  exigences du Règlement (CE) No. 1907/2006

Révision sections de la FDS mises-à-jour: 1.

M: Mutagène

C: Cancérogène** Désignation du Danger

Version  EUFR

R: Toxique pour la reproduction
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2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC1 - Fabrication de substances
ERC2 - Fabrication de mélanges
ERC3 - Formulation des matières
ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans la production et dans des produits, qui ne sont pas intégrés aux
articles
ERC5 - Utilisation industrielle découlant de l'inclusion dans ou sur une matrice
ERC6a - Utilisation industrielle entraînant la production d'une autre substance (utilisation des produits intermédiaires)
ERC6b - Utilisation industrielle d'aides à la fabrication réactives
ERC6c - Usage industriel de monomères pour la fabrication de thermoplastiques
ERC6d - Usage industriel de régulateurs de process pour les procédés de polymérisation dans la production de résines,
caoutchoucs, polymères
ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes fermés

Version  1.0

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 1.1b. v1.

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Secteur d'utilisation
SU3 - Production Industrielle (Tout)

Au niveau industriel, Distribution de la substance.

Quantités utilisées
:

Processus, tâches et activités couverts
Le chargement de vrac (y compris les navires de mer/barges, wagons/camions et chargement de GRV Grand Récipient Vrac) de la
substance dans des systèmes clos ou confinés, y compris les expositions accidentelles pendant l'échantillonnage de la substance,
son stockage, son déchargement, son entretien ainsi que les activités de laboratoire annexes.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1

ES05003

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  2.8E+7

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition
PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition
PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation)
PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les
établissements non spécialisés
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans
des établissements spécialisés
PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris
le pesage)
PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire

Trade name / designation  Vacuum Gas oils (VGO) - Hydrocracked Gas Oils (HGO) - Distillate fuel oils

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion  des risques

1. Scénario d'exposition

Version  EUFR

Descripteur des usages
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Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  1.9E+5

Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-6

Conditions et mesures relatives au traitement exter ne des déchets pour élimination
La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales
applicables.

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  (%):  >= 0

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.002

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100

En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de  (%) :  >= 0

Conditions et mesures relatives à la valorisation e xterne des déchets
La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales
applicables.

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0.00001

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus.

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter le s émissions à partir du site
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de boues
industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  5.6E+4

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Con sommateurs

Conditions techniques et mesures au niveau du procé dé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencé s par la gestion du risque  -

Conditions et mesures relatives à la station d'épur ation municipale  :

Caractéristiques du Produit

Autres conditions opérationnelles d'utilisation aff ectant l'exposition de l'environnement

État physique
Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  94.1

Jours d'émission (jours/an) :  300

Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
94.1

Conditions techniques et mesures sur-site pour rédu ire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  les hommes via une exposition indirecte (principalement l'ingestion)
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer
Aucun traitement des eaux usées requis

Version  EUFR

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-3

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux usées (kg/j):
2.9E+6

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  90
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Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).
Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire).
Autres conditions opérationnelles affectant l'expos ition
Opération réalisée à  température élevée (> 20°C supérieure à la température ambiante). Suppose qu'un bon niveau d'hygiène du
travail est respecté.

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs
Conditions opérationnelles et mesures de gestion de s risques

Manipuler la substance dans un système clos.

Activités de laboratoire

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Manipuler la substance dans un système clos.

Non applicable.

Mesures générales applicables à toutes les
activités

Scénarios participants

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Aucune autre mesure spécifique identifiée.

Chargement et déchargement de vrac en milieu
clos

Expositions générales (systèmes clos)

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de
systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement conçues et
entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation générale. Vidanger les
systèmes et les lignes de transfert avant la rupture du confinement. Vidanger
et rincer les équipements si possible avant les opérations d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel concerné
soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait connaissance des
mesures de base pour limiter les expositions ; veiller à la disponibilité
d'équipements de protection individuelle ; nettoyer les déversements et
éliminer les déchets conformément aux exigences réglementaires ; surveiller
l'efficacité des mesures de contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance

Échantillonnage

Remplissage de fûts et de petits récipients

Nettoyage et maintenance des équipements

Expositions générales (systèmes ouverts)

Manipuler la substance dans un système clos. Port de gants appropriés
conformes à la norme EN374.

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones de la
peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. Porter des gants
(testés selon la norme EN374) si les mains sont susceptibles d'être en contact
avec la substance. Nettoyer immédiatement toute contamination/tout
déversement. Laver immédiatement toute contamination de la peau. Assurer
une formation de base du personnel pour éviter/réduire les expositions et
signaler tout problème de peau pouvant se développer par la suite.

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Mesures générales (agents irritants pour la
peau)

Vidanger et rincer le système avant première utilisation ou entretien des
équipements. Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation de base du personnel.

Catégorie(s) de produit

Version  EUFR

Conditions opérationnelles et mesures de gestion de s risques

Aucune autre mesure spécifique identifiée.

Stockage

Chargement et déchargement de vrac en milieu
ouvert
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Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors site, seules ou combinées. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées. De plus amples détails sur les

(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail (sauf indication
contraire)

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l 'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

3. Evaluation de l'exposition et références

Version  EUFR

Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions

opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation de la peau.
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les
Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.
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Quantités utilisées
:

Processus, tâches et activités couverts
Formulation, emballage et reconditionnement de la substance et de ses mélanges dans le cadre de processus continus ou par lots,
y compris le stockage, les transferts de matières, le mélange, l'agglomération, la compression, le pastillage, l'extrusion, le
conditionnement à petite et grande échelle, l'échantillonnage, l'entretien ainsi que les activités de laboratoire annexes.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1

ES05004

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  2.8E+7

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition
PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition
PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation)
PROC4 - Utilisation selon un procédé en lots et autres procédés (synthèse) avec lesquels il y a des occasions d'exposition
PROC5 - Mélange dans des processus par lots pour la formulation de préparations et d'articles (contacts multiples et/ou
importants)
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les
établissements non spécialisés
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans
des établissements spécialisés
PROC9 - Transfert d'une substance ou d'un mélange dans de petits conteneurs (ligne spécialisée dans le remplissage, y compris
le pesage)
PROC14 - Production de mélanges ou d'articles par pastillage, compression, extrusion, granulation
PROC15 - Utilisation comme réactif de laboratoire

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.0011

Trade name / designation  Vacuum Gas oils (VGO) - Hydrocracked Gas Oils (HGO) - Distillate fuel oils

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion  des risques

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  3.0E+4

1. Scénario d'exposition

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  1.0E+5

Descripteur des usages

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus.

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC2 - Fabrication de mélanges

Version  1.0

Jours d'émission (jours/an) :  300

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 2.2.v1.

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Version  EUFR

Secteur d'utilisation
SU3 - Production Industrielle (Tout)
SU10 - Formulation [mélange] de préparations et/ou reconditionnement (à l'exclusion des alliages)

Formulation et (re)conditionnement de substances et  de mélanges, Au niveau industriel.
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Conditions techniques et mesures sur-site pour rédu ire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  le compartiment sédiments d'eau douce
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer
En cas d'évacuation vers l'unité de traitement des eaux usées domestiques, aucun traitement des eaux usées sur site n'est requis.

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0.0001

Conditions et mesures relatives à la station d'épur ation municipale  :

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  0

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Con sommateurs

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  94.1
Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
94.1

Caractéristiques du Produit

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  (%):  >=59.9

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-2

État physique
Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux usées (kg/j):
6.8E+5

Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de  (%) :  >= 0

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire).

Conditions techniques et mesures au niveau du procé dé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencé s par la gestion du risque  -

Autres conditions opérationnelles affectant l'expos ition
Suppose une utilisation pas plus de  20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose qu'un bon
niveau d'hygiène du travail est respecté.

Conditions et mesures relatives au traitement exter ne des déchets pour élimination
La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales
applicables.

Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  2.0E-5

Version  EUFR

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter le s émissions à partir du site
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de boues
industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Conditions et mesures relatives à la valorisation e xterne des déchets
La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales
applicables.

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100

Autres conditions opérationnelles d'utilisation aff ectant l'exposition de l'environnement
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2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs

Expositions générales (systèmes clos)

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de
systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement conçues et
entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation générale. Vidanger les
systèmes et les lignes de transfert avant la rupture du confinement. Vidanger
et rincer les équipements si possible avant les opérations d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel concerné
soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait connaissance des
mesures de base pour limiter les expositions ; veiller à la disponibilité
d'équipements de protection individuelle ; nettoyer les déversements et
éliminer les déchets conformément aux exigences réglementaires ; surveiller
l'efficacité des mesures de contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance

Catégorie(s) de produit

Échantillonnage

Vidanger le système avant l'ouverture ou l'entretien des équipements. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Production ou préparation d'articles par
agglomération, compression, extrusion ou
pastillage

Opérations de mélange (systèmes ouverts)

Conditions opérationnelles et mesures de gestion de s risques

Expositions générales (systèmes ouverts)

Utiliser des pompes vide-fûts ou verser le contenu du conteneur avec
précaution. Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation de base du personnel.

Stockage

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones de la
peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. Porter des gants
(testés selon la norme EN374) si les mains sont susceptibles d'être en contact
avec la substance. Nettoyer immédiatement toute contamination/tout
déversement. Laver immédiatement toute contamination de la peau. Assurer
une formation de base du personnel pour éviter/réduire les expositions et
signaler tout problème de peau pouvant se développer par la suite.

Non applicable.

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Mesures générales (agents irritants pour la
peau)

Assurer une ventilation par extraction aux points où les émissions
surviennent. Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation de base du personnel.

Stocker la substance dans un système clos.

Conditions opérationnelles et mesures de gestion de s risques

Aucune autre mesure spécifique identifiée.

Remplissage de fûts et de petits récipients

Transferts de vrac

Manipuler la substance dans un système clos.

Activités de laboratoire

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Mesures générales applicables à toutes les
activités

Scénarios participants

Version  EUFR

Manipuler la substance dans un système clos. Port de gants appropriés
conformes à la norme EN374.

Aucune autre mesure spécifique identifiée.

Nettoyage et maintenance des équipements

Transferts en fûts/ par lots
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Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors site, seules ou combinées. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées. De plus amples détails sur les

(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l 'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)

3. Evaluation de l'exposition et références

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

Version  EUFR

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail (sauf indication
contraire)

Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions

opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation de la peau.
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les
Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.
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1. Scénario d'exposition

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  5.0E+6

Descripteur des usages

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus.

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes fermés

Version  1.0

Jours d'émission (jours/an) :  300

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 7.12a.v1.

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencé s par la gestion du risque

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Secteur d'utilisation
SU3 - Production Industrielle (Tout)

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10

Utilisation comme carburant, Au niveau industriel.

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100

Quantités utilisées
:

Autres conditions opérationnelles d'utilisation aff ectant l'exposition de l'environnement

Processus, tâches et activités couverts
Couvre l'utilisation comme combustible (ou comme additifs de carburant) et comprend les activités associées à son transfert, à son
utilisation, à l'entretien du matériel, et au traitement des déchets.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  5.0E-3

ES05015

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  4.5E+6

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition
PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition
PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation)
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les
établissements non spécialisés
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans
des établissements spécialisés
PROC16 - En utilisant la matière comme source de combustible, on peut s'attendre à une exposition limitée aux composés non
brûlés

Version  EUFR

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.34

Trade name / designation  Vacuum Gas oils (VGO) - Hydrocracked Gas Oils (HGO) - Distillate fuel oils

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion  des risques

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  1.5E+6
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2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Con sommateurs

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter le s émissions à partir du site
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de boues
industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  (%):  >=97.7

Caractéristiques du Produit

Conditions et mesures relatives au traitement exter ne des déchets pour élimination
Les émissions de combustion sont limitées par les moyens de maîtrise des émissions requis. Les émissions de combustion sont
prises en compte dans l'évaluation de l'impact au niveau régional.

État physique
Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Conditions techniques et mesures au niveau du procé dé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Conditions techniques et mesures sur-site pour rédu ire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  le compartiment sédiments d'eau douce
En cas d'évacuation vers l'unité de traitement des eaux usées domestiques, aucun traitement des eaux usées sur site n'est requis.

Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

Conditions et mesures relatives à la station d'épur ation municipale

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire).

En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de  (%) :  >=60.4

Conditions et mesures relatives à la valorisation e xterne des déchets
La valorisation et le recyclage externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales en
vigueur.

Autres conditions opérationnelles affectant l'expos ition
Suppose une utilisation pas plus de  20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose qu'un bon
niveau d'hygiène du travail est respecté.

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  94.1

Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  0.00001

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
97.7

Version  EUFR

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  95

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux usées (kg/j):
5.0E+6
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3. Evaluation de l'exposition et références

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l 'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail (sauf indication
contraire)

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de
systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement conçues et
entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation générale. Vidanger les
systèmes et les lignes de transfert avant la rupture du confinement. Vidanger
et rincer les équipements si possible avant les opérations d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel concerné
soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait connaissance des
mesures de base pour limiter les expositions ; veiller à la disponibilité
d'équipements de protection individuelle ; nettoyer les déversements et
éliminer les déchets conformément aux exigences réglementaires ; surveiller
l'efficacité des mesures de contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance

Utilisation comme carburant (systèmes clos)

Conditions opérationnelles et mesures de gestion de s risques

Transferts en fûts/ par lots

Vidanger le système avant l'ouverture ou l'entretien des équipements. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones de la
peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. Porter des gants
(testés selon la norme EN374) si les mains sont susceptibles d'être en contact
avec la substance. Nettoyer immédiatement toute contamination/tout
déversement. Laver immédiatement toute contamination de la peau. Assurer
une formation de base du personnel pour éviter/réduire les expositions et
signaler tout problème de peau pouvant se développer par la suite.

Mesures générales (agents irritants pour la
peau)

Non applicable.

Conditions opérationnelles et mesures de gestion de s risques

Aucune autre mesure spécifique identifiée.

Stockage

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Mesures générales applicables à toutes les
activités

Scénarios participants

Version  EUFR

Manipuler la substance dans un système clos.

Catégorie(s) de produit

Nettoyage et maintenance des équipements

Transferts de vrac



Quick-FDS [17424-56652-29832-016611] - 2015-09-14 - 15:44:12 

Page  31 / 39

Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors site, seules ou combinées. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées. De plus amples détails sur les

(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

Version  EUFR

Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions

opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation de la peau.
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les
Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.
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2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion  des risques

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  3.3E+3

1. Scénario d'exposition

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  9.2E+3

Descripteur des usages

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus.

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC9a - Utilisation en intérieur largement dispersive de substances en systèmes clos
ERC9b - Utilisation en extérieur largement dispersive de substances en systèmes clos

Version  1.0

Jours d'émission (jours/an) :  365

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 9.12.v1.

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencé s par la gestion du risque

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Secteur d'utilisation
SU22 - Usages professionnels: Domaine public (administration, éducation, loisirs, services, artisanat)

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10

Utilisation comme carburant, Au niveau professionne l.

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100

Quantités utilisées
:

Autres conditions opérationnelles d'utilisation aff ectant l'exposition de l'environnement

Processus, tâches et activités couverts
Couvre l'utilisation comme combustible (ou comme additifs de carburant) et comprend les activités associées à son transfert, à son
utilisation, à l'entretien du matériel, et au traitement des déchets.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1

ES05016

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  6.7E+6

Version  EUFR

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation en système fermé, aucune probabilité d'exposition
PROC2 - Utilisation selon un procédé en continu en milieu confiné avec des contrôles occasionnels de l'exposition
PROC3 - Utilisation selon un procédé en lots en milieu confiné (synthèse ou formulation)
PROC8a - Transfert de substance ou mélange (chargement/déchargement) de/vers des cuves/des grands conteneurs dans les
établissements non spécialisés
PROC8b - Transfert de substance ou de mélange (chargement/déchargement) de/dans des cuves/des grands conteneurs dans
des établissements spécialisés
PROC16 - En utilisant la matière comme source de combustible, on peut s'attendre à une exposition limitée aux composés non
brûlés

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.0005

Trade name / designation  Vacuum Gas oils (VGO) - Hydrocracked Gas Oils (HGO) - Distillate fuel oils
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Fraction libérée dans les eaux usées du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  0.00001

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Con sommateurs

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux usées (kg/j):
1.4E+5

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) :  N/A

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter le s émissions à partir du site
Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer. Ne pas épandre de boues
industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000

Caractéristiques du Produit
État physique
Liquide,  pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Conditions et mesures relatives au traitement exter ne des déchets pour élimination
Les émissions de combustion sont limitées par les moyens de maîtrise des émissions requis. Les émissions de combustion sont
prises en compte dans l'évaluation de l'impact au niveau régional.

Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de  (%):  >=0

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire).

Fraction libérée dans le sol du procédé  (rejet initial  avant mesure de gestion des risques) :  0.00001

Conditions et mesures relatives à la station d'épur ation municipale  :

Autres conditions opérationnelles affectant l'expos ition
Suppose une utilisation pas plus de  20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose qu'un bon
niveau d'hygiène du travail est respecté.

Conditions et mesures relatives à la valorisation e xterne des déchets
La valorisation et le recyclage externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales en
vigueur.

Fraction libérée dans l'air du procédé  (rejet initial  avant mesures de gestion des risques) :  1.0E-4

En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de  (%) :  >=0

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  94.1

Conditions techniques et mesures sur-site pour rédu ire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par  les hommes via une exposition indirecte (principalement l'ingestion)
Aucun traitement des eaux usées requis

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

Version  EUFR

Conditions techniques et mesures au niveau du procé dé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
94.1



Quick-FDS [17424-56652-29832-016611] - 2015-09-14 - 15:44:12 

Page  34 / 39

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition sur le lieu de travail (sauf indication
contraire)

3. Evaluation de l'exposition et références

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

Vidanger le système avant l'ouverture ou l'entretien des équipements. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Utilisation comme carburant (systèmes clos)

Transferts de vrac

Contrôler tout risque d'exposition en vérifiant par exemple s'il s'agit de
systèmes confinés ou clos si les installations sont correctement conçues et
entretenues, s'il existe un bon niveau de ventilation générale. Vidanger les
systèmes et les lignes de transfert avant la rupture du confinement. Vidanger
et rincer les équipements si possible avant les opérations d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : veiller à ce que le personnel concerné
soit informé de la nature de l'exposition encourue et qu'il ait connaissance des
mesures de base pour limiter les expositions ; veiller à la disponibilité
d'équipements de protection individuelle ; nettoyer les déversements et
éliminer les déchets conformément aux exigences réglementaires ; surveiller
l'efficacité des mesures de contrôle ; envisager la nécessité d'une surveillance

Avitaillement en carburant

Stockage

Transferts en fûts/ par lots

Assurer un bon niveau de ventilation générale (pas moins de 3 ou 5
renouvellements d'air par heure). ou. Veiller à ce que l'opération soit exécutée
en extérieur.

Éviter tout contact direct du produit avec la peau. Identifier les zones de la
peau susceptibles d'être en contact indirect avec le produit. Porter des gants
(testés selon la norme EN374) si les mains sont susceptibles d'être en contact
avec la substance. Nettoyer immédiatement toute contamination/tout
déversement. Laver immédiatement toute contamination de la peau. Assurer
une formation de base du personnel pour éviter/réduire les expositions et
signaler tout problème de peau pouvant se développer par la suite.

Catégorie(s) de produit

Mesures générales (agents irritants pour la
peau)

Stocker la substance dans un système clos.

Conditions opérationnelles et mesures de gestion de s risques

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Conditions opérationnelles et mesures de gestion de s risques

Nettoyage et maintenance des équipements

Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Version  EUFR

Utiliser des pompes vide-fûts ou verser le contenu du conteneur avec
précaution. Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.

Mesures générales applicables à toutes les
activités

Non applicable.

Scénarios participants
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Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions

opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques d'irritation de la peau.
Les données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les
Mesures de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.

Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination des eaux usées, utiliser les technologies sur site/hors site, seules ou combinées. Pour obtenir
l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées. De plus amples détails sur les

(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

Version  EUFR

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l 'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)
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Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 9.12c.v1.

Facteurs environnementaux qui ne sont pas influencé s par la gestion du risque  -

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Secteur d'utilisation
SU21 - Ménages privés (=grand public=consommateurs)

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  :  10

Utilisation comme carburant, Consommateur.

Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  :  100

Quantités utilisées
:

Autres conditions opérationnelles d'utilisation aff ectant l'exposition de l'environnement  Le risque lié à une exposition
environnementale est induit par  les hommes via une exposition indirecte (principalement l'ingestion).

Processus, tâches et activités couverts
Couvre l'utilisation de combustibles liquides par les consommateurs.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région :  0.1

Fraction libérée dans l'air d'une application fortement dispersive (régionale uniquement) :  1.0E-4

ES05017

Fraction libérée dans les eaux usées d'une application fortement dispersive :  0.00001

Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) :  1.6E+7

Catégorie de produit
PC13 - Carburants / Combustibles

Fraction du tonnage régional utilisé localement :  0.0005

Fraction libérée dans le sol air d'une application fortement dispersive (régionale uniquement) :  0.00001

Trade name / designation  Vacuum Gas oils (VGO) - Hydrocracked Gas Oils (HGO) - Distillate fuel oils

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion  des risques

Tonnage annuel du site (en tonnes/an) :  8.2E+3

1. Scénario d'exposition

Conditions et mesures relatives à la station d'épur ation municipale

Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) :  2.3E+4

Taux estimé de récupération de la  substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) :  94.1

Descripteur des usages

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Version  EUFR

Fréquence et la durée d'utilisation  Rejets continus.

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC9a - Utilisation en intérieur largement dispersive de substances en systèmes clos
ERC9b - Utilisation en extérieur largement dispersive de substances en systèmes clos

Version  1.0

Jours d'émission (jours/an) :  365
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Fréquence et la durée d'utilisation
Sauf mention contraire.  Couvre les quantités utilisées jusqu'à (g) : 37500g . Couvre les zones de contact avec la peau allant
jusqu'à (en cm2) :420.

Tonnage maximal admissible du site (Msafe) sur la base d'un rejet après récupération totale par traitement des eaux usées (kg/j):
3.5E+5

Autres conditions opérationnelles affectant l'expos ition
Sauf mention contraire. Couvre un nombre d'utilisations allant jusqu'à (fois/jour d'utilisation) : .
Couvre l'exposition jusqu'à (heures/utilisation) :  2.

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

Conditions et mesures relatives à la valorisation e xterne des déchets
La valorisation et le recyclage externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales en
vigueur.

Caractéristiques du Produit

Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j):  2000

État physique
Liquide,  pression de vapeur > 10kPa à température et pression normales
Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Con sommateurs

Conditions et mesures relatives au traitement exter ne des déchets pour élimination
Les émissions de combustion sont limitées par les moyens de maîtrise des émissions requis. Les émissions de combustion sont
prises en compte dans l'évaluation de l'impact au niveau régional.

2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs

Version  EUFR

Conditions opérationnelles et mesures de gestion de s risques
Non applicable.

Scénarios participants
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3. Evaluation de l'exposition et références

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation ciblée des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition pour les consommateurs,

déterminants de l'exposition sont indiqués lorsqu'ils sont différents de ces sources.

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

PC13 - Carburants / Combustibles Liquide :
Ravitaillement en carburant des automobiles

Catégorie(s) de produit

PC13 - Carburants / Combustibles Liquide :
Équipement de jardin - Ravitaillement en
carburant

Sauf mention contraire
Couvre les concentrations allant jusqu'à (en %) :100
Couvre les utilisations allant jusqu'à (jours/an) :52
Couvre un nombre d'utilisations allant jusqu'à (fois/jour d'utilisation) :1
Couvre les zones de contact avec la peau allant jusqu'à (en cm2) :210
Pour chaque utilisation, couvre les quantités allant jusqu'à (en g) :37500
Couvre l'utilisation en extérieur
Couvre l'utilisation dans une pièce d'un volume de (en m3) :100
Pour chaque utilisation
Couvre l'exposition jusqu'à (heures/utilisation) :0.05
Aucune mesure spécifique de gestion des risques identifiée outre les
conditions opérationnelles mentionnées

Version  EUFR

Sauf mention contraire
Couvre les concentrations allant jusqu'à (en %) :100
Couvre les utilisations allant jusqu'à (jours/an) :26
Couvre un nombre d'utilisations allant jusqu'à (fois/jour d'utilisation) :1
Pour chaque utilisation, couvre les quantités allant jusqu'à (en g) :750
Couvre l'utilisation en extérieur
Couvre l'utilisation dans une pièce d'un volume de (en m3) :100
Pour chaque utilisation
Couvre l'exposition jusqu'à (heures/utilisation) :2.0
Aucune mesure spécifique de gestion des risques identifiée outre les
conditions opérationnelles mentionnées

PC13 - Carburants / Combustibles Liquide pour
équipement de jardin - Utilisation

Conditions opérationnelles et mesures de gestion de s risques

Sauf mention contraire
Couvre les concentrations allant jusqu'à (en %) : 100
Couvre un nombre d'utilisations allant jusqu'à (fois/jour d'utilisation) :1
Couvre les utilisations allant jusqu'à (jours/an) :26
Couvre les zones de contact avec la peau allant jusqu'à (en cm2) :420
Pour chaque utilisation, couvre les quantités allant jusqu'à (en g) :750
Couvre l'utilisation dans un garage '( 34 m3) sous ventilation normale
pouvant contenir une voiture
Couvre l'utilisation dans une pièce d'un volume de (en m3) :34
Pour chaque utilisation
Couvre l'exposition jusqu'à (heures/utilisation) :0.03
Aucune mesure spécifique de gestion des risques identifiée outre les
conditions opérationnelles mentionnées
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Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions

opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.

Environnement

(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

Version  EUFR

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l 'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)
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conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 

 

Avecure 331 Partie 1 
Date de révision 05.05.2014 Date d'impression 07.01.2015 Version 4.0 
 

1 / 20 

SECTION 1: Identification de la substance/du mélang e et de la société/l entreprise 

1.1 Identificateur de produit  
 
Nom commercial : Avecure 331 Partie 1 
 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la subs tance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 
Utilisations identifiées 

Utilisation industrielle : Fonderie 
Application principale : Production des moules et des noyaux 
Utilisation : Liant 
 
Utilisations déconseillées 

Restrictions d'emploi 
recommandées 

: - 

 

 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 

Société: ASK Chemicals France S.A.S. 
Rue Croix du Vallot 20 
27600  St. Pierre la Garenne 

 Téléphone +33232778150 
 Téléfax +33232778159 
Point de contact:  HSE CONTACT 
 Téléphone +33 2 32 77 81 50 
 Téléfax +33 2 32 77 81 59 
 e-mail HSE.france@ask-chemicals.com 

 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 
 

Téléphone en cas 
d'urgence: 

 ORFILA 

 Téléphone +33 1 45 42 59 59 
 

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 
 
Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 
 
Liquides inflammables , Catégorie 3  H226: Liquide et vapeurs inflammables.  

Toxicité aiguë , Catégorie 4  H302: Nocif en cas d'ingestion.  

Corrosion cutanée , Catégorie 1B  H314: Provoque des brûlures de la peau et des 
lésions oculaires graves.  
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Mutagénicité sur les cellules germinales , 
Catégorie 2 

 H341: Susceptible d'induire des anomalies 
génétiques.  

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles - exposition unique , Catégorie 3 

 H335: Peut irriter les voies respiratoires.  

  H336: Peut provoquer somnolence ou vertiges.  

Toxicité chronique pour le milieu 
aquatique , Catégorie 2 

 H411: Toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme.  

Classification (67/548/CEE, 1999/45/CE) 

 Inflammable   R10: Inflammable. 

 Corrosif   R34: Provoque des brûlures. 

 Nocif   R20/21/22: Nocif par inhalation, par contact avec la 
peau et par ingestion. 

 Mutagène, Catégorie 3   R68: Possibilité d'effets irréversibles. 

 Irritant   R37: Irritant pour les voies respiratoires. 

 Dangereux pour l'environnement   R51/53: Toxique pour les organismes aquatiques, 
peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique. 

 
2.2 Éléments d'étiquetage  
 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Pictogrammes de danger :  

     
Mention d'avertissement 
 

: Danger 
 

Mentions de danger 
 

: H226 Liquide et vapeurs inflammables. 
H302 Nocif en cas d'ingestion. 
H314 Provoque des brûlures de la peau et des 

lésions oculaires graves. 
H335 + H336 Peut causer une irritation des voies 

respiratoires, une somnolence ou des 
vertiges. 

H341 Susceptible d'induire des anomalies 
génétiques. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. 

 
Conseils de prudence 
 

: Prévention:  
P210 Tenir à l cart de la chaleur, des surfaces 

chaudes, des étincelles, des flammes nues 
et de toute autre source d inflammation. Ne 
pas fumer. 
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P280 Porter des gants de protection/ des 
vêtements de protection/ un équipement de 
protection des yeux/ du visage. 

P281 Utiliser l'équipement de protection individuel 
requis. 

Intervention:  
P303 + P361 + P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA 

PEAU (ou les cheveux): enlever 
immédiatement les vêtements contaminés. 
Rincer la peau à l'eau/ se doucher. 

P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES 
YEUX: rincer avec précaution à l'eau 
pendant plusieurs minutes. Enlever les 
lentilles de contact si la victime en porte et 
si elles peuvent être facilement enlevées. 
Continuer à rincer. 

P310 Appeler immédiatement un CENTRE 
ANTIPOISON ou un médecin. 

P370 + P378 En cas d'incendie: utiliser du sable sec, de 
la poudre chimique sèche ou de la mousse 
résistant à l'alcool pour l'extinction. 

 
   
Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette: 
 64742-95-6 Hydrocarbures, C9, aromatiques 

 108-95-2 phénol 

 
 

Etiquetage supplémentaire:  

EUH208 Contient: formaldéhydePeut produire une réaction allergique.  

2.3 Autres dangers 
Ce mélange ne contient pas de substance considérée comme persistante, ni bioaccumulable ni 
toxique (PBT). 
Ce mélange ne contient aucune substance qui seraient considérées comme étant particulièrement 
persistante ou particulièrement bio-accumulable (vPvB). 

Information supplémentaire 

Aucun(e) à notre connaissance.  
 

SECTION 3: Composition/informations sur les composa nts 

3.2 Mélanges  
 
Nature chimique : Résine phénolique en solution 

 
 
Composants dangereux 

Nom Chimique No.-CAS Classification Classification Concentration 
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No.-CE 
Numéro 
d'enregistrem
ent 

(67/548/CEE) (RÈGLEMENT 
(CE) No 

1272/2008) 

[%] 

Hydrocarbures, C9, 
aromatiques 

64742-95-6 
918-668-5 
01-
2119455851-
35-xxxx 
 

R66 
R67 
Xi; R37 
N; R51/53 
R10 
Xn; R65 
 

Asp. Tox. 1; H304 
STOT SE 3; H335 
Aquatic Chronic 2; 
H411 
Flam. Liq. 3; H226 
STOT SE H336 
 

>= 25 - < 50 

phénol 108-95-2 
203-632-7 
01-
2119471329-
32-xxxx 
 

Mut.Cat.3; R68 
T; R23/24/25 
C; R34 
Xn; R48/20/21/22 
 

Muta. 2; H341 
Acute Tox. 3; H331 
Acute Tox. 3; H311 
Acute Tox. 3; H301 
STOT RE 2; H373 
Skin Corr. 1B; 
H314 
 

>= 5 - < 10 

acétate de 2-
butoxyéthyle 

112-07-2 
203-933-3 
01-
2119475112-
47-xxxx 
 

Xn; R20/21 
 

Acute Tox. 4; H332 
Acute Tox. 4; H312 
 

< 10 

formaldéhyde 50-00-0 
200-001-8 
 

Carc.Cat.3; R40 
T; R23/24/25 
C; R34 
R43 
 

Carc. 2; H351 
Acute Tox. 3; H331 
Acute Tox. 3; H311 
Acute Tox. 3; H301 
Skin Corr. 1B; 
H314 
Skin Sens. 1; H317 
 

>= 0,1 - < 0,2 

alcool méthylique 67-56-1 
200-659-6 
01-
2119433307-
44-xxxx 
 

F; R11 
T; R23/24/25-
R39/23/24/25 
 

Flam. Liq. 2; H225 
Acute Tox. 3; H331 
Acute Tox. 3; H311 
Acute Tox. 3; H301 
STOT SE 1; H370 
 

< 0,2 

fluorure d'hydrogène 7664-39-3 
231-634-8 
01-
2119458860-
33-xxxxx 
 

T+; R26/27/28 
C; R35 
T+; R26/27/28 
C; R35 
 

Acute Tox. 2; H330 
Acute Tox. 1; H310 
Acute Tox. 2; H300 
Skin Corr. 1A; 
H314 
 

>= 0,1 - < 0,15 

Pour le texte complet des Phrases-R mentionnées dans ce chapitre, voir section 16. 
Pour le texte complet des Phrases-H mentionnées dans ce chapitre, voir section 16. 
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SECTION 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 
Conseils généraux :  S'éloigner de la zone dangereuse. 

Enlever immédiatement tout vêtement souillé. 
Laver à l'eau et au savon par précaution. 
La victime doit rester allongée en position de repos, la couvrir 
et la garder au chaud. 
 

En cas d'inhalation :  Amener la victime à l'air libre en cas d'inhalation des vapeurs. 
Si les troubles se prolongent, consulter un médecin. 
 

En cas de contact avec la 
peau 

:  Lieux concerné tamponner. 
Laver avec du polyéthylène glycol et puis avec beaucoup 
d'eau. 
Laver avec de l'eau et du savon. 
Si l'irritation de la peau persiste, appeler un médecin. 
 

En cas de contact avec les 
yeux 

:  Bien rincer avec beaucoup d'eau, y compris sous les 
paupières. 
Appeler immédiatement un médecin. 
 

En cas d'ingestion :  Se rincer la bouche à l'eau. 
Ne PAS faire vomir. 
Appeler immédiatement un médecin. 
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différ és 
Symptômes : Gêne gastro-intestinale 

Migraine 
Vertiges 
Erythème 
 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédia ts et traitements particuliers nécessaires 
Traitement : Traiter de façon symptomatique. 

 
 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l incendie 

5.1 Moyens d'extinction 
Moyens d'extinction 
appropriés 

:  Eau pulvérisée, Mousse résistant à l'alcool, Dioxyde de 
carbone (CO2), Poudre chimique sèche, Sable 

 
Moyens d'extinction 
inappropriés 

:  Jet d'eau à grand débit 

 
5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Dangers spécifiques pendant 
la lutte contre l'incendie 

:  Le chauffage peut dégager des vapeurs qui peuvent 
s'enflammer. Lors de l'utilisation, formation possible de 
mélange vapeur-air inflammable/explosif. La combustion 
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produira une fumée dense et noire contenant des produits de 
combustion dangereux (voir chapitre 10).  

 
5.3 Conseils aux pompiers 

Équipement de protection 
spécial pour les pompiers 

:  Porter un équipement de protection individuel. En cas de 
ventilation insuffisante, porter un appareil de protection 
respiratoire approprié.  

 
Information supplémentaire :  Les récipients fermés peuvent être refroidis par eau 

pulvérisée. Risque d'éclatement. Les résidus d'incendie et 
l'eau d'extinction contaminée doivent être éliminés 
conformément à la réglementation locale en vigueur.  

 
 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protec tion et procédures d'urgence 
Précautions individuelles :  Garder les personnes à l'écart de l'endroit de l'écoulement/de 

la fuite et contre le vent. 
Utiliser un équipement de protection individuelle. 
Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. 
 

 
6.2 Précautions pour la protection de l'environneme nt 

Précautions pour la 
protection de l'environnement 

:  Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours 
d'eau ou le sol. 
Informer les pompiers ou la police en cas de pollution (des 
eaux) de la canalisation, de la terre ou des plantes. 
 

 
6.3 Méthodes et matériel de confinement et de netto yage 

Méthodes de nettoyage :  Enlever avec un absorbant inerte. 
Balayer ou aspirer dans des récipients adéquats à fin 
d'élimination. 
Nettoyer soigneusement la surface contaminée. 
 

6.4 Référence à d'autres sections 
Traiter le produit récupéré selon la section "Considérations relatives à l'élimination". 

 

SECTION 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation san s danger 
Conseils pour une 
manipulation sans danger 

:  À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène 
industrielle et aux consignes de sécurité. Assurer une 
ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. Eviter le 
contact avec la peau et les yeux.  

 
Indications pour la protection 
contre l'incendie et 
l'explosion 

:  Des vapeurs peuvent former un mélange explosif avec l'air. 
Prévoir un renouvellement d'air et/ou une ventilation suffisante 
dans les ateliers. Tenir à l'abri des flammes nues, des 
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surfaces chaudes et des sources d'inflammation. Eviter 
l'accumulation de charges électrostatiques.  

 
Mesures d'hygiène :  Se laver les mains avant les pauses et à la fin de la journée 

de travail. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Enlever 
et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Éviter le 
contact avec la nourriture et la boisson.  

 

7.2 Conditions nécessaires pour assurer la sécurité  du stockage, tenant compte d ventuelles 
incompatibilités 

Exigences concernant les 
aires de stockage et les 
conteneurs 

:  Tenir les récipients bien fermés dans un endroit frais et bien 
aéré. Tenir à l'écart de la chaleur et des sources d'ignition. 
Pour conserver la qualité du produit, ne pas stocker à la 
chaleur ni au soleil.  

 
Précautions pour le stockage 
en commun 

: Ne pas entreposer près des acides. Conserver à l'écart des 
aliments et boissons y compris ceux pour animaux.  

 
Classe de stockage 
(Allemagne) 

:  3, Substances liquides inflammables  

 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Utilisation(s) particulière(s) :  Consulter les directives techniques pour l'utilisation de cette 

substance/ce mélange. 
 

 
 

SECTION 8: Contrôles de l exposition/Protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 
 

Composants No.-CAS 
Type de valeur 
(Type 
d'exposition) 

Paramètres de 
contrôle Mise à jour Base 

Hydrocarbures
, C9, 
aromatiques 

64742-95-
6 

TWA 19 ml/m3 
100 mg/m3 
 

 FR VLE  

phénol 108-95-2 VME 2 ppm 
7,8 mg/m3 
 

2007-12-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: *: Risque de pénétration percutanéeValeurs limites réglementaires contraignantes 

phénol 108-95-2 VLCT (VLE) 4 ppm 
15,6 mg/m3 
 

2007-12-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: *: Risque de pénétration percutanéeValeurs limites réglementaires contraignantes 

phénol 108-95-2 TWA 2 ppm 
8 mg/m3 
 

2009-12-19 2009/161/EU  

Information 
supplémentaire 

: peau: Identifie la possibilité d'absorption significative à travers la peauIndicatif 
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phénol 108-95-2 STEL 4 ppm 
16 mg/m3 
 

2009-12-19 2009/161/EU  

Information 
supplémentaire 

: peau: Identifie la possibilité d'absorption significative à travers la peauIndicatif 

acétate de 2-
butoxyéthyle 

112-07-2 TWA 20 ppm 
133 mg/m3 
 

2000-06-16 2000/39/EC  

Information 
supplémentaire 

: peau: Identifie la possibilité d'absorption significative à travers la peauIndicatif 

acétate de 2-
butoxyéthyle 

112-07-2 STEL 50 ppm 
333 mg/m3 
 

2000-06-16 2000/39/EC  

Information 
supplémentaire 

: peau: Identifie la possibilité d'absorption significative à travers la peauIndicatif 

acétate de 2-
butoxyéthyle 

112-07-2 VME 2 ppm 
13,3 mg/m3 
 

2007-12-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: *: Risque de pénétration percutanéeValeurs limites réglementaires indicatives 

acétate de 2-
butoxyéthyle 

112-07-2 VLCT (VLE) 30 ppm 
199,8 mg/m3 
 

2007-12-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: *: Risque de pénétration percutanéeValeurs limites réglementaires indicatives 

formaldéhyde 50-00-0 VME 0,5 ppm 
 

2005-02-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: C3: Substances préoccupants pour l'homme en raison déffets cancérogènes possibleValeurs 
limites indicatives 

formaldéhyde 50-00-0 VLCT (VLE) 1 ppm 
 

2005-02-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: C3: Substances préoccupants pour l'homme en raison déffets cancérogènes possibleValeurs 
limites indicatives 

alcool 
méthylique 

67-56-1 TWA 200 ppm 
260 mg/m3 
 

2006-02-09 2006/15/EC  

Information 
supplémentaire 

: peau: Identifie la possibilité d'absorption significative à travers la peauIndicatif 

alcool 
méthylique 

67-56-1 VME 200 ppm 
260 mg/m3 
 

2007-12-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: *: Risque de pénétration percutanéeValeurs limites réglementaires contraignantes 

alcool 
méthylique 

67-56-1 VLCT (VLE) 1.000 ppm 
1.300 mg/m3 
 

2007-12-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: (11): La VLE n'est pas réglementaire et provient d'une circulaire du ministère chargé du 
travailRisque de pénétration percutanéeValeurs limites indicatives 

fluorure 
d'hydrogène 

7664-39-3 TWA 1,8 ppm 
1,5 mg/m3 
 

2000-06-16 2000/39/EC  

Information 
supplémentaire 

: Indicatif 

fluorure 
d'hydrogène 

7664-39-3 STEL 3 ppm 
2,5 mg/m3 
 

2000-06-16 2000/39/EC  

Information : Indicatif 
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supplémentaire 
fluorure 
d'hydrogène 

7664-39-3 VME 1,8 ppm 
1,5 mg/m3 
 

2007-12-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: noir: Valeurs limites réglementaires contraignantes 

fluorure 
d'hydrogène 

7664-39-3 VLCT (VLE) 3 ppm 
2,5 mg/m3 
 

2007-12-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: noir: Valeurs limites réglementaires contraignantes 

 
DNEL 
Hydrocarbures, C9, 
aromatiques 

: Utilisation finale: Utilisation industrielle 
Voies d'exposition: Contact avec la peau, Long-terme 
Valeur:  25 mg/kg bw/d 
 

  Utilisation finale: Utilisation industrielle 
Voies d'exposition: Inhalation, Long-terme 
Valeur:  150 mg/m3 
 

phénol : Utilisation finale: Utilisation industrielle 
Voies d'exposition: Inhalation 
Valeur:  8 mg/m3 
 

  Utilisation finale: Utilisation industrielle 
Voies d'exposition: Contact avec la peau 
Valeur:  1,23 mg/ kg  bw/d 
 

 
PNEC 
phénol : Eau douce 

Valeur:  0,077 mg/l 
 

  Eau de mer 
Valeur:  0,0077 mg/l 
 

  Sédiment d'eau douce 
Valeur:  0,0915 mg/kg dwt. 
 

  Sédiment marin 
Valeur:  0,00915 mg/kg dwt. 
 

  Sol 
Valeur:  0,136 mg/kg dwt. 
 

 
8.2 Contrôles de l'exposition 

Mesures d'ordre technique 

Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. 
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N'utiliser que de l'équipement antidéflagrant. 

 

Équipement de protection individuelle 

Protection des yeux :  Lunettes de sécurité 
 

Protection des mains 

Matériel :  Viton (R) 
Temps de pénétration :  240 - 480 min 
Longueur des gants :  0,7 mm 
 
   Caoutchouc nitrile 
   60 - 120 min 
   > 0,33 mm 
 
 
Remarques :  Les données concernant le temps de pénétration/la résistance 

de la matière sont des valeurs standards! Le temps de 
pénétration exact / la résistance exacte de la matière seront 
obtenues du fournisseur de gants de sécurité. Veuillez 
observer les instructions concernant la perméabilité et le 
temps de pénétration qui sont fournies par le fournisseur de 
gants. Prendre également en considération les conditions 
locales spécifiques dans lesquelles le produit est utilisé, telles 
que le risque de coupures, d'abrasion et le temps de contact.  

 
Protection de la peau et du 
corps 

:  Vêtements de protection à manches longues 
 

 
Protection respiratoire :  En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil de 

protection respiratoire approprié. 
Respirateur avec un filtre à gaz (EN 141) 
 

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'en vironnement 

Conseils généraux :  Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours 
d'eau ou le sol. 
Informer les pompiers ou la police en cas de pollution (des 
eaux) de la canalisation, de la terre ou des plantes. 
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SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et ch imiques essentielles 
Forme : solution 

 
État physique : liquide à 20 °C (1.013 hPa) 

 

Odeur :  typique 

Point/intervalle d'ébullition : > 150 °C à 1.013 hPa 
pour des composants volatiles  

Point d'éclair : env. 52 °C 
Méthode: coupelle fermée 
 

Limite d'explosivité, inférieure : env. 0,80 % (v) 
pour solvants  

Limite d'explosivité, 
supérieure 

: 7 % (v) 
pour solvants  

Pression de vapeur : < 5 hPa à 20 °C 
pour solvants  

Densité : 1,04 - 1,10 g/cm3 à 20 °C  
 
 

Température d'inflammation : > 200 °C à 1.013 hPa 
Méthode: DIN 51794 
pour solvants  

Viscosité, dynamique : env. 150 - 400 mPas à 25 °C 
 

Viscosité, cinématique : > 20,5 mm2/s à 40 °C 
 

 

9.2 Autres informations 
aucun(e) 

 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 
Stable dans les conditions recommandées de stockage. 

10.2 Stabilité chimique 
Pas de décomposition dans les conditions normales de stockage. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 
Réactions dangereuses :  Réaction exothermique avec des isocyanates. 

Forte réaction exothermique avec des acides et des 
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substances produisant des acides. 
A temperature élévée danger de durcissement exothermique 
 

10.4 Conditions à éviter 
Conditions à éviter : Sources directes de chaleur. 

En plein soleil pendant une période de temps prolongée. 
 

10.5 Matières incompatibles 
Matières à éviter :  Acides forts et oxydants forts 

 
10.6 Produits de décomposition dangereux 

Autres informations  :  Les produits de décomposition dangereux sont dus à une 
combustion incomplète 
Monoxyde de carbone 
 

 

SECTION 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 
Produit 
Toxicité aiguë par voie orale :  Estimation de la toxicité aiguë :  1.106 mg/kg 

Méthode: Méthode de calcul 
 

Toxicité aiguë par inhalation :  Estimation de la toxicité aiguë:  > 20 mg/l 
Méthode: Méthode de calcul 
 

Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  Estimation de la toxicité aiguë :  > 2.000 mg/kg 
Méthode: Méthode de calcul 
 

Corrosion cutanée/irritation 
cutanée 

:  Provoque des brûlures. 
 

Lésions oculaires 
graves/irritation oculaire 

:  Le produit provoque des brûlures des yeux, de la peau et des 
muqueuses. 
 

Sensibilisation respiratoire ou 
cutanée 

:  Peut provoquer la sensibilisation des sujets prédisposés par 
contact avec la peau. 
 

   

Mutagénicité sur les cellules 
germinales - Evaluation 

:  Mutagène, Catégorie 3 
 

 
Toxicité à dose répétée - 
Evaluation 

:  Aucun(e) à notre connaissance. 
 

 
Effets aigus - Evaluation : Nocif en cas d'ingestion. 

 
 
Composants: 
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Hydrocarbures, C9, aromatiques 

No.-CAS : 64742-95-6 

No.-CE : 918-668-5 

 
Toxicité aiguë par voie orale :  DL50 rat:  3.592 mg/kg 

Méthode: OCDE ligne directrice 401 
 

Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  DL50 lapin:  > 3.160 mg/kg 
Méthode: OCDE ligne directrice 402 
 

 

phénol 

No.-CAS : 108-95-2 

No.-CE : 203-632-7 

 
Toxicité aiguë par voie orale :  DL50 rat:  340 mg/kg 

 
Toxicité aiguë par inhalation :  CL50:  1,8 mg/l 

Durée d'exposition: 4 h 
 rat 
Méthode: OCDE ligne directrice 403 
 

Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  DL50 rat:  660 mg/kg 
 

 

acétate de 2-butoxyéthyle 

No.-CAS : 112-07-2 

No.-CE : 203-933-3 

 
Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  Estimation de la toxicité aiguë :  1.100 mg/kg 
Méthode: Conversion en valeurs ponctuelles estimées de 
toxicité aiguë 
 

 

formaldéhyde 

No.-CAS : 50-00-0 

No.-CE : 200-001-8 
 
Toxicité aiguë par voie orale :  Estimation de la toxicité aiguë :  100 mg/kg 

Méthode: Conversion en valeurs ponctuelles estimées de 
toxicité aiguë 
 

   DL50 rat:  460 mg/kg 
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Toxicité aiguë par inhalation :  CL50:  0,588 mg/l 
Durée d'exposition: 4 h 
 rat 
Méthode: OCDE ligne directrice 403 
 

Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  Estimation de la toxicité aiguë :  300 mg/kg 
Méthode: Conversion en valeurs ponctuelles estimées de 
toxicité aiguë 
 

 

alcool méthylique 

No.-CAS : 67-56-1 

No.-CE : 200-659-6 

 
Toxicité aiguë par voie orale :  Estimation de la toxicité aiguë :  100 mg/kg 

Méthode: Conversion en valeurs ponctuelles estimées de 
toxicité aiguë 
 

Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  Estimation de la toxicité aiguë :  300 mg/kg 
Méthode: Conversion en valeurs ponctuelles estimées de 
toxicité aiguë 
 

 

fluorure d'hydrogène 

No.-CAS : 7664-39-3 

No.-CE : 231-634-8 

 
Toxicité aiguë par voie orale :  Estimation de la toxicité aiguë :  5 mg/kg 

Méthode: Conversion en valeurs ponctuelles estimées de 
toxicité aiguë 
 

   Estimation de la toxicité aiguë :  5 mg/kg 
Méthode: Conversion en valeurs ponctuelles estimées de 
toxicité aiguë 
 

Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  Estimation de la toxicité aiguë :  5 mg/kg 
Méthode: Conversion en valeurs ponctuelles estimées de 
toxicité aiguë 
 

   Estimation de la toxicité aiguë :  5 mg/kg 
Méthode: Conversion en valeurs ponctuelles estimées de 
toxicité aiguë 
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SECTION 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 
Produit: 
Toxicité pour les poissons :  Le produit lui-même n'a pas été testé. 

 
Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés 
aquatiques 

:  Le produit lui-même n'a pas été testé. 
 

Toxicité pour les algues :  Le produit lui-même n'a pas été testé. 
 

Toxicité pour les bactéries : Le produit lui-même n'a pas été testé. 
 

 
 
Composants: 

Hydrocarbures, C9, aromatiques 

No.-CAS : 64742-95-6 

No.-CE : 918-668-5 

 
Toxicité pour les poissons :  CL50 (Poisson): 9,2 mg/l 

Durée d'exposition: 96 h 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés 
aquatiques 

:  CE50 (Daphnia magna (Grande daphnie )): 3,2 mg/l 
Durée d'exposition: 48 h 
Méthode: OCDE Ligne directrice 202 
 

Toxicité pour les algues :  CE50 (Pseudokirchneriella subcapitata (algues vertes)): 2,6 - 
2,9 mg/l 
Durée d'exposition: 72 h 
 

Toxicité pour les poissons 
(Toxicité chronique) 

: NOEC: 1,23 mg/l  
Durée d'exposition: 28 jr 
Espèce: Poisson 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés 
aquatiques (Toxicité 
chronique) 

: NOEC: 2,14 mg/l  
Durée d'exposition: 21 jr 
Espèce: Daphnia magna (Grande daphnie ) 
 

phénol 

No.-CAS : 108-95-2 

No.-CE : 203-632-7 

 
Toxicité pour les poissons :  CL50 (Oncorhynchus mykiss (Truite arc-en-ciel)): 8,9 mg/l 

Durée d'exposition: 96 h 
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Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés 
aquatiques 

:  CE50 (Daphnia dubia (Daphnie)): 3,1 mg/l 
Durée d'exposition: 48 h 
 

Toxicité pour les algues :  CE50 (Pseudokirchneriella subcapitata (algues vertes)): 61,1 
mg/l 
Durée d'exposition: 96 h 
 

Toxicité pour les bactéries :  CI50 (Bactérie): 21 mg/l 
Durée d'exposition: 24 h 
 

formaldéhyde 

No.-CAS : 50-00-0 

No.-CE : 200-001-8 

 
Toxicité pour les poissons :  CL50 (Poisson): 6,7 mg/l 

Durée d'exposition: 96 h 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés 
aquatiques 

:  CE50 (Daphnie): 5,8 mg/l 
Durée d'exposition: 48 h 
 

Toxicité pour les algues :  CE50 (Desmodesmus subspicatus (algues vertes)): 4,89 mg/l 
Durée d'exposition: 72 h 
 

12.2 Persistance et dégradabilité 
Produit: 
Biodégradabilité :  Ligne directrice 301 D de l'OCDE 

Biodégradation:  17 % 
Durée d'exposition: 28 jr 
Le produit n'a pas été teste. 
Les valeurs indiquées ci-dessus sont les résultats obtenue 
avec un produit comparable 
 

Elimination physico-chimique : La plupart des parties peuvent être séparées mécaniquement 
dans une station d'épuration 
 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 
Produit: 
Bioaccumulation : Ne montre pas de bioaccumulation. 

 
12.4 Mobilité dans le sol 

Produit: 
Mobilité : Sol 

Répartition prévisible entre les différents compartiment de 
l'environnement, Une contamination des eaux souterraines 
est possible.  

 
12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Produit: 
Evaluation : Ce mélange ne contient pas de substance considérée comme 

persistante, ni bioaccumulable ni toxique (PBT)., Ce mélange 
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ne contient aucune substance qui seraient considérées 
comme étant particulièrement persistante ou particulièrement 
bio-accumulable (vPvB). 

12.6 Autres effets néfastes 
Produit: 
Halogènes organiques (AOX) : Le produit ne contient pas de AOK 

 
Information écologique 
supplémentaire 

: OECD 203 Poisson (Goldorfe) LC50: 170 mg/l 

  DIN 38412/8 Bakteria Ps. Putida EC 10: 520 mg/l, Les valeurs 
indiquées ci-dessus sont les résultats obtenue avec un produit 
comparable 

 
 

SECTION 13: Considérations relatives à l limination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 
Produit : Doit être incinéré dans une installation agréée par les 

autorités compétentes. 
 

Emballages contaminés : Les conteneurs vides doivent être acheminés vers un site 
agréé pour le traitement des déchets à des fins de recyclage 
ou d'élimination. 
 

Catalogue Européen 
d'épuration 

:  070208 Autres réactions et résidus de distillation 
 

 

SECTION 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU 
ADR : 1866 
IMDG : 1866 
IATA : 1866 

 
14.2 Nom d'expédition des Nations unies 

ADR : RÉSINE EN SOLUTION 

IMDG : RESIN SOLUTION 

  (turpentine substitute) 

IATA  : Resin solution 

 
14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

ADR : 3  
IMDG : 3  
IATA : 3  

 
14.4 Groupe d'emballage 

ADR  
Groupe d'emballage : III 
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Code de classification : F1 
Numéro d'identification du 
danger 

: 30 

Étiquettes : 3 
Code de restriction en 
tunnels 

: (D/E) 

Note : Prescription particulière 640E 
IMDG  
Groupe d'emballage : III 
Étiquettes : 3 
No EMS Numéro : F-E, S-E 
IATA  
Groupe d'emballage : III 
Étiquettes : 3 
Instructions de 
conditionnement (avion 
cargo) 

: 310  

Instruction d' emballage (LQ) : Y309  
 
14.5 Dangers pour l'environnement 

ADR  
Dangereux pour 
l'environnement  

: oui 
 

IMDG  
Polluant marin : oui 

 
IATA  
Dangereux pour 
l'environnement 

: non 

 
14.6 Précautions particulières à prendre par l'util isateur 
Équipement de protection individuel, voir section 8. 
 
 
14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II d e la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC 
donnée non disponible 
 

SECTION 15: Informations réglementaires 

15.1 Réglementations/législation particulières à la  substance ou au mélange en matière de 
sécurité, de santé et d'environnement 

Non pertinent 
 
 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 
Des Évaluations de la Sécurité Chimique ont été faites pour ces substances. 

 

SECTION 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases R mentionnées sous les C hapitres 2 et 3 
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R10 Inflammable.  
R11 Facilement inflammable.  
R20/21 Nocif par inhalation et par contact avec la peau.  
R20/21/22 Nocif par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion.  
R23/24/25 Toxique par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion.  
R26/27/28 Très toxique par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion.  
R34 Provoque des brûlures.  
R35 Provoque de graves brûlures.  
R37 Irritant pour les voies respiratoires.  
R39/23/24/25 Toxique: danger d'effets irréversibles très graves par inhalation, par 

contact avec la peau et par ingestion.  
R40 Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes.  
R43 Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.  
R48/20/21/22 Nocif: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée 

par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion.  
R51/53 Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 

néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.  
R65 Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.  
R66 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la 

peau.  
R67 L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.  
R68 Possibilité d'effets irréversibles.  

 
Texte complet des Phrases-H citées dans les section s 2 et 3. 
H225 Liquide et vapeurs très inflammables. 
H226 Liquide et vapeurs inflammables. 
H300 Mortel en cas d'ingestion. 
H301 Toxique en cas d'ingestion. 
H302 Nocif en cas d'ingestion. 
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies 

respiratoires. 
H310 Mortel par contact cutané. 
H311 Toxique par contact cutané. 
H312 Nocif par contact cutané. 
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. 
H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
H330 Mortel par inhalation. 
H331 Toxique par inhalation. 
H332 Nocif par inhalation. 
H335 Peut irriter les voies respiratoires. 
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
H341 Susceptible d'induire des anomalies génétiques. 
H351 Susceptible de provoquer le cancer. 
H370 Risque avéré d'effets graves pour les organes. 
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite 

d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme. 
 
 
Information supplémentaire 
Autres informations :  Cette fiche complète la notice technique d'utilisation mais ne 
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la remplace pas. Les renseignements qu'elle contient sont 
basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit 
concerné, à la date de l'impression, ils sont donnés de bonne 
foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les 
risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à 
d'autres usages que ceux pour lequel il est conçu. 
 

 
 
Les informations contenues dans la présente fiche de sécurité ont été établies sur la base de nos 
connaissances à la date de publication de ce document. Ces informations ne sont données qu'à 
titre indicatif en vue de permettre des opérations de manipulation, fabrication, stockage, transport, 
distribution, mise à disposition, utilisation et élimination dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, et ne sauraient donc être interprétées comme une garantie ou considérées comme des 
spécifications de qualité. Ces informations ne concernent en outre que le produit nommément 
désigné et, sauf indication contraire spécifique, peuvent ne pas être applicables en cas de 
mélange dudit produit avec d'autres substances ou utilisables pour tout procédé de fabrication. 
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Nom commercial : PROPANE

Modèle CFBP conforme à l’annexe II de l’article 31 du règlement
CE n°1907/2006 du 18/12/2006 modifié par le règlement CE
n°453/2010 du 20/05/2010

§ 1 - IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE

SUBSTANCE : Hydrocarbures riches en C3-C4, gaz de pétrole

NUMERO D’ENREGISTREMENT REACH : Selon l’annexe V du règlement REACH le propane est exempt
d’enregistrement

NOM DU PRODUIT : PROPANE COMMERCIAL

UTILISATION COMMERCIALE Combustible, Carburant, Intermédiaire pétrochimique

FOURNISSEUR :

* Nom/raison sociale : C.G.P.PRIMAGAZ S.A.
* Adresse : 4 rue Hérault de Séchelles - 75017 PARIS
* Téléphone : 01.58.61.50.00
* Ligne Sécurité : 0800 11 44 77
* Télécopie : 01.58.61.50.50
* Adresse mail du responsable de cette fiche : sdd@primagaz.fr

N° D’APPEL D’URGENCE : 01.40.05.48.48 / Centre Anti-Poisons – Hôpital Fernand WIDAL
- 200 rue du Faubourg St-Denis – 75475 PARIS Cedex 10

04.73.11.69.11 / Centre Anti-Poisons – Hôpital Edouard
HERRIOT - 5 place d’Arsonval – 69437 LYON Cedex 3

04.91.75.25.25 / Centre Anti-Poisons – Hôpital Salvator - 249
Boulevard Ste-Marguerite – 13274 MARSEILLE Cedex 9

01.45.42.59.59 / Orfila n°Urgence de l’INRS

Sapeurs Pompiers : 18

§ 2 - IDENTIFICATION DES DANGERS

EU-GHS Classification selon le règlement CE n°1272/2008 et mises à jour

Classe : Flam Gas 1

Phrases H : H220

Symbole: F+ Extrêmement inflammable

Phrases R : R12 Extrêmement inflammable

Phrases S : S2 Conserver hors de la portée des enfants
S9 Conserver le récipient dans un endroit bien ventilé
S16 Conserver à l’écart de toute source d’ignition. Ne pas fumer

COMME TOUS LES GAZ DE PETROLE LIQUEFIES COMMERCIAUX , LE PROPANE COMMERCIAL EST PRODUIT, STOCKE,
TRANSPORTE ET DISTRIBUE SOUS PRESSION SOUS FORME LIQUEFIEE.

IL NE FAIT JAMAIS L'OBJET - DANS LES CONDITIONS NORMALES DE DISTRIBUTION - DE MANIPULATION DIRECTE CAR IL EST
CONFINE SANS INTERRUPTION - DANS DES SYSTEMES CLOS JUSQU'A SA DESTRUCTION FINALE PAR COM BUSTION LORS DE

SON UTILISATION.
LES PRECAUTIONS À PRENDRE CONSISTENT AVANT TOUT À MAINTENIR LE CONFINEMENT.
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TOUTEFOIS CERTAINES PRECAUTIONS SPECIFIQUES SONT INDIQUEES POUR PREVENIR OU FAIRE FACE A DES MISES A
L'ATMOSPHERE ACCIDENTELLES CONSECUTIVES A DES FUITES EVEN TUELLES.

PRINCIPAUX DANGERS :

* Effets sur la santé :

- en phase gazeuse à haute dose : Peut avoir un léger effet anesthésique, et/ou un effet asphyxiant,
par raréfaction de la teneur en oxygène de l’atmosphère.

- en phase liquide : Peut provoquer des brûlures liquides froides.

* Effets sur l’environnement : Aucun à notre connaissance

* Dangers physico-chimiques : Extrêmement inflammable
EN CAS DE FUITE, LE PROPANE ETANT PLUS LOURD QUE L'AIR
SE REPAND AU NIVE AU DU SOL ET EST SUSCEPTIBLE DE
S'ACCUMULER DANS LES POINTS BAS EN L'ABSENCE DE
VENTILATION.
L'échauffement accidentel intense d'un récipient de Propane (en
cas d'incendie par exemple) peut conduire à sa rupture et à la
dispersion du produit dont l'inflammation des vapeurs peut, dans
certaines conditions, conduire à une déflagration ou à une
explosion.

RISQUES SPECIFIQUES : Aucun à notre connaissance, en usage normal

PRINCIPAUX SYMPTÔMES : A fortes concentrations, il peut provoquer une action narcotique
sur le système nerveux central (céphalées, vertiges,
somnolence) ou une action plus grave (perte de connaissance
par raréfaction de la teneur en oxygène de l'atmosphère)

ELEMENTS D’ETIQUETAGE :

Mention d’avertissement : Danger

Pictogrammes : GHS 02

Phrases H : H220 Gaz Extrêmement Inflammable

Phrases P : P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des étincelles, des flammes nues
et des surfaces chaudes. Ne pas fumer

P 377 Fuite de gaz enflammée:ne pas éteindre si la fuite ne peut
être arrêtée sans danger

P102 Tenir hors de portée des enfants

P403 Stocker dans un endroit bien ventilé

§ 3 – COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS

SUBSTANCE :

* Nom chimique usuel / nom générique : - Propane commercial :
Hydrocarbures riches en C3-C4, distillat de pétrole.
Combinaison complexe d’hydrocarbures obtenue par distillation et
condensation du pétrole brut. Se compose d'hydrocarbures dont le nombre
de carbones se situe dans la gamme C3-C5, principalement en C3 et C4

- Mélange d'hydrocarbures composé dans la proportion de 90% environ de
propane, propène, et pour le surplus d’éthane, d’éthylène, de butanes et de
butènes
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Ce produit peut également être obtenu à partir du dégasolinage des Gaz
Naturels et Gaz Associés
Le produit doit être traité de façon à émettre une odeur caractéristique.
Il peut, selon les saisons, contenir du méthanol dans une proportion usuelle
de l'ordre de 1 pour 1 000.

* Constituants contribuant aux dangers : Les propane et propène, éthane, éthylène, butanes et butènes sont très
inflammables et forment avec l’air des mélanges déflagrants.

Composants
contribuant aux

dangers

N° d’
enregistrement

REACH
N°EINECS N°CAS

Concen
tration

Symboles Risques Classe

Hydrocarbures
riches en C3-C4
Gaz de pétrole

Exempt
d’enregistrement
CE 1907/2006 –

annexe V

270-990-9 68512-91-4 100% F+ R12
Flam Gas 1

H220

§ 4 - PREMIERS SECOURS

EN CAS DE TROUBLE GRAVE, APPELER UN MEDECIN OU DEMANDER UNE AI DE MEDICALE D’URGENCE

GENERALITES : RESUME DES CONSIGNES "EN CAS D'URGENCE" :
Bien ventiler
Sortir les éventuelles victimes à l’air libre
Fermer les vannes de l'emballage ou du stockage
Eliminer les causes possibles d'ignition
Envisager l'interruption des alimentations électriques si cette
action n'est pas génératrice d'étincelle électrique dans la zone
où les vapeurs du produit se sont répandues

INFORMATION EN CAS DE :

* Inhalation : Dans le cas d'exposition à des concentrations importantes de
vapeurs transporter le personnel à l'air et le maintenir au repos. Si
difficultés respiratoires, appeler un médecin et commencer aussitôt
une ventilation assistée.

* Contact du gaz liquide avec la peau : Laver immédiatement et abondamment à l'eau, les parties touchées
Enlever immédiatement les vêtements atteints et éventuellement
bagues et bracelet-montre ; laisser en place si ces objets adhèrent à
la peau. Ne pas chercher à réchauffer rapidement les parties
atteintes ; les réchauffer au contraire lentement. Pour les cas
importants, évacuer la victime vers un centre de traitement

* Contact du gaz liquide avec les yeux : Laver immédiatement et abondamment à l'eau pendant au moins 15
minutes. Couvrir l'oeil avec une compresse stérile. Consulter
rapidement un spécialiste.

PRINCIPAUX SYMPTÔMES AIGUS : Céphalées, vertiges, somnolence et perte de connaissance en cas
d'asphyxie.

PROTECTION DES SAUVETEURS : Pour pénétrer dans une zone de fuite de propane :
En fonction des risques d'exposition porter selon le cas un appareil
respiratoire isolant ou un casque avec écran facial et protège-cou,
des gants ainsi que des vêtements couvrants et des bottes (avec
pantalon à l'extérieur). Ils seront en matériaux infusibles et résistant
au feu.
Ce type d'intervention doit être réservé EXCLUSIVEMENT à du
personnel spécialement formé et entraîné à cet effet.
Assurer tout intervenant par une ligne de vie.

INSTRUCTIONS POUR LE MEDECIN : Traiter symptomatiquement
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§ 5 - MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

SE CONFORMER AUX DISPOSITIONS APPLICABLES DU REGLEMENT DES INSTALLATIONS CLASSEES

POINT ECLAIR : Inférieur à -50°C

MOYENS D’EXTINCTION :

* Appropriés : Poudre, CO2 et eau pulvérisée dans certaines circonstances

* déconseillés : Eau en jet bâton, sur les récipients contenant du propane (jet bâton à
proscrire s’ils ont été chauffés : utiliser un jet bâton indirect ).
L’utilisation de mousse est inefficace.

DANGERS SPECIFIQUES : La combustion incomplète produit des gaz plus ou moins toxiques
tels que le CO. Leur inhalation est très dangereuse.
Dans certaines conditions l'échauffement accidentel intense (en cas
d'incendie par exemple) d'un récipient de propane peut conduire à la
rupture et à la dispersion du produit dont l'inflammation des vapeurs
peut conduire à une déflagration ou à une explosion.

METHODES PARTICULIERES D’INTERVENTION :

* Extinction : Il est dangereux d'éteindre une flamme, si l'on n'est pas en mesure
d'arrêter rapidement la fuite. L'extinction ne doit se faire que par
fermeture de vanne ou si cette extinction permet une telle
man uvre.

* Protection des stockages et récipients : Refroidir massivement les réservoirs fixes et les récipients pris dans
le feu au moyen d’eau pulvérisée. PROSCRIRE L’EAU EN JET BATON
sur des réservoirs contenant du propane s’ils ont été chauffés .

* Feu sur bouteille : Ne jamais coucher une bouteille en feu, car le propane brûlerait alors
en phase liquide.

PROTECTION DES INTERVENANTS : Protéger le personnel par des vêtements d’approche du feu, des
rideaux d’eau ou des écrans incombustibles.
Port obligatoire d’un équipement individuel de protection respiratoire
en cas d’intervention en atmosphère appauvrie en oxygène (voir §4).

§ 6 - MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

PRECAUTIONS INDIVIDUELLES En cas de fuite diphasique, éviter le contact du liquide avec la peau.
Ne pas stationner dans le nuage de gaz (mélange d’air et de pro pane),
mais se plac er en arrière de la source.
En cas de fuite dans un local clos, évacuer ce local, ventiler
abondamment laisser la place au personnel d'intervention .

PRECAUTIONS POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT :

* En cas de fuite non enflammée : Arrêter la fuite par fermeture de vanne.

* En cas de nuage de gaz : Contenir, orienter et diluer le nuage au moyen d’eau pulvérisée.

METHODES DE NETTOYAGE : Non concerné.

PREVENTION DES RISQUES SECONDAIRES : Fermer l'alimentation en gaz.
Eliminer les causes possibles d'ignition. Suspendre tout travail à feux
nus, tout mouvement de véhicule et tout fonctionnement d'appareil
susceptible de provoquer des étincelles ou des flammes.
Envisager l'interruption des alimentations électriques si cette action
n'est pas génératrice d'étincelles dans la zone où les vapeurs du
produit se sont répandues.
Aérer largement.
Eloigner les matières combustibles et si possible les récipients de
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GPL exposés.
Ne revenir en situation normale qu'après s'être assuré que cela peut
être fait sans danger.

§ 7 - MANIPULATION ET STOCKAGE

SE CONFORMER A LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR ET, NOTAMMENT AU X DISPOSITIONS APPLICABLES
DU REGLEMENT DES INSTALLATIONS CLASSEES

MANIPULATION :

* Mesures techniques : DANS TOUS LES CAS :
Ne jamais entreprendre de travaux ayant pour effet de compromettre le
confinement des stockages fixes ou de s récipients .
Ne jamais so uder sur un récipient de propane .

- Prévention de l’exposition des travailleurs : Manipuler dans des endroits bien ventilés .
Les opérations d'inspection, de nettoyage et de maintenance des
réservoirs de stockage impliquent le respect de procédures strictes
et ne doivent être confiées qu'à du personnel qualifié d'entreprise
spécialisée.
Ne pas fumer.
Porter des chaussures de sécurité, des gants et des vêtements
couvrants ne générant pas de charges électrostatiques.

- Prévention des incendies et des explosions : N’utiliser que dans les locaux bien aérés.
Rechercher immédiatement la cause de l'apparition de l'odeur
caractéristique.
Concevoir les ins tallations pour éviter les po ssibilités d'accumulation du
prop ane dans des points bas.
Tout transvasement, chargement ou déchargement de véhicule ne
doit être effectué que par du personnel formé à cet effet et selon des
procédures appropriées.
Ne jamais chauffer un réservoir, une bouteille ou des canalisations
contenant du gaz, avec une flamme nue.

* Précautions : La recherche des fuites ne doit se faire qu'avec de l'eau savonneuse
ou des produits appropriés. JAMAIS AVEC UNE FLAMME.

* Conseils d’utilisation : Les récipients contenant du propane doivent être utilisés en position
verticale, de manière à éviter, absolument, l'intrusion de la phase
liquide dans les installations prévues pour la phase gazeuse.
Pour les installations prévues pour une utilis ation en phase liquide le
récipient peut être utilisé en position horizontale.
Ne raccorder que des appareils conçus pour être alimentés au
propane.
N'utiliser dans les installations que des matériels et maté riaux
expressément désignés pour être employés a vec le propane . Ne pas
utiliser de caoutchouc naturel qui est dissout par le propane .
N'utiliser que des détendeurs normalisés NF Propane, ou CE, ou
faisant l'objet d'un agrément ministériel spécifique, correspondant à
la pression de réglage des appareils d'utilisation.
Pour une utilisation domestique, limiter l'emploi des canalisations
flexibles souples, en caoutchouc synthétique de qualité appropriée,
au raccordement des appareils d'utilisation, sur une longueur
inférieure à 2 m. Ne pas dépasser les dates de péremption d'emploi.

STOCKAGE : Stocker le propane conformément à la réglementation appropriée en
fonction de la nature du stockage et des quantités stockées .

* Mesures techniques : Utiliser du matériel électrique adapté (antidéflagrant, sécurité
intrinsèque, …) dans les zones dangereuses.

* Conditions de stockage :
- recommandées : Stocker les récipients dans des endroits bien ventilés et à l'écart de

toute source d'ignition ou de chaleur.
Ne pas exposer les récipients contenant du propane à une
température supérieure à 50°C.
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Stocker à distance des points bas où les vapeurs de propane
pourraient s'accumuler en cas de fuite.

- à éviter : Proximité d'autres matières combustibles.
Il est interdit de stocker du propane en sous -sol.
Eviter le contact avec des agents oxydants forts.

* Matériaux d’emballage : N'utiliser que des bouteilles et réservoirs conformes à la
réglementation des appareils à pression, destinés au propane.

§ 8 - CONTRÔLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

CONTRÔLE DE L’EXPOSITION : La substance ne répond pas aux critères de classification pour la
santé humaine ou l’environnement de sorte qu’aucune évaluation de
l’exposition ou caractérisation des risques n’est requise.

MESURE D’ORDRE TECHNIQUE : Tout travail à l'intérieur d'un réservoir ayant contenu du propane ne
doit être confié qu'à du personnel formé et équipé à cet effet et selon
des procédures éprouvées et enregistrées.

EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE :

* Protection des mains : Gants de type pétrolier, imperméables au propane.

* Protection des yeux : Lunettes en cas de risque de projections.

* Protection de la peau et du corps Selon nécessité, écran facial, vêtements couvrants et chaussures de
(autres que les mains) : sécurité antistatiques (manipulation de bouteilles).

§ 9 - PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES

ASPECT :

* Etat physique : Liquéfié / Pressurisé (à la pression atmosphérique liquide à -43°C et
en-dessous, gazeux au-dessus de -43°C).

* Couleur : Phase liquide : limpide et incolore
Phase gazeuse : incolore

ODEUR : Le produit est traité pour émettre une odeur caractéristique

pH : Non applicable

TEMPERATURES SPECIFIQUES DE CHANGEMENTD’ETAT PHYSIQUE :

* Température d’ébullition du gaz liquide : -43°C à 1013 mbar

* Température critique : 97°C environ

PONT D’ECLAIR : Inférieur à -50°C

TEMPERATURE D’AUTO INFLAMMATION : > 400°C

CARACTERISTIQUES D’EXPLOSIVITE : Limite d'inflammabilité dans l'air, à la température ambiante : entre
2,4 % et 9,3 % en volume de vapeurs dans l'air

PRESSION DE VAPEUR : Pression de vapeur relative de 7,5 bars à 15°C environ

Comprise entre 11,5 bars et 19,3 bars à 50°C

MASSE VOLUMIQUE :



FICHE DE DONNEES DE SECURITE

Nom commercial PROPANE

Date de mise à jour : 01/12/2010

Fiche de données de sécurité PROPANE – FO7618-1V6 – 12/10

Page 7/9

* Phase liquide : Egale ou supérieure à 502 kg/m3 à 15°C (correspondant à 443 kg/m3

à 50°C)

* Phase gazeuse : En moyenne 1,87 kg/m3 à 15°C

SOLUBILITE DANS L’EAU : Peu soluble

EVAPORATION DU PROPANE LIQUIDE : 1 litre de liquide mis à la pression atmosphérique génère un volume
de vapeur de 270 litres environ

§ 10 - STABILITE ET REACTIVITE

STABILITE : Produit stable dans les conditions usuelles de stockage, de
manipulation et d’emploi.

REACTIONS DANGEREUSES : Non concerné.

PRODUITS DE DECOMPOSITION DANGEREUX : Non concerné.

§ 11 - INFORMATIONS TOXICOLO GIQUES

LES GPL ETANT CONSERVES ET DISTRIBUES EN CIRCUIT CLOS JUSQU' A LEUR DESTRUCTION PAR
COMBUSTION, LE DANGER N'EXISTE QU'EN CAS DE FUITE ACCIDENTE LLE AVEC COMME RISQUE DOMINANT

L'INFLAMMATION DES VAPEURS DANS L'AIR.

TOXICITE AIGÜE : Non concerné

TOXICITE CHRONIQUE : Non concerné

§ 12 - INFORMATIONS ECOLOGIQUES

TOXICITE AQUATIQUE : Pas d’information disponible

TOXICITE TERRESTRE : Pas d’information disponible

A cause de sa grande volatilité, le propane n'est pas susceptible de générer des pollutions du sol ou de l'eau.
Relâché dans l'atmosphère, le propane se dilue rapidement et subit une décomposition photochimique.

§ 13 - CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION

DECHETS :

* Méthodes pertinentes d’élimination : En cas de nécessité d'éliminer le propane contenu dans des
emballages, ou dans des stockages, la combustion à l'aide de
dispositifs appropriés (torche) est le moyen le plus sûr. Cette
opération ne doit être effectuée que par du personnel spécia lement
formé et selon des procédures appropriées.

EMBALLAGES SOUILLES :

* Méthodes pertinentes d’élimination : Les récipients ayant contenu du propane contiennent toujours des
vapeurs inflammables.
Les bouteilles sont en général la propriété des sociétés distributrices:
leur destruction, ou mises au rebut, sont de la compétence exclusive
de ces sociétés.
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L'élimination des récipients fixes de propane ne peut se faire que par
des entreprises compétentes. Pour les récipients appartenant aux
sociétés distributrices, cette opération est effectuée par les sociétés
elles-mêmes ou sous leur responsabilité.

§ 14 - INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

REGLEMENTATIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES :

* N° ONU : 1965

* Par voies terrestres : ADR et RID : Classe 2
Code de classification : 2F
Etiquette : 2.1
Numéro d’identification du danger : 23
Nom et description : Hydrocarbures gazeux en mélange liquéfié
n.s.a
N°ONU : 1965
Code Tunnel : B/D

* Par voie maritime : IMDG : Classe 2
Division : 2.1 gaz inflammable
Etiquette : 2.1
Nom et description : Hydrocarbures gazeux en mélange liquéfié
n.s.a
N° ONU : 1965

* Par voie aérienne : Le transport du propane par voie aérienne est interdit.

* Par voie fluviale intérieure : ADN : Classe 2
Code de classification : 2F
Etiquette : 2.1
Numéro d’identification du danger : 23
Nom et description : Hydrocarbures gazeux en mélange liquéfié
n.s.a
N°ONU : 1965

§ 15 - INFORMATIONS REGLEMENTAIRES

REGLEMENTATION COMMUNAUTAIRE:

* Etiquetage CE : EN FRANCE ETIQUETAGE NON EXIGE

- Mention d’avertissement : Danger

- Pictogramme : GHS 02

- Symbole: F+ Extrêmement inflammable

- Phrases H : H220 Gaz extrêmement inflammable

- Phrases P : P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des étincelles, des flammes nues
et des surfaces chaudes. Ne pas fumer

P 377 Fuite de gaz enflammée : ne pas éteindre si la fuite ne peut
pas être arrêtée sans danger

P102 Tenir hors de portée des enfants
P403 Stocker dans un endroit bien ventilé
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- Phrases R : R12 Extrêmement inflammable (N’utiliser que dans des locaux
bien ventilés)

- Phrases S : S2 Conserver hors de la portée des enfants
S9 Conserver le récipient dans un endroit bien ventilé
S 16 Conserver à l’écart de toute source d’ignition. Ne pas fumer

REGLEMENTATION FRANCAISE :

* Installations classées : Arrêté du 30 juillet 1979 modifié pour les installations de stockage de
capacité inférieure ou égale à 6t
Arrêté du 23 août 2005 modifié pour les installations de stockage de
capacité comprises entre 6t et 50t

* Locaux d’habitations : Arrêté du 2 août 1977 modifié : Règles techniques et de sécurité
applicables aux installations de gaz combustibles et d’hydrocarbures
liquéfiés situés à l’intérieur des locaux d’habitation ou de leurs
dépendances.

* Etablissements recevant du public : Arrêté du 25 juin 1980 (Articles GZ)

* Immeubles de grande hauteur : Arrêté du 18 octobre 1977

§ 16 - AUTRES INFORMATIONS

CONSEILS RELATIFS A LA FORMATION : Le personnel affecté au transport du propane doit être titulaire d'une
attestation d'aptitude délivrée par un organisme agréé

UTILISATIONS RECOMMANDEES ET Ce produit ne doit pas être utilisé pour des applications autres que
RESTRICTION D’EMPLOI : celles indiquées au §1 sans prendre conseil auprès des services

techniques

DATE D’EMISSION DE LA FICHE : 01/12/2010
Annule et remplace la fiche du : 01/01/2009

"Cette fiche complète les notices techniques d'ut ilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'e lle contient sont basés
sur l'état de nos connaissances relatives au produit concer né, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne foi. L'attent ion des
utilisateurs est en outre attirée sur les ri sques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utili sé à d'autres usages que celui
pour lequel il est conçu.

Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d 'appliquer l'ensemble des textes réglementant son activit é. Il prendra
sous sa s eule responsabilité les précautions liées à l'utilisation qu'il fait du produit.
L'ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but d'aider le destinataire à remplir les o bligations qui
lui incombent. Cette énumération ne peut pa s être considérée comme exhaustive.

Le destinataire doit s'assurer que d'autres obligations ne lui incombent pas en raison de textes autres que ceux cités."
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SECTION 1: Identification de la substance/du mélang e et de la société/l entreprise 

1.1 Identificateur de produit  
 
Nom commercial : Avecure 631 Partie 2 
 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la subs tance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 
Utilisations identifiées 

Utilisation industrielle : Fonderie 
Application principale : Production des moules et des noyaux 
Utilisation : Liant 
 
Utilisations déconseillées 

Restrictions d'emploi 
recommandées 

: - 

 

 
1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
 

Société: ASK Chemicals France S.A.S. 
Rue Croix du Vallot 20 
27600  St. Pierre la Garenne 

 Téléphone +33232778150 
 Téléfax +33232778159 
Point de contact:  HSE CONTACT 
 Téléphone +33 2 32 77 81 50 
 Téléfax +33 2 32 77 81 59 
 e-mail HSE.france@ask-chemicals.com 

 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 
 

Téléphone en cas 
d'urgence: 

 ORFILA 

 Téléphone +33 1 45 42 59 59 
 

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 
 
Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 
 
Toxicité aiguë , Catégorie 4  H332: Nocif par inhalation.  

Irritation cutanée , Catégorie 2  H315: Provoque une irritation cutanée.  

Irritation oculaire , Catégorie 2  H319: Provoque une sévère irritation des yeux.  

Sensibilisation respiratoire , Catégorie 1  H334: Peut provoquer des symptômes allergiques 
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ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par 
inhalation.  

Sensibilisation cutanée , Catégorie 1  H317: Peut provoquer une allergie cutanée.  

Cancérogénicité , Catégorie 2  H351: Susceptible de provoquer le cancer.  

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles - exposition unique , Catégorie 3 

 H335: Peut irriter les voies respiratoires.  

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles - exposition répétée , Catégorie 2 

 H373: Risque présumé d'effets graves pour les 
organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée.  

Danger par aspiration , Catégorie 1  H304: Peut être mortel en cas d'ingestion et de 
pénétration dans les voies respiratoires.  

Toxicité chronique pour le milieu 
aquatique , Catégorie 3 

 H412: Nocif pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme.  

Classification (67/548/CEE, 1999/45/CE) 

 Nocif   R20: Nocif par inhalation. 

   R48/20: Nocif: risque d'effets graves pour la santé 
en cas d'exposition prolongée par inhalation. 

   R65: Nocif: peut provoquer une atteinte des 
poumons en cas d'ingestion. 

 Cancérogène, Catégorie 3   R40: Effet cancérogène suspecté - preuves 
insuffisantes. 

 Sensibilisant   R42/43: Peut entraîner une sensibilisation par 
inhalation et par contact avec la peau. 

 Irritant   R36/37/38: Irritant pour les yeux, les voies 
respiratoires et la peau. 

 Dangereux pour l'environnement   R52/53: Nocif pour les organismes aquatiques, 
peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour l'environnement aquatique. 

 
2.2 Éléments d'étiquetage  
 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Pictogrammes de danger :  

  

   

Mention d'avertissement 
 

: Danger 
 

Mentions de danger 
 

: H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de 
pénétration dans les voies respiratoires. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 
H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
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H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
H332 Nocif par inhalation. 
H334 Peut provoquer des symptômes allergiques 

ou d'asthme ou des difficultés respiratoires 
par inhalation. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 
H351 Susceptible de provoquer le cancer. 
H373 Risque présumé d'effets graves pour les 

organes à la suite d'expositions répétées ou 
d'une exposition prolongée. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, 
entraîne des effets néfastes à long terme. 

 
Conseils de prudence 
 

: Prévention:  
P201 Se procurer les instructions avant 

utilisation. 
P260 Ne pas respirer les poussières/ fumées/ 

gaz/ brouillards/ vapeurs/ aérosols. 
P273 Éviter le rejet dans l'environnement. 
P281 Utiliser l'équipement de protection individuel 

requis. 
Intervention:  
P301 + P310 EN CAS D'INGESTION: Appeler 

immédiatement un CENTRE ANTIPOISON 
ou un médecin. 

P331 NE PAS faire vomir. 
 

   
Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette: 
 9016-87-9 Diphenylmethandiisocyanate, isomère et homologue (polymère) 

 64742-94-5 Hydrocarbures, C10, aromatiques, <1% naphtalène 

 
 

Etiquetage supplémentaire:  

EUH204 Contient des isocyanates. Peut produire une réaction allergique.  
Étiquetage exceptionnel pour 
mélanges spéciaux 

: Contient des isocyanates. Voir les informations fournies par le 
fabricant. 
 

 

2.3 Autres dangers 
Ce mélange ne contient pas de substance considérée comme persistante, ni bioaccumulable ni 
toxique (PBT). 
Ce mélange ne contient aucune substance qui seraient considérées comme étant particulièrement 
persistante ou particulièrement bio-accumulable (vPvB). 

Information supplémentaire 

Aucun(e) à notre connaissance.  
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SECTION 3: Composition/informations sur les composa nts 

3.2 Mélanges  
 
Nature chimique : Préparation d'isocyanate 

 
 
Composants dangereux 

Nom Chimique No.-CAS 
No.-CE 
Numéro 
d'enregistrem
ent 

Classification 
(67/548/CEE) 

Classification 
(RÈGLEMENT 

(CE) No 
1272/2008) 

Concentration 
[%] 

Diphenylmethandiisocy
anate, isomère et 
homologue (polymère) 

9016-87-9 
 
 

Xn; R20 
Xi; R36/37/38 
R42/43 
Carc.Cat.3; R40 
Xn; R48/20 
 

Acute Tox. 4; H332 
Skin Irrit. 2; H315 
Eye Irrit. 2; H319 
Resp. Sens. 1; 
H334 
Skin Sens. 1; H317 
Carc. 2; H351 
STOT SE 3; H335 
STOT RE 2; H373 
 

>= 50 - <= 100 

Hydrocarbures, C10, 
aromatiques, <1% 
naphtalène 

64742-94-5 
918-811-1 
01-
2119463583-
34-xxxxx 
 

Xn; R65 
R66 
R67 
N; R51/53 
 

STOT SE 3; H336 
Asp. Tox. 1; H304 
Aquatic Chronic 2; 
H411 
 

>= 15 - < 20 

naphta hydrotraité à 
point d'ébullition bas 

64742-48-9 
265-150-3 
 

Xn; R65 
R66 
R10 
 

Asp. Tox. 1; H304 
Flam. Liq. 3; H226 
 

< 10 

oxychlorure de 
phosphore 

10025-87-3 
233-046-7 
01-
2119433306-
46-xxxx 
 

R14 
T+; R26 
T; R48/23 
C; R35 
Xn; R22 
R29 
 

Acute Tox. 2; H330 
STOT RE 1; H372 
Skin Corr. 1A; 
H314 
Acute Tox. 4; H302 
 

>= 0,1 - < 0,2 

Pour le texte complet des Phrases-R mentionnées dans ce chapitre, voir section 16. 
Pour le texte complet des Phrases-H mentionnées dans ce chapitre, voir section 16. 

 

SECTION 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 
Conseils généraux :  S'éloigner de la zone dangereuse. 

Enlever immédiatement tout vêtement souillé. 
La victime doit rester allongée en position de repos, la couvrir 
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et la garder au chaud. 
Les symptômes d'empoisonnement peuvent apparaître 
seulement plusieurs heures plus tard. 
 

En cas d'inhalation :  Amener à l'air libre en cas d'inhalation accidentelle des 
vapeurs ou des produits de décomposition. 
La victime doit rester allongée en position de repos, la couvrir 
et la garder au chaud. 
Si les troubles se prolongent, consulter un médecin. 
 

En cas de contact avec la 
peau 

:  Laver avec du polyéthylène glycol et puis avec beaucoup 
d'eau. 
Laver à l'eau chaude et au savon. 
Si l'irritation de la peau persiste, appeler un médecin. 
 

En cas de contact avec les 
yeux 

:  Laver immédiatement et abondamment à l'eau, y compris 
sous les paupières. 
Appeler immédiatement un médecin. 
 

En cas d'ingestion :  Se rincer la bouche à l'eau. 
Ne PAS faire vomir. 
Appeler immédiatement un médecin. 
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différ és 
Symptômes : Toux 

Insuffisance respiratoire 
Migraine 
Nausée 
Étourdissement 
Erythème 
 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédia ts et traitements particuliers nécessaires 
Traitement : Traiter de façon symptomatique. 

 
 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l incendie 

5.1 Moyens d'extinction 
Moyens d'extinction 
appropriés 

:  Dioxyde de carbone (CO2), Eau pulvérisée, Poudre sèche, 
Mousse 

 
Moyens d'extinction 
inappropriés 

:  Jet d'eau à grand débit 

 
5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Dangers spécifiques pendant 
la lutte contre l'incendie 

:  L'échauffement ou l'incendie peut libérer des gaz toxiques. Le 
chauffage peut dégager des vapeurs qui peuvent 
s'enflammer.  

 
5.3 Conseils aux pompiers 

Équipement de protection :  En cas d'incendie, porter un appareil de protection respiratoire 
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spécial pour les pompiers autonome.  
 
Information supplémentaire :  Les récipients fermés peuvent être refroidis par eau 

pulvérisée. Risque d'éclatement. Les résidus d'incendie et 
l'eau d'extinction contaminée doivent être éliminés 
conformément à la réglementation locale en vigueur.  

 
 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protec tion et procédures d'urgence 
Précautions individuelles :  Garder les personnes à l'écart de l'endroit de l'écoulement/de 

la fuite et contre le vent. 
Utiliser un équipement de protection individuelle. 
Assurer une ventilation adéquate. 
Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. 
 

 
6.2 Précautions pour la protection de l'environneme nt 

Précautions pour la 
protection de l'environnement 

:  Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours 
d'eau ou le sol. 
Informer les pompiers ou la police en cas de pollution (des 
eaux) de la canalisation, de la terre ou des plantes. 
 

 
6.3 Méthodes et matériel de confinement et de netto yage 

Méthodes de nettoyage :  Enlever avec un absorbant inerte (sable, gel de silice, 
agglomérant pour acide, agglomérant universel, sciure). 
Ne pas fermer hermétiquement le récipient. 
Balayer ou aspirer dans des récipients adéquats à fin 
d'élimination. 
 

6.4 Référence à d'autres sections 
Traiter le produit récupéré selon la section "Considérations relatives à l'élimination". 

 

SECTION 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation san s danger 
Conseils pour une 
manipulation sans danger 

:  À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène 
industrielle et aux consignes de sécurité. Éviter la formation 
d'aérosols. Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les 
endroits clos. Eviter le contact avec la peau et les yeux.  

 
Indications pour la protection 
contre l'incendie et 
l'explosion 

:  Eviter l'accumulation de charges électrostatiques. Tenir à 
l'abri des flammes nues, des surfaces chaudes et des sources 
d'inflammation.  

 
Mesures d'hygiène :  Se laver les mains avant les pauses et à la fin de la journée 

de travail. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Enlever 
et laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 
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Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux 
pour animaux.  

 

7.2 Conditions nécessaires pour assurer la sécurité  du stockage, tenant compte d ventuelles 
incompatibilités 

Exigences concernant les 
aires de stockage et les 
conteneurs 

:  Tenir le récipient bien fermé dans un endroit sec et bien aéré.  

 
Précautions pour le stockage 
en commun 

: Ne jamais laisser entrer en contact avec de l'eau au cours de 
l'entreposage. Conserver à l'écart des aliments et boissons y 
compris ceux pour animaux.  

 
Classe de stockage 
(Allemagne) 

:  10, Les liquides combustibles ne sont pas en Classe 3 pour le 
Stockage  

 
Humidité :  Conserver les conteneurs secs et hermétiquement fermés 

pour empêcher l'absorption d'humidité et la contamination. 
 
Autres données :  Pour conserver la qualité du produit, ne pas stocker à la 

chaleur ni au soleil.  
 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Utilisation(s) particulière(s) :  Consulter les directives techniques pour l'utilisation de cette 

substance/ce mélange. 
 

 
 

SECTION 8: Contrôles de l exposition/Protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 
 

Composants No.-CAS 
Type de valeur 
(Type 
d'exposition) 

Paramètres de 
contrôle Mise à jour Base 

oxychlorure de 
phosphore 

10025-87-
3 

VME 0,1 ppm 
0,6 mg/m3 
 

2005-02-01 FR VLE  

Information 
supplémentaire 

: normal: Valeurs limites indicatives 

 
DNEL 
Hydrocarbures, C10, 
aromatiques, <1% 
naphtalène 

: Utilisation finale: Utilisation industrielle 
Voies d'exposition: Contact avec la peau, Long-terme 
Valeur:  12,5 mg/kg bw/d 
 

  Utilisation finale: Utilisation industrielle 
Voies d'exposition: Inhalation, Long-terme 
Valeur:  151 mg/m3 
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oxychlorure de phosphore : Utilisation finale: Utilisation industrielle 
Voies d'exposition: Inhalation, Court-terme 
Effets potentiels sur la santé: Effets locaux 
Valeur:  3,8 mg/m3 
 

 
PNEC 
oxychlorure de phosphore : Eau douce 

Valeur:  0,1 mg/l 
 

 
8.2 Contrôles de l'exposition 

Mesures d'ordre technique 

Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. 

 

Équipement de protection individuelle 

Protection des yeux :  Lunettes de sécurité 
 

Protection des mains 

Matériel :  Caoutchouc nitrile 
Temps de pénétration :  120 - 240 min 
Épaisseur du gant :  > 0,33 mm 
 
   Viton (R) 
   > 480 min 
   > 0,7 mm 
 
 
Remarques :  Les données concernant le temps de pénétration/la résistance 

de la matière sont des valeurs standards! Le temps de 
pénétration exact / la résistance exacte de la matière seront 
obtenues du fournisseur de gants de sécurité. Veuillez 
observer les instructions concernant la perméabilité et le 
temps de pénétration qui sont fournies par le fournisseur de 
gants. Prendre également en considération les conditions 
locales spécifiques dans lesquelles le produit est utilisé, telles 
que le risque de coupures, d'abrasion et le temps de contact.  

 
Protection de la peau et du 
corps 

:  Vêtements de protection à manches longues 
 

 
Protection respiratoire :  En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil de 
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protection respiratoire approprié. 
 

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'en vironnement 

Conseils généraux :  Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours 
d'eau ou le sol. 
Informer les pompiers ou la police en cas de pollution (des 
eaux) de la canalisation, de la terre ou des plantes. 
 

 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et ch imiques essentielles 
Forme : solution 

 
État physique : liquide  

Couleur :  brun foncé 

Odeur :  aromatique 

pH : non applicable  

Point/intervalle d'ébullition : > 145 °C à 1.013 hPa 
pour des composants volatiles  

Point d'éclair : 63 - 90 °C à 1.013 hPa 
Méthode: coupelle fermée 
 

Limite d'explosivité, inférieure : env. 0,6 % (v) 
pour solvants  

Limite d'explosivité, 
supérieure 

: env. 7,0 % (v) 
pour solvants  

Pression de vapeur : < 2,5 hPa à 20 °C 
pour solvants  

Densité : 1,1 - 1,2 g/cm3 à 20 °C  
 
Méthode: DIN 51757 
 

Hydrosolubilité : < 0,1 g/l Se décompose au contact avec de l'eau. 
 

Température d'inflammation : > 200 °C 
Méthode: DIN 51794 
pour solvants  

Décomposition thermique :  Le chauffage peut dégager des vapeurs qui peuvent 
s'enflammer.  

Viscosité, dynamique : 10 - 100 mPas à 25 °C 
Méthode: Brookfield 
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Viscosité, cinématique : < 7 mm2/s à 40 °C 
 

 

9.2 Autres informations 
aucun(e) 

 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 
Possibilité de réactions dangereuses 

10.2 Stabilité chimique 
Stable dans des conditions normales. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 
Réactions dangereuses :  Reaction exothermique avec de l'eau, d'alcohol et d'amin 

La réaction avec de l'air humide et/ou de l'eau provoque, dans 
le récipient, une augmentation de pression due au dioxyde de 
carbone. 
Risque d'éclatement. 
 

10.4 Conditions à éviter 
Conditions à éviter : En plein soleil pendant une période de temps prolongée. 

Exposition à l'humidité. 
 

10.5 Matières incompatibles 
Matières à éviter :  Eau 

 
10.6 Produits de décomposition dangereux 

Autres informations  :  Pas de décomposition si le produit est entreposé et utilisé 
selon les prescriptions. 
En cas d'incendie des produits de décomposition dangereux 
peuvent se former, comme: 
Monoxyde de carbone 
Oxydes d'azote (NOx) 
 

 

SECTION 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques 
Produit 
Toxicité aiguë par voie orale :  Le produit n'a pas été teste. 

 
Toxicité aiguë par inhalation :  Estimation de la toxicité aiguë:  14,25 mg/l 

Méthode: Méthode de calcul 
 

Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  Le produit n'a pas été teste. 
 

Corrosion cutanée/irritation :  Le contact prolongé avec la peau peut provoquer de l'irritation 
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cutanée et/ou une dermatite. 
 

Lésions oculaires 
graves/irritation oculaire 

:  Le produit provoque une irritation des yeux, de la peau et des 
muqueuses. 
 

Sensibilisation respiratoire ou 
cutanée 

:  Peut provoquer la sensibilisation des sujets prédisposés par 
contact avec la peau et l'inhalation de poussières ou 
d'aérosols. 
 

   

Cancérogénicité - Evaluation :  Cancérogène, Catégorie 3, Effet cancérogène suspecté - 
preuves insuffisantes., Évidence limitée de cancérogénicité 
dans les études sur les animaux, Peut provoquer un cancer 
après l'inhalation répétée du spray/de l'aérosol. 
 

 
Toxicité à dose répétée - 
Evaluation 

:  Une inhalation prolongée ou répétée peut provoquer des 
dommages aux poumons. 
 

 
Effets aigus - Evaluation : Nocif par inhalation. 

 
 
Composants: 
 
Diphenylmethandiisocyanate, isomère et homologue (p olymère) 

No.-CAS : 9016-87-9 

 
Toxicité aiguë par voie orale :  DL50 rat:  > 2.000 mg/kg 

 
Toxicité aiguë par inhalation :  CL50:  0,493 mg/l 

Durée d'exposition: 4 h 
 rat 
 

Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  DL50 lapin:  > 5.000 mg/kg 
 

 
Hydrocarbures, C10, aromatiques, <1% naphtalène 

No.-CAS : 64742-94-5 

No.-CE : 918-811-1 

 
Toxicité aiguë par voie orale :  DL50 rat:  6.318 mg/kg 

Méthode: OCDE ligne directrice 401 
 

Toxicité aiguë par inhalation :  CL50:  > 4.688 mg/l 
 rat 
Méthode: OCDE ligne directrice 403 
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Toxicité aiguë par voie 
cutanée 

:  DL50 lapin:  > 2.000 mg/kg 
Méthode: OCDE ligne directrice 402 
 

 
 

oxychlorure de phosphore 

No.-CAS : 10025-87-3 

No.-CE : 233-046-7 

 
Toxicité aiguë par voie orale :  DL50 rat:  36 mg/kg 

 
Toxicité aiguë par inhalation :  CL50:  0,59 mg/l 

Durée d'exposition: 4 h 
 rat 
 

 
 

SECTION 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 
Produit: 
Toxicité pour les poissons :  Le produit lui-même n'a pas été testé. 

 
Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés 
aquatiques 

:  Le produit lui-même n'a pas été testé. 
 

Toxicité pour les algues :  Le produit lui-même n'a pas été testé. 
 

Toxicité pour les bactéries : Le produit lui-même n'a pas été testé. 
 

 
 
Composants: 

Diphenylmethandiisocyanate, isomère et homologue (p olymère) 

No.-CAS : 9016-87-9 

 
Toxicité pour les poissons :  CL0 (Danio rerio (poisson zèbre)): > 1.000 mg/l 

Durée d'exposition: 96 h 
Méthode: OCDE ligne directrice 203 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés 
aquatiques 

:  CE50 (Daphnia magna (Grande daphnie )): > 1.000 mg/l 
Durée d'exposition: 24 h 
Méthode: OCDE Ligne directrice 202 
 

Toxicité pour les algues :  CE0 (Scenedesmus subspicatus): 1.640 mg/l 
Durée d'exposition: 72 h 
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Toxicité pour les bactéries :  CE50 (Bues activées): > 100 mg/l 

Durée d'exposition: 3 h 
 

Hydrocarbures, C10, aromatiques, <1% naphtalène 

No.-CAS : 64742-94-5 

No.-CE : 918-811-1 

 
Toxicité pour les poissons :  CL50 (Poisson): 2 - 5 mg/l 

Durée d'exposition: 96 h 
Méthode: OCDE ligne directrice 203 
 

Toxicité pour la daphnie et 
les autres invertébrés 
aquatiques 

:  CE50 (Daphnia magna (Grande daphnie )): 3 - 10 mg/l 
Durée d'exposition: 48 h 
Méthode: OCDE Ligne directrice 202 
 

Toxicité pour les algues :  CE50 (Pseudokirchneriella subcapitata (algues vertes)): > 1 - 
3 mg/l 
Durée d'exposition: 72 h 
Méthode: OCDE Ligne directrice 201 
 

12.2 Persistance et dégradabilité 
Produit: 
Biodégradabilité :  Le produit n'a pas été teste. 

Difficilement biodégradable. 
 

Elimination physico-chimique : La plupart des parties peuvent être séparées mécaniquement 
dans une station d'épuration 
 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 
Produit: 
Bioaccumulation : Ne montre pas de bioaccumulation. 

 
12.4 Mobilité dans le sol 

Produit: 
Mobilité : Sol 

Répartition prévisible entre les différents compartiment de 
l'environnement, Une contamination des eaux souterraines 
est possible.  

 
12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Produit: 
Evaluation : Ce mélange ne contient pas de substance considérée comme 

persistante, ni bioaccumulable ni toxique (PBT)., Ce mélange 
ne contient aucune substance qui seraient considérées 
comme étant particulièrement persistante ou particulièrement 
bio-accumulable (vPvB). 

12.6 Autres effets néfastes 
Produit: 
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Information écologique 
supplémentaire 

: Ne pas décharger dans l'environnement. 

 
 

SECTION 13: Considérations relatives à l limination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 
Produit : Doit être incinéré dans une installation agréée par les 

autorités compétentes. 
 

Emballages contaminés : Les conteneurs vides doivent être acheminés vers un site 
agréé pour le traitement des déchets à des fins de recyclage 
ou d'élimination. 
 

Catalogue Européen 
d'épuration 

: 080501 déchets disocyanates 
 

 

SECTION 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU 
ADR  
Marchandise non dangereuse 
IMDG  
Marchandise non dangereuse 
IATA  
Marchandise non dangereuse 

 
14.2 Nom d'expédition des Nations unies 

ADR  
Marchandise non dangereuse 
IMDG  
Marchandise non dangereuse 
IATA_C  
Marchandise non dangereuse 

 
14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

ADR  
Marchandise non dangereuse 
IMDG  
Marchandise non dangereuse 
IATA  
Marchandise non dangereuse 

 
14.4 Groupe d'emballage 

ADR  
Marchandise non dangereuse 
IMDG  
Marchandise non dangereuse 
IATA  
Marchandise non dangereuse 
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14.5 Dangers pour l'environnement 

ADR  
Marchandise non dangereuse 
IMDG  
Marchandise non dangereuse 
IATA  
Marchandise non dangereuse 

 
14.6 Précautions particulières à prendre par l'util isateur 
Équipement de protection individuel, voir section 8. 
 
 
14.7 Transport en vrac conformément à l'annexe II d e la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC 
donnée non disponible 
 

SECTION 15: Informations réglementaires 

15.1 Réglementations/législation particulières à la  substance ou au mélange en matière de 
sécurité, de santé et d'environnement 

Non pertinent 
 
 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 
Étude en cours 

 

SECTION 16: Autres informations 

Texte intégral des phrases R mentionnées sous les C hapitres 2 et 3 
R10 Inflammable.  
R14 Réagit violemment au contact de l'eau.  
R20 Nocif par inhalation.  
R22 Nocif en cas d'ingestion.  
R26 Très toxique par inhalation.  
R29 Au contact de l'eau, dégage des gaz toxiques.  
R35 Provoque de graves brûlures.  
R36/37/38 Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.  
R40 Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes.  
R42/43 Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et par contact avec la 

peau.  
R48/20 Nocif: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée 

par inhalation.  
R48/23 Toxique: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition 

prolongée par inhalation.  
R51/53 Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 

néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.  
R52/53 Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 

néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.  
R65 Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.  
R66 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la 
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peau.  
R67 L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.  

 
Texte complet des Phrases-H citées dans les section s 2 et 3. 
H226 Liquide et vapeurs inflammables. 
H302 Nocif en cas d'ingestion. 
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies 

respiratoires. 
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. 
H315 Provoque une irritation cutanée. 
H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
H330 Mortel par inhalation. 
H332 Nocif par inhalation. 
H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des 

difficultés respiratoires par inhalation. 
H335 Peut irriter les voies respiratoires. 
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges. 
H351 Susceptible de provoquer le cancer. 
H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions 

répétées ou d'une exposition prolongée par inhalation. 
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite 

d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme. 
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à 

long terme. 
 
 
Information supplémentaire 
Autres informations :  La fiche de données de sécurité reprend uniquement les 

données liées à la sécurité. Elle ne répond ni ne garantit 
aucun autre besoin. 
 

 
 
Les informations contenues dans la présente fiche de sécurité ont été établies sur la base de nos 
connaissances à la date de publication de ce document. Ces informations ne sont données qu'à 
titre indicatif en vue de permettre des opérations de manipulation, fabrication, stockage, transport, 
distribution, mise à disposition, utilisation et élimination dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, et ne sauraient donc être interprétées comme une garantie ou considérées comme des 
spécifications de qualité. Ces informations ne concernent en outre que le produit nommément 
désigné et, sauf indication contraire spécifique, peuvent ne pas être applicables en cas de 
mélange dudit produit avec d'autres substances ou utilisables pour tout procédé de fabrication. 
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ACHEM SG-1018 

Fiche de données de sécurité  

Code du produit: Date d'impression: 11.02.2015 Page 1 de 15

ACHEM- Angewandte Chemie GmbH

conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

SECTION 1: Identification de la substance/du mélang e et de la société/l'entreprise  

ACHEM SG-1018

1.1. Identificateur de produit

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la sub stance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisation de la substance/du mélange
Utilisations professionnelles.

inconnue

Utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur  de la fiche de données de sécurité
ACHEM- Angewandte Chemie GmbHSociété:
Am Steenoever 22Rue:
D-D-27777 GanderkeseeLieu:

Téléphone: +49 4221 659970
e-mail: info@achem.de

Dr. Hartmut HolsteinInterlocuteur:
http://www.achem.deInternet:
Dr. Hartmut HolsteinService responsable:

1.4. Numéro d'appel d'urgence:

SECTION 2: Identification des dangers  

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon les directives 67/548/CEE ou 1 999/45/CE

Indications de danger: F - Facilement inflammable, Xn - Nocif, Xi - Irritant, N - Dangereux pour 
l'environnement
Phrases R:
Facilement inflammable.
Irritant pour la peau.
Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour 
l'environnement aquatique.
Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.

Classification selon règlement (CE) nº 1272/2008 [C LP]
Catégories de danger:
Liquide inflammable: Flam. Liq. 2
Corrosion/irritation cutanée: Skin Irrit. 2
Toxicité spécifique pour certains organes cibles - Exposition unique STOT un.: STOT SE 3
Danger par aspiration: Asp. Tox. 1
Danger pour le milieu aquatique: Aquatic Chronic 2
Mentions de danger:
Liquide et vapeurs très inflammables.

Provoque une irritation cutanée.
Peut provoquer somnolence ou vertiges.
Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Numéro de révision: 1,00 Date de révision: 30.01.2015 F - FR

0049 (0) 4221 659 970 (Mo-Do 8:00-16:00; Fr 8:00-14:00)



ACHEM SG-1018 

Fiche de données de sécurité  

Code du produit: Date d'impression: 11.02.2015 Page 2 de 15

ACHEM- Angewandte Chemie GmbH

conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

2.2. Éléments d'étiquetage

Composants dangereux qui doivent être listés sur l' étiquette
Hydrocarbons, C6-C7, n-alkanes, iso-alkanes, cyclics, <5% n-hexane
cyclohexane
n-hexane

Mention d'avertissement: Danger
Pictogrammes: GHS02-GHS07-GHS08-GHS09

H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H304 
H315 Provoque une irritation cutanée.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

Mentions de danger

P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l'eau.
P210 Tenir à l'écart de la chaleur/des surfaces chaudes/des étincelles/des flammes nues/de toute 

P260 Ne pas inspirer les vapeurs/aérosols.
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des 

yeux/du visage.
P301+P310 EN CAS D'INGESTION: appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/un médecin.
P304+P340 

position où elle peut confortablement respirer.
P308+P313 EN CAS d'exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin.

Conseils de prudence

Étiquetage particulier de certains mélanges
EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

Aucune information disponible.
2.3. Autres dangers

SECTION 3: Composition/informations sur les composa nts  

3.2. Mélanges

Numéro de révision: 1,00 Date de révision: 30.01.2015 F - FR



ACHEM SG-1018 

Fiche de données de sécurité  

Code du produit: Date d'impression: 11.02.2015 Page 3 de 15

ACHEM- Angewandte Chemie GmbH

conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

Composants dangereux

Nº CE QuantitéSubstance

Nº CAS Classification selon la directive 67/548/CEE

Nº Index Classification selon règlement (CE) nº 1272/2008 [CLP]

Nº REACH

921-024-6 80 - < 85 %Hydrocarbons, C6-C7, n-alkanes, iso-alkanes, cyclics, <5% n-hexane

F - Facilement inflammable, Xn - Nocif, Xi - Irritant, N - Dangereux pour l'environnement 
R11-38-51-53-65-67

Flam. Liq. 2, Skin Irrit. 2, STOT SE 3, Asp. Tox. 1, Aquatic Chronic 2; H225 H315 H336 H304 
H411

01-2119475514-35

203-806-2 5 - < 10 %cyclohexane

F - Facilement inflammable, Xn - Nocif, Xi - Irritant, N - Dangereux pour l'environnement 
R11-65-38-67-50-53

110-82-7

Flam. Liq. 2, Asp. Tox. 1, Skin Irrit. 2, STOT SE 3, Aquatic Acute 1 (M-Factor = 1), Aquatic 
Chronic 1 (M-Factor = 1); H225 H304 H315 H336 H400 H410

601-017-00-1

203-777-6 < 5 %n-hexane

Repr. Cat. 3, F - Facilement inflammable, Xn - Nocif, Xi - Irritant, N - Dangereux pour 
l'environnement  R11-62-48/20-65-38-67-51-53

110-54-3

Flam. Liq. 2, Repr. 2, Asp. Tox. 1, STOT RE 2, Skin Irrit. 2, STOT SE 3, Aquatic Chronic 2; 
H225 H361f *** H304 H373 ** H315 H336 H411

601-037-00-0

Texte des phrases R-, H- et EUH: voir paragraphe 16.

Information supplémentaire
Note P: La classification comme cancérogène ne doit pas s'appliquer s'il peut être établi que la substance 
contient moins de 0,1 % poids/poids de benzène (Einecs n° 200-753-7). 
Le produit ne contient pas de substances SVHC répertoriées.

SECTION 4: Premiers secours  

4.1. Description des premiers secours

En cas d'accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin (si possible lui montrer l'étiquette).
Indications générales

En cas d'accident par inhalation, transporter la victime hors de la zone contaminée et la garder au repos. En 
cas d'irritation des voies respiratoires, consulter un médecin. Administration rapide d'un spray de cortisone.

Après inhalation

Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et du savon. Changer les 
vêtements imprégnés. En cas d'irritations cutanées consulter un dermatologue.

Après contact avec la peau

Rincer soigneusement et abondamment avec une douche oculaire ou de l'eau. En cas de symptômes 
durables, consulter un ophtalmologiste.

Après contact avec les yeux

Rincer la bouche abondamment à l'eau. Faire boire de l'eau en grandes quantités par petites gorgées (effet 
de dilution). Ne pas provoquer de vomissement.  Si des symptômes apparaissent ou en cas de doute, 
consulter un médecin. Si la victime est inconsciente ou si elle souffre de crampes, ne jamais lui faire ingurgiter 
quoi que ce soit.

Après ingestion

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et diffé rés
en cas d'inhalation: Maux de tête. spasmes. 
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conformément au règlement (CE) nº 1907/2006

Contact avec la peau: Erythème (rougeur). 
L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
Attention en cas de vomissement: risque d'aspiration!

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédi ats et traitements particuliers nécessaires
Traitement symptômatique. Observation ultérieure pour détecter d'éventuels symptômes de pneumonie et 
d'oedème pulmonaire.

SECTION 5: Mesures de lutte contre l'incendie  

5.1. Moyens d'extinction

Jet d'eau en aspersion. Dioxyde de carbone. Poudre d'extinction. Extincteur à sec. mousse résistante à 
l'alcool.

Moyen d'extinction approprié

Jet d'eau de forte puissance.
Moyens d'extinction inappropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance  ou du mélange
Les vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif. Retour de flamme sur longue distance 
possible. Les vapeurs sont plus lourdes que l'air et s'épanchent au niveau du sol
En cas d'incendie, risque de dégagement de: Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone (CO2). 
Dioxyde de silice.

Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison de protection contre les substances chimiques.
5.3. Conseils aux pompiers

Utiliser un jet d'eau dans le périmètre de danger pour la protection des personnes et le refroidissement des 
récipients. L'eau d'extinction contaminée doit être collectée à part. Ne pas l'évacuer dans la canalisation 
publique ni dans des plans d'eau. En cas d'incendie et/ou d' explosion, ne pas respirer les fumées.

Information supplémentaire

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de dispersion a ccidentelle  

Utiliser un équipement de protection individuel (Cf. chapitre 8.) Eloigner toute source d'ignition. 
Ventiler la zone concernée. Evacuer les personnes en lieu sûr. 
Eviter tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements. 
Ne pas respirer les gaz/fumées/vapeurs/aérosols.

6.1. Précautions individuelles, équipement de prote ction et procédures d'urgence

Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes. Eviter une expansion en surface 
(p. ex. par un endiguement ou des barrages antipollution). En cas d'une infiltration dans les eaux naturelles, le 
sol ou les canalisations, avertir les autorités compétentes.

6.2. Précautions pour la protection de l'environnem ent

Absorber avec une substance liant les liquides (sable, diatomite, liant d'acides, liant universel). 
Traiter le matériau recueilli conformément à la section Elimination. 
Nettoyer soigneusement le sol et les objets souillés en se conformant aux réglementations relatives à 
l'environnement.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nett oyage

Equipement de protection individuelle (cf. chapitre 8)
6.4. Référence à d'autres sections

SECTION 7: Manipulation et stockage  

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sa ns danger

Conserver à l'écart de toute flamme ou source d'étincelles - Ne pas fumer. 
Consignes pour une manipulation sans danger
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Assurer une aération suffisante.

Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. Dans le compartiment à gaz de cuves fermées, et en 
particulier sous l'effet de la chaleur, des vapeurs de solvants imflammables peuvent s'accumuler. Veiller à 
tenir à l'écart toute source de chaleur et d'ignition. Les vapeurs sont plus lourdes que l'air et s'épanchent au 
niveau du sol Des vapeurs combustibles peuvent s'accumuler dans la chambre à vapeur de systèmes 
fermés. Les vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif.

Préventions des incendies et explosion

Ne pas inspirer les gaz/vapeurs/aérosols. Eviter tout contact avec la peau, les yeux et les vêtements. 
Mesures générales de protection et d´hygiène: cf. chapitre 8

Information supplémentaire

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éven tuelles incompatibilités

Conserver les récipients bien fermés dans un endroit frais bien ventilé. Conserver/Stocker uniquement dans 
le récipient d'origine. 
Matériau approprié pour Récipient: Acier inoxydable. acier. 
température de stockage: +10°C - 30°C
Assurer une ventilation suffisante du lieu de stockage.

Exigences concernant les lieux et conteneurs de sto ckage

Ne pas stocker ensemble avec : substances radioactives. matières infectieuses. Matières explosives 
ammonium nitrate. Matières et mélanges auto-réactifs: Matières ou mélanges qui, au contact de l'eau, 
dégagent des gaz inflammables auto-inflammables. Solides inflammables. Liquides oxydants. Solides 
comburants (oxydants). Gaz.

Indications concernant le stockage en commun

Protéger contre : forte chaleur. Radiations UV/rayonnement solaire. 
Durabilité (mois): 12

Information supplémentaire sur les conditions de st ockage

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

cf. chapitre 1.

SECTION 8: Contrôles de l'exposition/protection ind ividuelle  

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs limites d'exposition professionnelle

Catégorief/cm³mg/m³ppmDésignationNº CAS Origine 
VME (8 h)200Cyclohexane110-82-7 700

VLE (15 min)375 1300

VME (8 h)-Hydrocarbures en C6-C12 (ensemble des, 
vapeurs)

- 1000

VLE (15 min)- 1500

VME (8 h)20n-Hexane110-54-3 72

Valeurs limites biologiques

Moment de 
prélèvement

Paramètres Valeur limite MilieuDésignationNº CAS

110-54-3 n-Hexane Urine5 mg/g en fin de poste2,5-Hexanedione (/g 
créatinine)

8.2. Contrôles de l'exposition
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Aspirer les vapeurs/ aérosols directement à l'endroit où ils se forment.
Contrôles techniques appropriés

Selon le produit, toujours fermer le récipient de manière hermétique. Au poste de travail, ne pas manger, ne 
pas boire, ne pas fumer ni priser. Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail. Retirer 
immédiatement les vêtements contaminés et les éliminer avec précaution. Laver les vêtements souillés avant 
de les réutiliser. Les vêtements de travail utilisés ne doivent pas être portés en-dehors de la zone de travail. 
Ranger séparément vêtements de ville et vêtements de travail.  L'exposition répétée peut provoquer 
dessèchement ou gerçures de la peau. Protection cutanée préventive avec une crème de protection 
dermique.

Mesures d'hygiène

Lunettes de protection hermétiques. DIN EN 166
Protection des yeux/du visage

Un contact prolongé/fréquent avec la peau peut priver la peau de son sébum et provoquer des dermatoses. 
Protection des mains: 
Porter les gants de protection homologués : 
En cas de contact prolongé ou répété avec la peau : 
Matériau approprié:
temps de résistance à la perforation: > 480 min. 
FKM (caoutchouc fluoré).  (VITOJECT® - Art. No. 890) - Epaisseur du matériau des gants: 0,7 mm
NBR (Caoutchouc nitrile). (CAMATRIL VELOURS® - Art. No. 730) - Epaisseur du matériau des gants: 0,4 
mm
En cas d'un bref contact avec la peau : 
Matériau approprié:
temps de résistance à la perforation: > 60 min. 
NBR (Caoutchouc nitrile). (DERMATRIL® P  Art. No. 743) - Epaisseur du matériau des gants: 0,2 mm
Producteur: Kächele-Cama Latex GmbH, Industriepark Röhn, Am Kreuzacker 9, D-36124 Eichenzell
Telefon : +49-6659-87-300, Telefax : +49-6659-87-155, Internet : http://www.kcl.de , E-Mail : vertrieb@kcl.de
Les gants de protection sélectionnés doivent satisfaire aux spécifications de la Directive EU 89/686/CEE et au 
standard EN 374 qui en dérive. 
Lors de la manipulation de substances chimiques, porter exclusivement des gants spécial chimie pourvus 
d'un marquage CE, y compris du numéro de contrôle à quatre chiffres. 
Si les gants doivent être réutilisés, les nettoyer avant de les retirer et les conserver dans un endroit bien 
ventilé. 

Établir un plan de protection de la peau. 
Avant de commencer le travail, utiliser des préparations de protection dermique résistantes aux solvants.: 
sansibal®/ sansibon®, dualin®
Se laver les mains avant les pauses et à la fin du travail.: ecosan®, topscrub® soft / topscrub® extra / 
topscrub® nature
Après le nettoyage, utiliser un produit de soin dermique gras.: physioderm® creme, cura soft® / cUrea soft® 
Producteur: Physioderm GmbH & Co. KG, Woellnerstrasse 26, D-67065 Ludwigshafen
Telefon : +49-621-54967-0, Telefax : +49-621-54967-58, Internet : http://www.physioderm.de
E-Mail : info@physioderm.de

Protection des mains
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Vêtements de protection. (EN 340, EN 344)
Protection de la peau

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié. 
Une protection respiratoire est nécessaire lors de :
dépassement de la valeur limite 
ventilation insuffisante.
Appareil de protection respiratoire approprié : Appareil filtrant combiné (DIN EN 141).  Type: A-P3
concentration limite en oxygène en %-vol: 17; Concentration: (Gaz.) < 0,5% Vol.
La classe du filtre de protection respiratoire doit impérativement être adaptée à la concentration maximale de 
matière nocive (gaz/vapeur/aérosol/particules) pouvant se dégager lors de la manipulation du produit. En cas 
de dépassement de la concentration, utiliser un appareil isolant! 
Utiliser uniquement des appareils de protection respiratoire portant le marquage CE et le numéro de contrôle 
à quatre chiffres.

Protection respiratoire

Eviter une introduction dans l'environnement.
Contrôle d'exposition lié à la protection de l'envi ronnement

limpide
liquideL'état physique:

Couleur:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et c himiques essentielles

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques  

caractéristiqueOdeur:

Testé selon la méthode

pH-Valeur: N/A

Modification d'état
non déterminéPoint de fusion:

>95 °C Référence bibliographique Point initial d'ébullition et intervalle 
d'ébullition:

-12 °C DIN EN ISO 13736 Point d'éclair:

En cas de ventilation insuffisante et/ou suite à l'utilisation, formation possible de mélanges 
explosifs/facilement inflammables.

Dangers d'explosion

0,7 vol. %Limite inférieure d'explosivité:
7,0 vol. %Limite supérieure d'explosivité:

Référence bibliographique >200 °CTempérature d'inflammation:

aucune/aucun
Propriétés comburantes

61 hPaPression de vapeur (20°C): Référence bibliographique

0,74 g/cm³Densité: DIN 51757

Hydrosolubilité: 0,1 g/L Référence bibliographique

Solubilité dans d'autres solvants
miscible avec la plupart des solvants organiques

Viscosité cinématique:
  (à 23 °C)

ISO 2431 <10 mm²/s

Durée d'écoulement:
  (4mm à 23 °C)

ISO 2431<25s
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Taux d'évaporation:
  (à 20 °C)

ASTM D 3539<3.9 (n-BuAc = 1)

84%Teneur en solvant:

9.2. Autres informations

non déterminéTeneur en solide:

SECTION 10: Stabilité et réactivité  

10.1. Réactivité
Aucune information disponible.

10.2. Stabilité chimique

Stable si le produit est stocké et manipulé selon les conditions recommandées.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Les vapeurs peuvent former avec l'air un mélange explosif.

Risque d'inflammation. Conserver à l'écart de la chaleur.
10.4. Conditions à éviter

Agents oxydants.
10.5. Matières incompatibles

En cas d'incendie, risque de dégagement de: Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone (CO2). Dioxyde de 
silice.

10.6. Produits de décomposition dangereux

SECTION 11: Informations toxicologiques  

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicocinétique, métabolisme et distribution
Aucune information disponible.

Toxicité aiguë
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
L'énoncé est déduit à partir des propriétés des différents composants. :
Toxicité aiguë (par voie orale): > 2000 mg/kg (Rat.)
Toxicité aiguë (dermique): > 2000 mg/kg (Rat.)
Toxicité aiguë (par inhalation): (4h) > 20 mg/l (Rat.)
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SubstanceNº CAS

EspèceDoseMéthodeVoies d'exposition Source

Hydrocarbons, C6-C7, n-alkanes, iso-alkanes, cyclics, <5% n-hexane

Rat.DL50 >2000 (Read 
across) mg/kg

ECHA Dossierpar voie orale

Lapin.DL50 >2000(read 
across) mg/kg

ECHA Dossierdermique

par inhalation (4 h) vapeur CL50 > 25,2 mg/l Rat. OECD 403 ECHA Dossier

110-82-7 cyclohexane

Rat. (OECD 401)DL50 > 5000 mg/kg ECHA dossierpar voie orale

Lapin. (OECD 402)DL50 >2000 mg/kg ECHA dossierdermique

par inhalation (4 h) vapeur CL50 > 32,88 mg/l Rat. (OECD 403) ECHA dossier

110-54-3 n-hexane

Rat.DL50 25000 mg/kgpar voie orale

Lapin.DL50 2000 mg/kgdermique

par inhalation (4 h) vapeur CL50 171,6 mg/l Rat.

Irritation et corrosivité
Provoque une irritation cutanée.

Effets sensibilisants
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique
Peut provoquer somnolence ou vertiges. (Hydrocarbons, C6-C7, n-alkanes, iso-alkanes, cyclics, <5% 
n-hexane), (cyclohexane), (n-hexane)

Effets graves après exposition répétée ou prolongée
L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.
Hydrocarbons, C6-C7, n-alkanes, iso-alkanes, cyclics, <5% n-hexane:
Toxicité par inhalation subchronique: 4200 mg/m3 Rat.  (ECHA)
cyclohexane:
Toxicité chronique par inhalation (Rat.):  NOAEC = 2000-7000 ppm  (EPA OPPTS 870.3465 )
n-hexane:
Toxicité par inhalation subchronique: NOAEC = 500 ppm  (90d OECD 913)
C-5 hydrocarbures.:
LOAEC = 98 ppm (OECD Guideline 422)

Effets cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la re production
Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis.
cyclohexane:
mutagénicité in vitro: négatif. 
n-hexane:
Toxique pour le développement / effets tératogènes: LOAEC = 200 ppm 

L'énoncé est déduit à partir des propriétés des différents composants.:
Aucune indication sur: Cancerogénité, mutagénicité in vitro

Danger par aspiration

Aucune information disponible.
Effets spécifiques pendant les essais sur les anima ux

SECTION 12: Informations écologiques  
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12.1. Toxicité
L'énoncé est déduit à partir des propriétés des différents composants.:
Toxicité pour le poisson < 10 mg/L
Toxicité pour la daphnia < 10 mg/L
Toxicité pour les algues < 10 mg/L

Toxicité terrestre: : Aucune donnée disponible 
Toxicité végétale aiguë: Aucune donnée disponible 
Effets dans les stations d´épuration: Aucune donnée disponible

Nº CAS Substance

[h] | [d]Toxicité aquatique Méthode Dose SourceEspèce

Hydrocarbons, C6-C7, n-alkanes, iso-alkanes, cyclics, <5% n-hexane

Toxicité aiguë pour les 
poissons

96 h OECD 203CL50 11,4 mg/l Oncorhynchus mykiss

Toxicité aiguë pour les algues 72 h OECD 201CE50r 30 mg/l Pseudokirchneriella 
subcapitata

Toxicité aiguë pour la 
crustacea

48 h OECD 202CE50 3 mg/l Daphnia magna

cyclohexane110-82-7

Toxicité aiguë pour les 
poissons

96 h ECHA dossierCL50 4,53 mg/l Pimephales promelas 
(OECD 203)

Toxicité aiguë pour les algues 72 h ECHA dossierCE50r 0,94 mg/l Pseudokirchnerella 
subcapitata (OECD 201)

Toxicité aiguë pour la 
crustacea

48 h ECHA dossierCE50 0,9 mg/l daphnia magna (OECD 202)

n-hexane110-54-3

Toxicité aiguë pour les 
poissons

96 h Geiger et al. 1990CL50 2,5 mg/l Pimephales promeas

Toxicité aiguë pour la 
crustacea

48 hCE50 2,41 mg/l Daphnia magna

12.2. Persistance et dégradabilité
Décomposition abiotique :: Aucune donnée disponible 
Élimination physico-chimique: Aucune donnée disponible 
Élimination photochimique: Aucune donnée disponible

Nº CAS Substance

SourceValeurMéthode d

Évaluation

Hydrocarbons, C6-C7, n-alkanes, iso-alkanes, cyclics, <5% n-hexane

 OECD 301F / ISO 9408 / CEE 92/69 annexe V, C.4-D 98% 28 ECHA dossier
 Facilement biodégradable (selon les critères OCDE).

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Coefficient de partage n-octanol/eau

Log PowSubstanceNº CAS

2,89Hydrocarbons, C6-C7, n-alkanes, iso-alkanes, cyclics, <5% n-hexane

110-82-7 3,44 (pH=7)cyclohexane

110-54-3 4,11n-hexane

Aucune information disponible.
12.4. Mobilité dans le sol
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12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB
les composants de cette préparation ne répondent pas aux critères de classification PBT ou vPvB.

Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement 
aquatique.

12.6. Autres effets néfastes

AOX (mg/l): =
Information supplémentaire

SECTION 13: Considérations relatives à l'éliminatio n 

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Élimination
Les réglementations nationales doivent être également observées! Pour l'élimination des déchets, contacter 
le service agréé de traitement des déchets compétent. Les emballages non pollués et complètement vides 
peuvent être destinés à un recyclage.
Selon la branche professionnelle et le processus, la classification dans une catégorie de déchets doit être 
effectuée conformément à la directive allemande EAVK. 
Liste de propositions pour les codes/désignations des déchets selon le CED :

Code d'élimination des déchets-Produit
160305 DÉCHETS NON DÉCRITS AILLEURS DANS LA LISTE; loupés de fabrication et produits non utilisés; 

déchets d'origine organique contenant des substances dangereuses
Classé comme déchet dangereux.

Code d'élimination de déchet-Résidus
DÉCHETS PROVENANT DE LA MISE EN FORME ET DU TRAITEMENT PHYSIQUE ET MÉCANIQUE DE 
SURFACE DES MÉTAUX ET MATIÈRES PLASTIQUES; déchets provenant de la mise en forme et du 
traitement mécanique et physique de surface des métaux et matières plastiques; huiles d'usinage à base 
minérale sans halogènes (pas sous forme d'émulsions ou de solutions)
Classé comme déchet dangereux.

120107

Code d'élimination des déchets- Emballages contamin és
EMBALLAGES ET DÉCHETS D'EMBALLAGES, ABSORBANTS, CHIFFONS D'ESSUYAGE, MATÉRIAUX 
FILTRANTS ET VÊTEMENTS DE PROTECTION NON SPÉCIFIÉS AILLEURS; emballages et déchets 
d'emballages (y compris les déchets d'emballages municipaux collectés séparément); emballages contenant 
des résidus de substances dangereuses ou contaminés par de tels résidus
Classé comme déchet dangereux.

150110

Les emballages contaminés doivent être traités comme la substance.
L'élimination des emballages contaminés

SECTION 14: Informations relatives au transport  

Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numéro ONU: UN 1993

LIQUIDE INFLAMMABLE, N.S.A. (hydrocarbures. liquide.)14.2. Nom d'expédition des Nations 
unies:

314.3. Classe(s) de danger pour le 
transport:

II14.4. Groupe d'emballage:

3Étiquettes:
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Code de classement: F1
Dispositions spéciales: 274 601 640D
Quantité limitée (LQ): 1 L
Catégorie de transport: 2

33Nº danger:
Code de restriction concernant les 
tunnels:

D/E

Quantité exceptés: E2
Autres informations utiles (Transport terrestre)

Transport fluvial (ADN)

14.1. Numéro ONU: UN 1993

LIQUIDE INFLAMMABLE, N.S.A. (hydrocarbures. liquide.)14.2. Nom d'expédition des Nations 
unies:

314.3. Classe(s) de danger pour le 
transport:

14.4. Groupe d'emballage: II

Étiquettes: 3

F1Code de classement:
274 601 640DDispositions spéciales:

Quantité limitée (LQ): 1 L

Quantité exceptés: E2
Autres informations utiles (Transport fluvial)

Transport maritime (IMDG)

14.1. Numéro ONU: UN 1993

FLAMMABLE LIQUID, N.O.S. (HYDROCARBONS LIQUID)14.2. Nom d'expédition des Nations 
unies:

314.3. Classe(s) de danger pour le 
transport:

II14.4. Groupe d'emballage:

3Étiquettes:

YESMarine pollutant:
274Dispositions spéciales:

Quantité limitée (LQ): 1 L
F-E, S-EEmS:

Quantité exceptés: E2
Autres informations utiles (Transport maritime)

Transport aérien (ICAO)

14.1. Numéro ONU: UN 1993

FLAMMABLE LIQUID, N.O.S. (HYDROCARBONS LIQUID)14.2. Nom d'expédition des Nations 
unies:
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314.3. Classe(s) de danger pour le 
transport:

II14.4. Groupe d'emballage:

3Étiquettes:

A3Dispositions spéciales:
Quantité limitée (LQ) (avion de ligne): 1 L

353IATA-Instructions de conditionnement (avion de ligne):
5 LIATA-Quantité maximale (avion de ligne):
364IATA-Instructions de conditionnement (cargo):
60 LIATA-Quantité maximale (cargo):

Quantité exceptés: E2
Passenger-LQ: Y341

Autres informations utiles (Transport aérien)

14.5. Dangers pour l'environnement

ouiDANGEREUX POUR 

Hydrocarbons, C6-C7, n-alkanes, iso-alkanes, cyclics, <5% n-hexane, 
cyclohexane; n-hexane

Matières dangereuses:

14.6. Précautions particulières à prendre par l'uti lisateur
Voir la section 6-8

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC
non applicable

SECTION 15: Informations réglementaires  

15.1. Réglementations/législation particulières à l a substance ou au mélange en matière de sécurité, d e santé et 
d'environnement

Informations réglementaires UE

84%2010/75/UE (COV):

621,6 g/l2004/42/CE (COV):

Information supplémentaire
La préparation est classée dangereuse dans le sens de la Directive 1999/45/EC. 
Le mélange est classé dangereux dans le sens de l'ordonnance CE nº 1272/2008 (GHS). 
Directive 96/82/CE pour la maîtrise des risques en cas de graves accidents avec des matières dangereuses : 
Appendix I, Part 2, No 9ii (Seveso II)
Adhésifs, joints  (Neoprene-Basis): 
REACH 1907/2006 Appendix XVII, No. 57: > 0,1% cyclohexane  + > 350 g Conditionnement:  : Usage 
réservé aux utilisateurs professionnels.

Prescriptions nationales

Observer les contraintes liées au travail des jeunes.Limitation d'emploi:
2 - pollue l'eauClasse de contamination de l'eau (D):

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Pour les substances de ce mélange, aucune évaluation de sécurité n'a été faite.
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SECTION 16: Autres informations  

Modifications
Rev. 1.0  Première publication 02.02.15

Abréviations et acronymes
ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route 
CAS Chemical Abstracts Service
DNEL:  Derived No Effect Level
IARC: INTERNATIONAL AGENCY FOR RESEARCH ON CANCER
International Carriage of Dangerous Goods by Road)
IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
IATA: International Air Transport Association
IATA-DGR: Dangerous Goods Regulations by the "International Air Transport Association" (IATA)
ICAO: International Civil Aviation Organization
ICAO-TI: Technical Instructions by the "International Civil Aviation Organization" (ICAO)
GHS: Globally Harmonized System of Classification and Labelling of Chemicals
GefStoffV: Gefahrstoffverordnung (Ordinance on Hazardous Substances, Germany)
LOAEL: Lowest observed adverse effect level
LOAEC: Lowest observed adverse effect concentration
LC50: Lethal concentration, 50 percent
LD50: Lethal dose, 50 percent
NOAEL: No observed adverse effect level
NOAEC: No observed adverse effect level
NTP: National Toxicology Program
N/A: not applicable 
OSHA: Concerning the International Transport of Dangerous Goods by Rail)
PNEC: predicted no effect concentration
PBT: Persistent bioaccumulative toxic 
RID: Règlement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de 
fer (Regulations Concerning the International Transport of Dangerous Goods by Rail )
SARA: Superfund Amendments and Reauthorization Act
SVHC: substance of very high concern
TRGS Technische Regeln für Gefahrstoffe
TSCA: Toxic Substances Control Act
VOC: Volatile Organic Compounds
VwVwS: Verwaltungsvorschrift wassergefährdender Stoffe
WGK: Wassergefährdungsklasse

Texte des phrases R (Numéro et texte intégral)
11 Facilement inflammable.
38 Irritant pour la peau.
48/20 Nocif: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par inhalation.
50 Très toxique pour les organismes aquatiques.
51 Toxique pour les organismes aquatiques.
53 Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.
62 Risque possible d'altération de la fertilité.
65 Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
67 L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.

Texte des phrases H- et EUH (Numéro et texte intégr al)
H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H304 
H315 Provoque une irritation cutanée.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H361f Susceptible de nuire à la fertilité.
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou 
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d'une exposition prolongée.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

Les informations figurant dans cette fiche de données de sécurité correspondent à nos connaissances 
actuelles au moment de l'impression. Ces informations visent à fournir des points de repère pour une 
manipulation sûre du produit objet de cette fiche de données de sécurité, concernant en particulier son 
stockage, sa mise en oeuvre, son transport et son élimination. Les indications ne sont pas applicables à 
d'autres produits. Dans la mesure où le produit est mélangé ou mis en oeuvre avec d'autres matériaux, cette 
fiche de données de sécurité n'est pas automatiquement valable pour la matière ainsi produite.

Information supplémentaire

(Toutes les données concernant les composants dangereux ont été obtenues, respectivement, dans la dernière version 
de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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1 IDENTIFICATION de la SUBSTANCE / MELANGE et de la S OCIETE/L'ENTREPRISE

1.1 Identificateur  de produit
AKTIVATOR  32C59 R

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la subs tance ou du mélange et utilisation déconseillées.

Durcisseur assurant la partie 2 dans le procédé Col d Box  par
Catalyse Gazeuse

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

HUTTENES ALBERTUS France
BP 309 - ZI de Brenouille
60723 PONT STE MAXENCE CEDEX
Téléphone : 03 44 70 49 49      Télécopie : 03 44 72 47 51
fantoine@huettenes-albertus.fr

1.4 Numéro d'appel d'urgence
01 45 42 59 59

2 IDENTIFICATION des DANGERS  

2.1 Classification de la substance ou du mélange

Classification ( Directive 1999/45/CE )

R20: Nocif par inhalation.
R 36/37/38: Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.

R40: Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes.
R42/43: Peut entrainer une sensibilisation par inhalation e t par

 contact avec la peau .
R48/20: Nocif: Risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée

par inhalation.
R 52/53: Nocif pour les organismes aquatiques,peut entrainer  des effets nefastes 

à long terme pour l'environnement aquatique
R 65: Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en c as d'ingestion.
R 66: L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou  

 gerçures de la peau.

2.2 Eléments d'étiquetage
Xn - NOCIF

Phrases de Risque
R20: Nocif par inhalation.

R 36/37/38: Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.
R40: Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes.

FICHE de DONNEES
de SECURITE
DOQ 19 - V1

Date de rédaction  :

Numéro de version :

HUTTENES ALBERTUS France
BP 309 - ZI de Pont Brenouille

60723 PONT STE MAXENCE CEDEX
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R42/43: Peut entrainer une sensibilisation par inhalation e t par
 contact avec la peau .

R48/20: Nocif: Risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée
par inhalation.

R 52/53: Nocif pour les organismes aquatiques,peut entrainer  des effets nefastes 
à long terme pour l'environnement aquatique

R 65: Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en c as d'ingestion.
R 66: L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou  

 gerçures de la peau.

Conseils de prudence:
S23: Ne pas respirer les vapeurs/aérosols

S36/37: Porter un vêtement de protection et des gants appropriés 
S45: En cas d'accident ou de malaise consulter immédiatement un médecin.

(si possible lui montrer l'étiquette)
S 62: En cas d'ingestion, ne pas faire vomir. Consulter immédiatement un médecin 

et lui montrer l'emballage ou l'étiquette.

2.3 Autres dangers

Résultats des évaluations PBT et vPvB
Non applicable

3 COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS

3.1 Substances Non concerné

3.2 Mélange

Classification ( Directive 1999/45/CE )

N° Enresgistrement N° CAS N° EINECS Concentration 
Symboles/                             
Phrases de Risques

non connu 9016-87-9 non connu > 50 %
Xn

20-36/37/38-40-42/43-48/20

01-2119463583-34 918-811-1 10 - 25%
Xn   N

51/53-65-66-67

non connu 824-72-6 212-534-3 0 - 0,4 %
C

14-22-34

10025-87-3 233-046-7 0 - 0,4 %
T+   C

14-22-26-35-48/23

Autres données                         :
Substance ayant des Valeurs L imites d'Exposition Professionnelle
Aucune

HYDROCARBONS, C10, AROMATICS 
< 1% NAPHTALENE

PHENYLPHOSPHONIC DICHLORIDE

TRICHLORURE DE PHOSPHORYLE

Date de rédaction  :

Nom

DIISOCYANATE DE DIPHENYLMETHANE
ISOMERES ET HOMOLOGUES (P-MDI)

DOQ 19 - V1 Numéro de version :

FICHE de DONNEES
de SECURITE
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Classification ( Règlement (CE) 1272/2008 )

N° Enresgistrement N° CAS N° EINECS Concentration 
Symboles/                             
Phrases de Risques

non connu 9016-87-9 non connu > 50 %

Carc 2, H351
Acute Tox 4, H332
STOT RE 2, H373
Eye Irrit 2, H319

STOT SE3 ,H335
Skin Irrit 2, H315

Resp Sens 1, H334
Skin Sens 1, H317

01-2119463583-34 918-811-1 10 - 25%

Aquatic Chronic 2, H411
Asp Tox 1 H304

EUH066
STOT SE3 , H336
(Flam Liq 4, H227)

non connu 824-72-6 212-534-3 0 - 0,4 %
Skin Corr 1A, H314
Acute Tox 3, H301

10025-87-3 233-046-7 0 - 0,4 %

Acute Tox 2, H330
STOT RE 1, H372

Acute Tox. 4 , H302
Skin Corr 1A, H314

Autres données                         :
Substance ayant des Valeurs L imites d'Exposition Professionnelle
Aucune

Substances SHVC                      :

Aucune

4 PREMIERS SECOURS

4.1  Description des premiers secours

En cas de contact cutané :
Retirer les vêtements souillés et laver immédiatement la peau à grande eau pendant 10 à 15 minutes. 
Si une irritation de la peau persiste, appeler un médecin.
Une exposition chronique provoque un déssèchement de la peau et un eczèma

En cas de projection oculaire :
Laver immédiatement et abondamment à l'eau les paupières bien écartées, pendant 15 minutes. 
Si l'irritation oculaire persiste, consulter un médecin spécialiste

En cas d'inhalation (massive)
Mettre la victime à l'air libre. En cas de troubles respiratoires, donner de l'oxygène.
En cas d'arrêt de la respiration, administrer une respiration artificielle. Appeler un médecin.

En cas d'ingestion :
Garder au repos. NE PAS FAIRE VOMIR.
Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente.
En cas d'ingestion consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette.

HYDROCARBONS, C10, AROMATICS 
< 1% NAPHTALENE

TRICHLORURE DE PHOSPHORYLE

DOQ 19 - V1 Numéro de version :

Nom

DIISOCYANATE DE DIPHENYLMETHANE
ISOMERES ET HOMOLOGUES (P-MDI)

Date de rédaction  :
FICHE de DONNEES

PHENYLPHOSPHONIC DICHLORIDE

de SECURITE
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4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différ és

Effets aigus potentiels sur la santé
Contact avec les yeux: Provoque des lesions oculaires graves
Inhalation: Sensation de gène respiratoire, toux, difficulté à respirer
Contact avec la peau: Provoque une irritation cutanée
Ingestion: Le produit peut être aspiré dans les poumons et causer une pneumonie 

d'origine chimique. Traiter en conséquence.
4.3 Indications des éventuels soins médicaux immédi ats et traitements particuliers nécessaires
Les symptômes d'irritation aiguëou de rétrécissement pulmonaire sont traiter en premier lieu.
Un suivi médical prolongé peut s'avérer nécessaire selon l'étendue de l'exposition et des troubles.

5 MESURES de LUTTE CONTRE l'INCENDIE

5.1 Moyens d'extinction 
Le dioxyde de carbone, les poudres chimiques, les mousses et l'eau pulvérisée.

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Ne pas inhaler les vapeurs car dégagement possible de monoxyde de carbone, dioxyde de carbone, de vapeurs
d'isocyanate et de traces d'acide cyanhydrique, oxyde d'azote.
L'augmentation de pression résultant d'un incendie ou d'une exposition à des températures élevées peut
provoquer l'explosion des emballages.
Ne pas déverser dans les eaux de surface ou dans les égouts.

5.3 Conseils aux pompiers

d'appareils respiratoires autonomes isolants.

6 MESURES à PRENDRE en CAS de DEVERSEMENT ACCIDENTEL

6.1 Précautions individuelles, équipement de protec tion et procédures d'urgence
Utiliser des gants, bottes et vêtements de protection.
Si le déversement est important, évacuer le personnel en ne faisant intervenir que des opérateurs entraînés.

6.2 Précautions pour la protection de l'environneme nt
Eviter tous rejets dans le milieu naturel ou dans les égouts.
Si déversement dans l'eau, appeler les services compétents.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de netto yage 
Récupération :

Verser du liquide décontaminant et laisser réagir 10 minutes (arroser
d'eau et attendre au moins 30 minutes en cas d'épandage important).
Ramasser soigneusement les résidus et les placer en lieu sûr dans des
récipients convenables.

Neutralisation : mélange pour former un neutralisant :

Mélange A Mélange B
(plus efficace mais inflammable)

Eau                                 90 % Alcool (éthanol ou isopropanol)  50 %
Ammoniaque concentré   8 % Eau                                            45 %
Détergent                         2 % Ammoniaque concentré              5 %

DOQ 19 - V1 Numéro de version :
de SECURITE

Date de rédaction  :
FICHE de DONNEES

En raison de la toxicité des gaz émis lors de la combustion du produit, les intervenants seront équipés
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Des réserves de décontaminant destiné à neutraliser le produit en le transformant en polyurées solides et
insolubles, seront entreposées sur les lieux de stockage, dans un endroit d'accès facile.
La neutralisation sera effectuée récipient ouvert, à l'air libre ou dans un endroit bien ventilé, en raison du
dégagement de dioxyde de carbone.

6.4 Référence à d'autres sections
Elimination  : voir rubrique 13

7 MANIPULATION et STOCKAGE

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation san s danger
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé ce produit.
Informer le personnel des risques présentés par ce produit, des précautions à observer et des mesures à 
prendre en cas d'accident.
Eviter l'inhalation de vapeurs. Effectuer en appareil clos toute opération qui s'y prête.
Prévoir une aspirations des vapeurs à leur source d'émission, ainsi qu'une ventilation générale des locaux
(particulièrement si le produit est chauffé). Des appareils de protection seront prévus pour des interventions
d'urgence.
On procédera à de fréquents contrôles de l'atmosphère.
Température recommandée à l'utilisation : entre 15 et 30°C.
Protéger de l'humidité
En cas de cristallisation, les récipients ne doivent pas être chauffés directement avant utilisation mais il est
recommandé de les placer durant le temps nécessaire dans une atmosphère chaude, ensuite procéder à une
agitation.

7.2 conditions nécessires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles 
       incompatibilités
Ce produit sera stocké dans des locaux bien aérés.
Durée de conservation : un an sous abri et surtout sans contact avec l'humidité.
Température mini / maxi de stockage : 5 à 30°C
Afin qu'en cas de déversement accidentel le produit ne puisse se répandre au dehors, le sol des locaux sera
imperméable et devra former une cuvette de rétention.
A ne pas stocker près d'une source d'ignition et à maintenir à l'abri du soleil.
Les récipients seront soigneusement fermés et étiquetés. : 1 an sous abri et en emballage clos.
Reproduire l'étiquetage en cas de fractionnement des emballages.
Pour le stockage vrac et conteneurs, toutes les  précautions devront être prises  pour éviter la rentrée d'
humidité pendant le chargement, le stockage, le déchargement et l'utilisation du produit.
Matières incompatibles :
Eau, alcools, amines, acides, alcalins, en général tout composé comportant dans sa molécule un hydrogène
actif.
Matériaux d'emballages conseillés :
Le stockage de ce produit doit s'effectuer dans des emballages en acier, en inox ou en plastique.

7.3 Utilisations(s) finale(s) particulière(s)
Non disponible

8 CONTRÔLE de l'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1 Paramètres de contrôle

Date de rédaction  :

DOQ 19 - V1 Numéro de version :
de SECURITE
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Limites d'exposition :
En France, le ministère du Travail a fixé des valeurs limites d'exposition (VME et VLE) indicatives qui peuvent
être admises dans l'air des locaux de travail pour :

N° CAS            DESIGNATION          VME en ppm    VME en mg/m3   VLE en ppm   VLE en mg/m3
101-68-8           4-4' diisocyanate               0,01                   0,1                     0,02                     0,2
                  de diphenylmethane (MDI)

< 1% Naphtalene

8.2 Contrôles de l'exposition

8.2.1 Contrôles techniques appropriés
Ne pas respirer les vapeurs/aerosols. Lors de la manipulation des produits fraichement préparés à partir 
d'isocyanates, il est conseillé de porter une combinaison de protection et des gants résistant aux agents chimiques.
Toujours adopter de bonnes pratiques d'hygiène personnelle, telles que se laver les mains après avoir
manipulé le produit et avant de manger, de boire ou de fumer. 
Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé. 

8.2.2 Mesures de protections individuelles, tells q ue les équipements de protection individuelle

a) Protection des yeux / du visage : Lunettes de sécurité conforme à la norme en166

b) Protection de la peau : Vêtements de protection , Tabliers, bottes (selon norme EN 20346)
                       des mains : Gants conformes aux normes EN420 et EN374

c) Protection respiratoire : Appareil respiratoire autonome dans le cas de forte concentration
dans l'air.Matériel à filtre de type A conforme à la norme EN14387.

9 PROPRIETES PHYSIQUES et CHIMIQUES :

9.1 Informations sur les propriétés physiques et ch imiques essentielles

Etat physique : Liquide
Couleur : brun
Odeur : caracteristique
pH : n.a
Point/Intervalle d'ébullition : 175-215°C (solvant)
T° éventuelle de cristallisation : cristallisé en dessous de 0°C
Point éclair : 78°C
Inflammabilité : inflammable
Température d'auto-inflammabilité : > 400°C (solvant) 
Limites d'explosivité en volume % (air) : le produit n'est pas dangereux cependant un mélange

 Vapeur / Air  peut présenter un danger.
Propriétés comburantes : n.a
Pression de vapeur à 20°C : 0,09 kPa à 20°C (solvant) 
Densité à 20°C : 1,125 à 1,140
Solubilité : soluble dans les solvants.
Hydrosolubilité : insoluble dans l'eau   (Réagit avec l'eau)
Coefficient de partage n-octanol/eau : n.a
Viscosité à 20°C : 0,5 poise
Densité de vapeur : n.a
Taux d'évaporation : n.a

Numéro de version :

Date de rédaction  :
FICHE de DONNEES

de SECURITE
DOQ 19 - V1

10025-87-3  Trichlorure de Phosphoryle       0,1                    0,6                                          
Hydrocarbons, C10,Aromatics                   17                     100
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10 STABILITE et REACTIVITE

10.1 Réactivité
Aucune donnée spécifique
10.2 Stabilité chimique
Stable dans les conditions normales de stockage et d'utilisation
Très réactif sous l'action d'une élévation de température, de certains catalyseurs ou la mise en contact avec
les matières à éviter (voir ci-dessous).
10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Dans les conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction dangereuse ne se produit
Par addition d'eau il se produit une surpression dans les récipients clos par formation de dioxyde de carbone: 
produits de décomposition gazeux. Risque d'éclatement.
Réactions avec les substances contenant de l'hydrogène actif.
10.4 Conditions à éviter
Eviter l'humidité atmosphérique.
10.5 Matières incompatibles
Eau, alcools, amines, acides, alcalins, en général tout composé comportant dans sa molécule un hydrogène
actif.
10.6 Produits de décomposition dangereux
Si les conditions à éviter et matières à éviter ne sont pas respectées, les produits de décompositions possibles
sont : oxydes d'azote, dioxyde de carbone gazeux, polyurées solides et insolubles, vapeurs d'isocyanate.

11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques
      Ces données correspondent à 100% du produit apporta nt un danger et non à la concentration
       réelle utilisée dans la préparation.
Le MDI peut pénétrer dans les voies respiratoires sous forme de vapeurs quand il est chauffé ou d'aérosols
lorsqu'il est pulvérisé.

a) Toxicité aigüe

DIISOCYANATE DE DIPHENYLMETHANE Isomères et homolog ues (P-MDI)
>10000

490
>10000

HYDROCARBONS, C10, AROMATICS, < 1% NAPHTALENE
> 5000
> 2000
> 4688

TRICHLORURE DE PHOSPHORYLE
380
48

Date de rédaction  :

DL50 (mg/kg) Voie orale          (rat)

FICHE de DONNEES
de SECURITE
DOQ 19 - V1 Numéro de version :

CL50 (mg aérosols/m3) inhalation/4h(rat)

CL50 (ppm) par inhalation/4h (rat)

CL50 (mg aérosols/m3) inhalation   (rat)

DL50 (mg/kg) Voie cutanée          (lapin)

DL50 (mg/kg) Voie orale          (rat)
Voie cutanée (mg/kg)      (lapin)

DL50 (mg/kg) Voie orale          (rat)
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b) Irritation
Irritation en cas de contact avec les yeux. 
Irritant par contac avec la peau
Irritant pour les voies respiratoires.

c) Corrosivité
Aucune données

d) Sensibilisation
Le produit peut entrainer une sensibilisation du système respiratoire. 
Possible sensibilisation de la peau après contact.

e) Toxicité à dose répétée
Après inhalation répétitives de petites quantités, le produit peut causer des lésions pulmonaires
( résultat d'essais sur animaux)

f) Cancérogénicité
Evaluation sur le Diisocyanate de diphenyl methane, isomère et homologue, P(MDI)
Indications d'effets cancérogène possible en expérimentation animale. La pertinence de ce résultat n'est cependant 
pas clairement établie pour l'homme.
La substance a été testée sous forme d'aerosol respirable.

g) Mutagénicité
Evaluation sur le Diisocyanate de diphenyl methane, isomère et homologue, P(MDI)
La substance a révélée dans différent systemes de tests des effets mutagènes, ceux-ci n'ont cependant pas
été confirmés les des essais sur mamifères.

h) Toxicité pour la reproduction
Evaluation sur le Diisocyanate de diphenyl methane, isomère et homologue, P(MDI)
Une administration répétée par inhalation de la substance n'a pas entrainer de lésions des organes de reproduction.

12 INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

12.1 Toxicité aquatique

Ces données correspondent à 100% sur produit apport ant un danger et non à la concentration 
réelle utilisée dans la préparation    

La mise en contact avec l'eau fait que l'isocyanate se transforme en polyurée insoluble. Ce produit est inerte
et ne se décompose pas.
Le produit (MDI) et les produits de réaction avec l'eau sont estimés non facilement biodégradables.
Probablement non toxique pour les poissons, bactéries et daphnies.
Pour le MDI :
Toxicité aquatique : Poisson : EC/LCO (96H) : > 1000 mg/l

Daphnie : EC 50 ( 24h) > 500 mg/l
Plantes aquatiques : CE50 ( 72h)  1640 mg/l

Pour l'HYDROCARBONS, C10, AROMATICS, < 1% NAPHTALEN E
Toxicité aquatique : Poisson : EC/LCO (72H) : 11 mg/l

Daphnie : EC 50 ( 48h) : 3 - 10 mg/l
Plantes aquatiques : CE50 ( 96h) : 2 - 5 mg/l

FICHE de DONNEES

DOQ 19 - V1 Numéro de version :

Date de rédaction  :

de SECURITE
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12.2 Persistance et dégradabilité
le produit est difficilement biodégradable

12.3 Potentiel de bioaccumulation
L'accumulation dasn les organismes n'est pas attendue

12.4 Mobilité dans le sol
Une adsorption sur la phase solide du sol n'est pas attendue

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB
Conformement à l'annexe XVI du Règlement (CE) N°1907/2006 concernant l'Enregistrement, l'Evaluation,
l'Autorisation et les Restrictionsdes substances chimiques (REACH) : 
Ne répond pas aux critères PBT ( persistant-bioaccumulatif-toxique)

12.6 Autres effets néfastes

Ne pas rejeter ce produit directement dans l'environnement.
Cette résine est supposée être éliminée par l'intermédiaire d'un établissement spécialisé.

Suivant  l'Arrêté du 29 Mai 2000 et ses annexes relatif aux prélèvements et émissions 
 pour les installations classées.

Les produits concernés par cet Arrêté sont:  Hydrocarbons,C10, Aromatics,< 1% Naphtalène
Ce produit  renferme moins de 20% de COV

13 CONSIDERATIONS RELATIVES à l'ELIMINATION  

13.1 Méthode de traitement des déchets
Le produit peut être détruit par incinération.
Dans tous les cas, l'élimination sera effectuée suivant les conditions
autorisées par la réglementation dans un centre spécialisé.
Voir chapitre 15.

Emballages contaminés :
Eliminer comme des déchets spéciaux conformément aux réglementations locales et nationales.
Voir chapitre 15.

14 INFORMATIONS RELATIVES au TRANSPORT
ADR / RID (transport par route et par rail) :
Non réglementé

I.M.D.G. (transport maritime) :
Non réglementé

OACI/IATA (transport aérien) : 
Se référer à la législation en vigueur.

Date de rédaction  :

DOQ 19 - V1 Numéro de version :

FICHE de DONNEES
de SECURITE
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15 INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

15.1 Réglementations/Législation particulières à la  substance ou au mélange en matière de sécurité, de  
       santé et d'environnement

Réglementations nationales :
Se conformer aux dispositions nationales spécifiques éventuellement applicables au produit dans le pays de
destination.

Maladies professionnelles :
Code de la Sécurité Sociale : article L461-1 à 461-8 n.a

Maladie à caractère professionnel
Code de la sécurité Sociale: article L 461-6 et D461-1 n.a

Protection de l'environnement :
 - Loi n° 76-663 du 19/07/76 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement

la consulter
 - Décret n° 99-1220 du 28/12/99 modifiant la nomenclature des installations classées n.a
                Rubrique 1158 : stockage et emploi de MDI concerné
                Rubrique 1432 : Liquides inflammables (dépôt de) concerné
                Rublique 1433 : Liquides inflammables (installations de mélange, de traitement concerné
                                       ou d'emploi de) :
                Rubrique 1434 : Liquides inflammables (installation de remplissage ou de distri- concerné
                                        bution de) :

 - Directive 96/92/CE du Conseil du 09/12/96 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs
impliquant des substances dangereuses, appelée "Directive Seveso II" la consulter

Rejet dans l'environnement :
      - Arrêté du 09/09/97 relatif aux décharges existantes et aux nouvelles installations de stockage de déchets
        ménagers et assimilés.

Déchets d'emballages :
      - Décret n° 94-609 du 13/07/94 relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et
        relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages.

16 AUTRES INFORMATIONS

"Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle
contient sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit, à la date indiquée. Ils sont donnés de
bonne foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un pro-
duit est utilisé à d'autres usages que ceux pour lesquels il est conçu.
Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquer l'ensemble des tests réglementant son
activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l'utilisation qu'il fait du produit."
"L'ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but d'aider le destinataire à rem-
plir les obligations qui lui incombent lors de l'utilisation du produit dangereux.
Cette énumération ne doit pas être considérée comme exhaustive et n'exonère pas le destinataire de s'assurer
qu'éventuellement d'autres obligations ne lui incombent en raison de textes que ceux cités concernant la
détention et la manipulation du produit pour lesquelles il est seul responsable.

DOQ 19 - V1 Numéro de version :

Date de rédaction  :
FICHE de DONNEES

de SECURITE
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Classification selon le Règlement (CE) N°1272/2008 (CLP)

Carc 2, H351
Acute Tox 4, H332
STOT RE 2, H373

Eye Irrit 2, H319
STOT SE 3 , H335

Skin Irrit 2 , H315
Resp Sens 1, H334
Skin Sens 1, H317

Aquatic Chronic3, H412
Asp. Tox 1, H304

EUH066

Procédure employée pour déterminer la classification selon le Règlement (CE) N°1272/2008 ( CLP)

Classification
Carc 2, H351
Acute Tox 4, H332
STOT RE 2, H373
Eye Irrit 2, H319
STOT SE 3 , H335
Skin Irrit 2 , H315
Resp Sens 1, H334
Skin Sens 1, H317
Aquatic Chronic3, H412
Asp. Tox 1, H304
EUH066

Texte intégrle des mentions H abrégées:

H351 Susceptible de provoquer le cancer
H332 Nocif par inhalation
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions

répétées ou d'une exposition prolongée 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux
H335 Peut irriter les voies respiratoires
H315 Provoque une irritation cutanée
H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés 

respiratoires par inhalation
H317 Peut provoquer une allergie cutanée
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou greçures de la peau

Methode de calcul
Methode de calcul

Date de rédaction  :
FICHE de DONNEES

de SECURITE
DOQ 19 - V1 Numéro de version :

Methode de calcul
Methode de calcul
Methode de calcul
Methode de calcul

Methode de calcul
Methode de calcul
Methode de calcul
Methode de calcul

Justification
Methode de calcul
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Liste des phrases de risque, des mentions de danger , des phrases de sécurité et des 
 conseils de prudence reprises dans la fiche autrem ent que dans les sections 2 à 15 

Texte intégral des mentions
Mentions de danger

H351 Susceptible de provoquer le cancer
H332 Nocif par inhalation
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions

répétées ou d'une exposition prolongée 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux
H335 Peut irriter les voies respiratoires
H315 Provoque une irritation cutanée
H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés 

respiratoires par inhalation
H317 Peut provoquer une allergie cutanée
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou greçures de la peau
H330 Mortel par inhalation
H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions 

répétées ou d'une exposition prolongée  
H301 Toxique en cas d'ingestion
H302 Nocif en cas d'ingestion
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves

Conseils de prudence
P201 Se procurer les instructions avant l'utilisation
P202 Ne pas manipuler avant d'avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité
P260 Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols
P261 Eviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols
P264 Se laver les mains soigneusement après manipulation
P270 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant le produit
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail
P273 Eviter le rejet dans l'environnement
P280 Porter des gants de protections/des vêtements de protection/un équipement 

de protection des yeux/du visage
P281 Utilier l'équipement de protectionindividuel requis
P284 Porter un équipement de protection respiratoire
P285 Lorsque la ventillation du local est insuffisante,porter un équipement  

 de protection respiratoire

DOQ 19 - V1 Numéro de version :

Date de rédaction  :
FICHE de DONNEES

de SECURITE
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Texe intégral des classifications (CLP)

Carc 2, H351
Acute Tox 4, H332 TOXICITE AIGUË: INHALATION - Catégorie 4
STOT RE 2, H373

Eye Irrit 2, H319
Skin Irrit 2, H315

Resp. Sens 1, H334 SENSIBILISATION PAR INHALATION - Catégorie 1
Skin sens 1, H317

Aquatic Chronic 2, H411 TOXICITE CHRONIQUE - Categorie 2
Asp. Tox 1, H304 TOXICITE PAR ASPIRATION - Catégorie 1

STOT SE 3, H336 TOXICITE POUR CERTAINS ORGANES CIBLES ( système nerveux central) -
Catégorie 3

Acute Tox 2, H330 TOXICITE AIGUË: INHALATION - Catégorie 2
STOT RE 1, H372

Acute Tox 4 , H302
Skin Corr 1A, H314

Classification selon la Directive 1999/45/CE

R20: Nocif par inhalation.
R 36/37/38: Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.

R40: Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes.
R42/43: Peut entrainer une sensibilisation par inhalation et par contact avec la peau .
R48/20: Nocif: Risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée

par inhalation.
R 52/53: Nocif pour les organismes aquatiques,peut entrainer des effets nefastes à 

long terme pour l'environnement aquatique
R 65: Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
R 66: L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

Texte intégral des phrases R
R14: Réagit violemment au contact de l'eau.
R20: Nocif par inhalation.
R22: Nocif en cas d'ingestion.
R26: Très toxique par inhalation.
R34: Provoque des brûlures
R35: Provoque de graves brûlures.

R 36/37/38: Irritant pour les yeux, les voies respiratoires et la peau.
R40: Effet cancérogène suspecté - preuves insuffisantes.

R42/43: Peut entrainer une sensibilisation par inhalation et par contact avec la peau .
R48/20: Nocif: Risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée

par inhalation.
R48/23: Toxique: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition 

prolongée par inhalation.
R51/53 : Toxique pour les organismes aquatiques, peut entrainer des effets 

néfastes à long terme pour l'environnement aquiques.
R65: Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
R66: L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la

peau.
R67: L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.

FICHE de DONNEES
de SECURITE
DOQ 19 - V1 Numéro de version :

Date de rédaction  :

CORROSION CUTANEE/IRRITATION CUTANEE - Catégorie 2

SENSIBILISATION CUTANEE -Catégorie 1

TOXICITE SPECIFIQUE POUR CERTAINS ORGANES CIBLES -
 EXPOSITION REPETEE - Catégorie 1

CANCEROGENICITE - Catégorie 2

TOXICITE SPECIFIQUE POUR CERTAINS ORGANES CIBLES -
 EXPOSITION REPETEE - Catégorie 2
LESION OCULAIRE GRAVE/IRRITATION OCULAIRE- Catégorie2

TOXICITE AIGUË: INGESTION - Catégorie 4
CORROSION CUTANEE/IRRITATION CUTANEE - Catégorie 1
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Les modifications pour cette nouvelle version concernent les chapitres :

Cette fiche de données de sécurité est établie selon le Règlement  1907/2006 et ses modifications.

Mise à jour :
Les versions modifiées de cette fiche de données de sécurité seront envoyées aux clients ayant commandé
au cours des 12 mois précédents.

n.a = non applicable / n.c = non connu / (m) modification

Approuvé par :                       RHS RP

Date de rédaction  :
FICHE de DONNEES

de SECURITE
DOQ 19 - V1 Numéro de version :
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1 IDENTIFICATION de la SUBSTANCE / MELANGE et de la S OCIETE/L'ENTREPRISE

1.1 Identificateur  de produit
GASHARZ  31 C 25 R

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la subs tance ou du mélange et utilisation déconseillées.

Résine assurant la partie 1 dans le procédé Cold Bo x par
Catalyse Gazeuse

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

HUTTENES ALBERTUS France
BP 309 - ZI de Brenouille
60723 PONT STE MAXENCE CEDEX
Téléphone : 03 44 70 49 49      Télécopie : 03 44 72 47 51
fantoine@huettenes-albertus.fr

1.4 Numéro d'appel d'urgence
01 45 42 59 59

2 IDENTIFICATION des DANGERS  

2.1 Classification de la substance ou du mélange

Classification ( Directive 1999/45/CE )

Corrosif : R34 - Provoque des brulures
Nocif: R20/21/22 - Nocif en cas d'inhalation , par contact avec la peau et 

par ingestion
Dangereux pour l'environnement: R51/53 - Toxique po ur les organismes 
aquatiques, peut entrainer des effets nefastes à lo ng terme pour
l'environnement aquatique.

2.2 Eléments d'étiquetage
C - CORROSIF

N - Dangereux pour l'environnement

Renferme du Phenol 

Phrases de Risque R34: Provoque des brulures
R20/21/22: Nocif en cas d'inhalation , par contact avec la peau et 
par ingestion
R68: Possibilité d'effets irréversibles.
R51/53: Toxique pour les organismes aquatiques,peut  entrainer des effets 
nefastes à long terme pour l'environnement aquatiqu e
R65: Nocif : peut provoquer une atteinte des poumon s en cas d'ingestion.
R66: L'exposition répétée peut provoquer dessècheme nt ou gerçures 
de la peau.

FICHE de DONNEES
de SECURITE
DOQ 19 - V1

Date de rédaction  :
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Conseils de prudence:
S20: Ne pas manger et ne pas boire pendant l'utilisation.
S36/37/39: Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un 
appareil de protection des yeux / du visage.
S61:Eviter le rejet dans l'environnemnt. Consulter les instructions
spéciales/ la fiche de données de sécurité.
S62:En cas d'ingestion, ne pas faire vomir. Consulter immédiatement un 
médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette.

2.3 Autres dangers
Résultats des évaluations PBT et vPvB

Non applicable

3 COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS

3.1 Substances Non concerné

3.2 Mélange

Classification ( Directive 1999/45/CE )

N° Enresgistrement N° CAS N° EINECS Concentration 
Symboles/                             
Phrases de Risques

01-2119471329-32 108-95-2 203-632-7 3 - 9,9 %
T  +  C                                

23/24/25-34-48/20/21/22-68

01-2119463583-34 918-811-1 10 - 30 %
Xn + N                                       

51/53-65-66-67

01-2119496195-28 78-10-4 201-083-8 1 - 5%
Xn

10-20-36/37

Autres données                         :
Substance ayant des Valeurs L imites d'Exposition Professionnelle

N° Enresgistrement N° CAS N° EINECS Concentration 
Symboles/                             
Phrases de Risques

non connu 50-00-0 200-001-8  < 0,2 %
T                                           

23/24/25-34-40-43

Classification ( Règlement (CE) 1272/2008 )

N° Enresgistrement N° CAS N° EINECS Concentration 
Symboles/                             
Phrases de Risques

01-2119471329-32 108-95-2 203-632-7 3 - 10 %

Muta 2, H341
STOT RE 2, H373
Skin corr 1B, H314
Acute Tox 3, H301
Acute Tox3 , H311
Acute Tox 3, H331

01-2119463583-34 918-811-1 10 - 30 %

Aquatic Chronic 2, H411
Asp Tox 1 H304

EUH066
STOT SE3 , H336

01-2119496195-28 78-10-4 201-083-8 1 - 5%

Liq Inf. Cat3, H226
Acute Tox 4, H332
Eye Irrit 2, H319

STOT SE3, H335

Nom

Nom

FORMALDEHYDE

 SILICATE DE TETRAETHYLE
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Autres données                         :
Substance ayant des Valeurs L imites d'Exposition Professionnelle

N° Enresgistrement N° CAS N° EINECS Concentration 
Symboles/                             
Phrases de Risques

non connu 50-00-0 200-001-8  < 0,2 %

Carc.2 , H351
Acute Tox.3 , H331
Acute Tox.3, H311
Acute Tox.3, H301

Skin Corr. 1B, H314
Skin Sens.1, H317

Substances SHVC                      :
Aucune

4 PREMIERS SECOURS

4.1  Description des premiers secours

En cas de contact cutané :
Retirer les vêtements souillés et laver immédiatement la peau à grande eau pendant 10 à 15 minutes. 
Si une irritation de la peau persiste, appeler un médecin.
Une exposition chronique provoque un déssèchement de la peau et un eczèma

En cas de projection oculaire :
Laver immédiatement et abondamment à l'eau les paupières bien écartées, pendant 15 minutes. 
Si l'irritation oculaire persiste, consulter un médecin spécialiste

En cas d'inhalation (massive)
Mettre la victime à l'air libre. En cas de troubles respiratoires, donner de l'oxygène.
En cas d'arrêt de la respiration, administrer une respiration artificielle. Appeler un médecin.

En cas d'ingestion :
Garder au repos. NE PAS FAIRE VOMIR.
Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente.
En cas d'ingestion consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette.

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différ és

Effets aigus potentiels sur la santé
Contact avec les yeux: Provoque des lesions oculaires graves
Inhalation: L'exposition aux produits de décomposition peut présenter des risques pour

la santé.
Contact avec la peau: Provoque une irritation cutanée
Ingestion: Peut causer des brûlures de la bouche, de la gorge et de l'estomac.

4.3 Indications des éventuels soins médicaux immédi ats et traitements particuliers nécessaires

Non connnu

5 MESURES de LUTTE CONTRE l'INCENDIE

5.1 Moyens d'extinction 
Le dioxyde de carbone, les poudres chimiques, les mousses et l'eau pulvérisée.

Date de rédaction  :
FICHE de DONNEES

DOQ 19 - V1 Numéro de version :
de SECURITE
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5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Ne pas inhaler les vapeurs. L'échauffement ou l'incendie peut libérer des gaz toxiques.
L'augmentation de pression résultant d'un incendie ou d'une exposition à des températures élevées peut
provoquer l'explosion des emballages.
Les produits de décomposition peuvent éventuellement comprendre du CO, CO2 ou NO
Ne pas déverser dans les eaux de surface ou dans les égouts.

5.3 Conseils aux pompiers

d'appareils respiratoires autonomes isolants.

6 MESURES à PRENDRE en CAS de DEVERSEMENT ACCIDENTEL

6.1 Précautions individuelles, équipement de protec tion et procédures d'urgence
Utiliser des gants, bottes et vêtements de protection.
Si le déversement est important, évacuer le personnel en ne faisant intervenir que des opérateurs entraînés.

6.2 Précautions pour la protection de l'environneme nt
Eviter tous rejets dans le milieu naturel ou dans les égouts.
Si déversement dans l'eau, appeler les services compétents.

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de netto yage 
Récupération :

Ramasser mécaniquement, puis laver à grande eau la surface ayant
été souillée.
Conserver les déchets imprégnés de produit dans des récipients
métalliques clos et étanches.

6.4 Référence à d'autres sections
Elimination  : voir rubrique 13

7 MANIPULATION et STOCKAGE

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation san s danger
Eviter d'inhaler les vapeurs.
Prévoir une aspiration générale des locaux.
Prévoir également des appareils de protection respiratoires pour des interventions d'urgence.
Prévoir des fontaines oculaires, douches à proximité des postes de travail.
Eviter le contact du produit avec la peau et les yeux. Mettre à la disposition du personnel des vêtements de
protection, des gants, des lunettes de sécurité.

Il est recommandé au personnel de se laver les mains avant de manger, boire ou fumer.
Température recommandée à l'utilisation : entre 15 et 30°C.
Interdire l'emploi d'air ou d'oxygène comprimé pour effectuer le transvasement ou la circulation du produit.
7.2 conditions nécessires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles 
       incompatibilités
Plage de température sans risque d'évolution rapide : 5 à 10°C (sous réserve de conditions de stockage 
appropriées).
Stocker à l'abri de toute source d'ignition et à l'écart des produits oxydants.
Le sol des locaux sera incombustible, imperméable et formera une cuvette de rétention afin qu'en cas de
déversement accidentel, le produit ne puisse se répandre au dehors.
Influence du gel ou des températures critiques : décantation et condensation avec augmentation de la viscosité.
Durée de conservation à 20/25°C : un an sous abri et en emballage clos.
Evolution dans le temps / stockage prolongé : décantation et chute des caractéristiques.

Date de rédaction  :

de SECURITE
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7.3 Utilisations(s) finale(s) particulière(s)

Non disponible

8 CONTRÔLE de l'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1 Paramètres de contrôle

Limites d'exposition :
En France, le ministère du Travail a fixé des valeurs limites d'exposition (VME et VLE) indicatives qui peuvent
être admises dans l'air des locaux de travail pour :
N° CAS            DESIGNATION          VME en ppm    VME en mg/m3   VLE en ppm   VLE en mg/m3
50-00-0            Fomaldehyde                            0,5                                             1                        
Hydrocarbons, C10,Aromatics                    17                     100

< 1% Naphtalene
78-10-4      Silicate de Tetraethyle              10                 85

Valeurs limites d'exposition contraignantes.
N° CAS            DESIGNATION          VME en ppm  

    ppm               mg/m3            ppm                mg/m3
108-95-2           Phenol                       2                      7,8                 4                       15,6

8.2 Contrôles de l'exposition

8.2.1 Contrôles techniques appropriés
Si les manipulations de l'utilisateur provoquent des fumées, des gaz, des vapeurs ou du brouillard, utiliser des
enceintes fermées, une ventillation par aspiration à la source, ou autres systèmes de contrôle automatique
intégrés afin de maintenir le seuil d'exposition du technicien aux contaminants en suspension dans l'air
inférieur aux limites recommandées ou légales.
8.2.2 Mesures de protections individuelles, tells q ue les équipements de protection individuelle

a) Protection des yeux / du visage : Lunettes de sécurité conforme à la norme en166

b) Protection de la peau : Vêtements de protection , Tabliers, bottes (selon norme EN 20346)
                       des mains : Gants conformes aux normes EN420 et EN374

c) Protection respiratoire : Appareil respiratoire autonome dans le cas de forte concentration
dans l'air.Matériel à filtre de type A conforme à la norme EN14387.

9 PROPRIETES PHYSIQUES et CHIMIQUES :

9.1 Informations sur les propriétés physiques et ch imiques essentielles

Etat physique : liquide 
Couleur : Jaune, pouvant évoluer vers une couleur foncée
Odeur : Caractéristique aux résines phénoliques
pH : n.a
Point/Intervalle d'ébullition : 160-220°C (solvant)
T° éventuelle de cristallisation : - 20°C ( réversible )
Point éclair : 67°C
Inflammabilité : n.a
Température d'auto-inflammabilité : n.a

de SECURITE
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Limites d'explosivité en volume % (air) : limite inférieure 1,5 ( phenol )
: limite supérieure 9,0 ( phenol )

Propriétés comburantes : n.a
Pression de vapeur à 20°C : 0,2 hPa ( phenol )
Densité à 20°C : 1,085
Solubilité :  soluble dans les alcools, acétone, soude.
Hydrosolubilité : non miscible dans l'eau
Coefficient de partage n-octanol/eau : n.a
Viscosité à 20°C : 1,5 poises
Densité de vapeur : n.a
Taux d'évaporation : n.a

10 STABILITE et REACTIVITE

10.1 Réactivité
Aucune donnée spécifique
10.2 Stabilité chimique
Stable dans les conditions normales de stockage et d'utilisation
La chaleur provoque une lente condensation donc une viscosité croissante puis une décantation.
10.3 Possibilité de réactions dangereuses
Le produit peut réagir vivement avec les oxydants puissants, les acides minéraux et organiques forts,
les acides de Lewis, les aldéhydes et les cétones.
Dans les conditions normales de stockage et d'utilisation, aucune réaction dangereuse ne se produit
10.4 Conditions à éviter
La chaleur provoque une lente condensation donc une viscosité croissante puis une décantation.
10.5 Matières incompatibles
Le produit peut réagir vivement avec les oxydants puissants, les acides minéraux et organiques forts,
les acides de Lewis, les aldéhydes et les cétones.
10.6 Produits de décomposition dangereux
Au cours de la réaction, la décomposition thermique du produit amène à la libération d'Aldéhyde formique qui
participe à la réticulation du polymère formé ainsi que du CO, de l'hydrogène et du carbone.

11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1 Informations sur les effets toxicologiques
      Ces données correspondent à 100% du produit apporta nt un danger et non à la concentration
       réelle utilisée dans la préparation.

a) Toxicité aigüe

Informations relatives auPhénol
DL50 (mg/kg) Voie orale     (souris) 300

(rat) 400
DL50 (mg/kg)   Voie cutanée   (rat) 670

(lapin) 850
CL50/4h ( mg/l )                     ( rat) 316

Informations relatives au Formaldehyde
DL50 (mg/kg) Voie orale          (rat) 592
CL50 (mg/l) par inhalation/4h (rat) 1,07

DOQ 19 - V1 Numéro de version :

Date de rédaction  :
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Informations relatives aux hydrocarbons, C10, aroma tics < 1% naphtalene
DL50 (mg/kg)  Voie orale (rat) 5000
DL50 (mg/kg)  Voie cutanée (lapin) 2000
CL50 (mg/L) par inhalation/4h (rat) 4688

Informations relatives au silicate d'éthyle
DL50 (mg/kg)  Voie orale (rat) 2000
DL50 (mg/kg)  Voie cutanée (lapin) 5878
CL50 (mg/L) par inhalation/4h (rat) 10

b) Irritation
Effets de fortes irritations et de brûlures sur la peau, les yeux, les voies respiratoires.
c) Sensibilisation
Le contact fréquent ou prolongé avec la peau détruit l'enduit cutané lipoacide et peut provoquer
des dermatoses.
Effet de sensibilisation par contact avec la peau

12 INFORMATIONS ECOLOGIQUES 

12.1 Toxicité aquatique
Ces données correspondent à 100% sur produit apport ant un danger et non à la concentration 
réelle utilisée dans la préparation    
Pour le Phénol :
Devenir dans l'environnement : mobilité : produit peu soluble, restant en surface des eaux.
Persistance / Dégradabilité : produit facilement biodégradable.
Bioaccumulation : très peu bioaccumulable.
Compartiment cible du produit : compartiment cible ultime du produit : EAU

: eau : 99 %
Ecotoxicité
Effets sur l'environnement aquatique :  CL50 (poisson) / 48h : 11,6 mg/l
(données bibliographiques)     CE50 (daphnie) / 24h : 29 mg/l
Matière dangereuse pour l'eau (classe de danger pour l'eau "WGK"=2). L'eau potable devient imbuvable à 
cause du goût intensif (pour cette raison, il n'y a pas de risque d'intoxication).
Du phénol, une fois dilué dans l'eau, ne devient inoffensif que par une très forte dilution dans de l'eau. Il est
ensuite supprimé biologiquement. Les stations d'épuration peuvent être endommagées (en cas de forte 
concentration de phénol).

Pour le Formaldehyde:
Ecotoxicité
Effets sur l'environnement aquatique :  CL50 (poisson) / 96h : entre 100 et 150 mg/l

Pour les hydrocarbons, C10, aromatics < 1% naphtale ne :
Effets sur l'environnement aquatique :CL50 (poisson) / 96h :2 mg/L

CE50 (daphnie) / 48h :3 mg/L
CE50 (algues) / 72h :1 mg/L

Pour le silicate d'éthyle :
Effets sur l'environnement aquatique :CL50 (poisson) / 96h :> 245 mg/L

CE50 (daphnie) / 48h :> 844 mg/L
CE50 (algues) / 72h :410 mg/L

Ne pas rejeter ce produit directement dans l'environnement.
Cette résine est supposée être éliminée par l'intermédiaire d'un établissement spécialisé.

DOQ 19 - V1 Numéro de version :

Date de rédaction  :
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Suivant  l'Arrêté du 29 Mai 2000 et ses annexes relatif aux prélèvements et émissions 
 pour les installations classées.

Les produits concernés par cet Arrêté sont:  Phenol - Silicate de Tetraethyle
Hydrocarbons, C10, aromatics < 1% naphtalene 

Cette résine renferme moins de 40% de COV

13 CONSIDERATIONS RELATIVES à l'ELIMINATION  

13.1 Méthode de traitement des déchets
Le produit peut être détruit par incinération.
Dans tous les cas, l'élimination sera effectuée suivant les conditions
autorisées par la réglementation dans un centre spécialisé.
Voir chapitre 15.

Emballages contaminés :
Eliminer comme des déchets spéciaux conformément aux réglementations locales et nationales.
Voir chapitre 15.

14 INFORMATIONS RELATIVES au TRANSPORT
ADR / RID (transport par route et par rail) :
N°ONU:3082 , Classe9 , Groupe d'emballage III , Code Danger 90 , Etiquette 9
MATIERE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEME NT,LIQUIDE,N.S.A
( Alkylbenzene  en C3-C5)

I.M.D.G. (transport maritime) :
N°ONU:3082 , Classe9 , Groupe d'emballage III , Code Danger 90 , Etiquette 9
MATIERE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE L'ENVIRONNEME NT,LIQUIDE,N.S.A
( Alkylbenzene  en C3-C5)

OACI/IATA (transport aérien) : 
Se référer à la législation en vigueur.

15 INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 

15.1 Réglementations/Législation particulières à la  substance ou au mélange en matière de sécurité, de  
       santé et d'environnement

Réglementations nationales :
Se conformer aux dispositions nationales spécifiques éventuellement applicables au produit dans le pays de
destination.

Protection des travailleurs / Hygiène industrielle :
Maladies professionnelles :
Code de la Sécurité Sociale; article L461-2 n.a

Protection de l'environnement :
 - Loi n° 76-663 du 19/07/76 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement

la consulter

DOQ 19 - V1 Numéro de version :

Date de rédaction  :
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 - Décret n° 99-1220 du 28/12/99 modifiant la nomenclature des installations classées n.a
                Rubrique 2662 : Dépôt de résine concerné
                Rubrique 1432 : Liquides inflammables (dépôt de) concerné
                Rubrifique 1433 : Liquides inflammables (installations de mélange, de traitement
                                       ou d'emploi de) : concerné
                Rubrique 1434 : Liquides inflammables (installation de remplissage ou de distri-
                                        bution de) : concerné

 - Directive 96/92/CE du Conseil du 09/12/96 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs
impliquant des substances dangereuses, appelée "Directive Seveso II" la consulter

Rejet dans l'environnement :
      - Arrêté du 09/09/97 relatif aux décharges existantes et aux nouvelles installations de stockage de déchets
        ménagers et assimilés.

Déchets d'emballages :
      - Décret n° 94-609 du 13/07/94 relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et
        relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les ménages.

16 AUTRES INFORMATIONS

Sources des principales données dans la fiche : fiches toxicologiques INRS n° 7 et 15
(pour des renseignements plus détaillés, les consulter).
"Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle
contient sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit, à la date indiquée. Ils sont donnés de
bonne foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un pro-
duit est utilisé à d'autres usages que ceux pour lesquels il est conçu.
Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquer l'ensemble des tests réglementant son
activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l'utilisation qu'il fait du produit."
"L'ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but d'aider le destinataire à rem-
plir les obligations qui lui incombent lors de l'utilisation du produit dangereux.
Cette énumération ne doit pas être considérée comme exhaustive et n'exonère pas le destinataire de s'assurer
qu'éventuellement d'autres obligations ne lui incombent en raison de textes que ceux cités concernant la
détention et la manipulation du produit pour lesquelles il est seul responsable.

Classification selon le Règlement (CE) N°1272/2008 (CLP)

Skin Corr 1B, H314
Eye Dam 1, H318
Muta 2, H341
STOT SE 3, H336
Asp Tox 1, H304
Aquatic Chronic 2 , H411
EUH066

DOQ 19 - V1 Numéro de version :
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Procédure employée pour déterminer la classification selon le Règlement (CE) N°1272/2008 ( CLP)

Classification
Skin Corr 1B, H314
Eye Dam 1, H318
Muta 2, H341
STOT SE 3, H336
Asp Tox 1, H304
Aquatic Chronic 2 , H411
EUH066

Texte intégrle des mentions H abrégées:

H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves
H318 Provoque des lésions oculaires graves
H341 Susceptible d'induire des anomalies génétiques
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou greçures de la peau

Liste des phrases de risque, des mentions de danger , des phrases de sécurité et des 
 conseils de prudence reprises dans la fiche autrem ent que dans les sections 2 à 15 
Texte intégral des mentions
Mentions de danger

H226 Liquide et vapeurs inflammables
H301 Toxique en cas d'ingestion
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires
H311 Toxique par contact cutané
H314 Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves
H317 Peut provoquer une allergie cutanée
H331 Toxique par inhalation
H319 Provoque une sévère irritation des yeux
H332 Nocif par inhalation
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges
H341 Susceptible d'induire des anomalies génétiques
H351 Susceptible de provoquer le cancer
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'exposition

répétées ou d'une exposition prolongée
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou greçures de la peau

FICHE de DONNEES
Date de rédaction  :
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Classification selon la Directive 1999/45/CE

R20/21/22: Nocif par inhalation, par contac avec la peau et par ingestion.
R34: Provoque des brûlures

R51/53: Toxique pour les organismes aquatiques, peut entrainer des effets 
néfastes à long terme pour l'environnement aquiques.

R65: Nocif: peur provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
R66: L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures

de la peau.
R68: Possibilité d'effets irréversibles.

Texte intégral des phrases R
R10: Inflammable
R 20: Nocif par inhalation.

R23/24/25: Toxique par inhalation,par contact avec la peau et par ingestion.
R34: Provoque des brûlures.

R 36/37: Irritant pour les yeux et les voies respiratoires.
R40: Effet cancérogène suspecté-preuves insuffisantes.
R43: Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

R48/20/21/22: Nocif: risques d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée
par inhalation, par contact avec la peau et par ingestion.

R51/53 Toxique pour les organismes aquatiques, peut entrainer des effets 
néfastes à long terme pour l'environnement aquiques.

R65: Nocif: peur provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion.
R66: L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures

de la peau.
R67: L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.
R68: Possibilité d'effets irréversibles.
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Cette fiche de données de sécurité est établie selon le Règlement  1907/2006 et ses modifications.

Mise à jour :
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au cours des 12 mois précédents.

n.a = non applicable / n.c = non connu / (m) modification
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Nombre d'accidents répertoriés :258 - 05/11/2015

Liste de(s) critère(s) de la recherche
 -  Date et Lieu :   FRANCE
 -  Résumé : recherche.typeRecherche.tous.mots Fonderie

N°46457 - 09/04/2015 - FRANCE - 55 - DAMMARIE-SUR-SA ULX
C24.51 - Fonderie de fonte
Vers 11h45, un feu se déclare au niveau du réseau haute tension alimentant un des fours d'une fonderie. Le feu se
propage aux armoires électriques des postes alimentant l'activité de fusion du site. Les installations sont mise à
l'arrêt. Les pompiers éteignent le sinistre.

N°46429 - 03/04/2015 - FRANCE - 08 - BOURG-FIDELE
C24.43 - Métallurgie du plomb, du zinc ou de l'étain
Un moule de coulée en acier de 20 mm d'épaisseur explose à 0h40 sur une ligne de coulée dans une fonderie
recyclant des batteries usagées. Le site est classé Seveso. Un employé manipulant un pont roulant à proximité est
projeté à 10 m. Il décède à l'hôpital. Une partie de la toiture de l'atelier est arrachée par le souffle de l'explosion et la
projection de métal en fusion.
Ce moule peut fonctionner soit avec une circulation d'eau soit à sec à condition que l'eau soit purgée. Au moment de
l'accident, le circuit de refroidissement situé sous le moule était fermé par une vanne et l'eau présente dans ce
circuit n'avait pas été purgée. L'eau est montée en pression sous l'effet de la chaleur du métal en fusion (600 °C) et
a provoqué l'éclatement du circuit de refroidissement et du moule. Aucune soupape de sécurité ou manomètre
n'était présent sur le circuit de refroidissement.
Le moule est démonté et remplacé par une lingotière fonctionnant à sec.

N°46414 - 30/03/2015 - FRANCE - 49 - LINIERES-BOUTON
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Un feu se déclare vers 9h30 dans l'installation de traitement de l'air d'une fonderie d'aluminium. Les pompiers
refroidissent et démontent les filtres. Ils obturent les égouts avec des sacs de sable pour éviter le ruissellement des
eaux d'extinction. L'intervention se termine vers 16h20.
1 600 filtres à manche sont endommagés. 30 employés sont en chômage technique pendant 15 jours. 

N°46180 - 21/01/2015 - FRANCE - 42 - FEURS
C24.52 - Fonderie d'acier
Vers 5h20, une explosion se produit dans une fonderie. Le bilan est de 8 blessés légers dont 5 soignés sur place et
3 à l'hôpital. Les 76 employés présents évacuent les lieux. L'explosion entraîne un dépôt au sol des poussières qui
se trouvaient sur les structures du bâtiment, en hauteur. Des plaques de fibrociment du toit sont endommagées sur
environ 200 m². Le souffle a provoqué le déplacement et la destruction partielle de ces plaques situées au-dessus
des fosses. Le vitrage de la cabine de contrôle a été soufflé. Un bureau situé à proximité est également
endommagé.
Selon les services de l'inspection, la cause de l'accident la plus probable est une chute accidentelle de métal en
fusion dans la fosse lors de la coulée de la poche. Le métal est entré en contact avec de l'eau de nappe située en
fond de fosse. Les travaux d'étanchéification des fosses, entrepris par l'exploitant qui avait identifié ce risque,
n'étaient pas suffisants. Aucun système de détection de fuite dans les fosses, ni maintenance particulière du
système d'étanchéification n'est mis en place par l'exploitant.
Suite à cet accident, des mesures d'amiante dans l'air et dans les poussières du sol de l'atelier sont réalisées par un
bureau d'étude. Afin de répondre aux demandes de l'administration, l'exploitant a également mis en place plusieurs
mesures de maîtrise du risque sur ses installations :
 des sondes de niveaux de la nappe dans différents puisards qui coupent l'alimentation électrique du four et son
basculement en cas de détection d'eau;un double cuvelage reposant sur des raidisseurs en profilés métalliques et
recouverts de matériaux réfractaires avec des pompes de relevage dans les puisards;des humidificateurs
indépendants sous le premier cuvelage qui coupent l'alimentation électrique du four et son basculement en cas de
détection d'eau;
Par ailleurs un contrôle visuel de la fosse est effectué avant chaque coulée.
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N°46182 - 21/01/2015 - FRANCE - 03 - DOMPIERRE-SUR-BESBRE
C24.51 - Fonderie de fonte
Vers 15 h, un déversement de bentonite et de noir de carbone provenant d'une fonderie de pièces automobiles
pollue le canal de la LOIRE sur 20 m de long et 15 m de large. L'exploitant du canal interrompt la navigation. Les
secours installent un barrage flottant. Une société spécialisée pompe le produit en fin d'après-midi. Le lendemain,
aucune trace de polluant n'est détectée. Les secours retirent le barrage.
Le déversement de fines est dû à une panne de l'électrovanne d'air comprimé sur le circuit de décolmatage du
dépoussiéreur, qui ne s'est pas refermée. Cette fuite a entrainé une accumulation de fines au niveau de la vis sans
fin provoquant la disjonction de son moteur électrique. Les opérateurs en charge de la gestion de cette panne
moteur n'étaient pas bien formés aux opérations  de dépannage sur le dépoussiéreur. Ils ont remis en route la vis
sans fin entrainant une évacuation importante des fines accumulées dans le cône d'évacuation. La tuyauterie en
aval a la particularité d'être coudée. Cette opération a entrainé le bourrage du cône d'évacuation. Les opérateurs ont
alors décidé de déconnecter un flexible situé entre le dépoussiéreur et le cône d'évacuation provoquant ainsi un
déversement important de fines au sol. Ces fines se sont ensuite écoulées par les interstices du plancher et du
bardage sur les berges du canal situées en contrebas.
Suite à cet accident, l'exploitant définit les actions suivantes :
- remplacement des électrovannes du système de décolmatage du dépoussiéreur
- mise en place d'un contrôle de rotation sur la vis sans fin
- modification de la configuration du tuyau d'évacuation des fines
- formation du personnel de dépannage au fonctionnement du dépoussiéreur et création d'un logigramme
d'intervention suite à un défaut de pression différentielle du dépoussiéreur.

N°46099 - 05/01/2015 - FRANCE - 91 - BRIERES-LES-SCE LLES
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare à 15h40 sur une grenailleuse dans une fonderie. Les pompiers éteignent le feu avec 2 lances à
eau. Un employé est incommodé par les fumées. L'intervention s'achève à 17h30. 7 employés sont en chômage
technique.

N°46102 - 05/01/2015 - FRANCE - 44 - CHATEAUBRIANT
C24.51 - Fonderie de fonte
Vers 10 h une combustion lente est découverte dans 2 cuves de 7 m³ contenant du sable et de la résine dans
l'atelier sablerie d'une fonderie. Des travaux de couverture étaient en cours. La fonderie était en arrêt pour cause de
congés de fin d'année.
A la reprise de l'activité, le responsable d'atelier remarque une température anormalement élevée du sable. Le
brasier est découvert et le personnel commence à arroser la zone tout en alertant les pompiers. Les secours
refroidissent les parois des cuves avant qu'une société spécialisée n'en pompe le contenu. Les opérations de
pompage se terminent le lendemain matin.
3 employés sont en chômage technique. Les fumées incommodent 2 employés. Toute l'eau utilisée pour l'extinction
incendie ainsi que le sable souillé seront envoyés en traitement. Seuls quelques fils électriques ont brulé. L'usine a
été arrêté une journée entière puis a fonctionné en activité réduite pendant quelques jours. Les pertes d'exploitation
sont estimées à 110 k? et les frais de pompage, nettoyage et évacuation des déchets sont estimés à 30 k?.
Une semaine plus tôt, un premier départ de feu a été maîtrisé rapidement par le personnel au début des travaux de
découpe au chalumeau. Suite à ce premier incident, une surveillance est mise en place pendant toute la durée des
travaux par un opérateur de maintenance. Un permis de feu et un plan de prévention ont été établis avant le
commencement des travaux. Malgré cette surveillance, les travaux en toiture ont ré-enflammé des cuves de l'atelier
sablerie.
Suite à cet accident, l'exploitant prévoit d'élargir les zones de sécurité lors des interventions nécessitant un permis
de feu. Les contrôles seront renforcés au moment de ce type de travaux. Les moyens de secours et les plans de
prévention seront revus lors d'un audit prévu avec les pompiers.

N°46058 - 15/12/2014 - FRANCE - 65 - ADE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un feu se déclare vers 23h45 dans une fonderie de pièces aéronautiques. Le site n'est pas en exploitation pendant
la nuit. Une alarme donne l'alerte. Les pompiers éteignent le feu avec 3 lances à eau. L'intervention s'achève à
3h30. L'usine de 4 500 m² est détruite sur 2 000 m². Une partie du stock a été préservée. 75 employés sur 150 sont
au chômage technique. L'autre moitié s'occupe en terminant les en-cours.
Une partie des employés resteront au chômage technique et la fermeture du site est prévue pour la fin de l'année
suivante.

N°46061 - 12/12/2014 - FRANCE - 59 - MARLY
C24.52 - Fonderie d'acier
Une explosion se produit dans une fonderie vers 3h30 dans un four de fusion d'une capacité de 900 kg. Les
pompiers éteignent le feu qui suit avec un extincteur puis refroidissent le four. 70 employés pourraient être en
chômage technique le temps des réparations.

N°46016 - 03/12/2014 - FRANCE - 59 - FEIGNIES
C24.52 - Fonderie d'acier
Vers 5h30, dans une fonderie, un feu se déclare dans une fosse contenant des résidus d'huile et de graisse. Cette
fosse se situe sous un four à l'arrêt en cours de démolition. Les secours éteignent l'incendie avec 2 lances à
mousse.
Aucun impact sur la production n'est à déplorer. Les résidus d'huile se sont enflammés à la suite de travaux de
découpage effectués à proximité de la fosse.
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N°45975 - 18/11/2014 - FRANCE - 73 - SAINT-MICHEL-DE -MAURIENNE
C24.45 - Métallurgie des autres métaux non ferreux
Une fuite se produit vers 11h30 sur une canalisation de fioul lourd alimentant une chaudière dans une fonderie de
métaux : 21 m³ d'hydrocarbures se déversent dans l'ARC. Une nappe de 300 m² est visible sur le barrage de prise
d'eau d'une centrale hydroélectrique située à 2 km. L'exploitant de l'usine stoppe la fuite et l'exploitant de la centrale
ferme le canal d'alimentation d'autres barrages hydroélectriques. Les pompiers pompent dans l'après-midi 7 m³ de
fioul et épandent du dispersant sur les zones d'irisation.
Le 20/11, des irisations sont constatées sur les bassins de retenue de Flumet (73) et du Cheylas (38), situées à une
cinquantaine de kilomètres. La pollution s'est propagée via des galeries souterraines construites pour faire circuler
l'eau des torrents et optimiser les barrages de la région. L'inspection des IC, la préfecture, les exploitants des
centrales et les secours se réunissent. Un arrêté préfectoral de mesure d'urgence impose à l'exploitant de la
fonderie des mesures de dépollution. Une société spécialisée intervient jusqu'à mi-décembre sur les différents sites
pour :
- poser des barrages flottants ;
- pomper le fioul ;
- nettoyer les berges.
Le montant des travaux de dépollution s'élève à 630 000 ? dont 40 000 ? de coût d'élimination des déchets.
Le 25 novembre, 15,5 m³ de fioul ont été récupérés dont 11 m³ dans les canalisations de l'entreprise. les
équipements EDF ont été remis en service. Le mélange d'eaux, de boues et d'hydrocarbures pompés ainsi que les
déchets récupérés sont stockés dans des bennes et évacués vers un centre de traitement.
L'accident serait lié à une rupture de la canalisation d'alimentation en fuel lourd de la chaudière lors des opérations
de réchauffage du fuel. Cette opération, préalable au redémarrage de la chaudière consiste à réchauffer le fuel à
une température de 80°C au moyen de vapeur d'eau. La rupture de la canalisation pourrait être due à un problème
de corrosion.

N°45808 - 03/10/2014 - FRANCE - 49 - ALLONNES
YYY - Activité indéterminée
Dans une fonderie, un feu se déclare vers 11h15 dans un four électrique contenant 500 kg d'un alliage à base de
nickel en fusion. Le site est évacué et les pompiers éteignent l'incendie vers 12h20 avec des extincteurs à poudre.
Ils transportent à l'hôpital 2 employés intoxiqués par les fumées. Le métal aurait dépassé sa température de fusion,
provoquant l'incendie.

N°45741 - 19/09/2014 - FRANCE - 70 - FROIDECONCHE
C25.99 - Fabrication d'autres produits métalliques n.c.a.
Un feu se déclare vers 14h50 sur un transformateur électrique dans une fonderie d'art. Les employés éteignent
l'incendie avec des extincteurs à poudre avant l'arrivée des secours. En l'absence d'électricité, le système de
refroidissement du four contenant 150 kg de bronze en fusion est hors-service. Sept employés sont en chômage
technique. L'incendie est dû à une surchauffe du câble d'alimentation entre le disjoncteur et le tableau des auxiliaires
(éclairages, prises,...). Suite à l'incendie, l'exploitant a doublé de section le câble ainsi que la ligne d'alimentation.

N°45723 - 16/09/2014 - FRANCE - 56 - CAUDAN
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, l'opérateur pilotant un four à induction électromagnétique tente de le faire redescendre après le
remplissage d'une poche sur un chariot. Le four continue de monter. A 20h23, l'intégralité de son contenu, 9 t de
métal en fusion, se déverse  au sol et sur le chariot provoquant plusieurs départs de feu. Le fondeur pilotant
l'installation est brûlé au 2ème degré au niveau des avant-bras par un retour de flamme. Des employés tentent
d'éteindre l'incendie avec des extincteurs puis donnent l'alerte. Le POI est déclenché et les 200 salariés sont
évacués. Les pompiers coupent les énergies et éteignent l'incendie. Ils transportent à l'hôpital la victime brûlée ainsi
qu'un employé intoxiqué par les fumées. L'intervention se termine à 3 h. Le chariot et la cabine de pilotage sont
détruits, le four est endommagé et la dalle est fragilisée sur 100 m². L'activité reprend le lendemain. Le chariot est
évacué et la dalle est sécurisée. L'inspection des IC se rend sur place.
Lors du réglage de la vitesse de descente du four sur la supervision par l'opérateur, un paramètre positif a été rentré
à la place d'un paramètre négatif. Ce paramètre a entrainé l'inversion du sens de descente du four. La non
désactivation du mode maintenance de la supervision a permis la modification de ces paramètres. Le bouton
poussoir "coupure jet métal" étant reliée au même paramètre que celui de la descente du four, celui-ci n'a pas
permis de rattraper la situation.
La conception du logiciel de supervision permet à tout opérateur de modifier des paramètres. De plus, il n'y a pas de
verrou de sécurité et il est possible d'entrer un paramètre incohérent avec le mouvement demandé.
Avant le redémarrage de l'installation l'exploitant modifie la supervision avec :
- la création d'un mot de passe pour le mode maintenance avec une diffusion restreinte aux professionnels de
maintenance habilités ;
- la mise en place d'un "time-out" d'une minute sur le login du mode maintenance ;
- la mise en place d'un verrou pour éviter toute acquisition de valeurs erronées par l'automate ;
- la mise en place d'une valeur de paramètre fixe et dédiée à la fonction "coupure jet métal" ;
- le remplacement du bouton poussoir "coupure jet métal" à impulsion par un bouton poussoir à accrochage afin de
prioriser son action sur celle du joystick sur tous les fours ;
- la sécurisation des accès aux armoires automates réservées aux professionnels de maintenance.
A terme, l'exploitant prévoit :
- l'inscription en fixe sur l'écran du mode en cours (maintenance ou fabrication) ;
- la suppression de la notion de signe sur les paramètres de gestion des mouvements des fours ;
- l'installation d'une vanne de purge mécanique et sécurisée, indépendante de l'automatisme, au niveau des cabines
de pilotage pour faire descendre le four en cas d'urgence ; 
- le protection du fondeur dans la cabine et le renforcement de ses E.P.I.
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N°45533 - 24/07/2014 - FRANCE - 64 - ARUDY
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie, 200 kg de magnésium liquide s'échappent vers 15h20 d'un creuset sous vide, au cours d'une
opération de coulée, et s'enflamment au contact de l'air. Le POI est déclenché, un périmètre de sécurité de 100 m
est établi, l'électricité est coupée et une centaine d'employés sont évacués. La cloche de sécurité, abaissée au
début du processus de fabrication, circonscrit le sinistre. Les pompiers utilisent du sable pour éteindre le feu. La
cloche est relevée à 16h45 sans incident et une surveillance est maintenue durant toute la nuit par les équipes de
sécurité du site. Les employés réintègrent les locaux. Le creuset sera remplacé après contrôle des installations.
L'origine de l'accident pourrait être du à un montage défaillant du tube servant à la coulée.

N°46585 - 26/06/2014 - FRANCE - 59 - DUNKERQUE
C24.10 - Sidérurgie
Vers 3 h, une odeur de brûlé est décelée à proximité du filtre à manche lors d'un contrôle avant redémarrage des
installations dans une fonderie. Les contrôles mettent en évidence du monoxyde de carbone et une augmentation de
température dans les caissons des filtres à manches. Après inspection, un incendie est découvert au niveau de la
vis d'évacuation du charbon pulvérisé présent dans ces caissons. Vers 5 h, les opérateurs procèdent à l'inertage à
l'azote pendant que les pompiers internes refroidissent l'installation.
L'accident a généré une perte de production de 24 heures. Il est dû à une accumulation importante puis un
auto-échauffement de charbon pulvérisé dans les caissons du dépoussiéreur. Cette accumulation a été générée lors
du remplacement des filtres à manche sans que le nettoyage des caissons ait été programmé et réalisé. L'incendie
a couvé plusieurs heures avant de se déclarer.
L'exploitant modifie ses pratiques en rendant obligatoire le nettoyage des caissons après le remplacement des filtres
à manche. Un contrôle de cette opération est mis en ?uvre et les équipes de maintenance sont informées de ce
changement de pratiques. L'exploitant ne précise pas si des procédures ou consignes ont été modifiées en
conséquences.

N°45394 - 20/06/2014 - FRANCE - 86 - INGRANDES
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Lors de son démarrage à 9h45, l'installation de régénération de sable d'une fonderie se met en défaut en raison de
la température élevée des filtres (T > 125 °C). A 9h52, la température monte à plus de 400 °C. Les employés
coupent les énergies et interviennent.
Sur place à 10h30, les pompiers éteignent un incendie vers 11h10 avec 2 lances puis démontent les filtres et
nettoient les gaines. L'activité du site n'est pas impactée, seuls les filtres sont détruits.
Selon l'exploitant, un défaut de fonctionnement des registres d'aspiration des fumées serait à l'origine de l'aspiration
de particules incandescentes entrées dans le caisson de filtration de l'installation. Il étudie la mise en place d'un
moyen de vérification du bon fonctionnement des registres avant le démarrage de l'installation. L'inspection des IC
est informée.

N°45266 - 13/05/2014 - FRANCE - 59 - LILLE
C27.20 - Fabrication de piles et d'accumulateurs électriques
Dans une fonderie de plomb classée Seveso seuil haut, un feu se déclare vers 23h45 sur un des fours de fusion et
se propage à une gaine d'aspiration. Un employé tente d'actionner sans succès le clapet d'isolement de la gaine car
une vanne pneumatique ne fonctionne pas. Les opérateurs arrêtent alors le groupe d'aspiration et quittent les lieux
vers minuit. Les pompiers éteignent le feu avec 2 lances à eau à 1h30.
Les eaux d'extinction qui n'ont pas été collectées, sont rejetées directement au réseau communautaire sans passer
par la station de traitement du site. Les paramètres d'autosurveillance des effluents ne relèvent cependant rien
d'anormal. Les employés de l'atelier sont affectés à d'autres postes dans l'usine, 7 intérimaires voient leur activité
suspendue. 4 fours de fusion sont par ailleurs arrêtés pendant une semaine.
L'exploitant remplace la gaine endommagée et nettoie les coudes en sortie des fours. Les clapets d'isolation sont
remplacés par des clapets coupe-feu. Une consigne de sécurité demandant à chaque début de poste de vérifier le
clapet d'isolation est rédigée. Le déclenchement des alarmes incendie est renforcé par un système manuel.
Selon l'exploitant, l'accumulation de résidus souillés par de l'huile de démoulage a encrassé la gaine d'aspiration qui
est nettoyée une fois par an. Il s'avère que le point d'éclair de l'huile est inférieur à la température de fusion des
fours. L'exploitant décide de remplacer l'huile par un fluide non inflammable. La gaine sera par ailleurs équipée de
trappes de vision et nettoyée plus fréquemment.
Lors d'une visite sur site après l'accident, l'inspection des installations classées constate que :
- le dernier rapport de vérification électrique de l'atelier fonderie mentionne des non conformités qui ne semblent pas
levées ;
- l'exploitant a remis en service des équipements momentanément arrêtés sans avoir au préalable réalisé d'études
techniques ;
- le personnel n'est pas formé aux procédures du Plan d'Opération Interne.

N°45241 - 02/05/2014 - FRANCE - 40 - ANGOUME
E38.11 - Collecte des déchets non dangereux
Un feu se déclare à 18h50 dans une benne contenant 1,360 t de feuilles d'aluminium dans un centre de
revalorisation des déchets. Ces feuilles d'aluminium obtenues après la séparation entre aluminium et ferraille lourde
réalisée en début d'après-midi étaient destinées à un ferrailleur pour mise en fonderie. Les secours mettent en place
un périmètre de sécurité, puis vidangent le réservoir à l'aide d'une pelle mécanique mise à disposition par
l'exploitant. Les pompiers établissent en protection un bi-extincteur et une lance sur réserve naturelle. L'extinction
n'est pas directe mais se fait par refroidissement par étalement de la matière. L'exploitant et le maire sont présents
sur les lieux. Après extinction, l'ensemble du stock est replacé dans la benne.
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N°45390 - 11/04/2014 - FRANCE - 54 - FOUG
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, un dysfonctionnement de l'installation d'application de peinture occasionne un retour de peinture
dans le réseau d'alimentation en eau industrielle. Cette eau, une fois consommée par les autres utilisations, est
collectée par le réseau d'assainissement unitaire. Le bassin de décantation des eaux usées est obturé rapidement,
évitant ainsi le déversement dans le milieu naturel. Il contient alors 3500 m³ d'eaux colorées en bleu, auxquelles il
faut ajouter 1 000 à  2 000 m³ confinés dans les réseaux en amont.
L'exploitant fait venir en urgence une unité de filtration sur charbons actifs. Pour les eaux les plus concentrées, il met
ensuite en place un traitement physico-chimique préalable à la filtration sur charbons actifs. Le traitement des eaux
colorées se poursuit jusqu'au 17/04. L'exploitant évalue entre 300 et 400 l la quantité de peinture déversée (produit
qui nécessite une dilution à 1/100 000 pour obtenir une coloration de 100 unités PtCO).

N°45163 - 28/03/2014 - FRANCE - 52 - BROUSSEVAL
C24.51 - Fonderie de fonte
Vers 18h40, un employé d'une fonderie remplit une poche de transfert de 3 t avec de la fonte en fusion lorsque le
fond de celle-ci se perce. L'employé pose la poche au sol, au-dessus d'une fosse prévue pour récupérer la fonte.
Les fourches du chariot élévateur sont coincées dans les fourreaux de la poche. En faisant marche arrière, la fonte
se répand dans l'atelier. L'employé décide alors de verser la fonte dans des pochons à proximité. Il roule sur la fonte
au sol, enflammant les bandages des roues. Il sort alors la poche toujours fuyante de l'usine. Il éteint ensuite les
roues du chariot avec un extincteur. Cependant, la fonte enflamme 2 big-bags neufs et 1 de récupération de
poussières. Les opérateurs de production alertent les secours et attaquent les feux avec des extincteurs. Les
flammes se propagent à 6 armoires, de l'autre côté d'un mur de séparation non fermé jusqu'en bas. En ouvrant une
des armoires, les pompiers découvrent une bouteille de gaz de 13 kg qu'ils mettent à l'écart. Le feu est éteint à
19h10.
Les opérateurs vident la poche endommagée ainsi que le four de fusion. Ils raclent ensuite la fonte au sol.
L'inspection des installations classées découvre l'évènement à la lecture de la presse. Au final, 14 t de fonte liquide
ont été perdues.
L'usure de la poche est due à une utilisation plus importante que d'habitude en raison du plus grand nombre de
transferts de fonte à réaliser suite à la panne d'un four de 16 t, suppléé par des fours de 12 t. La poche a percé au
point où le jet de fonte en fusion touche le pisé en premier, engendrant une érosion rapide et importante.
L'exploitant crée une aire de secours pour déposer la poche en cas de versement, ferme le bas du mur et déplace
les big-bags.

N°45077 - 24/03/2014 - FRANCE - 54 - PONT-A-MOUSSON
C24.51 - Fonderie de fonte
Le déverseur d'un mélangeur contenant 800 t (100 m³) de fonte en fusion se fissure vers 0h10 dans une fonderie. Le
métal se déverse dans une rétention (environ 150 t). Les employés évacuent. Les pompiers se rendent sur le site et
protègent l'unité. L'écoulement de fonte se termine à 3h50. Les opérations de vidange du mélangeur se poursuivent
jusqu'au 26 mars, sous la surveillance des services d'incendie et de secours, mais qui n'ont pas à intervenir une
nouvelle fois. Au final, 600 t de fonte sont coulées en poche puis lingotées.

Ce percement est dû à une usure prématurée et localisée du réfractaire. Un contrôle du réfractaire avait pourtant été
réalisé en janvier 2014 et ne laissait pas imaginer un tel incident dans les deux mois. Cet incident a également des
conséquences en termes de production, puisque le second mélangeur du site est en cours de réfection. Sans
capacité tampon, l'exploitant met en place une gestion de l'utilisation de la fonte en flux tendu par rapport à la
production des hauts fourneaux. Ce fonctionnement perturbé de la production se prolongera jusqu'au mois de juin
2014.

N°45066 - 17/03/2014 - FRANCE - 08 - VILLERS-SEMEUSE
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare vers 22 h sur un moteur d'une noyauteuse dans la fonderie d'aluminium d'une usine automobile.
Les 80 employés de l'unité évacuent. Les flammes se propagent par les gaines de ventilation sur 2 ensembles de 4
armoires électriques de l'étage supérieur. Le bâtiment est enfumé. Les pompiers éteignent le feu à 23h45. 3
employés sont été légèrement blessés. Un représentant de la préfecture s'est rendu sur place. L'inspection des
installations classées a été informée.

N°44961 - 12/02/2014 - FRANCE - 35 - REDON
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu très fumigène se déclare vers 1h30 sur un chariot élévateur fonctionnant au fioul domestique dans une
fonderie de fonte de 40 000 m² ; 50 employés sont évacués. L'incendie se propage à la toiture du bâtiment et
endommage 2 conduites d'eau (D : 100 mm et 20 mm) provoquant l'inondation des fosses d'un four de fusion. Les
pompiers éteignent l'incendie à 5 h avec 2 lances et interrompent l'alimentation en eau des 2 canalisations
endommagées. Le réseau sprinklers est hors service. L'intervention des secours publics s'achève à 6h30.
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N°44897 - 30/01/2014 - FRANCE - 52 - SAINT-DIZIER
C24.52 - Fonderie d'acier
Un feu se déclare vers 15h30 sur le filtre de la mise à l'air libre d'un silo de 70 t de sable de moulage dans une
fonderie d'acier ; 20 employés d'un atelier proche sont évacués. Ce filtre permet de dépoussiérer l'air sous pression
utilisé pour remplir le silo avec le sable provenant de l'installation de décochage, avant rejet à l'atmosphère. Les
pompiers éteignent l'incendie avec une lance puis vidangent le contenu de la capacité afin de s'assurer de l'absence
de points chauds résiduels. L'intervention des secours s'achève vers 19h30. La vingtaine de manchettes textiles (L =
1,2 m) a été détruite. Selon l'exploitant, une température excessive du sable ensilé, malgré les sondes de
température, pourrait être à l'origine du départ de feu. D'autres filtres similaires sont utilisés dans l'usine depuis
plusieurs années sans incident. L'exploitant étudie la mise en place d'un nouveau modèle de filtration.

N°44890 - 25/01/2014 - FRANCE - 64 - ARUDY
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Une fonderie de métaux légers fabriquant des pièces pour l'aéronautique est inondée durant le week-end par le
débordement du ruisseau LAMISOU à la suite de fortes pluies. L'eau atteint 20 cm dans les bâtiments et notamment
dans les postes électriques. Les 230 employés sont en chômage technique durant 1 journée. Le site avait déjà été
inondé en novembre 2011 (ARIA 43106).

N°44845 - 13/01/2014 - FRANCE - 73 - SAINT-JEAN-DE-M AURIENNE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Dans le bâtiment fonderie d'une usine d'aluminium, les opérateurs détectent vers 14 h une odeur de chlore (Cl2) au
niveau de la coulée entre 2 fours qui alimentent une poche d'une machine à fil. Le chef de poste et un employé
munis d'ARI mesurent une concentration de 7 ppm de Cl2 dans l'atelier ; les détecteurs fixes au sol ne se
déclenchent pas. L'écran de report des alarmes dans le bureau du chef de poste est également constaté défaillant
(affichage blanc). Les machines sont arrêtées et le local des bouteilles de gaz situé à 100 m est mis en sécurité par
son arrêt d'urgence manuel. Une vingtaine d'employés est évacuée et les secours publics sont alertés. Le trafic sur
les voies ferroviaires situées à 200 m de l'usine est interrompu préventivement ; la circulation d'un train de
voyageurs et de 2 trains de fret sera retardée durant une trentaine de minutes. La fuite identifiée sur un flexible est
isolée par la fermeture et la consignation par cadenas de 2 vannes. Les pompiers vérifient en liaison avec le
personnel du site la maîtrise de la fuite, puis l'alerte est levée à 15h25. Le POI n'a pas été déclenché. Aucun impact
sur l'environnement n'est signalé.
Le flexible défaillant remplacé en octobre 2013 dans le cadre d'une maintenance préventive programmée
(périodicité trimestrielle) avait été testé à l'argon le 24/12 et au Cl2 le 09/01/14 sans détection d'anomalies. Selon
l'exploitant, un défaut de fabrication ou de montage ou un défaut métallurgique de l'une des 2 brides pourrait être à
l'origine de l'accident ; une expertise est effectuée. L'inspection des installations classées demande à l'exploitant
d'étudier plusieurs améliorations : la mise en place d'un détecteur de Cl2 d'ambiance à hauteur du flexible (les flux
ascendants de gaz chauds limitant la descente naturelle du Cl2), un asservissement des 2 vannes de fermeture à la
détection chlore, l'intégration dans le plan de maintenance préventive du contrôle de bon fonctionnement de l'écran
de report d'alarmes et la mise en place d'un arrêt d'urgence au plus près des installations.

N°44826 - 08/01/2014 - FRANCE - 54 - PONT-A-MOUSSON
C24.51 - Fonderie de fonte
Une poche de 8 t de fonte se perce vers 11h30 dans une fonderie. Le métal en fusion s'écoule dans les réseaux
techniques et provoque un départ de feu. Le POI est activé. Les pompiers internes et les secours publics éteignent
l'incendie vers 12h30. Les installations électriques sont vérifiées pour redémarrer et vider les 4 fours non impactés.
L'intervention des secours s'achève vers 14h30.
La dégradation du réfractaire de la poche serait à l'origine de la fuite. L'usure constatée après l'incident est en
dehors des critères d'utilisation (épaisseur de réfractaire inférieure à l'épaisseur minimale). Le contrôle dimensionnel
de la poche réalisé le 06/01 n'avait pourtant pas décelé une sous-épaisseur de réfractaire.
A la suite de l'événement, l'exploitant engage des actions visant à :
- mieux contrôler les phénomènes de dégradation du réfractaire ;
- renforcer et fiabiliser le contrôle dimensionnel des poches ;
- renforcer la tôle de blindage de protection des fours.

N°44735 - 29/12/2013 - FRANCE - 59 - DENAIN
C24.52 - Fonderie d'acier
Alerté par un sifflement, les gardiens d'une entreprise voisine constatent vers 18 h une fuite sur une citerne de 35 m³
d'oxygène liquide à l'extérieur des bâtiments d'une fonderie ; un nuage blanc stagne au sol. Les pompiers
établissent un périmètre de sécurité de 100 m et déploient une lance queue de paon pour disperser le nuage. Un
technicien du fournisseur de gaz colmate la fuite vers 19 h. La police s'est rendue sur les lieux.

N°44723 - 24/12/2013 - FRANCE - 76 - LE TREPORT
C23.13 - Fabrication de verre creux
Les haubans de la cheminée d'extraction des fumées de four d'une fonderie se rompent. La cheminée tombe sur un
toit métallique et provoque une fuite d'eau. L'atelier en-dessous étant à l'arrêt pour les fêtes de fin d'année, l'activité
n'est pas perturbée. Des pompiers spécialisés dans les interventions en milieux périlleux sécurisent les lieux.
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N°44673 - 07/12/2013 - FRANCE - 16 - L'ISLE-D'ESPAGN AC
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare un samedi matin sur un malaxeur dans un bâtiment de 3 000 m² d'une fonderie de fonte à l'arrêt
depuis la veille à 18 h. Alertés à 8h30 par un tiers qui a vu de la fumée sortir des ateliers, les pompiers éteignent
l'incendie avec une lance à mousse en 30 min. Le malaxeur est gravement endommagé ; 20 employés sont en
chômage technique durant 1 mois. Une couverture chauffante protégeant le catalyseur du malaxeur mobile est à
l'origine du sinistre. Un dysfonctionnement d'un capteur de température aurait entraîné la surchauffe de la
couverture puis l'incendie d'un tableau électrique situé à proximité. L'exploitant prévoit l'acquisition, avant septembre
2014, d'un catalyseur résistant à des températures plus basses pour éviter l'utilisation d'une couverture de
protection.

N°44586 - 12/11/2013 - FRANCE - 08 - SEDAN
C28.91 - Fabrication de machines pour la métallurgie
Un feu se déclare dans la matinée dans un atelier abritant l'un des fours de fusion d'une fonderie de fonte. Les
pompiers éteignent l'incendie vers midi. Une partie de la façade en tôle du bâtiment est endommagée mais la
production n'est pas impactée. Un câble électrique défectueux dans les parois d'un mur est à l'origine de l'incendie.

N°44430 - 03/10/2013 - FRANCE - 73 - SAINT-JEAN-DE-M AURIENNE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Dans une usine d'aluminium, une fuite de chlore (Cl2) se produit sur une installation de lavage de gaz à la soude
implantée à l'extérieur de la fonderie (fils), durant une purge du réseau de Cl2. Cet atelier de production est alimenté
par 3 bouteilles de Cl2 stockées avec 3 autres bouteilles de rechange dans un local confiné. Un jeu de vannes
permet d'orienter le gaz sous pression de 3 bar vers la fonderie ou la purge notamment lors des changements de
bouteilles.
La fuite est détectée (seuil à 1 ppm) à 7h30 par un capteur situé dans le local des bouteilles et l'alerte est donnée.
L'opérateur ferme la vanne de purge, la fonderie est arrêtée et son personnel évacué. Après recherche, la fuite est
finalement localisée au niveau du laveur et une concentration de 328 ppm de Cl2 dans l'atmosphère est signalée sur
le synoptique de la fonderie. Les secours publics sont appelés et le POI est déclenché. Deux employés sont
conduits à l'hôpital pour des examens qui se révèlent normaux. La fuite est maîtrisée à 11 h par une lente
décompression de la tuyauterie et le POI est levé. Une rupture par fatigue à la jonction Inox/PVC à l'entrée du laveur
de gaz est à l'origine du rejet ; les vibrations dues au transfert du Cl2 pourraient avoir provoqué ce type de
déchirure. L'inspection des installations classées relève l'absence de confinement de la portion de tuyauterie
acheminant le Cl2 au laveur, une couverture extérieure en détecteurs de gaz perfectible (c'est la forte concentration
en chlore qui a permis la détection) et l'absence de procédure pour le contrôle du bon état de la section en PVC.
L'inspection demande à l'exploitant de mettre en place des mesures correctives.

N°44362 - 20/09/2013 - FRANCE - 08 - VIVIER-AU-COURT
C27.52 - Fabrication d'appareils ménagers non électriques
Un feu se déclare dans le refroidisseur des fumées (échangeur air / air à tubes plats) de l'installation de
dépoussiérage d'un cubilot de fonderie d'une entreprise de fabrication d'appareils de chauffage au bois. Le
personnel du service de maintenance alerte les secours publics vers 23h30. Le dépoussiéreur était à l'arrêt depuis
19h15. Les pompiers refroidissent la structure avec 300 m³ d'eau. Leur intervention s'achève à 3 h après vérification
de l'absence de points chauds résiduels avec une caméra thermique. Le caisson du refroidisseur est détruit mais le
filtre à manches n'a pas été impacté. Les eaux d'extinction ont été rejetées au milieu naturel. 
Une accumulation de poussières en haut du refroidisseur, enflammée par une particule incandescente, serait à
l'origine du sinistre. Cette partie de l'installation n'était pas équipée de colonne sèche ni de détection
d'empoussièrement indiquant la nécessité d'un nettoyage.
Le caisson de refroidissement endommagé est remplacé et muni de 2 nouvelles trappes d'accès en partie haute
permettant un contrôle du niveau d'accumulation de poussières et un éventuel nettoyage ; le coût est estimé à 161
keuros. Les températures de déclenchement des différents systèmes de sécurité (ouvertures clapets d'air frais et
des couvercles de cubilot, mises en route des ventilateurs du refroidisseur) sont abaissées. L'exploitant étudie
également les possibilités d'installation d'un système d'extinction au dioxyde de carbone à déclenchement
automatique et d'un dispositif d'obturation des égouts pour contenir les eaux d'extinction.

N°44339 - 18/09/2013 - FRANCE - 14 - DIVES-SUR-MER
C24.52 - Fonderie d'acier
Les secours publics sont alertés vers 14 h à la suite de maux de tête et vomissements de 6 salariés dans une
fonderie spécialisée dans la production de pièces pour l'aéronautique et l'industrie énergétique. Les 50 personnes
de l'atelier de production sont évacuées et les victimes sont conduites à l'hôpital. Les pompiers recherchent la
présence de potasse dans l'air du bâtiment, 2 incidents s'étant produits les jours précédents sur une cuve de
stockage. Des mesures de monoxyde de carbone sont également effectuées, 2 camions pouvant être à l'origine
d'émanations dans l'atelier. Ces contrôles se révèlent négatifs. Une entreprise extérieure pompe le contenu de la
cuve de potasse et procède à l'hydrocurage des canalisations. L'activité du site redémarre après mesure d'un taux
normal d'O2 dans le bâtiment. L'intervention des secours s'achève vers 17 h.
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N°44341 - 14/09/2013 - FRANCE - 45 - SAINT-GERMAIN-D ES-PRES
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Dans un bâtiment de 1 500 m² d'une fonderie d'aluminium, un feu se déclare un samedi vers 11h30 dans un grenier
abritant des outillages sous forme de plaques modèles en bois et résine. Des voisins apercevant de la fumée
alertent les pompiers et l'exploitant. L'alimentation en électricité du site est interrompue. Le plancher en bois du
grenier s'effondre propageant l'incendie dans un autre magasin de stockage contenant notamment des pastilles de
sodium, au rez-de-chaussée du bâtiment. Une CMIC se rend sur les lieux. Les pompiers maîtrisent le sinistre vers
16 h. De petites explosions se produisent durant l'extinction des foyers résiduels sans faire de victime ; en début
d'intervention, 2 pompiers avaient été légèrement blessés (douleurs auditives) et soignés sur place par le médecin
des secours, à la suite de l'explosion d'une ATEX due à une cuve d'hydrocarbure. L'incendie est définitivement
éteint vers 17 h et les pastilles de sodium sont mises en sécurité. Les pompiers maintiennent une surveillance des
lieux jusqu'à la nuit puis effectuent des rondes à 1 h, 4h30 et 7h30. Leur intervention s'achève à 9h30. La toiture du
bâtiment a été partiellement endommagée mais une grande partie de l'outil de production a été préservée ; aucun
chômage technique n'est prévu pour les 16 employés.
Selon la presse, des infiltrations d'eau de pluie sur l'installation électrique vieillissante pourraient être à l'origine de
l'accident. L'exploitant évoque quant à lui un acte de malveillance après avoir constaté un trou dans le grillage à
proximité du bâtiment sinistré. La gendarmerie effectue une enquête.

N°44134 - 27/07/2013 - FRANCE - 63 - ISSOIRE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Un feu se déclare vers 9h30 dans un bac de 200 l d'huile hydraulique implanté dans une fosse en béton du bâtiment
fonderie d'une usine spécialisée dans la fabrication d'éléments en aluminium pour l'aéronautique. Les pompiers ne
peuvent atteindre le foyer masqué par les lourdes plaques métalliques qui recouvrent la fosse. Ils éteignent 
finalement l'incendie à 12h15 avec de la mousse après l'intervention d'une entreprise de levage. Aucune
propagation du sinistre dans les sous-sols, notamment sur les chemins de câbles électriques, n'est signalée. Les
secours quittent les lieux vers 16 h après une dernière ronde de surveillance.

N°44109 - 22/07/2013 - FRANCE - 52 - CHAUMONT
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Un feu se déclare vers 5h30 dans un dépoussiéreur d'une fonderie d'aluminium. Les pompiers déploient 3 lances à
débit variable dont 2 en refroidissement pour maîtriser le sinistre. L'incendie est éteint vers 8h30. Aucun blessé n'est
à déplorer et l'activité de l'usine n'est pas perturbée.

N°44082 - 12/07/2013 - FRANCE - 81 - SAINT-JUERY
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Un feu se déclare vers 11h45 dans le dépoussiéreur à manches des 3 fours de fusion au gaz naturel d'une fonderie
d'aluminium. La capacité de production journalière de chacun des fours est de 18 t, 9 t et 500 kg. Les employés
tentent sans succès de maîtriser le sinistre et alertent les secours publics vers 12h15. Le directeur de
l'établissement intoxiqué par les fumées (taux de carboxyhémoglobine supérieur à la normale) est pris en charge par
le service médical des pompiers. Ces derniers éteignent l'incendie avec de l'eau et de la mousse puis mettent en
place une surveillance jusqu'à 19h30. Les eaux d'extinction se sont écoulées dans la rétention du filtre et une
entreprise spécialisée est intervenue à 2 reprises pour les pomper. Aucun rejet à l'extérieur n'est signalé. Les
champs captant d'eau potable des villes d'Albi et Saint-Juery, situés à proximité de l'entreprise, n'ont pas été
impactés ; il en est de même du TARN et des réseaux d'eaux pluviales et d'adduction d'eau douce. L'Agence
Régionale de Santé et les exploitants de captages ont été informés du sinistre. Le maire et un représentant de la
préfecture se sont rendus sur les lieux. L'inspection des installations classées propose au préfet un arrêté de
suspension d'activité jusqu'à la remise en état du filtre. L'exploitant est cependant autorisé à remettre en marche
ponctuellement (48 h) le four de fusion pour permettre la coulée de l'aluminium pris en masse.
Selon l'exploitant, des étincelles durant des travaux d'étanchéité effectués dans la matinée sur le filtre à manches,
sont à l'origine du sinistre. L'intervention prévoyait la mise en place de plaques métalliques visées sur le caisson du
dépoussiéreur. Afin d'ajuster une tôle, un des opérateurs a coupé une plaque avec une meuleuse au-dessus du
filtre, entraînant la projection d'étincelles dans ce dernier et le départ de feu.

N°44068 - 10/07/2013 - FRANCE - 52 - SAINT-DIZIER
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare vers 8h30 sur 500 m² de palettes dans un atelier d'une fonderie de fonte. Le personnel éteint en
partie l'incendie avant l'arrivée des secours publics ; 1 employé légèrement intoxiqué par les fumées est conduit à
l'hôpital. L'intervention des pompiers s'achève vers 11 h. La police ainsi que les services du gaz et de l'électricité se
sont rendus sur les lieux. La municipalité a été informée.

N°44028 - 06/07/2013 - FRANCE - 73 - SAINT-JEAN-DE-M AURIENNE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Une fuite de chlore se produit vers 15h30 dans l'atelier fonderie d'une usine de production d'aluminium classée
Seveso seuil haut. Les secours effectuent des mesures de Cl2 dans le bâtiment qui se révèlent négatives. Les
pompiers maîtrisent la fuite et purgent les 15 l de chlore résiduel dans le métal en fusion. Leur intervention s'achève
vers 17 h.
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N°43872 - 07/06/2013 - FRANCE - 67 - SAVERNE
C28.30 - Fabrication de machines agricoles et forestières
Un déversement de 13 t de fonte se produit vers 15 h dans l'atelier de fonderie d'un constructeur de matériel
agricole à la suite du percement du four de maintien en température (P : 550 kW) contenant 22 t de métal en fusion ;
80 employés sont évacués. La fonte s'écoule dans une fosse dédiée en béton d'une capacité de 30 t. Des fuites
d'eau affectant l'installation de refroidissement du four, les pompiers mettent en ?uvre 3 pompes de 30 m³/h pour
évacuer dans le réseau d'assainissement les eaux collectées dans une autre partie de l'atelier et ainsi éviter un
éventuel contact eau / métal en fusion. Le bâtiment est aéré à l'aide de 4 ventilateurs dont 2 électriques. Le four est
laissé en refroidissement durant la soirée et la nuit sous la surveillance des pompiers. Leur intervention s'achève le
lendemain vers 6 h. Le four est hors service pour une durée de 4 mois mais aucune mesure de chômage technique
n'est prévue. Une usure mal maîtrisée des réfractaires pourrait être à l'origine du déversement de fonte en fusion.
L'inspection des installations classées demande à l'exploitant la mise à jour de l'étude de dangers en y intégrant le
scénario de la rupture d'un four de fusion ou de maintien en température du métal liquide.

N°43833 - 26/05/2013 - FRANCE - 51 - SUIPPES
C24.44 - Métallurgie du cuivre
Une explosion se produit un dimanche vers 17 h dans une fosse en eau durant la coulée en parallèle de 2 barres
d'un alliage de cuivre et zinc sur la ligne semi-continue verticale d'une fonderie de bronze. Les projections de
vapeur, métal en fusion et éléments métalliques de l'installation blessent gravement 3 employés qui doivent être
hospitalisés. L'élaboration des barres s'effectue à partir d'une goulotte de métal en fusion alimentant simultanément
2 coquilles de formage refroidies à l'eau pour solidifier la peau des 2 barres ainsi produites. Leur refroidissement à
coeur est accéléré par immersion des 2 barres chaudes dans la fosse de coulée mise en eau. Les pompiers
éteignent plusieurs départs de feux de poussières de graphite dans l'atelier. Leur intervention s'achève vers 20h15
après vérification de l'absence de point chaud résiduel avec une caméra thermique. Une surveillance des lieux est
cependant mise en place pour la nuit. L'installation endommagée est remise en service 1 semaine plus tard après
réparations.
La percée de la peau de l'une des 2 barres à la suite d'une solidification insuffisante a provoqué un contact eau /
métal en fusion dans le puits de coulée à l'origine d'une vaporisation violente d'eau. La conduite normale de
l'installation nécessite 3 opérateurs (1 par barre pour réguler le débit de remplissage de la coquille de
refroidissement et 1 pour l'alimentation de la goulotte de coulée). Le jour de l'accident, ce dernier s'étant absenté
temporairement pour faire le tour des fours de fusion, les opérateurs ont sans doute été dans la nécessité de
réalimenter anormalement l'une des 2 coquilles (pointeau de régulation du débit de métal complètement ouvert pour
l'une et fermée pour l'autre) entraînant une durée de refroidissement plus courte et la formation d'une peau
insuffisante sur la barre.
L'exploitant prévoit de nouvelles modalités techniques et organisationnelles pour les coulées : aménagement et
fixation de certains éléments du poste, redéfinition des paramètres de certaines coulées, mise en place d'une
check-list de validation de démarrage et d'un système de mesure de température de la barre en sortie de lingotière,
réduction du nombre de coulées avec fosse en eau, révision des consignes du secteur fonderie... Il prévoit
également d'étudier un aménagement du poste afin d'éloigner les opérateurs à distance de sécurité et l'intervention
d'un organisme extérieur pour vérifier les éléments techniques de l'installation et leur conformité au code du travail.
L'inspection des installations classées rappelle à l'exploitant ses obligations en matière de déclaration d'accident.

N°43751 - 29/04/2013 - FRANCE - 72 - SABLE-SUR-SARTH E
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare vers 0h30 au niveau de 16 racks de 6 condensateurs sur l'alimentation électrique d'un four de
fusion dans une fonderie ; 3 employés sont évacués. Les pompiers déploient 1 lance à mousse pour maîtriser le
sinistre puis ventilent les locaux. Une vingtaine de salariés est en chômage technique pour 2 jours. Un échauffement
de câbles électriques serait à l'origine de l'incendie. La gendarmerie et les services du gaz et de l'électricité se sont
rendus sur les lieux.

N°43645 - 04/04/2013 - FRANCE - 80 - FEUQUIERES-EN-VIMEU
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Un feu se déclare vers 7 h dans les locaux de 400 m² d'une fonderie dédiés à l'emballage. L'incendie se propage à
partir des stocks de cartons et de plastique. Les pompiers maîtrisent le sinistre avec 5 lances dont une sur échelle.
La moitié du bâtiment est détruite ; 4 employés sont en chômage technique. Selon la presse, un court-circuit
électrique pourrait être à l'origine de l'accident.

N°43632 - 03/04/2013 - FRANCE - 56 - CAUDAN
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare vers 16h45 dans un bâtiment désaffecté d'une fonderie durant la découpe au chalumeau du
dépoussiéreur d'une ancienne installation de grenaillage en démantèlement par un sous-traitant ; 64 employés de
l'atelier de production voisin sont évacués et 5 autres restent en surveillance des fours de fusion. Les pompiers
éteignent l'incendie avec 2 lances à débit variable de 1 000 l/min puis effectuent des travaux de dégarnissage et de
déblaiement. L'activité normale de l'établissement reprend vers 18 h.

N°43575 - 20/03/2013 - FRANCE - 59 - FEIGNIES
C24.52 - Fonderie d'acier
Un feu se déclare vers 11 h dans une fonderie d'acier à la suite d'un débordement de métal en fusion d'une poche
de 3 m³. Les employés maîtrisent le sinistre avec 2 extincteurs à poudre ; les secours publics finalisent l'extinction
avec 1 lance à débit variable. Les employés sont en chômage technique durant les 2 jours nécessaires à la
réparation du système hydraulique de l'installation.
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N°43687 - 30/01/2013 - FRANCE - 64 - OGEU-LES-BAINS
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Un feu se déclare vers 18 h dans un filtre d'une cabine d'ébarbage d'une fonderie de précision pour l'aéronautique,
lors du meulage d'une pièce en titane ; 150 employés sont évacués en raison des fumées. L'équipe de 1ère
intervention de l'usine coupe l'aspiration des poussières pour éviter la propagation de l'incendie et maîtrise le sinistre
en 20 min avec de la poudre pour feux de métaux. A leur arrivée, les secours publics vérifient l'absence de points
chauds résiduels avec une caméra thermique. Aucun chômage technique n'est envisagé. Un dysfonctionnement au
niveau du mécanisme de déclenchement d'un extincteur fixe à poudre a nécessité l'intervention d'un technicien de
maintenance du site. L'exploitant entrepose 2 extincteurs portatifs pour feux de métaux à proximité de l'installation,
dans l'attente de la réparation par le sous-traitant chargé du suivi du matériel d'extinction.

N°43296 - 18/01/2013 - FRANCE - 57 - AMNEVILLE
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Une explosion vers 7 h dans un four de fusion à induction d'une fonderie blesse légèrement un employé. Les
pompiers conduisent la victime à l'hôpital et effectuent des reconnaissances sur les installations. L'intervention des
secours s'achève vers 8 h. L'activité du site n'est pas perturbée.

N°43277 - 15/01/2013 - FRANCE - 22 - SAINT-BRIEUC
C24.52 - Fonderie d'acier
Un feu se déclare vers 18h30 dans un transformateur électrique de 63 000 V alimentant une fonderie d'acier. Le
service de transport d'électricité interrompt l'alimentation en amont, puis les pompiers maîtrisent le sinistre avec 1
lance à mousse. L'intervention des secours s'achève vers 21 h. Une partie de l'activité de l'entreprise est
interrompue pendant 2 jours ; 45 employés sont en chômage technique.

N°43238 - 04/01/2013 - FRANCE - 54 - PONT-A-MOUSSON
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu d'origine électrique se déclare vers 22h30 sur un pont roulant dans l'atelier de peinture d'une fonderie. Les
pompiers évacuent 4 employés et interrompent partiellement l'alimentation électrique de l'unité. Le dernier foyer au
niveau du pupitre de commande sous le chemin des câble est éteint vers minuit.

N°43437 - 08/11/2012 - FRANCE - 87 - LE PALAIS-SUR-V IENNE
C24.10 - Sidérurgie
Un feu sur un dépoussiéreur d'un four de fusion électrique est détecté à 12h05 par 2 employés dans une fonderie de
traitement de déchets métalliques classée Seveso seuil haut. Les secours publics sont alertés et le four de fusion
est arrêté (puissance électrique, alimentation en matière, ventilateur d'extraction des gaz) et vidangé. Les pompiers
éteignent l'incendie en 2 h. Les eaux d'extinction sont collectées dans un bassin de confinement du site. Le filtre est
détruit. Le four avait redémarré le 07/11 vers 21h30 après des travaux de maintenance préventive (réfection des
réfractaires et remplacement des manches de filtration).
Selon l'exploitant, le sinistre est dû à un dysfonctionnement du refroidisseur (air/air) des fumées avant le
dépoussiéreur ; les gaz trop chauds ont enflammé les manches prévues pour des températures de 200 °C avec des
pics à 240 °C. La défaillance d'une carte de l'automate de cette installation de refroidissement est à l'origine de la
panne. La quantité de poussières rejetée à l'atmosphère durant l'accident est estimée à 5 kg. Le four est remis en
fonctionnement le 14/11 après raccordement provisoire du circuit des fumées à l'installation de traitement des gaz
du four de calcination, ce dernier étant maintenu à l'arrêt durant cette phase transitoire. Le 18/01/13, le four
électrique est remis en service dans sa configuration initiale. Les pertes d'exploitation sont estimées à 600 keuros, la
réfection du dépoussiéreur à 178 keuros, le nettoyage et raccordement temporaire du circuit des fumées à 54
keuros.

N°42989 - 30/10/2012 - FRANCE - 67 - MOLSHEIM
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare vers 16 h dans un local de 100 m² d'une fonderie de fonte abritant 1 cuve de 1 000 l d'éthanol et 3
machines munies chacune d'1 bouteille de 50 l d'azote et d'1 bouteille de 20 l de formiate de méthyle. Ce dernier
produit est utilisé sous forme gazeuse comme catalyseur à la polymérisation de certaines résines. Le personnel est
évacué et un périmètre de sécurité de 50 m est établi autour de l'atelier de production de 3 000 m² ; les
alimentations en gaz et électricité sont interrompues. Les pompiers éteignent l'incendie vers 17h30 avec 2 lances à
mousse puis refroidissent les bouteilles. En l'absence de rétention au niveau de l'établissement, les services
d'assainissement publics sont alertés pour pallier le risque de pollution par les eaux d'extinction. L'intervention des
secours s'achève vers 18h30. Selon la presse, une étincelle aurait enflammé des produits chimiques.
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N°42804 - 25/09/2012 - FRANCE - 86 - BONNEUIL-MATOUR S
E38.32 - Récupération de déchets triés
Un feu se déclare vers 3h30 sur un tas de 20 t de copeaux de magnésium et d'aluminium sur une parcelle contiguë
à une entreprise de recyclage de métaux. Un bâtiment de 500 m² abritant divers matériaux (bois, plastique, métaux)
est menacé. Un périmètre de sécurité de 150 m est établi. Les services de secours, intervenant avec 31 hommes et
5 engins, tentent de maîtriser le foyer avec de la poudre puis avec de la mousse à partir de 2 réserves d'émulseurs.
La pluie qui réagit avec les copeaux de magnésium (crépitements exothermiques) complique l'intervention. Pendant
que 3 lances à eau empêchent la propagation du sinistre au bâtiment, un engin de chantier est utilisé pour recouvrir
les déchets d'une épaisse couche de terre végétale pour étouffer la combustion des matériaux en fusion.
Un véhicule de risque technologique effectue des relevés d'explosimétrie et de toxicité dans l'air aux alentours du
site qui se révèlent négatifs. L'incendie est maîtrisé vers 15h30, mais de petites explosions (poches résiduelles de
gaz) sont entendues. Le site est surveillé pendant plusieurs jours avec contrôle de la température du tas de copeaux
au moyen d'une caméra thermique. 
Le maire, la gendarmerie, l'Agence Régionale de Santé (ARS) et l'inspection des installations classées se sont
rendus sur place. L'inspection constate un abandon de déchets avec la présence d'un second entreposage de
déchets métalliques de type déchets d'aluminium et de fonderie d'aluminium posés à même le sol et à proximité
immédiate de nombreuses matières combustibles, hors de toute règle de l'art pour ce type de stockage. Le maire
dans le cadre de sa police met en demeure l'exploitant d'évacuer les déchets et de remettre les lieux en état.

N°42829 - 25/09/2012 - FRANCE - 08 - VILLERS-SEMEUSE
C24.51 - Fonderie de fonte
Une fuite de méthane se produit dans la zone de production des culasses située dans un bâtiment de 40 000 m²
d'une fonderie automobile. Le personnel la détecte à la suite d'une odeur de gaz dans un local technique de 300 m²
abritant un réservoir de 20 m³ du réseau de refroidissement des installations. La fuite qui perdure depuis quelques
jours n'a pu être localisé. Les secours publics sont alertés vers 18 h lorsque l'exploitant sollicite les pompiers pour
obtenir du matériel adapté pour ventiler. Les secours effectuent des mesures d'explosimétrie et relèvent une valeur
de 8 % de la LIE dans la citerne d'eau et 15 % dans le local. Son accès est interdit et une surveillance de la
concentration en gaz est mise en place durant la nuit. Le lendemain, les pompiers constatent que le méthane arrive
dans le local via la réserve d'eau remplie au 2/3. Un tuyau de 50 m est mis en place sur l'évent du réservoir pour
évacuer le gaz à l'extérieur, dans un patio sécurisé de 600 m². Des mesures régulières de LIE sont effectuées dans
le local technique et à la sortie du tuyau. En fin de journée, la situation n'étant pas stabilisée et les valeurs de LIE
fluctuant de 30 à 100 % dans la cour à 1 m de l'exutoire, le préfet prescrit par arrêté de mesures d'urgence
l'interruption sans délai de l'alimentation en gaz de la zone concernée après mise en sécurité des équipements.
Durant l'arrêt progressif des 30 îlots de production, la fuite est finalement localisée sur le deuxième d'entre eux en 45
min ; l'installation est mise en sécurité et isolée du réseau de gaz naturel. Le sinistre est considéré comme maîtrisé
le 27/09 à 1h30, plus aucune fuite n'étant détectée. La surveillance mise en place jusqu'au 05/10 confirmera cette
analyse. Selon l'inspection des installations classées, un défaut de maintenance préventive des installations serait à
l'origine de la fuite. Le coût de l'incident est évalué à 1 Meuros.

N°42462 - 21/07/2012 - FRANCE - 86 - LE VIGEANT
C24.53 - Fonderie de métaux légers
A l'extérieur des bâtiments d'une fonderie d'aluminium, une fuite se produit vers 9 h sur l'une des 2 soupapes de
sécurité situées en partie basse d'un réservoir de 40 m³ d'oxygène à 9 bar rempli à 60 %. Le gardien du site alerte
les pompiers. Les secours établissent un périmètre de sécurité et installent une lance en protection. Un technicien
de maintenance de l'entreprise stoppe la fuite vers 10h30 en basculant la vanne 3 voies permettant d'isoler la
soupape défaillante et de mettre en service celle de secours. Le volume d'O2 rejeté est estimé à 2,8 m³.
Un dysfonctionnement de la soupape est à l'origine du rejet ; elle est remplacée 3 jours plus tard par le fournisseur
de gaz. L'exploitant demande à ce dernier les règles de maintenance de ces dispositifs et un échéancier de
remplacement préventif. Il prévoit également d'informer les agents de la société de gardiennage sur les produits
stockés, leur dangerosité et rédige une procédure d'alerte associée.

N°42267 - 19/06/2012 - FRANCE - 52 - BROUSSEVAL
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans un bâtiment d'une fonderie, un feu se déclenche vers 0h15 dans les locaux techniques contenant des
transformateurs à bains d'huile (sans PCB). Les fondeurs en poste aperçoivent une abondante fumée et donnent
l'alerte ; une douzaine d'employés évacue le bâtiment. La zone sinistrée, situé sous les fours à induction en
fonctionnement, est difficile d'accès. Les fumées sont importantes, avec de nombreuses particules en suspension
(risque d'explosion). De plus, les locaux techniques abritant les cellules électriques qui commandent les fours, l'eau
ne peut être utilisée en première instance. La soixantaine de pompiers, confrontée initialement à une difficulté
d'acheminement d'émulseur, utilise des extincteurs puis des lances à mousse. Ils protègent des installations proches
; les eaux d'extinction sont confinées dans le bâtiment. L'incendie est éteint vers 4h30. Aucun blessé n'est à déplorer
et la structure du bâtiment n'est pas atteinte, mais les dommages matériels sont estimés à plusieurs millions d'euros
: 3 fours de 5 t sont hors d'usage et l'installation électrique de 2 autres de 8 t est endommagée. Les installations sont
mises à l'arrêt et une centaine d'employés est en chômage technique. La cause exacte de l'incendie n'est pas
déterminée, le feu serait toutefois d'origine électrique.

N°42189 - 21/05/2012 - FRANCE - 60 - LAIGNEVILLE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Une coulée de 3 t d'aluminium en fusion se déverse peu avant 23 h de l'un des fours d'une fonderie contenant 10 t
de métal au moment des faits. Les énergies sont coupées sur le site et 150 employés évacuent l'établissement. Les
pompiers et les équipes spécialisées de l'usine interviennent, la manoeuvre du déversoir est impossible. Le métal en
fusion est récupéré dans des bacs en acier. Le personnel de l'usine colmate la goulotte de déversement. Aucune
mesure de chômage technique n'est envisagée. L'intervention des secours publics s'achève vers minuit.
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N°42089 - 24/04/2012 - FRANCE - 02 - FRESNOY-LE-GRAN D
C25.99 - Fabrication d'autres produits métalliques n.c.a.
Un feu très fumigène se déclare vers 9h30 dans une usine de fabrication d'ustensiles de cuisine à la suite d'un
déversement de fonte en fusion sur le sol. Les pompiers internes maîtrisent le sinistre avec du sable avant l'arrivée
des secours publics. La vingtaine d'employés présents dans la fonderie est examinée par le médecin des secours ;
7 salariés incommodés par les fumées sont conduits à l'hôpital pour des examens complémentaires et en ressortent
dans la journée. Selon l'exploitant, le renversement accidentel d'une poche de métal en fusion dans un cycle de
production automatique est à l'origine de l'accident. Les services du gaz et de l'électricité ainsi que la gendarmerie
se sont rendus sur les lieux.

N°42084 - 23/02/2012 - FRANCE - 03 - COMMENTRY
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Dans une fonderie de bronze, de cuivre et d'aluminium, une explosion se produit à 13h30 dans un four électrique de
fusion contenant 300 kg de copeaux de bronze et 100 kg de grenaille de cuivre. Des projections de métal en fusion
brûlent gravement un employé, fondeur depuis 2007 et travaillant seul dans l'atelier lors des faits. Le mur est
endommagé sur une hauteur de 1,5 m derrière le four ainsi qu'une tôle au-dessus de ce dernier four et des câbles
électriques. Le ventilateur d'extraction des fumées n'a pas été atteint. Aucun impact n'a été constaté hors du site.
La justice consigne le four impliqué. La gendarmerie délimite une zone non accessible autour de ce dernier et
effectue une enquête judiciaire. L'inspection des installations classées relève sur les lieux le 27/02 et selon le
responsable de fusion, que les lots de copeaux et de grenaille de cuivre utilisés lors de l'accident avaient déjà été
mis en oeuvre la veille. Ce dernier précise aussi que la procédure de charge des fours n'est détaillée dans aucun
document écrit, l'ordre des opérations de charge des fours étant prescrit de manière orale. Les recommandations
générales édictées à l'opérateur le jour de l'accident étaient de bien surveiller que la charge descende régulièrement
dans le four pour permettre une bonne fusion.
L'entretien des fours, notamment le réfractaire, est assuré en interne, le creuset graphite en carbure de silicium étant
à la charge du constructeur. Une vérification visuelle effectuée avant la redémarrage d'un four prend en compte le
nombre de fusion subies ; le creuset en cours sur le four accidenté était à 40 - 50% de son usure normale.
L'exploitant, qui précise qu'aucun incident comparable n'a eu lieu depuis une dizaine d'années dans son
établissement, avance l'hypothèse d'une explosion consécutive à la formation de bulles d'air dans le creuset.

N°41784 - 18/02/2012 - FRANCE - 37 - ABILLY
C24.51 - Fonderie de fonte
Lors du dégel après une période de grand froid, une fuite de propane gazeux se produit vers 13h30 sur la
canalisation de GPL reliant la cuve aérienne aux installations d'une fonderie à la suite de l'effondrement d'un mur de
1,5 m de haut supportant cette tuyauterie ainsi que l'armoire électrique de commande du vaporiseur. Des riverains
qui ont entendu le bruit de la chute du muret alertent le responsable maintenance de l'entreprise qui réside sur le
site. Ce dernier isole la cuve contenant 3,2 t de propane (fermeture des 3 vannes du réservoir) et le vaporiseur
électrique (fermeture des vannes entrée et sortie de gaz) puis alerte les secours. A leur arrivée, les pompiers
constatant que le réservoir de propane et le vaporiseur sont "chauds" mettent en place un rideau d'eau et évacuent
les riverains dans un rayon de 100 m. L'alimentation électrique du site est interrompue. Vers 16 h, le périmètre de
sécurité est porté à 300 m et 600 personnes sont évacuées vers une maison de retraite située sur la commune.
Selon l'exploitant, la pression interne du vaporiseur aurait atteint 17 bar (PS max : 20 bar) et la soupape de cet
équipement se serait déclenchée. Arrivé sur les lieux en fin d'après-midi, un technicien du fournisseur de GPL
venant du département de la Mayenne déconnecte le vaporiseur du réservoir et met en place des bouchons en
sortie des 3 vannes de la cuve. L'alerte est levée vers 18h30 et les habitants peuvent rejoindre leur domicile.
L'activité de la fonderie redémarre normalement en début de semaine.
Selon l'exploitant, l'augmentation de température au-delà du point de consigne et donc de la pression dans le
vaporiseur aurait pour origine une défaillance de la boucle de régulation de température dont la commande se
trouve dans l'armoire électrique endommagée lors de l'effondrement du muret. Après coupure de l'alimentation
électrique du site, l'inertie thermique de la résistance chauffante aurait maintenu le phénomène. La cuve qui n'a pas
subi de dommage est néanmoins remplacée par un réservoir d'une capacité inférieure et sans vaporiseur, les
besoins en gaz de l'établissement ayant diminué depuis l'implantation initiale du stockage.

N°41614 - 24/01/2012 - FRANCE - 05 - L'ARGENTIERE-LA -BESSEE
C24.52 - Fonderie d'acier
Dans une fonderie en redressement judiciaire, un feu se déclare vers 12h30 sur un poste d'oxycoupage acétylène /
oxygène liquide. L'incendie se propage à la robinetterie de la bouteille d'acétylène lors de travaux de découpe. Les
pompiers proches du site interviennent rapidement, éteignent les flammes, puis immergent la bouteille dans un bac
de 1 500 l d'eau situé sur un terrain isolé de la commune ; une entreprise spécialisée la récupère 48 h plus tard.

N°41431 - 07/12/2011 - FRANCE - 87 - LE PALAIS-SUR-V IENNE
C24.44 - Métallurgie du cuivre
Dans une fonderie de cuivre désaffectée, un feu se déclare en début d'après midi sur un aéroréfrigérant d'une
dizaine de mètres de haut durant des travaux de démantèlement des installations. Une importante fumée et des
odeurs de plastique brûlé se répandent sur le site et vers les habitations riveraines. L'alimentation en gaz naturel de
l'établissement et d'une entreprise voisine est interrompue. Les pompiers éteignent l'incendie vers 14h30 et évitent
la propagation du sinistre à un bâtiment en béton abritant divers matériaux et des piles usagées. L'alimentation en
gaz de l'usine voisine est rétablie vers 15h30. L'intervention des secours s'achève à 17 h après des travaux de
déblaiement. Une dizaine de salariés était présente sur le site en cours de démantèlement jusqu'à la fin février 2012.
Selon la presse, des travaux par points chauds avec un chalumeau seraient à l'origine du sinistre.
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N°41325 - 21/11/2011 - FRANCE - 38 - DOMENE
C24.31 - étirage à froid de barres
Une fuite de gaz naturel se produit vers 10 h sur le réseau interne basse pression (300 mbar) d'une fonderie à la
suite du percement d'une canalisation de 25 mm de diamètre durant des travaux avec un engin de forage. Les 60
employés sont évacués. Le personnel de l'établissement arrête la fuite puis le service de distribution du gaz
interrompt l'alimentation du site. Les pompiers effectuent des mesures d'explosimétrie qui ne révèlent pas
d'anomalie. Les employés réintègrent les locaux en fin de matinée.

N°43106 - 06/11/2011 - FRANCE - 64 - ARUDY
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Une fonderie de métaux légers fabriquant des pièces pour l'aéronautique est inondée vers 13 h par une source à la
suite de fortes pluies. L'eau atteint 10 cm dans une partie des ateliers. La quinzaine de pompiers mobilisés érige une
digue pour détourner le flot dans le LAMISOU voisin puis pompe la boue dans les bâtiments. Les 200 employés sont
en chômage technique jusqu'au lendemain après-midi. Selon l'exploitant, les dommages matériels seraient limités.

N°41065 - 05/10/2011 - FRANCE - 59 - MERVILLE
 - 
Vers 9h30, un riverain promenant son chien sur le quai Courbet constate une nappe d'hydrocarbures dans la
VIEILLE LYS et alerte les sapeurs-pompiers. Des plongeurs de Roubaix et de Dunkerque, des effectifs de la cellule
antipollution de Tourcoing et de la cellule mobile d'intervention chimique se rendent sur les lieux. Les pompiers
installent 3 barrages flottants : un sur la CLARENCE à Merville, un autre sur la LYS à La Gorgue et le 3ème au
niveau de la station d'épuration de Gorgue ; ils répandent également des produits absorbants, la trop faible quantité
de polluant rendant le pompage impossible.
Une entreprise fabriquant des produits amylacés et une fonderie de fonte interrompent leurs activités de pompage
pendant 2 h. Le dispositif est levé vers 14h15.
Les gendarmes effectuent une enquête pour déterminer l'origine de la pollution qui semble correspondre à un
déversement sauvage de fioul domestique, probablement un fond de bidon d'essence vidé dans la CLARENCE au
niveau de Robecq, près de Calonne-sur-la-Lys.

N°41042 - 02/10/2011 - FRANCE - 56 - CAUDAN
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, une fuite d'eau se produit vers 17 h sur le système de refroidissement d'un four à induction
contenant 21 t de métal à 1 400 °C, lors de la 1ère fusion après des réparations effectuées à la suite d'une
précédente fuite d'eau (changement du fond, de la bobine, du water-jacket et des connexions d'eau). Le four avait
été regarni la veille et le frittage du pisé (réfractaire) avait démarré le dimanche 02/10 à 2 h. A 10 h, le frittage atteint
800 °C et l'installation de puissance est enclenchée avec une consigne de 2 000 kW. A 14 h, le brûleur mis en place
pour le frittage est enlevé et le chargement du four débute. Après avoir transféré les 3 premières tonnes de métal,
les opérateurs constatent un défaut de la puissance passée depuis 10 h (50 kW au lieu de 2 000 kW). Après
réarmement, le passage de puissance démarre mais de nouveaux défauts apparaissant, les intervenants décident
vers 15 h d'alimenter le four avec un onduleur. A 16h40, ils entendent un bruit inhabituel et constatent une remontée
de pisé sous le couvercle du four, un important dégagement de poussières et une flamme verte. Redoutant une
explosion due à un contact eau / métal en fusion, le personnel d'astreinte alerte les secours publics. A 17h35, un
écoulement important d'eau est découvert sous les fours (3 autres étaient en fonctionnement) mais le four défaillant
ne peut être vidangé car la jonction avec le chenal de coulée n'a pas été réalisée. A 19 h, un périmètre de sécurité
de 200 m est mis en place et le trafic ferroviaire voisin est interrompu ; 2 TGV et 4 trains régionaux subiront un
retard d'1h30. A 20h15, une équipe de 9 personnes débute la vidange du métal en fusion à l'aide de poches ; elle
s'achève sans incident à 21h30. Le dispositif de secours est levé à 22h30 ; une surveillance est mise en place
pendant la phase de refroidissement du four.
L'exploitant effectue une enquête avec le centre technique des industries de la fonderie et les sous-traitants
intervenus lors des travaux de réparations. Il prend les premières mesures suivantes : réalisation de la jonction entre
le chenal de coulée et le four dés sa réfection, mise en place de commandes de vidange déportées, rédaction d'une
procédure d'intervention spécifique pour ce type de situation, identification des conséquences de l'explosion d'un
four.

N°40942 - 15/09/2011 - FRANCE - 56 - CAUDAN
C24.51 - Fonderie de fonte
Des émanations de monoxyde de carbone intoxiquent légèrement des salariés d'une fonderie de 12 000 m² ; le
personnel est évacué. Les secours examinent sur place 65 employés et une dizaine d'entre eux est placée sous
oxygène ; aucune évacuation à l'hôpital n'est nécessaire. Les pompiers ventilent les locaux et effectuent des
mesures de CO. Le rejet aurait pour origine l'absence de remontage d'un manchon d'aspiration au cours de travaux
de maintenance dans l'atelier de fabrication des moules, durant l'arrêt estival de l'entreprise. La production a été
interrompue pendant 4 h.

N°40743 - 23/08/2011 - FRANCE - 59 - DENAIN
C24.52 - Fonderie d'acier
Un feu se déclare vers 3h15 dans un bâtiment de stockage de 6 000 m² d'une fonderie à la suite d'un impact de
foudre. Les pompiers éteignent l'incendie avec 3 lances dont une sur échelle. La façade du bâtiment est
endommagée. Aucun chômage technique n'est prévu. La police et les services du gaz et de l'électricité se sont
rendus sur les lieux.
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N°40721 - 17/08/2011 - FRANCE - 57 - AMNEVILLE
C24.52 - Fonderie d'acier
Vers 14 h, du métal en fusion brûle grièvement un salarié de 43 ans dans une fonderie d'alliages non-ferreux et
d'acier. Les secours conduisent la victime à l'hôpital.

N°40547 - 30/06/2011 - FRANCE - 86 - LE VIGEANT
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un feu d'huile se déclare vers 9 h dans la fonderie d'une entreprise de recyclage des métaux à la suite de la fuite de
2 des 12 t d'aluminium (Al) d'un four de fusion. Le personnel et les pompiers obturent la fuite et maîtrisent le sinistre
avec du sable. Les 10 t d'Al résiduelles sont transférées dans le second four de l'établissement. L'intervention des
secours s'achève vers 11h30. Aucun chômage technique n'est prévu pour la trentaine d'employés du site.

N°40509 - 25/06/2011 - FRANCE - 42 - FEURS
C24.10 - Sidérurgie
Une explosion se produit à 4h50 au niveau du four de fusion de métaux de récupération d'une fonderie lors d'une
intervention de sous-traitants, salariés d'une entreprise sidérurgique mitoyenne, pour une maintenance corrective à
la suite d'une importante fuite d'eau ; 2 employés sont tués et 2 autres sont légèrement blessés. L'accident est
survenu après que l'apport d'eau a rempli la fosse à laitier dans laquelle un bac plein refroidissait. Les secours
établissent un périmètre de sécurité, coupent l'alimentation en gaz et interrompent la circulation des trains sur la
ligne ferroviaire voisine (Roanne/Saint-Etienne).
Les bardages (plaques fibrociment, tôles...) du toit et des murs du bâtiment de 1 100 m² sont gravement
endommagés. Le four de fusion à arc (20 t) s'est soulevé et repose sur le flanc, le mur en béton entre la fosse à
laitier et la fosse technique s'est rompu. Des projections se sont éparpillées dans la rue, sur la voie ferrée et dans
des jardins de riverains ; 2 éléments métalliques (245 et 635 kg) du platelage de la fosse de laitier sont notamment
retrouvés à une distance de 90 m. L'enceinte de gammagraphie de la fonderie mitoyenne, située à 100 m du
bâtiment sinistré et qui avait été contaminée lors d'un accident le 07/05/10 (ARIA 38184), n'est pas endommagée
par l'explosion. La circulation ferroviaire est rétablie vers 10 h, après enlèvement des débris projetés et vérification
des voies ferrées. Un arrêté préfectoral du 27/06 suspend l'activité de fusion et conditionne sa reprise à une
nouvelle autorisation d'exploiter. Les 40 employés de la fonderie sinistrée sont en chômage technique. Des
enquêtes administrative et judiciaire sont effectuées. Le four avait été arrêté à 0h40 après la coulée d'une fusion de
piles alcalines usagées. Aucune anomalie n'avait été signalée par les opérateurs qui ont quitté les lieux vers 2 h.
L'origine de l'eau qui continuait à s'écouler à l'arrivée des secours n'a pas été établie. Un organisme tiers mandaté
par l'inspection des installations classées évalue la masse équivalente de TNT de l'explosion entre quelques
centaines de grammes et plusieurs dizaines de kilogrammes. La vaporisation de 200 kg d'eau à la suite de son
contact avec les 3 t de laitier en refroidissement serait à l'origine de l'accident ; un phénomène de tapure dans la
masse du laitier aurait permis le contact entre sa phase liquide au coeur du bac et l'eau.

N°40493 - 19/06/2011 - FRANCE - 55 - DAMMARIE-SUR-SA ULX
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare un dimanche après-midi dans un bâtiment de stockage de moules en bois de 1 000 m² d'une
fonderie et se propage à 2 bâtiments de même surface. Les pompiers éteignent l'incendie avec 8 lances puis
maintiennent sur place une surveillance. Une partie des bâtiments de stockage abritant de l'outillage et des moules
est détruite ; les 67 employés sont en chômage partiel.

N°40359 - 30/05/2011 - FRANCE - 76 - EU
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Une réaction exothermique avec dégagement de fumées orangées se produit vers 15h30 dans une fonderie lors
d'un traitement de surface de 15 kg de pièces en aluminium dans un bain d'acide sulfonitrique ; 45 employés sont
évacués. Un périmètre de sécurité de 100 m est établi et la circulation sur la RD 1314 est interrompue. Les pompiers
mettent en place une lance queue de paon pour diluer le nuage. L'émission de vapeurs nitreuses s'arrête après
enlèvement des pièces métalliques et dilution du bain acide. Le bac de traitement est isolé et une entreprise
spécialisée récupère son contenu. Aucun blessé n'est à déplorer. L'intervention des secours s'achève vers 21 h. Un
élu s'est rendu sur les lieux.

N°40175 - 21/04/2011 - FRANCE - 60 - COMPIEGNE
C25.99 - Fabrication d'autres produits métalliques n.c.a.
Dans une fonderie, un feu d'huile hydraulique se déclare vers 23 h sur un flexible d'un four d'affinage contenant 30 t
d'aluminium en fusion. Les secours éteignent l'incendie avec de la poudre. Aucun chômage technique n'est prévu.

N°39641 - 24/01/2011 - FRANCE - 14 - DIVES-SUR-MER
C24.52 - Fonderie d'acier
Dans une fonderie de pièces de précision pour l'aéronautique, 3 employés sont incommodés vers 21h45 par des
vapeurs acides à la suite d'une fuite sur une cuve de récupération de déchets de traitement de surface des métaux
et notamment d'acides chlorhydrique et sulfurique usés. Cette cuve de 1 m³ avait été vidangée le matin même.
L'activité de l'établissement est interrompue et 95 salariés sont évacués. Un mélange inhabituel d'acides, chauffé à
une température supérieure à la normale, et un dysfonctionnement de la hotte centrale d'aspiration des vapeurs
pourraient être à l'origine des émanations gazeuses. L'exploitant effectue une enquête pour déterminer les causes
précises de l'évènement. L'activité de l'entreprise reprend vers minuit ; les 3 employés pris en charge par le service
médical des pompiers n'ont pas été hospitalisés.
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N°39570 - 04/01/2011 - FRANCE - 56 - LORIENT
E38.22 - Traitement et élimination des déchets dangereux
Un navire vraquier accosté à Lorient doit décharger 300 000 t de maïs dans la matinée, après avoir évacué 140 kg
de phosphure d'aluminium (AlP) disséminé dans la soute pour tuer les rongeurs. Sur le quai, le produit s'enflamme,
vraisemblablement exposé à de l'humidité, et présente un risque de dégagement de phosphine (PH3, ou hydrogène
phosphoré), un gaz incolore très toxique et inflammable au contact de l'air. Les pompiers interviennent et l'armateur
fait appel à une société locale d'élimination de déchets dangereux qui conditionne le produit dans 2 bacs plastiques.
La société entrepose ces bacs dans un local couvert, mais vers 17 h les couvercles sont éjectés et la combustion
reprend. Une épaisse fumée blanche se répand sur le site et dans la rue adjacente. Après avoir fait évacuer une
dizaine d'employés et barré la rue, les pompiers établissent un périmètre de sécurité de 150 m. Le nuage toxique,
plus lourd que l'air, retombe au sol en l'absence de vent, ne faisant pas de victimes. Les pompiers tentent en vain
d'éteindre les bacs avec de la poudre et mettent en place des mesures de température et de toxicité autour des
bacs. A 18h30, les caisses sont recouvertes de 4 m³ de sable sec récupéré dans une fonderie pour étouffer la
combustion, qui est alors ralentie mais non éteinte. Vers 22 h, des véhicules et moyens de mesures spécialisés
dans l'intervention chimique arrivent sur place, ainsi que le conseiller technique zonale. La situation étant sous
contrôle vers minuit, les autorités (maire, sous préfet), les secours et l'exploitant décident de maintenir le périmètre
de sécurité et de surveiller les bacs avec caméras thermiques et sondes de températures pendant la nuit. Une
nouvelle réunion est prévue à 8h30 pour fixer une stratégie d'élimination :
- Destruction sur place par voie humide (hydrolyse : un peu de produit est jeté dans un fût remplis d'eau, avec
contrôle sous scaphandre du pH, de la température et des émissions de PH3)
- Évacuation du produit vers un centre de destruction spécialisé en région parisienne appartenant au même groupe
industriel (incinération à 1 200 °C)
La réaction étant restée stable pendant la nuit (stabilisation de la température autour de 65 °C, absence de fumées,
et de détection de PH3 au delà de 20 cm), le périmètre de sécurité est réduit et la solution d'évacuation est retenue.
L'exploitant demande au Ministère une dérogation à la réglementation de transport de matière dangereuse car les
contenants (caisse palette en plastique de 550 l) ne sont pas conforme. Un nouveau sac contenant 1,5 kg de produit
est découvert à bord du navire et amené vers 11 h chez l'exploitant. Un arrêté dérogatoire est reçu vers 18 h, le
camion se met aussitôt en route, escorté par 1 véhicule risque technologique, 2 VL de gendarmerie et 1 des
secours. Le produit est incinéré à 3 h le lendemain dans les Yvelines en présence d'une unité risque chimique des
secours, sa température ayant baissé pendant le trajet.

N°41243 - 02/12/2010 - FRANCE - 26 - ROUSSAS
E38.21 - Traitement et élimination des déchets non dangereux
Vers midi, 3 camions transportant 60 t de terre provenant d'une ancienne fonderie de la Voulte-sur-Rhône
déclenchent le portique de radiodétection à l'entrée d'un site de stockage de déchets non dangereux. Les camions
sont placés en quarantaine, les examens réalisés sur les chauffeurs ne montrent pas de contamination. Le débit de
dose mesuré ne dépasse pas 0,3 µSv/h.
La gendarmerie établit un périmètre de sécurité sur le site de l'ancienne fonderie et dévie la circulation. Les secours
placent en quarantaine les personnes présentes et des pompiers spécialisés examinent le remblai de scories de
fonderie d'où provient le chargement. Les déchets ne présentent pas de risque de dissémination et ont un faible
niveau de radioactivité. Le chantier de démantèlement de la fonderie et le transport de la terre sont suspendus dans
l'attente des résultats d'analyses supplémentaires. C'est le deuxième évènement de ce type depuis 2003.

N°39260 - 15/11/2010 - FRANCE - 69 - BELLEVILLE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une ancienne fonderie de métaux légers de 3 000 m² en cours de démolition, un feu se déclare vers 17 h dans
un local de 400 m² surmonté d'un étage qui abritait la fabrication de modèles en bois. Les pompiers maîtrisent le
sinistre avec 3 lances à eau dont une sur échelle, puis effectuent des travaux de déblaiement et éteignent les foyers
résiduels. Une personne âgée habitant sur le site, victime d'un léger choc psychologique, est évacuée et prise en
charge par sa famille. L'intervention des secours s'achève vers 22 h.

N°41355 - 06/10/2010 - FRANCE - 45 - ORLEANS
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie de métaux non-ferreux, un débordement d'aluminium liquide se produit vers 9 h au niveau d'un
cône céramique d'étanchéité entre le four de fusion et la goulotte de chargement des poches de transport de métal
fondu. Le personnel de l'établissement est évacué et l'aluminium est recouvert avec du sable. Un employé est
gravement brûlé (ITT de 60 jours) par une projection durant le recouvrement du métal. Aucune conséquence
environnementale n'est signalée. Un sous-dimensionnement du cône ou un défaut de montage lors de son
remplacement effectué la veille est à l'origine du déversement. A la suite de l'accident, l'exploitant prend plusieurs
mesures : mise en place d'un planning de rénovation du cône et d'un contrôle de réception pour la livraison de ce
matériel, actualisation des procédures de remplacement.
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N°39046 - 02/10/2010 - FRANCE - 42 - FEURS
C24.10 - Sidérurgie
Une explosion se produit vers 2h15 dans une fonderie produisant de l'acier à partir de ferrailles (piles électriques,
poussières d'oxydes métalliques, crasses, battitures...), lorsque 2 salariés versent le laitier (démoulage) d'un bac de
pied de four provenant de la zone de refroidissement, dans une benne avant évacuation par un sous-traitant ; des
projections de matières incandescentes brûlent gravement les 2 employés. Les secours sont alertés et les victimes
sont hospitalisées dans un service spécialisé. L'activité de l'atelier de fusion est suspendue et des enquêtes
judiciaires et administratives sont effectuées. L'exploitant diffuse un communiqué de presse mentionnant l'accident
corporel de 2 de ses salariés et l'absence de conséquence sur l'environnement. Les familles dénoncent quant à
elles, les mauvaises conditions de travail dans l'atelier.
Un contact eau / laitier à température élevée, due à la présence d'eau dans la benne, est à l'origine de la
déflagration. A la suite de l'accident, l'exploitant met en place plusieurs mesures : suppression du refroidissement
des bacs à l'eau et amélioration de la gestion des bacs et bennes de laitier (traçabilité des opérations, repérage des
emplacements...), modification des conditions de démoulage (21 h de refroidissement naturel minimum),
renforcement des équipements de protection individuelle, aménagement de l'alvéole de stockage des laitiers...
L'exploitant doit également actualisé son étude de dangers pour prendre en compte le risque lié au contact entre
l'eau et les matières en fusion présentes sur le site. Dans son jugement du 25/07/2013 le tribunal condamne la
société à une amende de 80 000 euros, indemnise les familles des 2 opérateurs et octroie 2 000 euros aux
syndicats.

N°38994 - 21/09/2010 - FRANCE - 08 - VRIGNE-AUX-BOIS
C25.72 - Fabrication de serrures et de ferrures
Dans une fonderie de 8 000 m², un feu se déclare vers 7h15 sur un compresseur d'air situé dans un bâtiment de 600
m² affecté au stockage de pièces de ferronnerie ; 30 employés sont évacués. Les pompiers mettent en oeuvre 4
lances à débit variable pour éteindre l'incendie qui s'est propagé à la toiture et à un stock de cartons. L'intervention
des secours s'achève après des travaux de déblaiement et de dégarnissage. Le stockage de cartons et 150 m² de
toit sont détruits ; 20 employés sont en chômage technique durant une semaine.

N°38350 - 01/06/2010 - FRANCE - 80 - WOIGNARUE
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Une projection de métal en fusion se produit vers 12h30 dans le bâtiment de 3 000 m² d'une fonderie à la suite du
rechargement d'un four d'aluminium et bronze avec des caisses contenant des "jets" et des pièces hors-service en
retour. La faible projection de métal provoque un départ de feu sur un châssis en bois au niveau de la toiture. Le
personnel maîtrise le sinistre en 5 min avec 2 extincteurs à poudre. A leur arrivée sur le site, les pompiers alertés
par un tiers, conduisent un employé incommodé par les fumées à l'hôpital pour des examens. L'intervention des
secours s'achève vers 14h30. L'incendie a détruit près de 3 m² de bardages plastiques en façade du bâtiment.
La présence de bâtons de suif, utilisés pour des travaux d'ébarbage et de sciage, dans les caisses de déchets
métalliques est à l'origine des projections. L'exploitant met en place un châssis métallique et des panneaux
incombustibles et rédige une consigne interdisant le dépôt de suif et autres déchets (gobelets, bouteilles
plastiques...) dans les caisses de "jets" et pièces en retour.

N°38261 - 27/05/2010 - FRANCE - 51 - ISLES-SUR-SUIPPE
C24.44 - Métallurgie du cuivre
Une projection de laiton en fusion se produit vers 12h30 sur une ligne de coulée continue dans une fonderie de
cuivre. L'installation est mise en sécurité et les 9 salariés présents dans l'atelier sont évacués ; 2 employés
légèrement blessés sont conduits à l'hôpital. L'exploitant effectue une enquête pour déterminer l'origine de l'accident
avant la remise en service de cette ligne de production ; aucun chômage technique n'est prévu.

N°38210 - 19/05/2010 - FRANCE - 90 - DELLE
C25.99 - Fabrication d'autres produits métalliques n.c.a.
Un feu se déclare vers 12 h sur un chemin de câbles électriques au niveau de la charpente métallique d'un bâtiment
abritant les fours de fusion d'une fonderie d'aluminium ; le personnel de l'atelier est évacué. L'incendie situé à 8 m
de haut se propage sur une bande de 2 m de large et 100 m de long en émettant un important panache de fumée.
Les pompiers maîtrisent le sinistre en 30 minutes avec de la poudre et du CO2. Aucun blessé n'est à déplorer ; les
installations ont été arrêtées durant 4 h. Un court-circuit est à l'origine de l'incendie. L'inspection des installations
classées demande à l'exploitant de veiller au suivi exhaustif de l'état des installations électriques lors des contrôles
réglementaires.
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N°38184 - 07/05/2010 - FRANCE - 42 - FEURS
C24.52 - Fonderie d'acier
Dans l'enceinte de gammagraphie de pièces métalliques d'une fonderie d'acier, une source de cobalt 60 dont
l'activité est de 1,25 TBq se bloque vers 10 h dans la gaine d'éjection, lors de sa réintégration dans le gammagraphe
à l'issue de radiographies. L'incident est détecté par la balise dans l'enceinte de tir qui signale un rayonnement.
L'autorité de sûreté nucléaire (ASN) et l'inspection des installations classées sont alertées. L'accès au blockhaus de
tir est interdit par cadenassage du portail et de la porte ; un voyant rouge au-dessus de la porte clignote indiquant
l'interdiction d'accès et un autre voyant orange indique que la source n'est pas rentrée dans son container. Une
intervention d'une société spécialisée le 10/05 ne permet pas de réintégrer le porte source dans l'appareil de
gammagraphie.
Le 26 mai, une seconde intervention en présence de 2 salariés de l'entreprise, 2 employés d'un sous-traitant
spécialisé et 2 personnes de l'institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) est effectuée à l'aide de
moyens robotisés et de caméras vidéo. Au cours du sciage de la gaine d'éjection en amont et en aval de la source
avec un robot, cette dernière est endommagée provoquant la contamination des 6 intervenants lors de la sortie du
robot de l'enceinte. Alertés par les dosimètres, les 6 personnes sont prises en charge par les pompiers d'une cellule
mobile d'intervention radiologique (CMIR) pour une décontamination externe puis conduits au service médical de la
centrale nucléaire de Saint-Alban afin d'évaluer leur contamination interne.
L'évaluation dosimétrique de l'IRSN confirme la contamination interne des 6 personnes par inhalation de particules
radioactives de cobalt 60. Au cours des cinquante prochaines années, la dose totale cumulée due à l'exposition
interne est estimée à des valeurs comprises entre 0,2 et 0,6 mSv (millisievert) suivant les victimes ; l'IRSN indique
que cette contamination interne, mesurable, n'est pas inquiétante pour la santé des 6 personnes. L'évaluation
dosimétrique a été effectuée en prenant en compte les mesures anthropogammamétriques effectuées par le service
de santé de la centrale nucléaire de Saint-Alban (nuit du 26 au 27 mai), puis à l'IRSN (avant le 1er juin), ainsi que
les mesures radiotoxicologiques des excrétas effectuées par l'IRSN (avant le 1er juin).
Aucun impact sur l'environnement n'est signalé, mais des bâtiments adjacents à l'atelier fonderie contenant des
moules et des pièces sont localement contaminés. L'impossibilité d'utiliser les moules contaminés entraîne une perte
de production de l'ordre de 50 % dans les semaines suivant l'incident. Le coût de décontamination des locaux et des
moules est estimé à 20 Meuros. L'atelier de gammagraphie étant hors d'usage, cette activité est sous-traitée à
l'extérieur. L'inspection des installations classées propose au préfet un arrêté suspendant l'activité de
gammagraphie.

N°38005 - 22/03/2010 - FRANCE - 80 - FEUQUIERES-EN-VIMEU
C27.52 - Fabrication d'appareils ménagers non électriques
Une fuite se produit vers 18 h sur un four d'une fonderie dans une entreprise de fabrication d'appareils ménagers ; 2
t de métal en fusion s'écoulent dans la cuvette de rétention d'une capacité de 6 t. Les 5 employés de l'atelier sont
évacués. Les pompiers se rendent sur place et après concertation avec l'exploitant n'ont pas à intervenir ; le métal
refroidit naturellement dans la rétention. Aucun blessé n'est à déplorer.

N°37836 - 13/02/2010 - FRANCE - 52 - VECQUEVILLE
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare vers 9 h dans une fonderie à la suite du renversement d'une poche de 30 t de fonte en fusion ; 3
employés gravement brûlés par les gaz chauds malgré leur tenue de protection sont conduits à l'hôpital. Le sinistre
est maîtrisé par le personnel de l'établissement et les secours publics à l'aide de sable, de 3 RIA et de 3 lances à
débit variable de 250 l/min. L'intervention des pompiers s'achève vers 12 h. Une trentaine d'employés est en
chômage technique pendant 8 à 15 jours.

N°37812 - 04/02/2010 - FRANCE - 59 - FEIGNIES
C24.52 - Fonderie d'acier
Dans une fonderie d'acier, un feu se déclare vers 12h30 dans une cuvette de rétention d'huile en sous-sol d'un
ancien atelier de moulage de pièces ferroviaires en cours de démantèlement. L'incendie se propage à la totalité du
hangar de 7 000 m². Les pompiers maîtrisent le sinistre avec 6 lances à débit variable et de la mousse ; l'incendie
est éteint à 18h20. Aucun blessé n'est à déplorer et aucune pollution des sols n'est constatée. Durant leur
intervention qui s'est achevée vers 20h45, les secours ont été confrontés à des difficultés d'alimentation en eau et
d'accès au sous-sol en raison de l'intensité du sinistre. Selon la presse, des étincelles provenant de travaux de
découpe seraient à l'origine du départ de feu.

N°37631 - 25/12/2009 - FRANCE - 64 - OGEU-LES-BAINS
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Une fuite de gaz naturel se produit à 18h45 sur un poste de détente dans une fonderie de métaux. La fuite est
maîtrisée par les services du gaz. La gendarmerie s'est rendue sur les lieux.

N°37532 - 21/11/2009 - FRANCE - 69 - VENISSIEUX
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Une fuite de gaz naturel se produit vers 17 h à l'extérieur d'un bâtiment d'une fonderie en cessation d'activité depuis
le début d'année et occupée par des squatteurs depuis 2 mois et demi. Les secours mettent en place un périmètre
de sécurité et interrompent la circulation dans l'avenue voisine ; une trentaine de squatters est évacuée. La fuite est
maîtrisée par les services du gaz vers 17h30 ; l'intervention des secours s'achève vers 18 h.
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N°36643 - 31/07/2009 - FRANCE - 50 - VILLEDIEU-LES-P OELES
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Dans une fonderie de cloches vers 12h30, une projection de vapeur, sable et particules métalliques en fusion blesse
des visiteurs et des employés durant la coulée d'une cloche en bronze de 6,3 t ; 48 personnes dont 17 salariés
étaient présents. Les secours sont alertés et mettent en place un périmètre de sécurité. Parmi les 26 personnes
blessées (brûlures et inhalation de fumées) 6 brûlés graves sont hospitalisés, dont un par hélicoptère, les autres
sont soignées sur place dans le poste médical installé sur le site. L'intervention des secours s'achève à 19h30. Une
explosion de vapeur due à un contact eau / métal en fusion pourrait être à l'origine de l'accident. Des enquêtes
judiciaire et administrative sont effectuées. L'activité de la fonderie redémarre le 07/08.

N°36332 - 27/06/2009 - FRANCE - 73 - SAINT-JEAN-DE-M AURIENNE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Un feu se déclare vers 15 h au sommet d'un four de fusion (affinage au chlore) dans le secteur fonderie d'une usine
de production d'aluminium. Le POI est déclenché et les secours sont alertés. Les pompiers éteignent l'incendie à
16h30 avec de l'alumine. Aucun blessé n'est à déplorer. Une fuite d'huile sur un vérin insuffisamment isolé
thermiquement est à l'origine du sinistre. Lors de l'incendie, la porte du four étant ouverte à mi-hauteur, le feu a été
entretenu par un flux d'huile dû à la pression dans les vérins. L'exploitant modifie les portes du four afin de permettre
leur verrouillage en partie haute avec des axes de sécurité, met en place un écran de protection thermique dans la
zone des vérins et modifie le circuit du groupe hydraulique du four pour permettre un retour à la bâche d'huile
lorsque le groupe est mis en sécurité.

N°36198 - 23/02/2009 - FRANCE - 61 - PONTCHARDON
C24.51 - Fonderie de fonte
Une fuite de propane en phase gazeuse se produit vers 9 h sur le vaporiseur d'un réservoir de GPL d'une capacité
de 22 t dans une fonderie de fonte en redressement judiciaire. Des employés ressentant des odeurs de gaz donnent
l'alerte. Les vannes ¼ de tour situées à l'amont et à l'aval du vaporiseur sont fermées pour l'isoler du reste de
l'installation et l'alimentation électrique de l'appareil est interrompue ; aucune mesure d'explosimétrie n'est effectuée.
Une surchauffe du vaporiseur à la suite d'une sollicitation excessive de l'appareil en raison d'un faible niveau de
remplissage du réservoir de propane, est à l'origine de l'endommagement de plusieurs joints d'étanchéité ayant
entraîné la fuite de GPL. L'absence de branchement d'un des fils du thermostat de sécurité au coffret d'alimentation
électrique et de commande du vaporiseur n'a pas permis d'arrêter ce dernier automatiquement. Des travaux avaient
été réalisés en août et octobre 2007 au niveau de ce coffret d'alimentation électrique et de commande par du
personnel de l'entreprise et par un sous-traitant ; la conformité de l'installation et le résultat des essais de sécurité
après l'intervention sont inconnus. Aucun blessé n'est à déplorer, les dégâts matériels sont estimés à 100 keuros. La
production de l'établissement n'est pas interrompue, l'exploitant ayant décidé de fonctionner provisoirement sans le
vaporiseur, ce qui est possible sous réserve d'avoir un niveau de remplissage du réservoir de propane suffisant (50
% selon le fournisseur de GPL).
Dans l'attente de la réparation du vaporiseur, l'exploitant doit : s'assurer que les installations de combustion de
l'établissement alimentées au propane sont équipées de dispositifs entraînant leur mise en sécurité en cas de défaut
et notamment d'un dispositif de contrôle de flamme, interdire à toute personne non habilitée de pénétrer dans
l'enceinte de stockage du propane en cadenassant les portes d'accès à l'enclos. L'exploitant doit également :
rappeler au personnel les consignes à respecter et la conduite à tenir en cas de fuite de gaz dans l'établissement,
compléter les consignes de sécurité affichées à proximité du réservoir de GPL et revoir les modalités de suivi et
contrôle des travaux de maintenance des installations de propane.
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N°35848 - 17/02/2009 - FRANCE - 42 - SAINT-CHAMOND
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie d'aluminium effectuant en sous-traitance des épreuves d'appareils métalliques, une explosion
pneumatique se produit vers 14h15 dans le local dédié à cette activité, lors d'un essai à l'air d'un refroidisseur
(mécano-soudé) de disjoncteurs de générateurs électriques. L'appareil avait été fabriqué par une société de
chaudronnerie qui avait sous-traité le soudage à une autre société. Deux employés gravement blessés sont conduits
à l'hôpital où ils décèdent les jours suivants. La pièce en alliage d'aluminium d'un volume de 145 l se compose de 23
tubes de 44 mm de diamètre (épaisseur 3 mm) reliés à 2 collecteurs en forme de T de diamètre 200 mm (épaisseur
5 mm). Les essais et contrôles de la pièce, réalisés selon un cahier des charges élaboré par le donneur d'ordres,
comprennent : un essai hydraulique à 29 bar pour une pression de service de l'appareil à 14,5 bar, un essai
d'étanchéité sous présence d'hélium dans une bâche avec le vide réalisé à l'intérieur de l'enceinte. Lors des essais
du refroidisseur accidenté, des fuites ont été relevées. Un essai à l'air, à priori non demandé par le donneur d'ordre,
a alors été effectué à une pression inconnue dans une cuve d'eau de 2,7 m x 1,4 m et 1,2 m de hauteur, l'apparition
de bulles permettant de localiser et repérer les fuites. La rupture de l'appareil s'est produite lors de cet essai
pneumatique.
Ces refroidisseurs directement reliés aux disjoncteurs de générateurs, sont considérés comme des enveloppes
électriques à haute tension et exclus du champ d'application de la directive équipements sous pression transposée
en droit français le 13 décembre 1999 ; destinés à l'étranger ils ne relèvent pas non plus de la réglementation
française antérieure. Une circulaire de mars 1978 précise néanmoins les conditions de réalisation d'essais sous
pression de gaz de tels appareils.
Les premières constatations de l'enquête administrative ont révélé que le refroidisseur s'est rompu à 2 endroits : l'un
au niveau d'un assemblage angulaire d'une tubulure sur un collecteur, l'autre au joint soudé entre un fond plat et la
virole d'un collecteur ; les soudures ne semblent pas conforme à la réglementation soudage. La pression d'essai
semble être laissée à l'initiative de l'opérateur ; selon un employé intervenu le premier après l'explosion, le
manomètre indiquait une pression de 20 bar, pression supérieure à la pression de service de l'appareil (14,5 bar) ;
un doute existe également sur la réalisation effective d'un test hydraulique à 29 bar avant l'essai pneumatique. Il est
proposé de faire réaliser des expertises des soudures de l'appareil accidenté et d'un autre en attente de tests, des
essais pour déterminer si la résistance élastique du métal a été dépassée, une recherche des causes de la double
rupture "simultanée" et des vérifications sur les manomètres et le manodétendeur. L'activité d'essais est suspendue
jusqu'à la mise en place de mesures de sécurité adaptées. Une enquête judiciaire est effectuée.

N°37590 - 29/01/2009 - FRANCE - 08 - VILLERS-SEMEUSE
C24.51 - Fonderie de fonte
Une fuite en phase gazeuse de 300 kg de diméthyléthanolamine (DMEA : utilisé comme catalyseur dans la
production de noyau) se produit vers 8h30 sur une gaine d'aspiration des noyauteuses, à 7 m de hauteur, dans un
bâtiment d'une fonderie de fonte et d'alliages d'aluminium. Les employés sont évacués mais 1 salarié est
incommodé. Un double défaut technique au niveau du distributeur de diméthyléthanolamine (dysfonctionnement du
contrôle de niveau et défaut d'isolation du système), est à l'origine de la fuite. Aucune maintenance n'était effectuée
sur cette installation vieillissante. Le personnel d'entretien du secteur aluminium remet l'installation en état.
L'exploitant étudie la mise en place de détecteurs de fuite de DMEA.

N°35756 - 19/01/2009 - FRANCE - 69 - SAINT-JEAN-D'AR DIERES
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie de métaux légers, un feu se déclare vers 6 h dans un silo contenant 30 m³ de chaux et de poudre
d'aluminium. Redoutant un risque d'explosion, les secours évacuent le personnel de l'usine et mettent en place un
périmètre de sécurité. Les pompiers maîtrisent le sinistre à 8 h en vidangeant le silo ; une ronde de surveillance est
effectuée à 9 h. Aucune victime n'est à déplorer et aucune mesure de chômage technique n'est envisagée.

N°35453 - 20/11/2008 - FRANCE - 16 - ANGOULEME
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans le sous-sol d'une fonderie de fonte, un feu se déclare vers 21 h sur du sable enrobé d'un agent démoulant à
base d'huile, en surplomb d'un transporteur à bande. Les pompiers éteignent l'incendie avec 3 lances à débit
variable de 500 l/min puis effectuent des recherches de points chauds avec une caméra thermique ; 9 employés
ayant inhalé des fumées sont examinés par le service médical des secours. L'intervention des pompiers s'achève à
22h30. Aucun blessé n'est à déplorer et aucun chômage technique n'est prévu.

N°36043 - 15/11/2008 - FRANCE - 02 - TRELOU-SUR-MARN E
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un feu émettant d'importantes fumées se déclare dans une benne d'une fonderie à la suite d'un déversement de
crasses chaudes. Le sinistre n'ayant pu être maîtrisé par les moyens internes (un pompier volontaire à l'aide d'une
lance), les secours publics interviennent. Aucun dommage matériel n'est signalé. Une erreur humaine serait à
l'origine de l'incendie ; l'exploitant met à jour les consignes et procédures d'exploitation.
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N°36020 - 21/10/2008 - FRANCE - 42 - FEURS
C24.10 - Sidérurgie
Dans une fonderie, une concentration en mercure de 70 µg/Nm³ est mesurée en sortie de l'installation de traitement
des fumées, lors d'une campagne de valorisation de piles (norme 20 µg/Nm³). L'exploitant informe les services de
l'inspection des installations classées le 19/12, lors de la réception du rapport de l'organisme agréé en charge des
mesures. Le 23/12, un arrêté préfectoral met en demeure l'exploitant de respecter les valeurs limites imposées. Un
arrêté préfectoral de mesures d'urgence est également signé le 23/12 et impose l'arrêt des opérations de
valorisation des piles contenant du mercure jusqu'à l'identification du problème.Après investigations le 19 et 22/12 et
le 05/01/09, l'exploitant constate que le niveau de charbon actif présent dans les lits de filtration est trop bas. Il
constate également que la pompe de l'analyseur en continu de mercure ne fonctionne pas correctement rendant
ainsi la chaîne de mesure défaillante, à l'origine de la non-détection du dépassement de la valeur limite d'émission.
L'exploitant estime que 1,7 kg à 7,5 kg de mercure ont été rejetés dans l'atmosphère selon que le problème ne dure
que depuis 9 semaines (dernière campagne de valorisation des piles) ou depuis janvier (dernier étalonnage de
l'appareil de mesure).
L'exploitant remplace l'appareil de mesure en continu et ajoute du charbon actif. Il envoie des échantillons de
charbon actif à son fournisseur pour déterminer l'origine du tassement observé. L'exploitant propose de :
mettre en place un contrôle mensuel du niveau des lits de charboncontrôler son efficacité en réalisant des analyses
de mercure en amont et en aval des containers avec un 2ème analyseurdisposer d'une réserve plus importante de
charbon actiffaire fonctionner 2 analyseurs alternativement à fréquence mensuelle et de les étalonner tous les 6
moisvérifier mensuellement le bon fonctionnement de l'appareil en place par une mesure comparative avec le 2ème
analyseur.
Il réalisera une évaluation des effets sur les personnes et l'environnement avec une campagne de prélèvements de
sols et de végétaux.

N°35220 - 13/10/2008 - FRANCE - 91 - BRIERES-LES-SCE LLES
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte vers 7h30, le directeur de production constate au cours de sa ronde d'inspection
habituelle, la présence d'une flaque d'hydrocarbure près du pistolet de distribution de gazole ; 600 l de carburant se
sont écoulés sur la plate-forme bétonnée et sur une partie du sol naturel. L'accident est dû au déboîtement du tuyau
de dépotage avec son raccord et à la non-fermeture de la vanne d'isolement associée. Une dépollution des sols est
effectuée.

N°35142 - 06/09/2008 - FRANCE - 59 - MARLY
C24.52 - Fonderie d'acier
Un feu se déclare vers 15h30 dans l'atelier de moulage d'une fonderie d'acier à l'arrêt depuis midi. Des riverains et
un passant apercevant de la fumée donnent l'alerte. Les pompiers éteignent l'incendie avec 5 lances à débit
variable. Aucun blessé n'est à déplorer mais 60 employés sont en chômage technique. Une enquête est effectuée
pour déterminer l'origine du sinistre.

N°35307 - 26/08/2008 - FRANCE - 59 - LOON-PLAGE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Dans le secteur fonderie d'une usine de production d'aluminium, 10 t de métal en fusion s'écoule vers 16 h dans la
fosse de rétention en béton située sous l'un des fours à la suite de la percée de la sole. Aucune victime n'est à
déplorer et aucune conséquence sur l'environnement n'est signalée. Les 40 t d'aluminium encore présentes dans le
four sont coulées normalement sur un métier de coulée continue verticale. Selon l'exploitant, une fissuration du
réfractaire du four dont la réfection avait eu lieu en février 2008, serait à l'origine de l'accident. Le four est mis à
l'arrêt.

N°34935 - 23/07/2008 - FRANCE - 59 - FEIGNIES
C24.52 - Fonderie d'acier
Dans un bâtiment de 4 000 m² d'une fonderie d'acier, un feu se déclare vers 8 h sur un four à arc de 6 t à la suite
d'une fuite de métal en fusion. Le four est arrêté et 30 employés sont évacués. Les pompiers éteignent l'incendie
avec 1 lance à mousse et effectuent des trouées dans la toiture du bâtiment pour l'évacuation des fumées. Aucun
chômage technique n'est envisagé, la production étant transférée sur un autre four de l'établissement.
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N°35476 - 09/07/2008 - FRANCE - 59 - LOON-PLAGE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Une explosion avec projections de métal liquide à plus de 5 m se produit vers 19 h dans le bâtiment fonderie d'une
usine de production d'aluminium. Le métal liquide est aspiré à 960 °C au fond des cuves d'électrolyse et livré au
secteur fonderie pour élaboration et addition de métaux d'alliage en fours de maintien puis mis en forme (plaques ou
lingots). La mise en forme en plaques est réalisée sur des métiers de coulées continues verticales (CCV). En sortie
de fours et en amont des CCV, un traitement de purification aux sels chlorés (ou chlore gazeux suivant les lignes de
coulée) est réalisé au sein de poches nommées "ACD". L'accident est survenu au démarrage d'une coulée après
remplissage de la poche (ACD aux sels chlorés pour la ligne concernée) ; le départ de feu qui s'en est suivi au
niveau de la cheminée des fours a été neutralisé par le personnel. L'humidité des parois de l'ACD est à l'origine de
l'explosion par contact eau / métal en fusion. Le lendemain vers 3 h, une nouvelle déflagration avec projections de
métal liquide se produit au démarrage de la même ligne de coulée ; l'humidité d'un élément réfractaire coudé de la
goulotte en sortie de four est à l'origine de l'explosion par contact eau / métal en fusion. Aucun blessé n'est à
déplorer, les opérateurs étaient dans la cabine de coulée comme le prévoit la consigne de sécurité de démarrage de
coulée. Dans les 2 cas, le redémarrage était consécutif à des phases de maintenance dont une réfection des
réfractaires par un sous-traitant débutée en poste soir lors de la 2ème explosion. Le POI n'a pas été déclenché et
les secours publics ne sont pas intervenus. Différentes hypothèses concernant la présence d'eau sont avancées :
stockage d'éléments réfractaires dans une zone à forte humidité, préchauffage insuffisant des éléments remplacés,
limites de prestations floues et mal connues du personnel de l'établissement et du sous-traitant.
A la suite des accidents, plusieurs mesures sont prévues : étuvage de tous les éléments réfractaires, mise en place
d'une procédure pour leur stockage, inscription dans le cahier de poste des remplacements effectués avec mention
concernant le préchauffage ou son absence, réception des travaux pour les éléments réfractaires remplacés.

N°34823 - 07/07/2008 - FRANCE - 03 - DOMPIERRE-SUR-BESBRE
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare à 9h55 sur un transformateur électrique de 15 kV alimentant des fours de fusion basse fréquence
d'une fonderie de fonte d'un constructeur automobile ; 300 employés sont évacués. Les pompiers internes éteignent
l'incendie avec 1 lance à mousse, les secours publics alertés n'ont pas à intervenir. Aucun blessé n'est à déplorer et
aucune fuite d'huile (sans PCB) n'est constatée ; les eaux d'extinction ont été traitées dans la station d'épuration du
site.

N°35587 - 03/07/2008 - FRANCE - 61 - PONTCHARDON
C24.51 - Fonderie de fonte
Une explosion se produit au niveau du filtre à manches de l'installation de traitement des fumées d'une fonderie de
fonte. Aucun blessé n'est à déplorer. L'installation de traitement est mise à l'arrêt. L'inspection des installations
classées propose des mesures administratives dans le cadre de la remise en état du dépoussiéreur. Un incendie
avait déjà affecté cet équipement en mars 2008 (ARIA 34477).

N°37578 - 27/06/2008 - FRANCE - 39 - SAINT-CLAUDE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Une fuite se produit dans une fonderie de métaux non ferreux sur une canalisation enterrée d'effluents de poteyage
pour la lubrification des moules. L'effluent, qui contient des hydrocarbures et des huiles, se répand dans le sol puis
s'infiltre dans un collecteur d'eaux pluviales non-étanche situé au-dessous, avant de s'écouler dans la rivière LA
BIENNE via le réseau communal. Les secours obstruent l'écoulement vers le collecteur public et les eaux de
poteyage sont pompées et éliminées en tant que déchet. La canalisation des effluents est curée et inspectée avec
une caméra.

N°34771 - 26/06/2008 - FRANCE - 76 - BOLBEC
C24.51 - Fonderie de fonte
Un déversement de 600 kg d'acier inoxydable à 1 800 °C se produit vers 17 h à la suite de la percée d'un four de
fusion à induction dans une fonderie. L'écoulement rentre en contact avec une bouteille d'argon à 200 bar fixée au
mur à l'arrière du four, provoquant son ouverture dans le sens longitudinal et une explosion. Le souffle de la
déflagration endommage le bâtiment sans affecter sa structure et met en suspension dans l'atelier des poussières
déposées sur les charpentes ; des salariés victimes d'irritations oculaires sont soignés sur place par le service
médical des pompiers et un employé souffrant de douleurs aux tympans est conduit à l'hôpital. La circulation dans la
rue voisine est interrompue et les pompiers maîtrisent quelques foyers d'incendie dans l'environnement immédiat du
four. L'intervention des secours s'achève vers 19 h.
Un phénomène de "voûte" sur le métal liquide entraînant une augmentation de la température en partie basse du
four et la dégradation rapide du réfractaire est à l'origine de l'écoulement de l'acier en fusion. L'opérateur avait
détecté ce phénomène et, en présence du chef d'atelier, avait chargé du métal froid pour réduire la température et
incliné le four pour dissoudre la voûte lorsque l'explosion s'est produite ; l'écoulement d'acier ne s'est pas effectué
dans la rétention prévue à cet effet à l'avant du four, comme la conception des installations le permet, en raison de
cette inclinaison.
A la suite de l'accident, l'exploitant prévoit de n'utiliser que des matières premières en morceaux de 10 mm
maximum, la mise en place d'un circuit d'alimentation du four en argon permettant d'implanter les bouteilles de gaz
en dehors des zones à risques et la révision du mode opératoire pour améliorer la détection de la formation de
"voûte". L'inspection des installations classées, outre le déplacement des bouteilles d'argon, demande de revoir le
dimensionnement et l'efficacité des rétentions du four.
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N°34754 - 23/06/2008 - FRANCE - 31 - MARIGNAC
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Une explosion de magnésium en fusion se produit vers 10h30 dans une fonderie de métaux légers, 5 min après le
début du transvasement du métal d'un creuset de 15 t chauffé électriquement vers un second. Cette opération qui
s'effectue journellement permet de séparer les crasses générées par la fusion afin qu'elles n'interfèrent pas lors de
la coulée qui s'effectue à un autre poste. Selon l'exploitant, le second creuset était en préchauffage à 100 °C depuis
la veille. Le bâtiment est évacué, les énergies sont coupées et un périmètre de sécurité est mis en place. Un
employé légèrement brûlé est conduit à l'hôpital. Les pompiers maîtrisent un départ de feu sur le bâtiment et le
métal dans les creusets est laissé à refroidir sous surveillance du personnel de l'entreprise. L'hypothèse d'un contact
eau / métal en fusion n'est pas écartée. Les dégâts matériels sont importants : perforations de la toiture et des
bardages du bâtiment à proximité des fours, palan servant à la manutention des creusets et équipements électriques
endommagés... Le préfet suspend l'activité de l'établissement par arrêté en date du 25/06/08 notamment en raison
des risques d'explosion résultant d'un contact métal en fusion / eau de pluie. L'exploitant doit réaliser une étude sur
les causes et circonstances de l'évènement et indiquer les mesures à mettre en place pour diminuer la probabilité de
renouvellement d'un tel accident.

N°34796 - 12/06/2008 - FRANCE - 42 - FEURS
C24.52 - Fonderie d'acier
Un technicien est gravement brûlé aux jambes après avoir glissé dans une fosse de laitier associée à l'atelier de
coulée d'une fonderie. Résidus de four chargés en métaux en fusion et entourés d'une gangue dure, ces laitiers
peuvent en effet rester à une température très élevée durant plusieurs jours. Selon l'exploitant, l'employé
expérimenté (16 ans d'ancienneté) effectuait une opération routinière d'évacuation d'un "bac" de déchets de four lors
des faits. Bien que rapidement extrait de la fosse par des collègues travaillant à proximité et hospitalisé, le
technicien décèdera malheureusement 48 h plus tard des suites de ses blessures (poumons atteints...).

N°37797 - 28/05/2008 - FRANCE - 54 - VILLERS-LA-MONT AGNE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un débordement d'aluminium en fusion suivi d'un feu se produit vers 12h45 dans une fonderie, lors du
transvasement du métal liquide depuis le four de maintien en température vers la goulotte reliée à l'injection d'une
machine à mouler. L'incendie qui s'est propagé sous l'injection de la machine est maîtrisé par le personnel ; les
installations sont mises en sécurité. Les pompiers se sont rendus sur les lieux, mais n'ont pas eu à intervenir. Les
dommages matériels sont évalués à 4 000 euros et les pertes d'exploitation à 11 keuros ; la machine à mouler est
arrêtée pendant 2 jours pour effectuer les réparations. Une vingtaine d'employés a été évacuée pendant 1 h lors de
l'accident. Un déréglage de la cellule de pesée d'aluminium serait à l'origine du sinistre.

N°34527 - 30/04/2008 - FRANCE - 42 - FEURS
C24.10 - Sidérurgie
Une explosion de vapeur se produit vers 8 h dans une fonderie recyclant des piles lors du déversement de laitier
chaud sur une aire de stockage à ciel ouvert. Des débris de laitier et d'électrodes en graphite sont projetés sur la
ligne ferroviaire Saint-Étienne / Roanne, dans une benne de déchets (carton et emballages plastiques) et sur des
flexibles en stock d'une entreprise voisine de négoce de matériaux de construction ainsi que chez un particulier
(incendie d'une haie) situé à 60 m du lieu de déversement. Les départs de feu qui s'ensuivent sont maîtrisés par les
pompiers ; l'incendie de la benne est éteint avec 1 lance à mousse. Par mesure de précaution, la circulation sur la
ligne ferroviaire est interrompue pendant 30 min afin d'inspecter les voies. Aucun blessé n'est à déplorer.
L'intervention des secours s'achève vers 11 h.
Selon l'exploitant, une température trop élevée du laitier déversé et la présence d'eau sur la zone de dépôt seraient
à l'origine de la déflagration. Le laitier issu de l'atelier de fusion récupéré dans un cuvier avait été mis à refroidir vers
5h15 dans un bâtiment couvert à proximité du four ; le transfert dans la benne de déversement de 15 m³ avait été
effectué vers 7h30 soit 30 min avant le transfert et le déversement.
A la suite de l'accident, l'exploitant diligente une enquête du CHSCT de l'établissement et prévoit la mise en place
d'une seconde benne à laitier afin d'augmenter la durée de stockage avant déversement ainsi qu'une étude des flux
de laitier pour définir un temps de refroidissement de référence.

N°34471 - 20/04/2008 - FRANCE - 65 - ADE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie d'aluminium, un feu émettant une importante fumée se déclare vers 11 h dans un bâtiment de
stockage abritant notamment des plastiques et de la cire de moulage. Les pompiers maîtrisent le sinistre avec 3
lances à débit variable de 500 l/min et protègent les bâtiments voisins avec 1 lance de 1 000 l/min. L'incendie est
éteint à 14h30. L'activité de l'établissement est perturbée mais l'outil de production n'a pas été endommagé ; aucun
chômage technique n'est prévu.

N°34341 - 15/03/2008 - FRANCE - 56 - CAUDAN
C24.51 - Fonderie de fonte
Une explosion suivie d'un départ de feu se produit vers 20 h dans une fonderie de fonte ; 2 employés gravement
brûlés sont hospitalisés. L'incendie est maîtrisé par le personnel de maintenance de l'établissement. L'intervention
des secours publics s'achève vers 21h30. La gendarmerie effectue une enquête.
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N°34477 - 06/03/2008 - FRANCE - 61 - PONTCHARDON
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte, une alarme visuelle de dépassement du seuil de température des fumées au niveau du
dépoussiéreur (140 °C), se déclenche vers 14 h dans le poste de pilotage de la salle des machines entraînant l'arrêt
de l'aspiration des fumées issues du four de fusion. L'opérateur "cubilotier" qui constate le défaut décide d'ouvrir le
chapeau du four autorisant un rejet des fumées sans traitement. La production n'est pas interrompue. Il se rend à la
cabine de pilotage du dépoussiéreur pour vérifier visuellement la nature du défaut à l'origine de l'alarme ; l'indicateur
de température affiche une valeur de 208°C. L'installation de dépoussiérage est à l'arrêt, en sécurité. L'opérateur
ouvre l'interrupteur-sectionneur d'alimentation électrique de l'installation de traitement des fumées puis avant de
repartir le referme. L'installation de dépoussiérage se remet en service. L'opérateur retourne à son poste de pilotage
et constate à nouveau le déclenchement de l'alarme de température. Il retourne à la cabine de pilotage du
dépoussiéreur où il effectue la même manœuvre que précédemment. A son retour au poste de conduite des
cubilots, un collègue lui signale un départ de feu dans le filtre à manches. L'opérateur se rend une troisième fois à la
cabine de pilotage de l'installation de dépoussiérage et déclenche l'arrêt d'urgence conduisant à la mise en sécurité
du traitement des fumées ; il avertit alors le responsable environnement du site qui alerte les pompiers. Les eaux
d'extinction sont confinées sur le site avant élimination externe. L'installation de traitement des rejets
atmosphériques est détruite.
Au cours de son enquête, l'Inspection des Installations Classées relève que : l'opérateur a remis en service
l'installation sans s'assurer qu'il pouvait le faire en sécurité et sans avertir sa hiérarchie, le suivi de l'installation était
insuffisant (absence de visite de la maintenance depuis plusieurs semaines), la charge du cubilot était supérieure à
la charge maximale recommandée engendrant ainsi une montée en température rapide et importante, l'installation
de traitement des fumées est sous-dimensionnée et inadaptée pour traiter les effluents (refroidissement des fumées,
arrêt des particules incandescentes avant le média filtrant...).

N°34336 - 13/01/2008 - FRANCE - 05 - L'ARGENTIERE-LA -BESSEE
C24.52 - Fonderie d'acier
Un feu se déclare vers 19 h sur une armoire électrique d'un four de traitement thermique dans une fonderie d'acier.
Les salariés éteignent l'incendie avec les moyens du site. Aucun effet sur l'environnement n'est constaté.

N°34061 - 07/01/2008 - FRANCE - 08 - REVIN
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu d'huile se déclare vers 13h30 dans une fonderie de fonte à la suite de la rupture de flexibles hydrauliques et
de l'écoulement de l'huile sur des baignoires à 950 °C en cours de moulage. Les pompiers éteignent l'incendie en 1
h avec une lance à mousse. Aucun blessé n'est à déplorer. La production est interrompue une semaine le temps de
remettre en état les installations. La brigade de gendarmerie s'est rendue sur les lieux.

N°33833 - 09/10/2007 - FRANCE - 73 - SAINT-MICHEL-DE -MAURIENNE
C24.52 - Fonderie d'acier
Un four à induction d'une capacité de 400 kg d'acier dans une fonderie, se perce vers 16 h sur une face latérale
provoquant des projections à l'origine d'un départ de feu de cartons de cannes pyrométriques dans l'atelier.
Redoutant une explosion due à un contact eau de refroidissement / métal en fusion, le personnel est évacué, les
secours publics alertés et les alimentations en énergie (propane, électricité...) sont interrompues. Les pompiers
maîtrisent le sinistre avec un extincteur à poudre. Une surveillance est mise en place pour contrôler avec des
caméras thermiques la diminution de température du four. Vers 18 h, tout risque étant écarté, l'activité de
l'établissement reprend à l'exception de l'atelier fusion. Aucun blessé n'est à déplorer ; les dégâts matériels et les
pertes d'exploitations sont limités. L'activité de l'atelier fusion reprend le lendemain. L'exploitant effectue une
enquête pour déterminer les causes de l'accident et les prévenir.

N°33466 - 06/06/2007 - FRANCE - 61 - PONTCHARDON
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare dans une fonderie de fonte à la suite d'une accumulation de poussières fines dans une trémie de
réception sous un porte filtre d'un dépoussiéreur ; une partie de sa structure interne et 80 % des manches filtrantes
sont endommagés. La fermeture accidentelle d'une vanne d'alimentation d'air est à l'origine de l'accident.

N°32929 - 25/04/2007 - FRANCE - 08 - SEDAN
C28.91 - Fabrication de machines pour la métallurgie
Un feu se déclare vers 13 h dans une fonderie de fonte à la suite d'un débordement de crasse durant une coulée
sous pression centrifuge. L'incendie se propage dans les gaines techniques, électriques et hydrauliques ainsi que
dans le conduit d'extraction d'air de la centrifugeuse. Le personnel circonscrit le sinistre avec 18 extincteurs avant
l'arrivée des secours publics ; le feu est définitivement éteint vers 15 h. La production est interrompue durant 5 jours
et 40 employés sont en inactivité en application des accords RTT. Selon l'exploitant, le débordement s'est produit
lors du remplissage d'un moule sans la surveillance habituelle en raison de l'absence d'un opérateur.
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N°32892 - 05/04/2007 - FRANCE - 60 - PONT-SAINTE-MAX ENCE
C20.59 - Fabrication d'autres produits chimiques n.c.a.
Dans une usine chimique, un incendie se déclare en sous-toiture d'un atelier de production de noir de fonderie. 
L'alerte est donnée par la police municipale constatant la présence de flammes au niveau du faîtage de l'atelier. Le
personnel de l'usine intervient avec les moyens internes du site (RIA) ; les 2 lignes de production de sable de
fonderie (résines et noir) sont arrêtées d'urgence et inertées à l'azote. Les secours externes arrivés sur place 40 min
après le déclenchement de l'alerte maîtriseront le sinistre après 3 h d'intervention. La presse est informée par
l'exploitant.
Hormis les panneaux translucides de la toiture, la couverture de l'atelier est restée intègre : l'unité de production est
uniquement affectée via ses installations électriques. Les eaux d'extinction (10 m³ maximum selon l'exploitant) sont
recueillies dans une fosse située sous l'atelier et devraient être évacuées comme déchet ou rejetées en fonction de
leur qualité. Aucun blessé n'est à déplorer mais 6 employés sont en chômage technique.
La toiture est composée d'une couverture en fibrociment et d'une isolation thermique composite, supportée par un
cadre métallique et constituée d'une couche de laine de roche de 50 mm et d'une face en aluminium. L'espace entre
les deux semble avoir favorisé l'accumulation de poussières de charbon. Selon l'exploitant, l'auto-échauffement de
ces poussières serait à l'origine de cet incendie et les installations de production ne seraient pas en cause car la
granulométrie dans le process n'est pas de nature à créer des poussières explosibles. Par ailleurs, aucun
déclenchement d'alarme n'a eu lieu et les pompiers n'ont constaté aucun point chaud sur l'installation (température
de 55 °C relevée au niveau du cyclone, la température d'alerte étant fixée à 80°C). 
Pour diminuer la probabilité de renouvellement d'un tel accident, l'exploitant prévoit de retirer le reste des plaques
isolantes afin d'empêcher l'accumulation de poussières.

N°32825 - 24/03/2007 - FRANCE - 72 - LE MANS
C29.32 - Fabrication d'autres équipements automobiles
Vers 3 h, du métal en fusion déborde d'une poche de 1 m³ et se répand au sous-sol d'une usine de fabrication de
pièces automobiles. L'activité fonderie du site est perturbée pendant plusieurs jours en raison des dégâts matériels.
Aucun chômage technique n'est prévu.

N°33572 - 19/02/2007 - FRANCE - 61 - PONTCHARDON
C24.51 - Fonderie de fonte
Un dégagement de fumée inhabituel se produit vers 8h30 sur le caisson des filtres à manches de l'installation de
dépoussiérage d'une fonderie de fonte. Le personnel arrête le dépoussiéreur et déclenche la rampe d'arrosage
prévue pour maîtriser un départ d'incendie. Après avoir constaté l'insuffisance de ce dispositif d'extinction,
l'exploitant alerte les secours publics. Arrivés à 9h25, les pompiers maîtrisent rapidement le sinistre ; ils quittent les
lieux vers 11 h. Aucune victime n'est à déplorer mais les filtres à manches sont détruits. Les eaux d'extinction ont été
confinées dans un bassin tampon en terre en point bas du site. Le sous-dimensionnement du filtre (accumulation de
poussières résiduelles non-éliminées par les cycles de décolmatage), la présence de particules incandescentes
dans les manches, l'inefficacité du système de détection de la hausse de température dans certaines zones du
caisson de dépoussiérage et un système d'extinction inadapté sont à l'origine du sinistre. A la suite de l'accident
l'exploitant doit modifier son dépoussiéreur, l'équiper d'un système de détection et d'extinction des particules
incandescentes, mettre en place un système de détection incendie et améliorer les procédures de contrôle de
l'installation de dépoussiérage.

N°32729 - 13/02/2007 - FRANCE - 02 - VILLENEUVE-SAIN T-GERMAIN
C25.21 - Fabrication de radiateurs et de chaudières pour le chauffage central
Un feu se déclare vers 3 h sur la chaîne de moulage d'une fonderie dans une usine de travail des métaux. L'atelier
est arrêté et 10 employés sont évacués du bâtiment. Les pompiers maîtrisent le sinistre avec 2 lances à débit
variable de 500 l/min. Un salarié incommodé par les fumées est conduit à l'hôpital.

N°32780 - 26/12/2006 - FRANCE - 76 - CLEON
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un feu se déclare dans un bac de récupération des poussières de grenailles d'une grenailleuse dans une fonderie
d'aluminium. L'incendie est maîtrisé par les secours publics.

N°32678 - 14/11/2006 - FRANCE - 76 - CLEON
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un feu se déclare vers 5h30 dans une cabine de grenaillage d'une fonderie d'aluminium. Le personnel maîtrise
rapidement le sinistre avec les moyens internes de lutte contre l'incendie ; à leur arrivée les secours publics n'ont
pas à intervenir. L'inspection des installations classées effectue une enquête le jour même. Une défaillance au
niveau d'un boîtier de connexion électrique d'un moteur d'une turbine servant à la projection de grenailles d'acier et
l'empoussièrement important de l'installation seraient à l'origine de l'accident. L'enquête révèle également l'absence
de plans de surveillance formalisés des paramètres de fonctionnement de la grenailleuse et de maintenance, des
non-conformités électriques, un nettoyage insuffisant des installations. L'inspection constate les faits et propose au
préfet un arrêté de mise en demeure. L'impact économique est important : la production est bloquée en attendant la
remise en état de la grenailleuse. Fin novembre, une grande partie des écarts formulés est résorbée par l'exploitant.
Le redémarrage de l'installation est autorisée.

N°31876 - 20/06/2006 - FRANCE - 52 - VECQUEVILLE
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare vers 18 h dans un local d'une fonderie de fonte abritant des condensateurs électriques et de
l'huile. Les pompiers éteignent l'incendie avec 1 lance à mousse et mettent en place un barrage de terre et de sable
pour éviter une pollution de LA MARNE.
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N°31864 - 18/06/2006 - FRANCE - 70 - PORT-SUR-SAONE
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Un feu se déclare vers 15 h dans une fonderie d'art de 300 m². Les pompiers éteignent l'incendie avec 3 lances à
débit variable. Les fours sont détruits et le bâtiment est endommagé. Le maire, la gendarmerie et les services de
l'électricité se sont rendus sur les lieux.

N°31881 - 15/05/2006 - FRANCE - 08 - VIVIER-AU-COURT
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte utilisant 2 cubilots en alternance 1 jour sur 2, une explosion se produit à 18h30 lors du
défournement, par les trappes situées en partie inférieure du four, des produits de fin de fusion dans une benne. Du
coke, de la fonte et du laitier sont projetés dans le bâtiment et 30 m² de toiture sont détruits. Les secours publics
sont alertés et le personnel de l'entreprise est évacué. Posté à 10 m du cubilot avec une lance à eau à fort débit
pour arrosé ces produits en cas de départ de feu, un employé est brûlé au visage et aux bras et hospitalisé durant 4
jours ; un second salarié en état de choc est soigné par les pompiers. Selon l'exploitant, une réaction eau / métal en
fusion serait à l'origine de l'accident. En effet, le ciment réfractaire recouvrant la benne de récupération avait été mis
en place le matin même et la durée de séchage aurait été insuffisante. Le coût des dommages matériels est estimé
à 10 000 euros. Plusieurs mesures techniques et organisationnelles sont prises pour limiter le risque de
renouvellement d'un tel accident : acquisition de 3 bennes afin d'assurer un meilleur roulement et un temps de
séchage suffisant du ciment réfractaire (36 h), stockage de ces capacités à l'abri de l'eau, séchage de la benne
destinée au défournement du jour avec un brûleur à gaz, mise en place d'une alarme sonore destinée à prévenir le
personnel pendant la durée de l'opération, actualisation de la liste des équipements de protection individuelle (par
métier ou poste de travail), matérialisation d'une zone de protection et désignation d'un responsable de
défournement, révision de la procédure.

N°31788 - 12/05/2006 - FRANCE - 12 - VIVIEZ
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un dégagement de vapeurs d'ammoniac se produit dans une fonderie de métaux légers à la suite d'une réaction
chimique sur 20 m³ de crasses d'aluminium stockées dans une benne extérieure. 61 employés sont incommodés
par les émanations ; 27 personnes sont placées en observation à l'hôpital. L'intervention des secours s'achève vers
20h30.

N°31629 - 05/04/2006 - FRANCE - 30 - ALES
C24.52 - Fonderie d'acier
Un feu se déclare vers 11 h dans une fonderie d'acier à la suite d'un déversement de métal en fusion sur une chaîne
de fabrication ; un salarié est légèrement brûlé au visage. Le personnel (100 personnes) est évacué avant l'arrivée
des pompiers. L'intervention des secours s'achève vers 13 h.

N°31467 - 02/03/2006 - FRANCE - 52 - SOMMEVOIRE
C24.51 - Fonderie de fonte
Des projections de métal en fusion se produisent vers 10 h dans une fonderie durant une coulée de fonte dans un
moule. Sept employés brûlés dont 2 grièvement sont hospitalisés et la toiture du bâtiment est endommagée. Un
centre technique professionnel réalise une expertise et conclut à un défaut d'étanchéité à la jonction des 2 parties du
moule. L'exploitant rédige une procédure pour la vérification de cette étanchéité avant la coulée.

N°31046 - 22/11/2005 - FRANCE - 91 - BRIERES-LES-SCE LLES
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare vers 19 h sur un stockage de peinture dans une fonderie de fonte de 1 500 m². Treize employés
sont évacués et les 23 pompiers mobilisés éteignent l'incendie en 1 h avec 3 lances.

N°30911 - 24/10/2005 - FRANCE - 52 - SAINT-DIZIER
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte, un incendie dans le conduit d'aspiration des fumées de la zone de refroidissement des
pièces se propage dans le filtre à manches collectant également le décochage et la zone de coulée. Le personnel
est évacué et les pompiers maîtrisent le sinistre avec 6 petites lances. Une surveillance des lieux est mise en place
jusqu'au lendemain pour éteindre les reprises de feu. Les manches filtrantes sont détruites. L'exploitant recherche
les causes de l'accident. Le redémarrage de l'activité intervient 3 jours après le sinistre avec la mise en place de
chicanes provisoires sur le filtre, dans l'attente des réparations définitives sous un délai de 4 semaines. Les
dommages matériels sont estimés à 200 keuro et la perte d'exploitation de 3 jours à 165 Keuros. L'exploitant prévoit
la mise en place de détecteurs d'étincelles ou de fumée dans les conduits d'aspiration et l'asservissement de cette
ventilation à la détection.

N°30368 - 27/07/2005 - FRANCE - 59 - FEIGNIES
C24.52 - Fonderie d'acier
Un feu sur une grenailleuse dans une fonderie d'acier se propage à la toiture du bâtiment. Les pompiers maîtrisent
le sinistre avec 2 lances à débit variable.
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N°30186 - 04/07/2005 - FRANCE - 73 - SAINT-JEAN-DE-M AURIENNE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Dans l'atelier fonderie d'une usine de production d'aluminium, 10 g de chlore (Cl2) sont émis à 8h45 lors d'une purge
à l'argon du circuit gazeux de Cl2 du local 'vannes'. Cette purge avait été décidée pour permettre une intervention du
service maintenance sur un détendeur défaillant. Des concentrations de 7 à 8 ppm de Cl2 sont mesurées. L'atelier
fonderie est évacué, le POI déclenché et les secours publics alertés. Aucun blessé n'est à déplorer. Ce rejet est dû à
la saturation, malgré un titrage mensuel, de la solution de soude dans le bac prévu pour neutraliser le Cl2 lors d'une
purge. L'exploitant installe un 2ème bac de traitement, le fournisseur de la soude ne pouvant livrer rapidement
l'entreprise en cas de besoin. L'inspection demande un titrage de la soude après chaque purge. Le même jour en fin
d'après-midi, un incendie sans lien avec cet accident se produira dans l'atelier 'pâte' du site (ARIA n° 30187).

N°30530 - 21/06/2005 - FRANCE - 76 - CLEON
C24.53 - Fonderie de métaux légers
De l'aluminium en fusion provoque un départ de feu dans une fonderie de métaux légers. Les secours publics
maîtrisent le sinistre.

N°30052 - 16/06/2005 - FRANCE - 08 - AUBRIVES
C24.52 - Fonderie d'acier
Une explosion d'un four électrique à induction se produit vers 16 h dans une fonderie d'acier. La projection de métal
en fusion provoque l'incendie de la toiture du bâtiment. Un employé gravement brûlé au thorax, aux bras et au
visage est conduit à l'hôpital ; 2 salariés plus légèrement brûlés sont soignés sur place par le médecin des secours.
L'alimentation électrique du four est coupée et les pompiers maîtrisent le sinistre avec de la poudre. Une
surveillance des lieux est mise en place.

N°30685 - 14/06/2005 - FRANCE - 02 - VILLENEUVE-SAIN T-GERMAIN
C25.21 - Fabrication de radiateurs et de chaudières pour le chauffage central
Dans l'atelier moulage d'une fonderie de fonte, un feu dans le conduit d'aspiration des fumées de la zone de
refroidissement des pièces se propage dans le circuit de dépoussiérage. Le personnel interrompt immédiatement la
ventilation. Les pompiers maîtrisent le sinistre avec 3 m³ d'eau qui sont collectés dans un sous-sol de l'atelier. Le
filtre à manches n'a pas subi de dommage.

N°30680 - 13/06/2005 - FRANCE - 86 - INGRANDES
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie d'aluminium, un feu se déclare vers 13 h dans une gaine de ventilation d'une machine à mouler
des culasses automobiles. Les employés et les secours publics maîtrisent rapidement le sinistre puis ventilent
l'atelier. La machine est remise en service le lendemain.

N°29956 - 01/06/2005 - FRANCE - 69 - VAULX-EN-VELIN
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie d'aluminium, un incendie vers 20 h détruit 50 m² d'un hangar à structure métallique abritant des
produits finis, du papier et des plastiques d'emballage. Selon l'exploitant, le stock de cartons et plastiques n'excédait
pas 120 m³ et aucun produit chimique n'était entreposé dans le bâtiment. Ce sinistre affecte également une benne
remplie de 10 m³ de déchets banals d'un garage de véhicules voisin. La localisation précise du départ de feu est
inconnue. Une abondante fumée est émise. Les pompiers maîtrisent le sinistre avec 3 lances à débit variable. Les
eaux d'extinction se déversent dans le réseau d'assainissement. Aucune pollution n'est signalée. Un acte de
malveillance pourrait être à l'origine de cet incendie, qui n'a pas fait de blessé. Les deux exploitants doivent fournir à
l'Inspection des installations classées des rapports d'accident.

N°29916 - 28/05/2005 - FRANCE - 52 - SAINT-DIZIER
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte, un feu se déclare vers 13h15 dans une trémie de sable vide sous une machine à
mouler automatique, durant des travaux par points chauds (soudure) effectués par une entreprise extérieure.
L'incendie se propage et détruit la machine et 300 m² de la toiture du bâtiment. Les eaux d'extinction collectées dans
une fosse de rétention sont pompées par un éliminateur agréé. Selon l'exploitant, l'inflammation sur la paroi interne
de la trémie d'une pellicule de sable enrobé d'un agent démoulant à base d'huile est à l'origine du sinistre. La
production sur le site est arrêtée 1 mois, une partie de la fabrication est délocalisée sur d'autres fonderies du
territoire national. Les dommages matériels sont estimés à 1,5 M.euro et les pertes d'exploitation à 2 M.euro. Une
enquête judiciaire est diligentée. L'Inspection des installations classées demande à l'exploitant la mise en conformité
des installations électriques avant redémarrage de l'activité et la mise en place d'une procédure de nettoyage avant
toute intervention.

N°29900 - 26/05/2005 - FRANCE - 73 - HERMILLON
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Vers 11h, un engin de travaux publics arrache une canalisation (diamètre = 40 mm) basse pression sur la voie
publique dans une zone d'activité commerciale provoquant une fuite de gaz. Un périmètre de sécurité de 60 m est
mis en place et 54 personnes sont évacuées. Les mesures d'explosimétrie indiquent une zone de danger à 2 m de
la fuite. Les services techniques du gaz coupent l'alimentation dans le secteur, stoppant ainsi la fuite et permettant la
réouverture des magasins vers 15 h. L'activité d'une fonderie desservie par le réseau gaz est perturbée pendant la
réparation : 2 fours sont temporairement arrêtés.
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N°29809 - 10/05/2005 - FRANCE - 63 - SAINT-ELOY-LES- MINES
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie d'aluminium, un feu vers 18h45 dans l'atelier d'ébarbage de 250 m² se propage au toit du
bâtiment. Les pompiers maîtrisent le sinistre avec 4 lances à débit variable, ventilent les locaux puis bâchent la
toiture. La gendarmerie effectue une enquête. Aucune mesure de chômage technique n'est prévue.

N°29452 - 16/03/2005 - FRANCE - 76 - BOLBEC
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte, un feu se déclare à 14h30 sur un condensateur électrique en émettant d'importantes
fumées. Les pompiers maîtrisent le sinistre avec 1 lance à mousse. Vingt employés pourraient être en chômage
technique.

N°29374 - 08/03/2005 - FRANCE - 64 - ARUDY
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie de métaux non ferreux, un feu se déclare vers 6 h dans le bac à huile d'une machine. Les
pompiers éteignent les flammes avec des extincteurs et une lance à mousse. Le pont roulant et des pièces en cours
de fabrication sont endommagés.

N°29322 - 02/03/2005 - FRANCE - 67 - DORLISHEIM
D35.22 - Distribution de combustibles gazeux par conduites
Peu après 4 h, une fuite de gaz se produit sur une canalisation (P. 7 bar). Les secours installent un périmètre de
sécurité : la circulation sur la départementale D392 est coupée pour la journée et des déviations sont mises en
place. Les services du gaz utilisent le maillage du réseau pour limiter les interruptions de gaz : seule une fonderie
sera privée de gaz durant 5h30. Pour résorber la fuite, la pression ayant chuté à 4 bar, les techniciens réalisent par
ailleurs un piquage sur la conduite et installent un poste de détente, en aval, raccordé sur le réseau 4 bar. Dans
l'après-midi, la fuite est arrêtée et les réparations sont effectuées. Vers 17h30, le dispositif de secours est levé.

N°29270 - 22/02/2005 - FRANCE - 73 - SAINT-JEAN-DE-M AURIENNE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Une émission de chlore gazeux se produit à 15 h dans l'atelier 'Fonderie Fil' d'une usine de production d'aluminium.
Ce gaz est utilisé en mélange avec de l'argon pour le traitement du métal liquide avant coulée. L'accident survient
pendant l'intervention d'une équipe de maintenance appelée suite au bourrage du rotor d'une poche de traitement.
La rupture de ce rotor est à l'origine de la fuite. L'alimentation en Cl2 avait été interrompue avec la vanne de
sectionnement située en aval du stockage de chlore (cadre de 3 bouteilles de 49 kg chacune). Le chef de poste fait
évacuer le personnel de l'atelier lorsque le 2ème seuil (5 ppm) des détecteurs fixes est atteint et fait appeler les
secours publics. Le POI déclenché à 15H05 sera levé 10 min plus tard. La quantité de chlore libérée est estimée aux
quelques litres contenus dans la canalisation (L = 5m / diam = 20 mm) entre la vanne et le rotor. Aucun employé n'a
été incommodé par la fuite. L'exploitant met en place un report de la détection de Cl2 de l'atelier à l'extérieur de la
fonderie, révise la procédure d'intervention lors de fuite de chlore en précisant un seuil de gaz (5 ppm) pour le
déclenchement du POI et prévoit l'établissement d'un périmètre de sécurité pour les interventions de débouchage
des rotors.

N°29093 - 03/02/2005 - FRANCE - 80 - WOIGNARUE
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Un feu se déclare vers 7 h dans une fonderie de métaux et alliages non ferreux à la suite de l'écoulement de métal
en fusion d'un four. Le personnel éteint le sinistre avec des extincteurs avant l'arrivée des secours publics ; 2
employés incommodés sont examinés à l'hôpital.

N°28927 - 11/01/2005 - FRANCE - 86 - INGRANDES
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare à 18 h dans l'une des 4 armoires électriques d'alimentation des 3 fours de fusion d'une fonderie
de fonte. Ces matériels sont installés dans un local semi-enterré de 450 m² situé sous la plate-forme d'accès aux
fours. Le déclenchement manuel de l'extinction automatique au CO2 (3 bouteilles par armoire) depuis l'escalier
d'accès au local, 20 mn après le début du sinistre, ne permet pas d'éteindre l'incendie ; les secours sont alors
alertés. Les 60 pompiers mobilisés ne peuvent accéder au foyer en raison des importantes fumées qui s'enflamment
dans les escaliers d'accès. Dans l'attente de renforts en émulseurs en provenance des départements limitrophes,
les 70 t de fonte des 2 fours en fonctionnement sont vidangées ; 50 t sont collectées dans des lingotières, les 20 t
restantes sont stockées dans des excavations creusées dans le sol à la sortie de l'atelier de production. Le transfert
de fonte est achevé à minuit. Les pompiers noient alors la moitié du local avec de la mousse le volume d'émulseur
disponible sur le site étant suffisant. Le feu est éteint en 45 min. Les dommages matériels sont importants :
alimentation électrique des fours endommagée, plate-forme d'accès aux fours fissurée... ; 480 employés pourraient
être au chômage technique pendant 1 à 2 mois. Selon les premières constatations, l'incendie aurait été initié par le
'claquage' de l'un des 144 condensateurs à huile équipant chaque armoire électrique. Pour assurer leur protection
incendie chacune d'elles est munie en partie haute de 2 capteurs optiques et de 2 détecteurs ioniques couplés. Le
jour du sinistre, la détection optique a fonctionné car l'alarme a été reportée près des fours, mais la détection ionique
n'ayant pas confirmé, l'extinction automatique n'a pas été activée. L'explosion du condensateur a sans doute
endommagé les détecteurs ioniques empêchant toute confirmation du départ de feu. L'extinction a ainsi été retardée
de 20 min, le temps de prendre connaissance de l'incident et de déclencher manuellement l'extinction CO2, sans
savoir toutefois si la commande du dispositif était encore opérationnelle. L'exploitant diligente des expertises et doit
fournir à l'inspection des installations classées un rapport sur les causes de l'accident et les dispositions prévues
pour qu'un tel événement ne se renouvelle pas.
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N°28769 - 20/12/2004 - FRANCE - 51 - FISMES
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte, une émission gazeuse se produit vers 22 h sur un réservoir cryogénique (P service : 10
bar) contenant 7 m³ d'oxygène à la suite de l'éclatement d'un disque de rupture à une pression (14 bar) inférieure à
sa valeur de tarage. Cette capacité de 27 m³ est protégée contre les surpressions par 2 lignes jumelées raccordées
à un robinet 3 voies. Chaque ligne est munie d'une soupape tarée à 14 bar et d'un disque de rupture taré à 24 bar (à
20°C). Selon l'exploitant, l'éclatement du disque aurait eu pour origine un affaiblissement de sa résistance
mécanique dû à la conjonction de 2 phénomènes : une température ambiante de - 8°C et une baisse de température
locale à la suite du rejet d'oxygène gazeux après ouverture de la soupape régulant la pression interne du réservoir.
Alertés par un riverain, les secours mettent en place un périmètre de sécurité et interrompent la circulation sur la RN
31. Après contact téléphonique avec le fournisseur du matériel, les pompiers maîtrisent le rejet en basculant le
robinet de jumelage et en fermant la vanne d'isolement du circuit de maintien en pression.

N°28706 - 08/12/2004 - FRANCE - 80 - YZENGREMER
C24.51 - Fonderie de fonte
Un départ de feu se produit dans une fonderie de fonte à la suite du percement d'un four. Le métal en fusion
s'écoule dans une rétention de 6 m³. Les employés maîtrisent le sinistre avec du sable. Dix personnes pourraient
être en chômage technique.

N°28786 - 10/10/2004 - FRANCE - 31 - TOULOUSE
G46.72 - Commerce de gros de minerais et métaux
Dans un box du hall de réception d'une fonderie de plomb, un feu se déclare un dimanche matin à la surface d'un
tas de 3 000 t de batteries à recycler. L'établissement ne fonctionnant pas le week-end, c'est le rondier de
l'entreprise voisine qui alerte les pompiers. En l'absence de responsable sur les lieux, les secours sont contraints de
forcer l'entrée du site (déclenchant alors l'alarme anti-intrusion qui avertira l'exploitant) et de percer le bardage
supérieur à l'arrière du bâtiment, puis celui séparant les zones de broyage et de réception. Ils maîtrisent l'incendie
qui est resté de faible ampleur et ne détectent ni émission de vapeurs chlorées, ni valeur de pH anormale des eaux
d'extinction stockées dans le bassin de décantation du site. Les batteries sont contrôlées (corps étrangers, quantités
d'eau) lors de leur réception, puis cassées pour les vider de leur acide et les décharger. Selon l'exploitant, le feu qui
ne s'est pas déclaré en profondeur, n'aurait pas été généré pas les batteries elles-même, mais par un coup de
foudre dans la nuit. Les batteries avaient été ainsi stockées plusieurs jours avant l'incendie. Averti par l'exploitant le
jour de l'accident, l'inspecteur des installations classées se rend sur place le lendemain matin et lui demande un
rapport détaillé de l'accident accompagné des actions préventives et correctives envisagées, de la dernière étude
'foudre', ainsi qu'une évaluation par un laboratoire privé de l'impact des fumées émises à l'atmosphère lors du
sinistre. La DRIRE constate que le long de la clôture du site des équipements posés à terre entrave le faisceau des
cellules anti-intrusion, que des collecteurs de batteries stockés hors du bâtiment auraient pu gêner l'entrée des
secours dans les locaux, que le tas de batteries dépasse par endroit la hauteur du mur du bâtiment de réception et
s'appuie sur le bardage en le fragilisant et que le volume de la cuvette de rétention de la cuve de H2SO4 est
insuffisant. L'exploitant équipe le hall sinistré de détecteurs de flammes et de fumées activés hors période
d'exploitation et reliés à un personnel d'astreinte ou à une société de gardiennage.

N°28487 - 25/09/2004 - FRANCE - 36 - DIORS
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans l'atelier 'jantes' d'une fonderie d'aluminium, un déversement de plusieurs tonnes de métal en fusion se produit
par le trop plein d'un four de refusion de copeaux maintenu en chauffe entre 2 coulées. Peu de temps auparavant,
un agent de maintenance était intervenu pour réarmer les 4 brûleurs à la suite de leur mise en sécurité. Après 3
tentatives infructueuses, l'agent part s'équiper pour une nouvelle intervention. Durant son absence le four s'incline
(les vérins sont à commande manuelle) provoquant l'écoulement d'Al sur une surface de 20 à 30 m². Le personnel
est évacué, l'électricité et le gaz sont coupés et les pompiers sont alertés conformément aux procédures de
l'établissement. L'exploitant effectue une enquête pour déterminer l'origine de l'accident (défaillance d'automatisme,
défaillance humaine...). L'inspection des installations classées relève l'absence d'encadrement sur le site lors de
l'accident et demande à l'exploitant une réflexion approfondie sur la prévention des risques dans l'établissement à la
suite de la répétition des incidents.

N°27316 - 14/06/2004 - FRANCE - 71 - CHALON-SUR-SAON E
C25.62 - Usinage
Dans un atelier de fonderie de 500 m² d'une usine de mécanique générale, une explosion détruit un four électrique
contenant 500 kg d'aluminium. La percée du four et le contact du métal en fusion avec l'eau de refroidissement de la
bobine d'induction sont à l'origine de l'accident. Un employé choqué est hospitalisé 2 h pour des examens.

N°27289 - 10/06/2004 - FRANCE - 25 - BESANCON
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Une explosion a lieu vers 9h15 sur le four d'aluminium d'une fonderie de métaux non ferreux. Un employé
grièvement brûlé au 2nd et 3ème degré sur 20 % du corps est hospitalisé, 2 autres employés sont légèrement
incommodés par les fumées. Des expertises sont effectuées pour déterminer les causes de l'accident.
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N°27076 - 10/05/2004 - FRANCE - 10 - ROMILLY-SUR-SEI NE
E38.31 - Démantèlement d'épaves
Un camion de ferrailles provenant d'une entreprise française de récupération de déchets métalliques déclenche le
portique de détection de radioactivité à l'entrée d'une fonderie luxembourgeoise ; le chargement est refusé.
L'inspection des installations classées et les pompiers sont informés de l'incident. Les secours interviennent le jour
même sur le site français pour rechercher d'autres éléments radioactifs dans les stocks du récupérateur. Ils
découvrent 3 morceaux métalliques présentant un débit de dose de 35 microGy/h à 1 mètre. Ces pièces sont
aussitôt stockées dans un fût protégé par du plomb et isolées dans la salle de commande de la presse. Deux jours
plus tard, les pompiers reviennent pour décharger le camion rentré du Luxembourg ; 3 nouvelles pièces émettant
des rayonnements sont trouvées et isolées. Le lendemain, une société spécialisée effectue des mesures de
radioactivité sur le site. Les 6 éléments métalliques sont contaminés par du radium 226 et du thorium 232 (débit de
dose équivalent au contact : 500 microSv/h). Les contrôles révèlent également la contamination de terres (provenant
du camion déchargé ou correspondant à des zones où les pièces ont été posées), d'une flaque d'eau (2 microSv/h)
et des gants utilisés par le personnel ayant manipulé une des pièces. La flaque et les terres sont balisées pour en
interdire l'accès. L'absence de portique de détection de radioactivité à l'entrée du site du récupérateur est à l'origine
de l'accident. A la demande de l'inspection des installations classées, l'exploitant doit prendre plusieurs mesures :
faire pratiquer un examen anthropogammamétrique (le cas échéant une analyse radiotoxicologique des urines et
des selles) sur les personnes ayant manipulé ces pièces ou ayant été en contact avec elles, matérialiser et interdire
les zones contaminées (eau et terres) et prendre toutes les mesures pour éviter la dissémination de radioactivité,
faire réaliser par une société spécialisée une cartographie du site et plus particulièrement des points susceptibles
d'avoir été contaminés (cisailles, grappin de la grue de déchargement, lieu de stockage des pièces), faire intervenir
une société pour décontaminer le site, éliminer les déchets en liaison avec une agence spécialisée.

N°27576 - 03/05/2004 - FRANCE - 09 - AUZAT
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Lors du démantèlement d'une usine de production de métaux non ferreux, un feu se déclare en fin de matinée sur
une 'loupe' d'aluminium de 2 m² qui avait été découpée à la cisaille hydraulique quelques jours auparavant et
stockée à l'air libre. Le personnel isole la 'loupe' à la pelle mécanique, puis étouffe le feu en déversant un bain
d'alumine. Selon l'exploitant, du carbure d'aluminium présent à la surface de la 'loupe' se serait décomposé sous
l'action de la pluie et les gaz formés se seraient enflammés. L'exploitant prend plusieurs mesures : interruption
temporaire de l'activité de découpe jusqu'au nettoyage de l'ancien hall de fonderie permettant le stockage à l'abri,
bâchage et éloignement des bâtiments des blocs déjà découpés, informations de la société de gardiennage du site
et des secours publics sur les risques et moyens à mettre en oeuvre pour maîtriser ce type de sinistre.

N°26976 - 26/03/2004 - FRANCE - 52 - WASSY
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, une poche de coulée mal arrimée tombe sur le sol vers 18h30. La fonte s'écoule le long du
chantier automatisé, endommage une armoire électrique et enflamme des fuites d'huile sous des vérins. L'équipe de
1ère intervention de l'usine maîtrise l'incendie avant l'arrivée des pompiers qui avaient été alertés par crainte d'une
propagation du sinistre. La production est arrêtée une journée pour remettre en état l'armoire électrique. Plusieurs
mesures sont prises à la suite de cet incident : sensibilisation des caristes 'fonte' (un feu clignotant signale le bon
arrimage de la poche), mise en place d'une protection autour des armoires électriques et d'un bac de sable à
proximité du chantier.

N°26815 - 09/03/2004 - FRANCE - 36 - CHATEAUROUX
C24.52 - Fonderie d'acier
Un feu se déclare à 14 h dans une fonderie lors d'une trempe à l'huile. Un panier contenant les pièces en acier
chauffées à 900 °C se coince en descendant, s'incline et entre en contact avec la surface du bain d'huile qui
s'enflamme aussitôt. Le bac de traitement, mobile depuis un accident similaire, est immédiatement déplacé sur la
zone de sablage hors du bâtiment. L'utilisation d'un extincteur à poudre ne permet pas aux opérateurs d'éteindre le
bac en feu. Les pompiers maîtrisent le sinistre avec de la mousse dont une faible quantité se déverse dans l'INDRE.
Un guidage incorrect du panier de pièces à traiter est à l'origine des faits. L'exploitant cesse cette activité qui sera
dorénavant sous-traitée.

N°26667 - 04/03/2004 - FRANCE - 70 - CHASSEY-LES-SCE Y
C29.32 - Fabrication d'autres équipements automobiles
Un feu se déclare dans l'unité de fonderie de fonte d'une usine de fabrication de tambours, disques de freins et
volants d'inertie. L'incendie endommage un ventilateur et l'un des 3 moteurs de l'aérotherme à huile du système de
refroidissement. Les pompiers maîtrisent le sinistre et refroidissent le circuit d'huile avec une lance. Selon les
premières constatations, le feu aurait pris naissance dans un fût ouvert à proximité de l'aérotherme et contenant
quelques dizaines de litres de ce liquide caloporteur (purge). La source d'inflammation est inconnue. Aucune
conséquence sur l'environnement n'est constatée. L'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations
classées une analyse détaillée de l'accident et préciser les mesures prises pour éviter son renouvellement.

N°26720 - 20/02/2004 - FRANCE - 67 - NIEDERBRONN-LES -BAINS
C25.21 - Fabrication de radiateurs et de chaudières pour le chauffage central
Dans une fonderie fabriquant des radiateurs et des chaudières pour chauffage central, les analyses révèlent une
concentration en légionelles de 1,6 millions d'UFC/l dans une tour aéroréfrigérante (TAR). L'exploitant arrête
l'installation pour la vidanger, la nettoyer et la désinfecter. L'arrêt des circuits de refroidissement ne devrait pas avoir
de conséquences sur le fonctionnement de l'usine. La Préfecture attire l'attention de la population sur tout signe
clinique susceptible d'évoquer une légionellose (toux, fièvre, dyspnée...).
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N°26323 - 02/02/2004 - FRANCE - 36 - DIORS
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie d'aluminium, un feu se déclare à 8h10 dans la cabine de vernissage par pulvérisation d'une ligne
de peinture de jantes d'automobiles. Averti d'une anomalie de fonctionnement par un témoin lumineux du tableau de
commande de l'installation, un opérateur se rend sur les lieux, aperçoit des flammes et donne l'alerte. Les
alimentations en énergie sont coupées et des bidons de peintures, de solvants et de vernis (PE : 21 et 55 °C)
stockés à proximité sont évacués. Le personnel utilise 3 extincteurs à poudre, puis un RIA inadapté (longueur de
tuyau insuffisante), mais ne peut maîtriser l'incendie qui sera finalement éteint par les pompiers avec une lance à
mousse. Les eaux d'extinction sont collectées dans une fosse de rétention, aucun rejet à l'extérieur n'est constaté.
Aucun blessé n'est à déplorer, mais les dommages matériels sont importants et entraînent une perte d'exploitation.
Le plan d'opération interne (POI) n'a pas été déclenché.
Une défaillance matérielle, électrique ou mécanique, serait à l'origine des faits. A la suite du sinistre plusieurs
mesures sont envisagées : détection et arrêt automatique des lignes de 'peinture' en cas de départ de feu, extinction
automatique, report des alarmes incendie au tableau de commande des installations, dispositifs de protection contre
la propagation des flammes dans le réseaux d'évacuation des eaux de peinture de cabine, vérification des RIA
(notamment longueur de tuyau).

N°26324 - 28/01/2004 - FRANCE - 18 - SAINT-SATUR
C24.51 - Fonderie de fonte
Des analyses révèlent une concentration en légionelles de 100 000 UFC/l dans l'une des 2 tours aéroréfrigérantes
(TAR) d'une fonderie. Cette TAR de 3 m de haut est fermée par arrêté préfectoral pour être vidangée, nettoyée et
désinfectée, opérations devant durer une quinzaine de jours. Une désinfection sans arrêt est conduite dans la 2ème
TAR contenant 7 900 UFC/l.

N°26267 - 21/01/2004 - FRANCE - 44 - ANCENIS
C24.51 - Fonderie de fonte
A la suite d'une explosion dans l'un des 5 dépoussiéreurs d'une fonderie de fonte, un feu se déclare dans les filtres à
manches. Les pompiers refroidissent les dépoussiéreurs et maîtrisent le sinistre avec une lance à mousse.

N°26035 - 07/12/2003 - FRANCE - 68 - BIESHEIM
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Un feu se déclare dans une fonderie de 1ère transformation d'aluminium lorsqu'un opérateur charge 2 m³ de
cylindres métalliques recouverts de graisse dans un four de fusion. Le chargement s'enflamme et propage l'incendie
à la charpente en bois du bâtiment ; 300 m² de toiture sont détruits. L'intervention mobilise 40 pompiers.

N°26743 - 07/11/2003 - FRANCE - 81 - SAINT-JUERY
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Dans une fonderie d'aluminium, une combustion émettant d'importantes fumées se produit dans le filtre à manches
utilisé pour le traitement des rejets atmosphériques du four de fusion. L'obturation des entrées d'air ne permet pas
d'arrêter la combustion. Alertés par des voisins, l'inspection des installations classées se rend sur les lieux et
demande à l'exploitant l'intervention des pompiers. Les secours établissent un périmètre de sécurité autour de
l'installation, évacuent le personnel de l'usine et refroidissent l'extérieur du filtre. La présence de particules
incandescentes dans le dispositif d'épuration serait à l'origine de l'accident selon un employé de l'usine. L'inspection
propose au préfet un arrêté d'urgence imposant l'élimination des déchets du sinistre dans une filière agréée, la
remise en état du dispositif de traitement et la vérification par un organisme compétent des installations électriques,
l'analyse des circonstances causes et effets de l'incident, la mise en place de procédures d'urgence.

N°26238 - 13/10/2003 - FRANCE - 86 - INGRANDES
C24.5 - Fonderie
Dans une fonderie, une solution acide se déverse dans une cuvette de rétention à la suite d'une fuite sur une cuve
inox de la tour de lavage. L'installation est remise en service après réparation du réservoir mais sans vidanger le
dispositif de rétention. Un nouvel incident se produit peu de temps après, la cuvette déborde et la solution acide
s'écoule dans un bassin de lagunage. Avertis par l'alarme du pH-mètre de la lagune (valeur affichée : 2,9), les
employés isolent le bassin afin de contenir les effluents. Les analyses effectuées sur des prélèvements d'eaux dans
la Vienne ne révèlent pas de pollution ; les conditions météorologiques favorables (précipitations) ont sans doute
aidé la dilution du rejet.

N°25686 - 05/10/2003 - FRANCE - 53 - PORT-BRILLET
C27.52 - Fabrication d'appareils ménagers non électriques
Des infiltrations provenant d'un plan d'eau provoquent l'inondation des fours, armoires électriques et système de
fusion d'une fonderie. Selon les pompiers, 60 employés peuvent être concernés par des mesures de chômage
technique. 
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N°25971 - 01/10/2003 - FRANCE - 52 - CHAMOUILLEY
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Une explosion a lieu à 22h30 lors du chargement de déchets d'aluminium (Al) dans le four d'une usine spécialisée
dans la seconde fusion d'Al. L'opérateur est brûlé aux mains (2ème degré) par des projections de métal fondu et
blessé aux vertèbres (fractures) lors de sa chute du chariot élévateur. Une roquette antichar était présente dans les
déchets chargés. En effet, le service de déminage trouvera le lendemain dans le lot résiduel une seconde roquette.
Le simple contrôle visuel mis en place pour éliminer les éléments ne contenant pas d'Al n'a pas permis de détecter
la présence de ces munitions. Le récupérateur de ferrailles qui a vendu à la fonderie le lot de déchets concerné n'a
pu justifier sa provenance. La gendarmerie, la justice, l'inspection du travail et l'armée réalisent une enquête
conjointe qui met l'exploitant hors de cause. L'inspection des installations classées propose au préfet un arrêté de
mesures d'urgence pour éliminer dans une filière agréée le reste du lot de déchets d'Al ayant contenu la roquette.
L'exploitant s'engage à ne plus recourir à ce récupérateur. La production reprendra 8 jours après l'accident. Les
dommages matériels sont évalués à 63 Keuros et la perte de production à 305 Keuros.

N°25412 - 21/08/2003 - FRANCE - 36 - CHATEAUROUX
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie d'aluminium (Al), un feu se déclare lors du nettoyage d'une installation de dépoussiérage
associée à une unité de grenaillage. Le sinistre survient alors que l'établissement cesse son activité normale et
assure la maintenance annuelle de ses installations. L'installation de grenaillage s'enflamme brutalement alors qu'un
opérateur nettoyait les poussières d'Al en les soufflant avec de l'air comprimé. L'ouverture des évents anti-explosion
permet ensuite au sinistre de se propager jusqu'à la toiture. Toutes les installations électriques, automatiques et
hydrauliques sont arrêtées et sécurisées. Conformément aux consignes en vigueur depuis un accident similaire
survenu 2 ans plus tôt, les secours n'arrosent pas l'installation de dépoussiérage et la grenailleuse, mais se limitent
à un arrosage de la toiture et des poutres métalliques qui la soutiennent. Ces enseignements leur permettent de
maîtriser le sinistre en 15 min. Les eaux d'extinction sont récupérées par la station de détoxication de l'usine. Les
dommages matériels sont significatifs : 100 m² de toiture à refaire, installations électriques atteintes et installation de
dépoussiérage hors service. L'industriel cherche des solutions de remplacement (sous-traitance, substitution de
matériel) qui auront nécessairement un coût important, la production ne devrait cependant pas être pénalisée.
L'exploitant est soumis à un arrêté préfectoral fixant des mesures d'urgence. Selon l'Inspecteur des Installations
Classées, une forte augmentation de pression (explosion ?) serait à l'origine de l'ouverture des trappes
anti-explosion. La technique de nettoyage qui contribue à la mise en suspension de poussières pouvant former un
nuage explosif et inflammable peut être remise en cause. Le mauvais état de propreté de la toiture qui a facilité la
propagation de l'incendie, est également à incriminer. Préconisés à la suite du 1er accident, les clapets installés sur
la canalisation de jonction avec la grenailleuse ont bien fonctionné.

N°25474 - 13/08/2003 - FRANCE - 77 - MEAUX
C25.72 - Fabrication de serrures et de ferrures
Dans la cour d'une fabrique d'articles de quincaillerie et de seaux à champagne, un feu se déclare dans des bennes
contenant des produits chimiques pulvérulents (chaux, lessives, floculants, sulfates, chlorures...) et des déchets
industriels (bois, fer, copeaux d'aluminium, métaux ferreux, pots de peinture, plastique...). L'incendie se propage à
des locaux de construction légère dans la cour de l'établissement. Les pompiers circonscrivent le sinistre avant qu'il
ne gagne des produits semi-finis et des déchets solides (big-bags de boues d'hydroxydes métalliques, déchets de
laiton) stockés dans l'ancienne fonderie de laiton et de zamac. Les cuves de l'unité de traitement de surface du site
et les stocks de produits chimiques placés de l'autre côté de la cour ne sont pas atteints. Les fortes chaleurs sont
sans doute à l'origine de l'inflammation du mélange sciure de bois grasse / poussières d'aluminium contenu dans la
benne.

N°24353 - 01/04/2003 - FRANCE - 09 - TARASCON-SUR-AR IEGE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
De l'aluminium en fusion qui s'enflamme dans un four de fonderie provoque un incendie dans l'atelier. Les fumées
incommodent 7 employés qui sont soignés sur place.

N°24681 - 27/03/2003 - FRANCE - 08 - VIVIER-AU-COURT
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte, lors du défournement du cubilot par ouverture d'une porte située à sa partie inférieure,
une explosion se produit au moment où 1 500 kg de scories et autres impuretés restant en fin de fusion tombent
dans une benne. Une partie de la toiture du bâtiment est soufflée. Selon l'exploitant, la présence d'oxyde de carbone
(CO) formé dans le cubilot serait à l'origine de l'explosion, la présence d'eau dans la benne ayant été écartée. En
effet l'arrêt du ventilateur d'extraction du système de dépoussiérage en fin de coulée permet la formation de CO par
manque d'oxygène dans le cubilot. Lors du défournement, la concentration en CO en mélange avec l'oxygène de
l'air peut se trouver dans les limites d'explosibilité et exploser au contact de la fonte en fusion. L'exploitant modifie la
procédure de fin de fusion pour laisser fonctionner l'aspiration jusqu'au défournement du cubilot évitant la formation
de CO. L'inspection des IC demande à l'exploitant d'interroger le fabricant de cubilot sur l'analyse de cet accident et
sur la validité de la procédure de défournement.

N°25491 - 26/03/2003 - FRANCE - 62 - LIEVIN
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte, un feu se déclare sur une douzaine de palettes de manches filtrantes usagées, rangées
sur la zone réservée aux déchets et en attente d'évacuation. Compte-tenu de l'ampleur des flammes (3 m) et de la
proximité d'une haie de clôture, les ouvriers alertent les pompiers qui maîtrisent rapidement le sinistre. L'ensemble
du stock de palettes est consumé. Bien que le site soit clos, un acte de malveillance n'est pas exclu. Après enquête,
l'inspection des installations classées demande l'éloignement des stockages de déchets combustibles de 5 m de la
haie vive entourant la zone.
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N°24193 - 09/03/2003 - FRANCE - 56 - CAUDAN
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, un incendie se déclare sur un pupitre électrique de commande d'une chaîne de production. Le
feu est éteint par les pompiers à l'aide d'extincteurs au CO2 de l'entreprise. Une combustion résiduelle subsiste au
niveau du cheminement des câbles et nécessite l'emploi d'une caméra thermique. Une reprise de feu se produit 13 h
plus tard, est maîtrisée par des extincteurs à CO2. Les locaux sont ventilés.

N°23912 - 17/01/2003 - FRANCE - 63 - LES ANCIZES-COM PS
C24.10 - Sidérurgie
Dans une fonderie d'acier, l'un des fours de fusion par induction se perce (capacité 1t). Le métal en fusion entre en
contact avec l'eau de refroidissement du bobinage d'induction et provoque une explosion qui soulève le couvercle du
four. Du métal fondu est projeté dans un rayon de 5 m. Par le perçage, l'acier se déverse dans la fosse technique à
la base du four et incendie des câblages et équipements électriques voisins endommageant ainsi 3 autres fours
(capacités 500 kg et 2 x 100 kg). Les opérateurs alertent le poste de garde qui alerte à son tour les pompiers selon
la procédure incendie. L'ensemble du personnel est évacué pendant que l'équipe de maintenance coupe
l'alimentation électrique du bâtiment. Les pompiers interviennent pour fermer une vanne d'alimentation en oxygène
placée au-dessus du four et maîtrisent l'incendie. Les 4 fours endommagés seront arrêtés pendant plusieurs
semaines. La production pourra se poursuivre sur un 5ème four de 3 t de capacité après vérification de l'absence de
dommage. Cet accident, étudié dans le cadre de l'étude de danger de l'établissement (explosion par contact eau -
métal en fusion), n'a pas eu d'impact (surpression, flux thermique) à l'extérieur du bâtiment abritant les installations.
La demande de réalisation d'un plan de secours interne à l'établissement sera formalisée dans l'arrêté d'autorisation
en cours de réactualisation.

N°24235 - 08/01/2003 - FRANCE - 08 - GIVET
C24.44 - Métallurgie du cuivre
Dans une fonderie possédant 5 tours aéroréfrigérantes, des analyses effectuées le 19 mars 2002 à la suite d'un
courrier de la préfecture révèlent la présence de légionelles sur 2 des 5 tours (respectivement 200 000 et 1 000
UFC/l). Un dépassement du seuil de 1 000 UFC/l implique que l'exploitant mette en oeuvre un traitement visant à
éliminer ces bactéries, puis une nouvelle analyse pour vérifier l'efficacité du traitement effectué. Un dépassement du
seuil de 100 000 UFC/l entraîne l'arrêt immédiat de l'installation, une vidange complète du circuit, puis une
désinfection de l'installation. Une nouvelle analyse est ensuite prévue. Ces 2 étapes sont répétées tant que la
concentration en légionelles n'est pas inférieure à 1 000 UFC/l. L'inspection des installations classées envoie un
courrier à l'exploitant lui rappelant les actions à engager et les services à contacter en cas de présence de
légionelles. L'exploitant établit un rapport sur les actions engagées : arrêt, vidange et désinfection de la tour la plus
contaminée, désinfection pour l'autre tour, puis nouvelles analyses sur les 5 tours. Celles-ci indiquent la
contamination de 3 tours sur 5 (50 000 UFC/l au lieu de 200 000, 6 000 au lieu de 1 000 et 1 100 UFC/l pour une
3ème tour). De nouveaux traitements sont réalisés permettant pour la tour la plus contaminée de descendre à 1 375
UFC/l, mais pour la 2ème, la concentration remonte à 50 050 UFC/l. Après un nouveau traitement, les analyses du
14 novembre indiquent des taux de 450 et 

N°23645 - 09/12/2002 - FRANCE - 45 - SAINT-GERMAIN-D ES-PRES
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un incendie se déclare sur un four de fonderie. Les armoires électriques ont été dégradées. 30 personnes sont en
chômage technique pour 3 jours.

N°24024 - 09/12/2002 - FRANCE - 38 - SAINT-SORLIN-DE -MORESTEL
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Un incendie détruit la toiture d'une fonderie sur 400 m² dont 100 m² s'effondrent. 12 employés sont au chômage
technique pour la journée en l'attente de l'avis des experts.

N°23384 - 31/10/2002 - FRANCE - 44 - CHATEAUBRIANT
C24.51 - Fonderie de fonte
Une explosion suivie d'un début d'incendie se produit dans un four de fonderie. 4 t de métal en fusion se répandent
sur le sol et sont laissées à refroidir naturellement.

N°23890 - 21/10/2002 - FRANCE - 13 - COUDOUX
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Un début d'incendie se produit dans un conduit d'évacuation des gaz de combustion des fours d'une fonderie.

N°23317 - 15/10/2002 - FRANCE - 52 - BROUSSEVAL
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, lors du transfert d'une poche de fonte en fusion entre 2 bâtiments de production, l'engin de
manutention bascule dans le canal des MOULINS. Une explosion se produit sous le pont situé à proximité. Des
projections et l'effet de souffle endommagent les bâtiments voisins (fenêtres brisées, bardage et toiture partiellement
soufflés, pont détruit. Quatorze personnes sont blessées dont 2 hospitalisées. L'explosion est due au contact du
métal en fusion avec l'eau.
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N°22781 - 01/08/2002 - FRANCE - 60 - PONT-SAINTE-MAX ENCE
C20.59 - Fabrication d'autres produits chimiques n.c.a.
Dans le parc de stockage d'une usine spécialisée dans la fabrication de résines pour fonderie, un incendie se
déclare sur une palette de 800 kg de persulfate d'ammonium. Le sinistre provoque le dégagement d'une fumée
blanche, épaisse ainsi qu'une odeur forte. Les pompiers maîtrisent rapidement le sinistre à l'aide de mousse
uniquement. Une CMIC se rend toutefois sur zone et un périmètre de sécurité est mis en place. Selon les premiers
éléments, il n'y aurait pas de blessé ni de menace pour l'environnement. Plusieurs hypothèses sont envisagées :
forte chaleur ambiante ou encore transvasements de produits effectués dans la zone. Une enquête est effectuée.

N°22604 - 18/06/2002 - FRANCE - 39 - SAINT-CLAUDE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie, un incendie se déclare sur une grenailleuse. Le feu est éteint avec des extincteurs à poudre et
des produits graphités fournis par l'établissement.

N°22025 - 09/03/2002 - FRANCE - 59 - ROUBAIX
C24.5 - Fonderie
Un incendie se déclare dans une fonderie de 1 000 m².

N°21914 - 15/01/2002 - FRANCE - 59 - GRAVELINES
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Une explosion provoquée par un contact eau - métal en fusion entraîne la projection de 4 t d'aluminium à 950 °C
dans un atelier de prétraitement de l'aluminium après sa fabrication par électrolyse et avant son passage en
fonderie. L'incendie qui se déclare sur 2 portes de l'atelier est rapidement maîtrisé par les employés dont 2 sont
victimes de brûlures. L'engin de manutention de la poche d'aluminium et le pupitre de commande d'une machine
automatique sont endommagés. Le prétraitement réalisé par le procédé TAC (Traitement de l'Aluminium en
Creuset) consiste à injecter du fluorure d'aluminium (AlF3) dans le métal en fusion pour former un mélange de
cryolithe (F6AlNa3) et d'alumine qui est ensuite mécaniquement écrémé en surface. L'outil écrémeur est poteyé
(recouvert d'une couche de produits minéraux en phase aqueuse) 2 fois par semaine afin de limiter l'adhérence de
l'aluminium en fusion. Cette opération est effectuée manuellement au pinceau par un opérateur et l'automate de
l'écrémeur est programmé pour maintenir l'outil au-dessus de la poche de métal en fusion le temps de son séchage.
Le contact du poteyage encore chargé d'eau et du métal en fusion serait à l'origine de l'explosion (temps de
séchage trop court ?). La rupture de la soudure de la partie mobile de l'écrémeur est constatée. L'inspection des
installations classées constate les faits.

N°22540 - 05/01/2002 - FRANCE - 86 - INGRANDES
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, un incendie détruit une armoire électrique contenant des condensateurs. Deux employés
coupent l'alimentation électrique avant l'arrivée des pompiers.

N°21501 - 06/12/2001 - FRANCE - 42 - FIRMINY
C24.1 - Sidérurgie
Dans une fonderie, la paroi d'un four se perce (fissure après une montée en température trop importante des 40 t de
métal en fusion). L'établissement en structure métallique est évacué. Les pompiers refroidissent la coulée.

N°21559 - 15/11/2001 - FRANCE - 60 - CHAMBLY
D35.2 - Production et distribution de combustibles gazeux
Lors de travaux de forage effectués par une entreprise de travaux publics pour le remplacement d'un poteau cassé
sur la RD 923, la tarière utilisée entre en contact avec une canalisation de gaz (matériau : acier ; date de pose :
1990 ; diam. ext : 168,3 mm ; épaisseur :3,8 mm ; pression en service : 37 bar ; profondeur d'enfouissement : 1,2
m). Elle provoque une émission de gaz naturel à l'atmosphère. Un périmètre de sécurité est mis en place, la
circulation est interrompue sur la RD 923. La canalisation présente des enfoncements, griffures et percement sur sa
génératrice supérieure. Le chantier se situait dans le domaine public, à proximité d'une fonderie. La coupure de
l'alimentation de gaz entraîne l'arrêt de production de cette dernière durant 12 h. Des citernes de gaz sont amenées
sur site dans l'attente de la fin des travaux. Le tronçon de tuyauterie endommagé est remplacé par une machette
soudée bout à bout. L'entreprise de travaux publics n'avait pas fait de déclaration préalable de travaux (DICT) avant
d'ouvrir ce chantier.
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N°21367 - 02/11/2001 - FRANCE - 47 - FUMEL
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte, 3 h après l'arrêt de l'activité pour cause de jour férié, un agent de gardiennage constate
une épaisse fumée au-dessus des toitures des ateliers et alerte les pompiers. Le système de transporteurs à bande
reliant la sablerie et un atelier de moulage est en feu, propageant l'incendie vers ces 2 zones que l'intervention des
pompiers permet de protéger. Par effet de cheminée, le feu se transmet à une machine à mouler située en étage
dont 100 l d'huile minérale seront brûlés. L'incendie est maîtrisé en 1 h et éteint ½ h plus tard. La machine à mouler
est sérieusement endommagée, divers câblages électriques et réseaux de fluides détruits ou détériorés, 12
transporteurs représentant 400 m de bande sont détruits. Les eaux d'extinction sont confinées sur le site : sol
étanche et fosses non reliées au réseau d'assainissement, le sable de fonderie s'est comporté comme un absorbant.
Des analyses réalisées sur les rejets du site montrent l'absence de pollution. L'origine de l'incendie serait due au
contact des parties en caoutchouc (tapis, bavettes) des transporteurs avec des points chauds tels que morceaux de
fonte à plus de 300°C, projections de métal en fusion, déchets combustibles (papiers, chiffons) sur le circuit retour
sable. L'exploitant adopte diverses mesures correctives et préventives sur le plan technique et organisationnel :
vérification des qualités des caoutchoucs utilisés, séparation des zones transport et fusion par un bardage,
protection contre la collecte possible de matières combustibles, maîtrise de la température du sable par vérification
et arrosage, surveillance des installations travaillant à chaud 1 à 2 h après leur arrêt, renforcement de l'implication
du personnel sur la gestion des déchets.

N°22680 - 20/10/2001 - FRANCE - 69 - VENISSIEUX
C29.10 - Construction de véhicules automobiles
Dans l'atelier fonderie d'une usine de fabrication automobile un condensateur contenant des PCB éclate et entraîne
la destruction des 4 condensateurs interconnectés. Les 80 kg de PCB sont restés contenus dans la rétention
existante. L'exploitant procède au nettoyage de la rétention et fait réaliser des analyses de contamination surfacique
et massique. Le coût d'élimination est de 3 000 euros. Cet incident serait dû à une surtension liée à un battement
d'un contacteur électrique.

N°20619 - 30/06/2001 - FRANCE - 71 - CHAMPFORGEUIL
C24.5 - Fonderie
Un incendie se déclare dans une fonderie de 1 000 m². 40 pompiers interviennent pendant 1 heure pour éteindre le
feu et protéger des cuves contenant de l'oxygène liquide. Durant l'incendie, plusieurs bouteilles de gaz (13 kg)
explosent. 

N°20710 - 24/05/2001 - FRANCE - 08 - VIVIER-AU-COURT
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, un incendie se déclare dans le système de dépoussiérage et détruit les manches filtrantes. Une
particule incandescente sortie de la cheminée de rejet du cubilot a probablement été aspirée. La remise en état de la
partie cyclone du circuit sera effectuée sous huit jours et des analyses sur les rejets seront effectuées pour
envisager un fonctionnement provisoire sans filtre à manches pendant quelques semaines.

N°20583 - 21/05/2001 - FRANCE - 52 - SAINT-DIZIER
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu se déclare dans une fonderie. Après une opération de grenaillage de lingotières, lors d'une phase d'arrêt de
la grenailleuse en attente de pièces provenant d'une coulée, des flammes s'élèvent jusqu'à la toiture du bâtiment
entraînant une importante émission de fumées et de poussières. L'usine est évacuée. Des employés coupent
l'électricité (arrêt de toutes les machines, aérations notamment) et commencent à lutter contre l'incendie en
attendant les pompiers qui le maîtrisent en ¾ h. Les installations électriques situées à proximité de la grenailleuse
sont détruites, les parties mécaniques et le bâtiment ne semblent pas atteint. Tout le personnel de production se
retrouve en chômage technique pendant 10 jours. L'incendie aurait pour origine la combustion des caoutchoucs et
des lamelles de confinement de la grenaille dans la machine, provoquée par la température élevée des pièces y
entrant (jusqu'à 200°C). L'exploitant prévoit le contrôle de la température à l'entrée de la machine, la mise en place
d'une nouvelle ligne de sprinkler et un allongement du temps de refroidissement des pièces moulées.

N°20267 - 20/04/2001 - FRANCE - 52 - VECQUEVILLE
C24.52 - Fonderie d'acier
Dans une fonderie, une explosion se produit dans un four de métal en fusion ; 11 personnes sont blessées.

N°19272 - 27/02/2001 - FRANCE - 36 - CHATEAUROUX
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie, un nuage de poussières d'aluminium explose dans l'installation de dépoussiérage et provoque
un incendie. Deux pompiers sont brûlés au 1er degré lors de l'explosion. L'installation de dépoussiérage est détruite
et les 3 grenailleuses sont arrêtées. Une mauvaise évacuation des poussières, un point chaud et/ou une création
d'une atmosphère explosive suite à l'ouverture d'une trappe de visite seraient à l'origine du sinistre.

N°20038 - 16/02/2001 - FRANCE - 38 - BARRAUX
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie de fonte, des poussières et vapeurs sont émises à l'atmosphère à la suite d'une augmentation de
la température dans une fosse de sable sous la grille de décochage des pièces coulées. Cette émission accidentelle
résulterait des substances chimiques (résine + catalyseur) encore présentes dans le sable non brûlé. Les pompiers
interviennent ; une CMIC effectue des mesures de CO et d'acide formique.
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N°19658 - 05/01/2001 - FRANCE - 69 - BELLEVILLE
C24.5 - Fonderie
Un incendie se déclare dans une fonderie. D'importants moyens humains et hydraulique sont mis en place. Les
dommages sont limités à la destruction d'un entrepôt de 120 m². Le feu, d'origine vraisemblablement accidentelle, se
serait propagé à partir des bureaux administratifs et des vestiaires. La gendarmerie effectue une enquête.

N°20084 - 22/11/2000 - FRANCE - 44 - NANTES
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Des hydrocarbures provenant d'une fonderie s'écoulent dans le réseau d'eaux pluviales et créent des odeurs
nauséabondes.

N°19256 - 18/11/2000 - FRANCE - 69 - VAULX-EN-VELIN
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie d'alliage léger, un incendie se déclare dans un four de fusion de métal et endommage une partie
de l'atelier.

N°18767 - 21/09/2000 - FRANCE - 54 - SAULNES
E38.31 - Démantèlement d'épaves
Sur un site traitant et stockant des alliages et déchets métalliques (objets divers, carcasses de véhicules, etc.), un
feu se déclare dans un hangar de 18 000 m² abritant un tas de 120 t de métaux non ferreux (aluminium, etc.)
mélangés à des stériles. Un employé donne l'alerte. Les secours mettent en service une moto-pompe, ce secteur de
la ZAC ne disposant d'aucune borne à incendie. Le feu est maîtrisé en 75 min. Les portes du bâtiment fermées dans
l'attente des pompiers sont ouvertes pour améliorer la ventilation et 3 ouvertures sont pratiquées dans les parois
translucides en partie haute du bâtiment. Le sol du bâtiment est bétonné à l'endroit du sinistre et la faible quantité
d'eau d'extinction utilisée sera absorbée par les matériaux présents. Le tas est étalé et recouvert de poudre 2 h plus
tard pour éviter toute reprise du feu. Les autres stocks présents dans le bâtiment (câbles électriques, modèle en bois
de fonderie) ne seront pas atteints. L'activité de stockage n'était pas autorisée.

N°18548 - 29/08/2000 - FRANCE - 90 - DELLE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
A la suite d'un dysfonctionnement de l'installation de traitement des eaux d'une fonderie d'alliages légers, une
pollution atmosphérique provoque des maux de tête et de gorges sur plusieurs personnes pendant 2 jours (condition
météo défavorable avec vent nul et forte chaleur). Des mesures d'explosimétrie et de toxicité se révèlent négatives.
L'exploitant effectue des recherches pour déterminer l'origine et la nature du gaz incriminé.

N°18427 - 06/08/2000 - FRANCE - 08 - HARAUCOURT
C24.5 - Fonderie
Un incendie détruit partiellement la toiture d'une fonderie.

N°20086 - 13/07/2000 - FRANCE - 44 - ANCENIS
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, un incident se produit sur un dépoussièreur. Le vidage du cubilot, chapeau ouvert sans
dépoussièrage, serait à l'origine de l'incident.

N°18504 - 10/07/2000 - FRANCE - 64 - ARUDY
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie d'alliages d'aluminium et de magnésium, une explosion se produit dans un moule à sable
contenant une pièce en alliage de magnésium en cours de refroidissement, 3 heures après sa coulée. Le moule était
placé en dehors des installations de fusion et de coulée. Les dommages matériels internes sont importants (bris de
vitres, bardages et éléments de toitures) et estimés à 800 KF. Les pertes d'exploitation sont supérieures à 500 KF. Il
n'y a pas de conséquences externes.

N°18656 - 22/06/2000 - FRANCE - 60 - NOGENT-SUR-OISE
C20.59 - Fabrication d'autres produits chimiques n.c.a.
Sur un site fabriquant des liants en poudre pour fonderie et des liants résineux à base de résines furaniques et
formophénoliques, un fût éclate et est propulsé en l'air lors de la préparation d'une résine époxy à l'air libre. Cette
fabrication marginale (un fût de 220 l / mois) consiste à mélanger à froid 2 résines et à agiter le contenu du fût à l'air
comprimé. Le mélange est athermique et ne forme aucun gaz. L'ouvrier, qui doit prélever 20 kg de l'une des résines
dans un stockage à quelques dizaines de m du lieu de fabrication, ramène par mégarde un produit durcisseur très
réactif. Une réaction exothermique libére alors des gaz. Des produits sont projetés dans un rayon de 5 m. Les
résines et durcisseurs qui auraient dû être sur 2 aires distinctes, étaient stockés sur la même aire sans cuvette de
rétention. L'exploitant a déjà fait l'objet de plusieurs mises en demeure et d'une consignation de somme pour la mise
sur rétention des stocks de produits chimiques. L'inspection constate les faits.
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N°17284 - 21/02/2000 - FRANCE - 42 - FEURS
C24.10 - Sidérurgie
Dans une fonderie, une explosion dans un four d'affinage contenant 6,7 t d'alliage en lingots (Fe, Mo, Ni, Co, Al, Ti),
0,5 t de ferrailles de récupération, 0,8 t de sable et 240 kg de chaux, projette du métal en fusion et des particules
incandescentes blessant 7 personnes dont 6 sont hospitalisées (2 d'entre elles grièvement brûlées sont évacuées
vers des hôpitaux spécialisés). L'activité est arrêtée dans l'atelier, mais ne génère aucun chômage technique. Aucun
dommage sur l'environnement n'est constaté. Un défaut de maîtrise de procédé est à l'origine de l'accident
(émission brutale de gaz due à la réduction de l'oxyde de nickel contenu dans le sable).

N°17254 - 10/02/2000 - FRANCE - 25 - SAINTE-SUZANNE
C24.52 - Fonderie d'acier
Dans une fonderie, un incendie se déclare sur un transformateur électrique alimentant un four à haute température
créant un énorme panache de fumées. Un court-circuit sur une self-sèche serait à l'origine du sinistre.

N°17111 - 09/01/2000 - FRANCE - 52 - BROUSSEVAL
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans le local électrique d'une fonderie abritant 2 batteries de 76 condensateurs contenant 8 l de pyralène chacun,
l'un d'eux explose lors de la mise en service d'un four électrique. Des morceaux d'isolants incandescents sont
projetés et des fumées blanches se dégagent. Le diélectrique se répand sur le sol bétonné. Un employé électricien
pénètre dans le local, aperçoit de la fumée et referme la porte. Quelques minutes plus tard, une personne entre sans
protection et éteint des flammèches au sol en les piétinant. Le lendemain après-midi, les pompiers répandent des
absorbants sur les quelques m² souillés par l'huile. Les dommages se limitent au local électrique. Les employés en
contact avec les fumées font l'objet d'un suivi médical (prise de sang). Des analyses de contamination des locaux
sont réalisées. Un court-circuit est à l'origine de l'arc électrique provoquant la montée en température du pyralène.
Ce dernier en se décomposant peut émettre des fumées contenant éventuellement des dioxines.

N°17205 - 15/12/1999 - FRANCE - 57 - GROSBLIEDERSTRO FF
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Une violente projection d'aluminium en fusion dans une fonderie, lors d'un transfert d'aluminium d'un four de
maintien dans une lingotière, atteint 7 personnes (blessures légères pour 2 ouvriers de la fonderie et plus sérieuses
pour 2 ouvriers d'une entreprise sous-traitante qui devait nettoyer ce four accidenté). Il n'y a pas de conséquence à
l'extérieur. L'eau présente dans la lingotière et à l'origine de la projection provenait du nettoyage préalable de la
lingotière (poteyage). A la suite de l'accident, le personnel de l'entreprise et du sous-traitant fait l'objet d'une
information spécifique sur ce type d'accident. Un mode opératoire est mis en place (préchauffe des lingotières à 250
°C pour éliminer l'eau, avec contrôle de la température et examen visuel de l'absence d'eau avant d'entreprendre la
coulée) et prévoie aussi une limitation du nombre d'intervenant sur l'installation.

N°17638 - 01/12/1999 - FRANCE - 76 - ETRETAT
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Des hydrocarbures d'origine indéterminée polluent la RIVIERETTE affluent de la BRESLE. Une fonderie serait
vraisemblablement à l'origine de cette pollution.

N°16562 - 11/08/1999 - FRANCE - 16 - ANGOULEME
C24.5 - Fonderie
Une fonderie effectuant des travaux de nettoyage rejette dans le milieu naturel du sable mêlé à de la poussière. Des
riverains alertés par la couleur noire des eaux d'un petit ruisseau préviennent les pompiers. La pollution observée
n'est pas toxique, selon les autorités.

N°18104 - 23/07/1999 - FRANCE - 38 - ALLEMOND
R93.19 - Autres activités liées au sport
A la suite du nettoyage d'une piscine municipale, des eaux contenant de l'hypochlorite de sodium (Javel) sont
rejetées dans la BLAYERE DE LA FONDERIE où une centaine de truites avaient été réintroduites peu de temps
auparavant. Un incident technique technique lors du filtrage de ces eaux serait à l'origine de l'accident.

N°15877 - 08/05/1999 - FRANCE - 65 - ORLEIX
C24.51 - Fonderie de fonte
Un incendie, couvant à l'intérieur des ateliers, se déclare dans une fonderie. Malgré l'intervention des pompiers, en
moins d'une heure, la toiture, l'intérieur du bâtiment et du matériel dont une grenailleuse sont sérieusement
endommagés. Les dommages sont évalués à 0,5 MF et les pertes d'exploitation à 0,5 MF.

N°15094 - 10/03/1999 - FRANCE - 90 - DELLE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie, sur une presse à injecter, la rupture du flexible de poteyage provoque un incendie par projection
d'agent démoulant à base d'hydrocarbures sur un four de maintien dont la température est de 450°C. L'installation
est mise hors service. Un programme de remplacement des flexibles du parc machines par des flexibles renforcés
est mis à l'étude ainsi qu'un plan de maintenance préventive.
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N°12711 - 26/11/1998 - FRANCE - 74 - CRAN-GEVRIER
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Dans une fonderie d'aluminium, une explosion souffle une partie de la toiture d'un bâtiment lors du début du
chargement d'un four fonctionnant au gaz. Deux employés sont légèrement commotionnés. Il n'y a pas de dégâts
sur les fours voisins qui sont mis en sécurité. Des travaux d'urgences sont entrepris en raison du risque
d'effondrement de la toiture ainsi que celui d'entrées d'eaux (pluie, neige) dans le bâtiment pouvant réagir avec
l'aluminium en fusion. L'origine de l'explosion n'est pas connue. Une expertise technique est demandée. 

N°16058 - 04/11/1998 - FRANCE - 67 - SAVERNE
C24.51 - Fonderie de fonte
Des hydrocarbures provenant d'une fonderie abandonnée polluent un cours d'eau.

N°14615 - 13/10/1998 - FRANCE - 72 - VIBRAYE
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Dans une fonderie d'aluminium et de magnésium, une réaction se produit entre le moule et le métal en fusion
(magnésium) lors d'un essai de fonte d'une pièce de taille importante. L'explosion et des projections de métal
blessent 4 des 6 employés présents. Ces derniers ont été principalement brûlés aux jambes malgré leurs
équipements de protection individuels et l'un d'entre eux est plus gravement atteint. Il n'y a ni incendie, ni pollution.
Les employés interviennent avec du sable et du chlorure de potassium.

N°14631 - 10/10/1998 - FRANCE - 63 - CHARBONNIERES-L ES-VIEILLES
C24.5 - Fonderie
Une explosion survient dans une fonderie d'art. Une fuite de gaz serait à l'origine de cet accident.

N°13467 - 27/08/1998 - FRANCE - 35 - REDON
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, une explosion se produit à la suite du défournement de la sole d'un cubilot. Des vitres sont
brisées dans un rayon de 30 m à l'intérieur de l'établissement ; des plaques métalliques d'une plate-forme voisine
sont soulevées. Dans les immeubles voisins, une micro-coupure électrique éteint les téléviseurs. Il n'y a pas de
blessé. Deux hypothèses sont avancées : soit une explosion consécutive à la projection de fonte sur une flaque
d'eau (la règle de l'art prévoit de recouvrir le sol d'une couche de 3 cm de sable fin pour éviter ce type d'accident) ;
soit la présence d'acétylène sous le cubilot lors de l'ouverture consécutive à une décomposition de carbure de
calcium utilisé pour la désulfuration. Une procédure est rédigée. 

N°16053 - 19/08/1998 - FRANCE - 68 - BIESHEIM
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Dans une fonderie, la station de filtration des huiles déborde sur le sol et dans les égouts. Le sol est décapé, les
terres polluées sont incinérées et l'effluent est traité en interne pour casser l'émulsion huileuse.

N°13238 - 09/07/1998 - FRANCE - 55 - VAUCOULEURS
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, une poche contenant 2,2 t de fonte liquide à recycler se renverse brutalement. Les 4 employés
qui effectuent la manoeuvre à l'aide d'un pont roulant sont brûlés et hospitalisés. L'un d'eux est atteint de brûlures au
3e degré sur plus de 80 % du corps. La production est suspendue plusieurs heures. Une expertise est effectuée. La
rupture d'une pièce métallique serait à l'origine de l'accident. 

N°13130 - 26/06/1998 - FRANCE - 68 - MULHOUSE
C24.5 - Fonderie
Un incendie ravage une ancienne fonderie et détruit 4 000 des 20 000 m² de ce vaste bâtiment industriel désaffecté.
Au cours de l'intervention des pompiers, un autre feu se déclare dans un bâtiment voisin. Il n'y a pas de victime.
Plusieurs foyers sont relevés et la police privilégie un acte de malveillance.

N°13052 - 18/06/1998 - FRANCE - 80 - BOURSEVILLE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un incendie se déclare dans une grenailleuse d'une fonderie d'aluminium Le sinistre est maîtrisé en 30 mn. 

N°12815 - 21/04/1998 - FRANCE - 52 - VECQUEVILLE
C24.52 - Fonderie d'acier
Une explosion se produit sur un moule au contact de l'eau dans une fonderie. Six personnes sont blessées, l'une
d'elles est sérieusement atteinte. 

N°793 - 20/04/1998 - FRANCE - 16 - ANGOULEME
C27.11 - Fabrication de moteurs, génératrices et transformateurs électriques
Dans une fonderie, un feu survient sur un tapis roulant. Un sapeur-pompier est blessé au cours des opérations
d'extinction. Des pièces rougeoyantes ont réussi à passer à travers une grille et ont dû rester bloquées sur le tapis
après le départ des équipes du soir.
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N°13336 - 13/03/1998 - FRANCE - 44 - ANCENIS
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, des étincelles provenant de la fonte en fusion enflamment des bidons de 200 l d'alcool. La fumée
intoxique un employé tentant d'éteindre le feu. Les pompiers maîtrisent le sinistre. 

N°13306 - 24/02/1998 - FRANCE - 76 - EU
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Des huiles et des métaux (aluminium) provenant d'une fonderie sont déversés volontairement dans la RIVIERETTE
et la BRESLE. Une pollution identique avait eu lieu en octobre 1996. Des agents assermentés constatent les faits.

N°12131 - 19/10/1997 - FRANCE - 35 - REDON
C24.51 - Fonderie de fonte
Dans une fonderie, une fuite survient sur une soupape d'un réservoir mobile de stockage d'oxygène. L'incident se
reproduit 3 jours plus tard. Des conditions provisoires d'exploitation sont fixées en vue de maintenir la sécurité. Les
soupapes sont expertisées.

N°11195 - 04/06/1997 - FRANCE - 65 - ORLEIX
C24.53 - Fonderie de métaux légers
A la suite de l'explosion d'un four d'aluminium, un incendie se déclare dans une fonderie. Vingt-cinq employés sont
en chômage technique.

N°14024 - 15/01/1997 - FRANCE - 67 - NIEDERBRONN-LES -BAINS
K64.20 - Activités des sociétés holding
Dans une fonderie, de l'huile hydraulique pollue La FALKENSTEINERBACH à la suite de la réparation d'une
machine hydraulique. 

N°10561 - 25/09/1996 - FRANCE - 76 - EU
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
A la suite de déversements fréquents d'effluents de fonderie, la RIVIERETTE est polluée par des hydrocarbures et
des déchets d'aluminium. Le cours d'eau est recouvert par un film d'huile. Les services administratifs concernés
constatent les faits.

N°11140 - 14/03/1996 - FRANCE - 69 - SAINT-JEAN-D'AR DIERES
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Des huiles hydrauliques déversées par une fonderie d'aluminium polluent le BIEF DU SOU sur 500 m.

N°8328 - 01/02/1996 - FRANCE - 51 - FISMES
C25.99 - Fabrication d'autres produits métalliques n.c.a.
Un incendie de faible importance se produit de nuit dans une fonderie. 

N°8044 - 17/10/1995 - FRANCE - 55 - STENAY
C24.52 - Fonderie d'acier
Un four électrique à induction d'une capacité de 1 t explose dans une fonderie d'acier. Aucune victime n'est à
déplorer. La perte de production est estimée à 400 kF par semaine d'immobilisation. Une projection d'eau dans le
métal en fusion à la suite d'une forte usure du réfractaire (pourtant vérifié quelques heures auparavant) et du
perçage par fusion des tubes de refroidissement en cuivre sont à l'origine de l'accident. Un organisme tiers effectue
une enquête.

N°7702 - 02/10/1995 - FRANCE - 70 - VAIVRE-ET-MONTOILLE
E38.11 - Collecte des déchets non dangereux
Dans une décharge, un incendie se déclare dans une cellule de classe 2 contenant des déchets industriels banals
(bois, papier, carton etc.). Le sinistre est circonscrit à l'aide des moyens internes de l'établissement et les pompiers
extérieurs n'ont pas à intervenir. Aucune conséquence notable sur l'environnement n'est observée. Le feu pourrait
avoir pour origine le déversement dans la cellule de sable de fonderie trop chauds ou une imprudence (cigarette).

N°7341 - 21/08/1995 - FRANCE - 57 - BOUZONVILLE
C24.52 - Fonderie d'acier
Un four explose dans une fonderie à la suite du dysfonctionnement d'un détenteur et d'un pressostat de contrôle de
pression maximale après plusieurs tentatives de réarmement. Cinq blessés sont à déplorer dont trois sont
grièvement atteints. Les travaux d'amélioration de la sécurité s'élèvent à 44kF.

N°6390 - 01/02/1995 - FRANCE - 33 - PESSAC
C25.99 - Fabrication d'autres produits métalliques n.c.a.
Une violente réaction se produit entre du métal en fusion et de l'eau après un contact accidentel au niveau d'une
lingotière en sortie de four de fusion. Le mélange métal-vapeur est projeté. Cinq ouvriers se trouvant à proximité
sont brûlés, principalement aux membres supérieurs et à la tête, et sont hospitalisés. L'activité de fonderie est
arrêtée, et une expertise judiciaire est demandée. La production de pièces n'est pas directement affectée par le
sinistre. Les dégâts matériels sont évalués à 2 MF.
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N°13159 - 23/09/1994 - FRANCE - 25 - SAINTE-SUZANNE
C24.52 - Fonderie d'acier
Un incendie se déclare dans l'installation de filtrage des fumées d'un four de fonderie. Les pompiers, travaillant sous
ARI, noient le feu à la mousse dans le caisson contenant 300 filtres. 

N°3241 - 27/02/1994 - FRANCE - 63 - ISSOIRE
E38.11 - Collecte des déchets non dangereux
Un incendie dans une décharge se répand sur 2 ha et sur 15 m de profondeur. Le site contient des déchets de
plastiques de voiture et des blocs de sels de fonderie. Un sondage est effectué à l'aide d'une pelle mécanique, 5
pompiers incommodés par les émanations sont hospitalisés par précaution.

N°4886 - 08/12/1993 - FRANCE - 16 - ANGOULEME
C27.11 - Fabrication de moteurs, génératrices et transformateurs électriques
A la suite de la rupture d'une durite sur un groupe électrogène dans une fonderie, 300 à 400 l de fioul se déversent
dans le réseau d'évacuation. La pollution des EAUX CLAIRES et de la CHARENTE est sans gravité. Les eaux sont
colorées en rouge et dégagent une odeur caractéristique. Les pompiers mettent en place des barrages sur la
CHARENTE.

N°4295 - 11/02/1993 - FRANCE - 54 - PONT-A-MOUSSON
C24.51 - Fonderie de fonte
Un incendie sur le chantier de moulage d'une fonderie est provoqué par la projection de fonte en fusion sur du
séparol (un agent démoulant, hautement inflammable, utilisé en pulvérisation à proximité). Les flammes atteignent
l'étage supérieur. L'incendie d'abord maîtrisé par les agents de sécurité de l'usine reprend peu après l'arrivée des
pompiers et entraîne la destruction du câblage électrique et de la bande transporteuse.

N°13208 - 18/12/1992 - FRANCE - 52 - CHAUMONT
E38.31 - Démantèlement d'épaves
Dans une usine de recyclage de moteurs et de récupération d'aluminium, un incendie se déclare, à l'extérieur du
bâtiment, dans un tas de blocs-moteurs et autres déchets d'automobiles et de fonderie. L'incendie serait dû à des
déchets incandescents. 

N°4198 - 16/12/1992 - FRANCE - 77 - NOISIEL
C25.61 - Traitement et revêtement des métaux
A la suite d'un feu dans une fonderie d'aluminium, des fumées toxiques sont émises à l'atmosphère. 11 personnes
sont légèrement intoxiquées, 10 d'entre elles sont admises à l'hôpital.

N°4201 - 08/12/1992 - FRANCE - 70 - CHASSEY-LES-SCEY
C29.32 - Fabrication d'autres équipements automobiles
Un incident sur un four de maintien d'une fonderie provoque la fuite de 55 t de fonte en fusion qui sont retenues par
une cuvette de rétention. Les dégâts s'élèvent à 4 MF. 160 ouvriers sont au chômage technique durant les travaux
de réparation.

N°4014 - 16/01/1992 - FRANCE - 52 - JOINVILLE
C24.51 - Fonderie de fonte
Un feu de compresseur se produit dans une fonderie ; 150 personnes sont en chômage technique pour une durée
indéterminée.

N°4005 - 04/01/1992 - FRANCE - 35 - VERN-SUR-SEICHE
C24.52 - Fonderie d'acier
A la suite de l'explosion d'une bouteille de gaz, un incendie se déclare dans un atelier d'injection-montage et
enrobage d'une fonderie de précision. L'atelier occupe 500 m² dans un bâtiment de 3 200 m². Toutes les presses
sont détruites. Le robot d'enrobage de céramique est hors service. Les dommages sont évalués entre 5 et 10 MF.

N°2384 - 05/11/1990 - FRANCE - 59 - MONS-EN-PEVELE
E38.31 - Démantèlement d'épaves
A la suite d'une réaction chimique (pluies ?), des vapeurs d'ammoniac s'échappent pendant plusieurs heures de 200
t de crasse d'aluminium destinées au recyclage de sable de fonderie. Les riverains incommodés sont invités à rester
chez eux et à fermer portes et volets. Le produit sera enlevé le lendemain matin.

N°2100 - 19/07/1990 - FRANCE - 54 - PONT-A-MOUSSON
C24.20 - Fabrication de tubes, tuyaux, profilés creux et accessoires correspondants en acier
Dans une fonderie, un incendie se déclare sur un groupe hydraulique d'une des batteries de la cokerie. Le personnel
équipé d' A.R.I. utilise plusieurs extincteurs pour circonscrire le sinistre. Les pompiers éteignent le feu avec une
lance à mousse à moyen foisonnement et évacent les fumées avec un ventilateur. Toute l'installation électrique
brûlée sera remplacé en fin de journée.

N°1548 - 25/06/1990 - FRANCE - 68 - TAGOLSHEIM
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Dans une fonderie, un incendie se produit sur une machine à couler sous pression de 130 t. Les pompiers
interviennent en utilisant de la poudre pour feu gras afin de maîtriser le sinistre.
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N°1051 - 10/01/1989 - FRANCE - 62 - ISBERGUES
C24.10 - Sidérurgie
Un incendie se déclare dans une fonderie à la suite de la rupture d'une poche d'acier en fusion. Les dégâts sont
estimés à 1 MF.

N°15246 - 30/06/1986 - FRANCE - 63 - ISSOIRE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Dans une fonderie, un incendie suivi d'une explosion se produisent dans une benne à déchets à proximité du hall
abritant des fours. Deux ouvriers sont blessés. Plusieurs véhicules et des ponts roulants sont endommagés. Des
déchets mal stockés dans la benne seraient à l'origine du sinistre.

N°6139 - 24/03/1986 - FRANCE - 63 - ISSOIRE
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Une explosion se produit dans une fonderie, sur une machine de coulée alimentée en gaz naturel. La foudre forme
un arc électrique au niveau du chantier de coulée et provoque une pulvérisation d'aluminium liquide. Le brouillard
formé, en s'élevant au contact de l'air provoque l'explosion. Le câble du descendeur se rompt et entraîne dans le
puits la chute du mécanisme. Survient une seconde explosion moins violente. Une torchère se déclare à la suite de
la rupture de la canalisation de gaz. Les secours sont rapidement sur place (6 min. après l'alerte). On déplore 4
morts et 25 blessés. Des rafales de vents arrachent les toles de couverture et le bardage du hall. Des pièces de
plusieurs dizaines de kilo sont retrouvées à des distances de 4 à 500 m.

N°16308 - 21/01/1985 - FRANCE - 69 - VENISSIEUX
C29.10 - Construction de véhicules automobiles
Dans une usine de construction automobile, un incendie se déclare dans un atelier de fabrication de noyaux de
fonderie. Le produit en cause est le diméthylamine. Quatre personnes sont brûlées.

N°4987 - 18/10/1981 - FRANCE - 69 - VILLEURBANNE
G46.75 - Commerce de gros de produits chimiques
Un feu se déclare dans une droguerie en gros implantée en pleine ville sur le site d'une ancienne fonderie.
L'établissement stocke en petit conditionnement 14 t de chlorate de sodium et 33 000 l de liquides inflammables
(alcools, solvants, etc.). Des riverains donnent l'alerte à 0h30. De violentes explosions se produisent durant
l'intervention. Des poutrelles en métal sont projetées entre 5 et 200 m (certaines par-dessus un immeuble de 8
étages). Les immeubles proches sont évacués à partir de 0h45 (800 à 1 000 personnes).
Une jeune femme de 19 ans est tuée par une poutrelle métallique projetée. Une personne âgée est très
sérieusement blessée à la jambe par une autre poutrelle. Onze autres personnes, dont deux policiers et deux
pompiers, ont été légèrement blessées par les retombées de matériaux divers projetés par l'explosion ou souffrent
de troubles respiratoires dus aux fumées toxiques. Les dégâts matériels sont évaluées à 17 MF de stocks et 6 MF
d'équipements (1981). L'incendie a ravagé les locaux d'un établissement contigu. On dénombre 150 appartements
dont les vitres ont été soufflées, les volets détériorés voire des portes et cloisons intérieures arrachées. Un
immeuble est frappé d'une interdiction d'habiter. Les dégâts causés à un groupe scolaire ont été évalués à plus de 2
MF. Quelques vitres ont également été soufflées dans des immeubles situés à 200 m et des véhicules en
stationnement ont été endommagés.
L'origine de l'incendie n'a pu être établie avec certitude. Cependant plusieurs hypothèses ont été émises :
- acte criminel (l'incendie ayant été revendiqué par un coup de téléphone anonyme) ;
- acte de malveillance ou de négligence ;
- feu électrique (le dernier rapport de vérification des installations fait cependant état d'une installation électrique
correcte) ;
- l' auto-inflamation d'un produit stocké (plusieurs composés chimiques ou compositions présentes dans
l'établissement étaient instables) ;
L'origine des explosions peut s'expliquer par la présence dans les locaux de liquides inflammables et de chlorate de
sodium pouvant se décomposer de façon explosive sous l'effet de la chaleur ou d'un choc.
A la suite de l'événement, l'inspection générale de l'environnement réalise une enquête qui conclura qu' : « Au plan
national, cette situation ne paraît pas exiger de modifications profondes de la réglementation des installations
classées (seules quelques adaptations et la fixation urgente d'un seuil en matière de chlorate de soude sont
conseillées), mais une action de sensibilisation des professions intéressées, au premier rang desquelles le double
circuit des grossistes en droguerie, classiques ou en coopération, qui bien que très minoritaire si l'on se reporte aux
quantités de produits distribués, est susceptible de renfermer le plus grand nombre d'établissements où la sécurité
n'est pas suffisamment prise en compte ».

N°14751 - 20/03/1979 - FRANCE - 51 - REIMS
C24.51 - Fonderie de fonte
Un incendie détruit à 85 % une fonderie de 12 000 m².
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N°43460 - 17/02/2013 - RUSSIE - 00 - NC
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Un convoi de 12 wagons-citernes d'acide sulfurique déraille dans l'emprise d'une fonderie de cuivre. La substance
chimique se déverse sur 1 000 m², 27 pompiers et 57 employés interviennent. L'activité de l'usine n'a pas été
perturbée.

N°43113 - 01/02/2012 - ETATS-UNIS - 00 - DICKSON
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un feu se déclare vers 23h30 dans une gaine d'aspiration des fumées d'un four de fusion d'une fonderie
d'aluminium. Une centaine d'employés est évacuée. Les pompiers éteignent l'incendie en 2 h avec de la poudre.
Une braise pourrait être à l'origine de l'inflammation de poussières.

N°36716 - 17/08/2009 - RUSSIE - 00 - KHAKASSIE
D35.11 - Production d'électricité
Vers 8h15 (heure de Moscou, 00h15 GMT), à la suite d'une forte surpression ("coup de bélier") la turbine
hydro-électrique n°2 de la plus puissante centrale hydroélectrique de Russie est totalement éjectée provoquant
l'inondation et la destruction d'une partie de la salle des turbines. L'eau court-circuite les transformateurs de 2
turbines qui sont gravement endommagées ; le pont roulant et le toit s'effondrent sur 3 autres turbines. Les
réservoirs d'huile de transformateur et d'air sont endommagés et de l'huile s‘écoule dans la IENESSEI. 
Les clapets en amont du barrage sont fermés à 9h20. Des plongeurs cherchent les disparus et le pompage de l'eau
dans la salle des machines débute le 20/08 dans la matinée.
75 personnes décèdent et 14 sont blessées. Consécutivement à cet accident, plusieurs villes et fonderies
d'aluminium de Sibérie subissent des coupures. 100 t d'huile sont récupérées dans l'installation et 59 t polluent la
IENESSEI sur 15 km de long tuant 400 t de truites d'élevage. Sur les 10 turbines de 650 MW de la centrale, seule la
turbine 6, en maintenance et donc déconnectée du transformateur, ne subit que quelques dommages électriques.
L'intégrité du barrage de 245 m de haut et 1074 m de long n'est pas impactée dans un premier temps, les
populations vivant en aval ne sont pas évacuées. Fin janvier 2010, le barrage menace de céder sous le poids de la
glace qui l'envahit : un « iceberg » de 25 000 t de glace atteignant 22 m de pèse sur les installations. Les employés
s'activent pour combattre la progression de la glace car le point critique sera atteint si l'iceberg double de volume. 
Selon le service fédéral pour la sécurité industrielle, l'installation construite en 1978 est vétuste et l'accident serait dû
à des erreurs d'exploitation, au non-respect des normes technologiques et à des failles dans le système de sécurité.
Les turbines n'ont pas été inspectées depuis 1978 : leur constructeur n'aurait pas pu effectuer leur maintenance au
profit d'une société instituée par plusieurs dirigeants du site. Par ailleurs, le procès verbal de mise en exploitation de
la centrale aurait été approuvé sans appréciation exacte de son niveau réel de sécurité et des mesures visant à
améliorer la sécurité n'aurait pas été mises en oeuvre (construction d'un évacuateur d'eau, remplacement de roues à
aubes dans les groupes motopompes ...). Un élément pris au piège entre les pales de la turbine aurait provoqué la
fermeture des clapets à l'origine du coup de bélier.
La reconstruction totale de la centrale prendra des années et des fonds de 490 millions d'euros (21,6 milliards de
roubles) sont affectés par le ministère de l'énergie russe. La production des fonderies d'aluminium pourrait réduire
de 500 000 t/an (3,9 Mt prévues en 2009), si l'approvisionnement ininterrompu en électricité n'est pas assuré. Le
premier groupe motopompe de la centrale devrait être remis en état et mis en service avant 2010 et 2ème avant
avril 2010.

N°35840 - 22/01/2008 - BELGIQUE - 00 - ANDERLECHT
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Dans les nuits du 21 au 22/01 et du 24 au 25/01, des stations de mesures du réseau de surveillance de la qualité de
l'air de l'agglomération bruxelloise relèvent des concentrations élevées de mercure (Hg) allant jusqu'à 0,996 µg/m³,
soit 1 000 fois supérieures à la normale. Des recherches impliquant d'importants moyens humains et matériels, dont
un laboratoire mobile, permettent d'identifier l'origine de la pollution : une fonderie de métaux produisant des lingots
de plomb à partir de batteries usagées de voiture et de tuyaux de plomb. Une concentration de 9 300 mg/m³ de
mercure sera ainsi mesurée à la sortie de la cheminée du four dont l'activité est stoppée par les autorités.
Une enquête est effectuée. L'exploitant dit ignorer l'origine de la pollution, son entreprise ne recyclant pas de produit
contenant du mercure. La police de l'environnement met sous scellés les lots de déchets incriminés (batteries
provenant de France) pour vérifier leur éventuelle pollution avec du mercure. Selon les premiers résultats de
l'enquête, le lot de batteries recyclées comportait des piles contenant du mercure.
Une société spécialisée effectue une enquête de pollution des sols autour de l'entreprise pour évaluer l'impact de la
pollution sur la santé humaine et l'environnement.
L'exploitant met en place les mesures suivantes pour éviter la répétition de tels rejets : responsabilisation des
fournisseurs, contrôle des matières entrantes avec un détecteur manuel de mercure, installation d'un dispositif
d'épuration des fumées par charbons actifs, contrôle de l'efficacité de l'épuration par une surveillance en continu du
taux de mercure dans la cheminée, rédaction d'une procédure de réaction et d'avertissement des autorités en cas
de dépassement des normes de rejet dans l'air... Ces mesures sont intégrées dans une modification du permis
d'exploitation de l'entreprise qui impose également des normes d'émissions plus strictes.
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N°33436 - 19/08/2007 - CHINE - 00 - NC
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Une explosion se produit à 20h10 dans une fonderie à la suite d'un déversement d'aluminium en fusion (contact eau
/ métal ?) ; 14 morts et 59 blessés sont à déplorer. Le souffle de l'explosion à gravement endommagé l'atelier
(fenêtres brisées, murs effondrés, toiture détruite). Les autorités locales effectuent une enquête pour déterminer
l'origine de l'accident.

N°31189 - 20/12/2005 - CHINE - 00 - GUANGDONG
C24.5 - Fonderie
Des effluents contenant du cadmium sont déversés dans la rivière BEIJIANG durant des travaux de maintenance
dans une fonderie. La concentration de cadmium constatée est 10 fois supérieures à la norme réglementaire. Des
dizaines de milliers d'habitants vivant le long de ce cours d'eau sont privés d'eau potable. Les autorités déversent
dans la BEIJIANG du chlorure ferrique et un complexe d'aluminium pour décanter le cadmium en fond de rivière.
Selon la presse, le non-respect du temps de traitement des effluents serait à l'origine de ces rejets polluants. Une
enquête est effectuée pour déterminer les responsabilités.

N°31153 - 15/12/2005 - RUSSIE - 00 - SOSNOVY BOR
C24.5 - Fonderie
Une explosion se produit vers 3 h sur un four de fusion dans une fonderie située à 2 km d'une centrale nucléaire
dont elle recycle les éléments métalliques usagés. Trois employés sont gravement brûlés ; l'un d'entre eux décède le
lendemain. Un contact eau / métal en fusion serait à l'origine de l'accident. Selon les autorités russes, l'accident n'a
pas provoqué de relâchement de radioactivité dans l'environnement. Une enquête judiciaire est effectuée.

N°29633 - 08/04/2005 - AUTRICHE - 00 - KAPFENBERG
C24.52 - Fonderie d'acier
Une explosion dans une fonderie d'acier provoque le décès de 4 employés. Six autres salariés sont blessés dont 3
grièvement ; l'un d'entre eux décèdent 2 jours plus tard. Un contact eau / métal en fusion pourrait être à l'origine de
l'accident.

N°29097 - 29/12/2004 - ETATS-UNIS - 00 - MUSKOGEE
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Vers 20h, une série de 8 explosions dont une particulièrement violente suivie d'un incendie se produit dans une
fonderie recyclant des ferrailles. Sur les 4 personnes présentes au moment de l'accident (3 employés et un
personnel de sécurité), 2 décèdent dans l'accident. Quatorze personnes sont hospitalisées dont 4 dans un état
sérieux : selon les secours, au moins 10 des blessés se situent dans un secteur couvrant 8 pâtés de maisons. Un
magasin à proximité est touché et 12 familles doivent être relogées, leurs habitations étant trop endommagées. Le
souffle est ressenti à plusieurs dizaines de km, des vitres de maisons situées dans le quartier sont brisées. 2
bâtiments industriels du site sont partiellement endommagés, de même que le bâtiment administratif. Selon les
témoins, l'explosion a été suivie de l'émission de fumées rousses puis d'une importante fumée noire. Les secours
jugeant la fumée non toxique, les riverains d'abord évacués sont autorisés à rentrer chez eux mais le confinement
est conseillé jusqu'à extinction de l'incendie qui interviendra vers 23h. Selon les premiers éléments, la première
explosion, la plus violente, se serait produite dans un four d'aluminium qu'elle a déplacé du sol. Des morceaux de
béton et des briques ont été retrouvés un pâté de maison plus loin. Une enquête est effectuée pour déterminer la
cause de l'accident qui, selon les enquêteurs, n'est toutefois pas d'origine criminelle.
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N°29337 - 19/09/2003 - FINLANDE - 00 - TORNIO
C24.10 - Sidérurgie
À 11h30., une explosion suivie d'un incendie se produit dans la ligne n ° 2 de la fonderie d'une aciérie en raison de
la rupture d'une vanne principale sur une tuyauterie d'oxygène.
La ligne n ° 2 de la fonderie, construite l'année précédente, est en arrêt annuel pour maintenance. Pendant l'arrêt,
des clapets anti-retour devaient être installés sur les tuyauteries d'oxygène « brut » et « pur ». La plupart des
travaux avaient été achevés et le contremaître de l'usine et celui du sous-traitant effectuant les travaux préparaient
le redémarrage des systèmes d'oxygène. Pour contrôler les vannes de la canalisation de distribution d'oxygène
principale qui va de l'extérieur du bâtiment à l'atelier de fonderie, les hommes entrent dans la salle des vannes au
3eme étage. Ils ouvrent la vanne principale de la ligne de l'oxygène brut puis commencent à ouvrir la vanne
principale de la ligne d'oxygène, mais la vanne est bloquée parce que la tige de la goupille de maintien de la roue à
main de la vanne est cassée. Les 2 hommes demandent des pinces de levage, avec lesquelles ils tournent la tige.
Une explosion et un jet enflammé se produit après a peine un tour, soit un tour de 9 ° du disque. Le feu est alimenté
par provenant de la tuyauterie endommagée. Les 2 hommes sont tués sur le coup, ainsi qu'un 3eme, soudeur
sous-traitant, qui était entré dans la pièce juste avant l'accident.
La fermeture d'une vanne stoppe l'alimentation en oxygène et le feu est éteint en 30 minutes par les pompiers
internes et externes ; 10 500 m3 d'oxygène gazeux et 4 tonnes d'oxygène liquéfié ont brûlé avant la  fermeture de la
vanne. Les dégâts sont limités grâce à la conception du bâtiment (murs et plafonds coupe-feu).
A en juger par les marques de brûlures, le feu a commencé au niveau de la vanne d'arrêt principale de la ligne
d'oxygène (vanne papillon de diamètre nominal 300 mm). L'oxygène gazeux comprimé à 35 bars circule dans les
tuyaux. Une ligne de by-pass se trouve derrière la vanne. Pour des raisons de sécurité, cette ligne est normalement
utilisée pour équilibrer la pression des deux côtés de la vanne principale avant son ouverture. Or, la vanne de
by-pass a été trouvée après l'accident dans sa position fermée et aucune information n'a été retrouvée quant à
l'utilisation de la ligne de by-pass avant l'accident. La cause exacte de l'allumage de l'oxygène n'est pas définie : une
friction, la présence d'impuretés dans l'oxygène ou un objet étranger coincé dans la vanne pourraient être à l'origine
de la prise en feu, les 2 première possibilités nécessitant l'ouverture de la vanne sans équilibre préalable de la
pression (erreur humaine ?).
L'exploitant revoit son étude de dangers, améliore ses modes opératoires pour l'utilisation, le contrôle et l'entretien
des tuyauteries ainsi que les procédures générales de sécurité du site.

N°25086 - 04/06/2003 - RUSSIE - 00 - KAMENSK-OURALSK I
C24.52 - Fonderie d'acier
Deux réservoirs d'oxygène explosent dans une fonderie, lors de leur chargement, tuant 4 employés et en blessant 2
autres sérieusement. La force de l'explosion a provoqué des bris de vitres à l'extérieur des bâtiments de l'usine. Des
investigations sont menées pour déterminer la cause du sinistre.

N°23590 - 22/10/2002 - BELGIQUE - 00 - OUGREE
C24.10 - Sidérurgie
À 08h51 une fuite de gaz de cokerie (mélange de 65 % d'hydrogène 65 %, 3-6 % de monoxyde de carbone et de
20-25 % de méthane) se produit dans une fonderie durant des travaux d'entretien. La fuite, estimée entre 125 et 250
kg de gaz, est suivie par une violente explosion qui cause la mort de 3 sous-traitants et fait 39 blessés dont 13
gravement brûlés.
Les travaux d'entretien devaient être effectués sur le réseau de canalisations d'eau, ce qui nécessitait un "arrêt gaz".
Cette procédure, qui n'est effectuée que très rarement à cause des risques d'endommagement du four, prend 10 h.
Par conséquent, les employés ont décidé de conduire « en attendant »  des travaux sur le réseau des tuyauteries de
gaz et certains travaux de nettoyage.  Des contrôles de sécurité sont ainsi réalisés an parallèle sur le gazomètre (qui
sert à stocker le gaz de cokerie) qui avait été réparée la semaine précédente. L'explosion s'est produite alors que
des sous-traitants remplacent d'une membrane de mesure par une bride aveugle sur le gazoduc (pas ou mal inerté).
Les services d'inspection soulignent le manque de culture de sécurité de l'entreprise, l'absence de procédures
écrites pour linertage de la conduite de gaz, l'absence de coordination des différents intervenants et employés de
l'usine...

N°23233 - 11/09/2002 - ETATS-UNIS - 00 - TULSA
C24.5 - Fonderie
Dans une fonderie, spécialisée dans la fabrication de pièces en acier et autres alliages, l'explosion d'un four de
fusion fait un mort (brûlures au 3ème degré sur 90% du corps) et 2 blessés légers. Des gouttes de métal en fusion
sont projetées aux alentours et provoquent des incendies mineurs (palettes). 

N°23669 - 31/07/2002 - ROYAUME-UNI - 00 - BALBY
C24.5 - Fonderie
Tôt le matin, un violent incendie ravage une fonderie. Les autorités, craignant que des substances toxiques ne
soient prises dans les flammes, demandent aux habitants situés à proximité immédiate d'évacuer et à d'autres de
rester confinés. La circulation est interrompue sur les axes voisins du site. Des personnes ressentent les effets de la
fumée à plusieurs km, sans présenter de graves symptômes. Les dégâts devraient se monter à plusieurs millions de
Livres. Les experts ont dû attendre que le site soit suffisamment sûr pour commencer leurs investigations. Selon le
directeur local de la santé, très peu de personnes se sont plaintes d'irritations et problèmes respiratoires. Quand il y
en a eu, les autorités les ont dirigées vers un hôpital d'où elles sont sorties rapidement. Une des hypothèses de
l'accident serait une inflammation due à la foudre.
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N°21753 - 21/12/2001 - BULGARIE - 00 - SOFIA
C24.5 - Fonderie
Dans une fonderie, spécialisée dans la fabrication de tours, un four explose et provoque un incendie. Deux
employés sont tués et 2 autres sont grièvement blessés. Une défaillance d'un des équipements serait à l'origine de
l'incident. Les secours extérieurs maîtrisent l'incendie.

N°29223 - 28/10/2001 - ALLEMAGNE - 00 - HAMBOURG (HA MBURG)
C24.3 - Fabrication d'autres produits de première transformation de l'acier
A 4h, du monoxyde de carbone (CO) s'enflamme dans un four électrique d'une fonderie, causant une explosion de
gaz et d'importants dommages matériels. La toiture du four s'effondre faisant jaillir des flammes par l'orifice
d'écoulement. Aucun blessé n'est à déplorer ; les dégâts matériels sont estimés à 2 M d'euros. L'exploitant améliore
la post-combustion du monoxyde de carbone en insufflant de l'oxygène dans le flux de gaz lorsque la teneur en
oxygène dans le four est inférieure à celle de l'air ambiant (21 %). Il installe des alarmes basées sur les
concentrations de CO : une pré-alarme à 1 300 ppm ; une alarme stoppant l'alimentation en oxygène et le four
(alimentation électrique et opérations de charge) à 2 600 ppm et une alarme d'évacuation du personnel à  4 900
ppm.

N°29225 - 06/09/2001 - ALLEMAGNE - 00 - KEMPTEN
C24.5 - Fonderie
A 6h25, une explosion se produit sur un four à électrode dans une fonderie, tuant 2 employés. Le gardien déclenche
l'alarme et appelle les secours. La zone où se trouve le four est recouverte de mousse, les pompiers réalisent des
prélèvements d'air et de sol. L'explosion pourrait être due à une présence excessive d'eau dans le four. Les
installations et le bâtiment sont endommagés ; les dommages sont évalués à 750 000 euros.
 L'exploitant prend des mesures pour réduire la présence de personnel dans les zones dangereuses et installe des
protections (contre les projections, explosions, feux) dans les zones où le personnel est nécessaire. Il revoit
également les procédures d'évacuation, met en place un système de contrôle et de surveillance du système de
refroidissement des fours. Il remplace les électrodes par d'autres plus résistantes et revoit leur disposition dans le
four.

N°20225 - 21/05/2001 - ETATS-UNIS - 00 - MUSKEGON
C24.5 - Fonderie
Dans une fonderie, une violente explosion projette dans les airs une multitude de débris incandescents qui
atteignent une zone résidentielle située à proximité : 2 maisons et des bureaux prennent feu, une 3ème habitation
est endommagée. Des amas de scories dont certains selon les témoins ont la taille de petites boîtes sont retrouvés
dans les rues et les jardins : une heure après l'explosion, certains sont encore trop chauds pour être touchés. Selon
les secours, une grande quantité de scories avec de la chaux a été déversée depuis le bâtiment de l'usine dans une
zone humide. La réaction des scories avec l'eau a provoqué une violente explosion et l'envoi de débris dans les airs.
Le bilan fait état d'un blessé léger parmi les employés. 

N°19619 - 07/01/2001 - JAPON - 00 - HIMEJI
C24.5 - Fonderie
Une explosion détruit une unité de production dans une fonderie fabriquant des pièces en acier moulées. L'accident
fait 4 morts, 4 employés se trouvant à proximité brûlés par des projections de métal en fusion. 

N°18993 - 08/08/2000 - CANADA - 00 - FLIN FLON
C24.5 - Fonderie
Une série d'explosion se produit à 1h30 lors de la maintenance d'une chaudière dans une fonderie, au sein d'un
complexe minier. Le bilan est de 3 blessés graves et 9 blessés légers. La municipalité est informée de l'accident. La
police effectue une enquête. De l'eau coincée dans la chaudière est montée en pression et à provoqué les
explosions (génération d'hydrogène ?).

N°17657 - 25/04/2000 - ETATS-UNIS - 00 - HYDE PARK
C24.52 - Fonderie d'acier
Une explosion se produit dans une fonderie. Les employés réalisent une coulée dans un séparateur centrifuge en
vue de la fabrication par centrifugation d'une virole de grande dimension. Pour ce faire, ils transfèrent le métal en
fusion depuis une poche de coulée contenant 3,6 t de métal en fusion. Une fois l'opération de fabrication lancée, le
centrifugeur commence à vibrer puis explose. Les 2 employés présents à proximité sont atteints par du métal à 2500
°C. Ils sont hospitalisés, l'un dans un état critique et l'autre dans un état stationnaire. Ils souffrent de graves brûlures
au dos et aux bras. Chacun était employé par la fonderie depuis 15 ans. Une enquête est effectuée pour déterminer
les causes du sinistre.

N°17548 - 10/04/2000 - ETATS-UNIS - 00 - LEETSDALE
C24.5 - Fonderie
Une explosion se produit dans une fonderie. Elle blesse 5 employés dont 2 sont grièvement brûlés (2ème et 3ème
degré). Les effets sont importants : des tuyauteries d'eau sont tordues, des moules de plus de 350 kg détruits. La
cause suspectée est la migration d'eau dans le cuivre fondu : en effet, le cuivre en fusion est versé dans un moule,
refroidi ensuite dans un bain d'eau de manière à constituer des lingots. Le cuivre en fusion a pu emprisonner de
l'eau qui s'est transformée en vapeur du fait de la température, est montée en pression puis a provoqué l'explosion.
Une fuite du circuit de refroidissement à proximité de la zone de coulée est suspectée. Il est à noter que
l'équipement de sécurité dans la zone de coulée est constitué d'une veste protectrice (aluminium) ainsi que de
pantalons de même type et de casques. Un des blessés ne les portait pas ce jour-là.
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N°15449 - 26/02/1999 - ETATS-UNIS - 00 - SPRINFIELD
C24.5 - Fonderie
Une explosion se produit dans une fonderie de métaux. On dénombre 1 mort et au moins 11 personnes, brûlées sur
le corps entre 50 et 90 %, sont hospitalisées. Les pompiers maîtrisent rapidement le sinistre. Une enquête technique
pour déterminer les causes du sinistre est lancée. Par ailleurs, une instruction auprès des tribunaux est également
initiée par les familles.

N°13940 - 09/08/1998 - RUSSIE - 00 - SREDNEURALSK
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Un fourneau à réverbère explose dans une fonderie à la suite d'un délestage. Plusieurs personnes se plaignent
d'asthme, d'allergies et de brûlures à la suite de l'émission d'un nuage d'acide sulfurique. 

N°11972 - 12/10/1997 - POLOGNE - 00 - CHORZOW
C24.52 - Fonderie d'acier
Une explosion impliquant de l'oxygène survient dans une fonderie. Un ouvrier est tué sur le coup et 4 autres
décèdent des suites de brûlures.

N°11971 - 25/09/1997 - TAIWAN - 00 - KAOHSIUNG
C24.42 - Métallurgie de l'aluminium
Dans une fonderie d'aluminium, une fuite de gaz provoque l'explosion d'un four. Un mort et 21 blessés sont à
déplorer.

N°11591 - 22/07/1997 - RUSSIE - 00 - NC
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Un incendie dans une fonderie de nickel conduit à l'arrêt de 2 des 5 fours. La perte de production est limitée.

N°11615 - 06/07/1997 - INDE - 00 - TUTICORIN
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Une fonderie de cuivre rejette accidentellement du dioxyde de soufre par la cheminée, intoxiquant une centaine
d'ouvrières dans une usine voisine de fleurs séchées ; 11 d'entre-elles sont hospitalisées, dont 5 sont dans un état
grave. Les victimes se plaignent d'irritations nasales, oculaires et de douleurs pulmonaires. La fonderie est fermée.

N°8317 - 06/09/1995 - ITALIE - 00 - CAVENAGO DI BRIA NZA
E38.22 - Traitement et élimination des déchets dangereux
Les dirigeants d'une fonderie de plomb dispersent 500 m³ de déchets contenant du plomb dans une décharge avec
la complicité de son responsable. Une grave pollution de la nappe phréatique s'ensuit. L'entreprise est mise en
demeure d'évacuer ces déchets. Une enquête est effectuée et les dirigeants des deux sociétés sont entendus. 

N°8549 - 09/02/1995 - ETATS-UNIS - 00 - SHELL ROCK
C24.53 - Fonderie de métaux légers
Un incendie détruit une fonderie d'aluminium et ses installations de soufflage. Le feu se déclare dans un dépôt de
déchets. Un mur coupe-feu sépare l'unité de moulage des autres installations. La production sera arrêtée durant une
semaine. Les dommages sont estimés à 20 MF. 

N°13182 - 05/09/1994 - ALLEMAGNE - 00 - MEITINGEN
C24.3 - Fabrication d'autres produits de première transformation de l'acier
Dans une fonderie, une explosion dans un four de fusion blesse 7 employés. Après une réparation du revêtement
réfractaire (garnissage) d'un four à arc électrique, une fumée grisâtre s'échappe lors de la fusion de la dernière
charge de ferraille à la suite de l'introduction d'oxygène pour activer la fusion. L'explosion se produit après l'arrêt de
l'alimentation en énergie, relevage des électrodes de fusion et du couvercle du four à fusion pour contrôle. 
La formation d'un arc électrique entre l'électrode et un gros morceau de ferraille serait à l'origine de la perforation de
la paroi du four (taille d'un poing) à travers de laquelle serait passée une grande quantité d'eau issue du circuit de
refroidissement intégré à la paroi. Le contact de l'eau avec la zone en fusion a provoqué l'explosion.

N°3887 - 01/10/1992 - BIELORUSSIE - 00 - VITEBSK
C24.54 - Fonderie d'autres métaux non ferreux
Une fuite radioactive de Cesium 137 se produit dans un atelier d'une fonderie de lithium. 20 m² d'atelier sont
contaminés et une vingtaine d'ouvriers irradiés. Le niveau de radiation est compris entre 0,5 et 15 Röngten par
heure. Les employés ont reçu une dose importante de rayonnement.

N°307 - 04/02/1988 - ALLEMAGNE - 00 - MÜHLHEIM
C20.59 - Fabrication d'autres produits chimiques n.c.a.
Dans une unité de fabrication d'additifs de fonderie, une explosion et un incendie se produisent lors du mélange de
nitrate de sodium et de permanganate de potassium. Deux employés sont blessés. Un nuage toxique se forme ; la
population du quartier doit se confiner.
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N°22233 - 11/03/1986 - BELGIQUE - 00 - GENK
C24.5 - Fonderie
Dans une fonderie, lors du remplissage d'une cuve d'hypochlorite de sodium, la vanne flottante contrôlant le niveau
se bloque en raison de la présence de cristaux et ne stoppe pas la pompe lorsque le liquide atteint le niveau haut.
Une quantité inconnue de produit s'écoule vers 8h45 via la canalisation de trop plein dans un autre réservoir couvert
d'une grille en métal et contenant de l'eau, de l'acide nitrique et du fluorure d'hydrogène ; une réaction se produit
entrainant une émission de chlore et probablement de fluorure. Les 6 employés présents évacuent la zone et le
détecteur de chlore déclenche l'alarme. Quatre secouristes internes entrent dans la zone pour vérifier qu'il ne reste
personne et pour stopper le remplissage mais la pompe est déjà arrêtée. Six employés et quatre sous-traitants
intoxiqués sont hospitalisés pour une durée de 1 à 5 jours. A 17 h, les équipes de sécurité interne mesurent une
concentration en chlore inférieure à 1 ppm et la production reprend.
 Le niveau haut permettant l'arrêt de la pompe de remplissage est trop proche du trop plein car la pompe est située
à 75 m du réservoir. De ce fait, même si la pompe s'arrête lorsque le liquide atteint le niveau haut, le débordement
est possible. De plus, la canalisation de trop plein ne devrait pas être reliée à ce réservoir contenant de l'acide
nitrique et du fluorure d'hydrogène, c'est une erreur de conception.
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